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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-20.910, (P)

– Cassation –

 ■ Loi du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Victime se blessant 
en relevant un scooter renversé sur la chaussée.

Constitue un accident de la circulation au sens de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 le fait de se blesser en 
relevant un véhicule terrestre à moteur.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui, pour rejeter des demandes d’indemnisation fondées sur ce texte, retient 
que le fait de relever un scooter et de se blesser n’est pas un événement fortuit et imprévisible mais résulte d’un 
acte volontaire et n’est donc pas la conséquence d’un accident de la circulation.

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Véhicule renversé sur la 
chaussée – Victime se blessant en relevant le scooter.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 20  juin 2014, alors qu’il circulait en voiture, 
M. J... s’est arrêté pour relever un scooter qui était à terre, appartenant à M. H... ; qu’il 
s’est ensuite rendu au service des urgences où a été constatée une rupture de la por-
tion distale du tendon du biceps droit à l’occasion d’un effort de soulèvement ; qu’il a 
assigné M. H... et son assureur, la société Gan assurances (l’assureur), en indemnisation 
de ses préjudices sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985, en présence de la caisse 
primaire d’assurances maladie des Alpes-Maritimes ;

Attendu que pour débouter M. J... de ses demandes et le condamner à rembourser à 
l’assureur la provision perçue, l’arrêt retient que le fait que M. J... ait relevé un scooter 
et qu’il ait été blessé n’est pas un événement fortuit et imprévisible mais résulte d’un 
acte volontaire, qu’il ait eu lieu de sa propre initiative ou bien sur demande d’un tiers ; 
que la rupture de la portion distale du tendon du biceps droit à la suite du mouvement 
d’effort au soulèvement n’est donc pas la conséquence d’un accident de la circulation 
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et que ce préjudice ne relève pas d’une indemnisation au sens de la loi du 5 juillet 
1985 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la victime s’était 
blessée en relevant un véhicule terrestre à moteur et qu’elle avait ainsi été victime 
d’un accident de la circulation au sens de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

AIDE SOCIALE

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-21.339, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Personnes âgées – Prestations – Allocation personnalisée 
d’autonomie – Nature – Portée.

Donne acte à l’Office national d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre M. H..., la Société hospitalière d’assurances mutuelles, la 
société Polyclinique Saint-Jean et la société Gie La SHAM ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’une opération du dos, réalisée le 13 sep-
tembre 2011, par M. H..., chirurgien, dans les locaux de la polyclinique Saint-Jean (la 
polyclinique), M... S... a présenté un syndrome infectieux et gardé un lourd handicap 
en dépit des traitements mis en oeuvre  ; qu’elle-même, son époux, M. S..., et son 
fils, M. A..., (les consorts S... et A...) ont assigné en responsabilité et indemnisation le 
praticien, la polyclinique, son assureur, la Société hospitalière d’assurances mutuelles, 
et l’Office national d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) ; que, le 31 janvier 2016, M... S... 
est décédée ; que les consorts S... et A... ont sollicité, en leur qualité d’ayants droit de 
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la défunte, la réparation des préjudices subis par elle ainsi que celle de leurs préjudices 
personnels ; que, le caractère nosocomial de l’infection contractée par M... S... et son 
lien causal avec le décès ayant été retenus, l’indemnisation a été, en raison de la gravité 
des conséquences de cette infection, mise à la charge de l’ONIAM, sur le fondement 
de l’article L. 1142-1-1, alinéa 1, du code de la santé publique ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1142-1-1 et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé publique, et 
L. 232-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, ensemble le principe 
d’une réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, selon le deuxième de ces textes, doivent être déduites de l’indemni-
sation versée par l’ONIAM en application du premier, les prestations énumérées à 
l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, et plus généralement, les indemnités 
de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du même préjudice ; 
qu’il résulte des articles L. 232-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles 
que l’allocation personnalisée d’autonomie (l’APA) constitue une prestation indemni-
taire, dès lors qu’elle n’est pas attribuée sous condition de ressources, et que, fixée en 
fonction des besoins individualisés de la victime d’un handicap, elle répare les postes 
de préjudice relatifs à l’assistance par une tierce personne ;

Attendu que, pour fixer le montant de l’indemnité due aux consorts S... et A... au titre 
de l’assistance par une tierce personne dont M... S... a eu besoin jusqu’à sa consolida-
tion, puis jusqu’à son décès, l’arrêt retient que l’APA perçue par celle-ci, n’ayant pas de 
caractère indemnitaire, ne doit pas être déduite ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article L. 1142-1-1 du code de la santé publique, ensemble le principe d’une 
réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que le préjudice d’accompagnement de fin de vie a pour objet d’indemniser 
les troubles et perturbations dans les conditions d’existence d’un proche qui partageait 
habituellement une communauté de vie affective et effective avec la victime ;

Attendu que, pour fixer l’indemnisation due à M. S... au titre des préjudices person-
nellement éprouvés, l’arrêt retient l’existence, d’une part, de préjudices résultant de la 
maladie de son épouse liés au bouleversement dans les conditions de vie de celui-ci, 
d’autre part, des préjudices consécutifs au décès, constitués notamment d’un préjudice 
d’accompagnement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a réparé deux fois le bouleversement dans les 
conditions de vie de M. S... avant le décès de son épouse et violé les texte et principe 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ses dispositions allouant à M. S... et M. A..., 
en leur qualité d’ayants droit d’M... S..., les sommes de 99 000 euros et 297 900 euros 
au titre de l’assistance par une tierce personne temporaire et après la consolidation, in-
cluses dans la somme de 836 485,26 euros que l’ONIAM a été condamné à leur payer, 
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et en ses dispositions allouant à M. S... la somme de 5 000 euros au titre des boulever-
sements de ses conditions de vie du fait de la maladie d’M... S... et celle de 32 000 eu-
ros au titre de son préjudice d’accompagnement jusqu’à son décès, l’arrêt rendu le [...], 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1-1 et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé publique ; articles L. 232-1 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles.

APPEL CIVIL

Com., 23 octobre 2019, n° 18-21.125, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Intérêt – Entreprise en difficulté – Jugement arrêtant le plan de 
cession – Débiteur – Nécessité de justifier d’un intérêt personnel.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles L. 661-6, III, du code de commerce, 31 et 546 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des trois premiers textes susvisés que si le 
débiteur a qualité à interjeter appel du jugement arrêtant le plan de cession, il doit en 
outre justifier d’un intérêt personnel à exercer cette voie de recours ; qu’il résulte du 
dernier texte que le pourvoi n’est ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts 
statuant sur le plan de cession de l’entreprise ; qu’il n’est dérogé à cette règle, comme 
à toute autre interdisant ou différant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7  juin 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 12  juillet 2017, pourvoi n°  16-
12.544) que, les 14 avril 2015 et 23 février 2016, la société Aux Délices de la tour (la 
société ADT), exploitant un fonds de commerce de boulangerie-pâtisserie, a été mise 
en redressement puis liquidation judiciaires, la société MJ Synergie étant désignée li-
quidateur ; que, par un jugement du 14 décembre 2015, le tribunal a arrêté le plan de 
cession de la société ADT au profit de la société Boulangerie pâtisserie Febre ; que la 
société ADT a relevé appel de ce jugement ;

Attendu que la société ADT fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors, 
selon le moyen :
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1°/ que le débiteur est recevable à interjeter appel du jugement qui arrête le plan 
de cession ; qu’en énonçant, pour dire irrecevable l’appel formé par la société ADT, 
qu’elle devait justifier d’un intérêt à agir, la cour d’appel a commis un excès de pou-
voir négatif et a violé l’article L. 661-6, III, du code de commerce, ensemble l’ar-
ticle 31 du code de procédure civile ;

2°/ que le débiteur est recevable à interjeter appel du jugement qui arrête le plan 
de cession de l’entreprise ; que ce droit existe indépendamment du bien-fondé des 
moyens invoqués par le débiteur pour obtenir la réformation de ce jugement ; qu’en 
énonçant, pour dire irrecevable l’appel de la société ADT, qu’elle n’était pas fondée à 
faire état d’offres présentées par le repreneur évincé, et qu’elle ne démontrait pas l’er-
reur d’appréciation qu’aurait commise le tribunal en arrêtant le plan de cession, la cour 
d’appel a derechef excédé ses pouvoirs et violé par refus d’application l’article L. 661-
6, III, du code de commerce, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que si cette chambre a jugé, le 12 juillet 2017, que le débiteur était, en 
raison de sa seule qualité, recevable à former appel du jugement qui arrête le plan de 
cession de son entreprise, sans qu’il y ait lieu de vérifier, en outre, l’existence de son 
intérêt propre, cette jurisprudence, non suivie par l’arrêt attaqué, a en outre soulevé 
des controverses doctrinales, justifiant sa réévaluation ; qu’en effet, si l’article L. 661-6, 
III, du code de commerce accorde au débiteur le droit de former appel, en vue de sa 
réformation, du jugement qui arrête ou rejette le plan de cession de son entreprise, 
mettant ainsi fin à toute difficulté quant à la qualité du débiteur à agir, ce texte n’ex-
clut pas pour autant que, conformément à la règle de droit commun énoncée par 
l’article 546, alinéa 1, du code de procédure civile, le débiteur doive justifier de son 
intérêt à interjeter appel ; qu’ayant retenu que la société ADT n’avait proposé aucun 
plan de redressement, ne s’était pas, non plus, opposée à la cession de l’entreprise et 
que les seuls intérêts soutenus à l’appui de l’appel étaient ceux de son dirigeant, en 
raison des cautionnements qu’il avait souscrits, et d’un candidat repreneur évincé, tous 
deux étant irrecevables à former un tel recours, la cour d’appel n’a pas, en déclarant 
l’appel de la société ADT irrecevable faute d’intérêt, commis d’excès de pouvoir, de 
sorte que le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article L. 661-6, III, du code de commerce ; articles 31 et 546 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Com., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-12.544, Bull. 2017, IV, n° 106 (cassation partielle).



29

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 23 octobre 2019, n° 18-17.926, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure à jour fixe – Domaine d’application – Décision rejetant 
un plan de redressement et arrêtant un plan de cession.

Donne acte à la société Eugenia gestion du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le procureur général près la cour d’appel de Bastia ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 4 avril 2018), que la société Eugenia gestion a 
été mise en redressement judiciaire le 5 avril 2016 ; que son projet de plan de redres-
sement a été rejeté par le tribunal, lequel, dans la même décision, a arrêté un plan de 
cession au profit de la société Clinéo ; que la société Eugenia gestion a formé appel 
de cette décision ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu qu’il est soutenu que le pourvoi n’est pas recevable en application de l’article 
L. 661-6, III du code de commerce qui réserve au ministère public le pourvoi en cas-
sation contre les décisions arrêtant un plan de cession, sauf excès de pouvoir ;

Mais attendu que l’article L. 661-1, 6° du code de commerce ouvre au débiteur tant 
l’appel que le pourvoi en cassation contre les décisions qui statuent sur l’arrêté d’un 
plan de redressement ; que la société Eugenia gestion est dès lors recevable à former 
un pourvoi en cassation contre l’arrêt ayant déclaré irrecevable son appel contre le 
jugement qui a, à la fois, rejeté son plan de redressement et arrêté un plan de cession ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Eugenia gestion fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrece-
vable alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque, par une même décision, le tribunal rejette le plan de redressement 
présenté par le débiteur et adopte un plan de cession, son jugement est susceptible 
d’appel, sans être soumis à la procédure à jour fixe ; qu’après avoir constaté que, par 
jugement du 9 mai 2017, le tribunal de commerce de Bastia avait rejeté le plan de 
redressement présenté par la société Eugenia gestion et prononcé la cession totale de 
l’entreprise au profit de la société Clinéo, la cour d’appel ne pouvait retenir que l’appel 
formé contre cette décision devait être introduit selon les modalités de la procédure à 
jour fixe, sans violer l’article R. 661-6 du code de commerce ;

2°/ que s’il résulte de l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, que le pourvoi en cassation n’est 
ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts rendus en application de l’article 
L. 661-6, III, du code de commerce, il est dérogé à cette règle, comme à toute autre 
règle interdisant ou différant un recours, en cas d’excès de pouvoir ; que l’emploi par 
le débiteur de la procédure ordinaire aux lieu et place de la procédure à jour fixe à la-
quelle est soumis l’appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession n’affecte 
pas le lien d’instance régulièrement formé par la déclaration d’appel  ; que commet 
un excès de pouvoir la cour d’appel qui déclare l’appel irrecevable, en dépit du lien 
d’instance ainsi créé ; qu’en déclarant irrecevable l’appel de la société Eugenia gestion 
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pour n’avoir pas recouru aux modalités prévues pour la procédure à jour fixe, la cour 
d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article R. 661-6 du code de 
commerce ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte des dispositions de l’article R.  661-6, 2° et 
3° du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012, 
que lorsque dans un même jugement, le tribunal rejette un plan de redressement et 
arrête un plan de cession, l’appel de cette décision, ouvert au débiteur tant en appli-
cation de l’article L. 661-1, 6° du code de commerce, que de l’article L. 661-6, III du 
même code, doit néanmoins être formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe ; 
qu’ayant constaté que le jugement qui avait rejeté le plan de redressement proposé par 
la société Eugenia gestion avait également arrêté un plan de cession de ses actifs au 
profit de la société Clinéo, la cour d’appel en a exactement déduit que l’appel de ce 
jugement était soumis à la procédure à jour fixe ;

Et attendu, d’autre part, qu’est irrecevable l’appel formé selon une modalité différente 
de celle prévue par la loi ; qu’ayant relevé que la société Eugenia gestion n’avait pas re-
couru aux formes prévues aux articles 917 à 925 du code de procédure civile, comme 
l’article R. 661-6, 3° du code de commerce lui en faisait l’obligation, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’appel n’était pas recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 661-1, 6°, du code de commerce ; articles L. 661-1, 6°, L. 661-6, III, et R. 661-6, 2° et 
3°, du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012 ; articles 917 
et 925 du code de procédure civile.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.994, (P)

– Rejet –

 ■ Police – Transmission – Aliénation de la chose assurée – Continuation 
de plein droit au profit de l’acquéreur – Domaine d’application.
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Selon l’article L. 121-10 du code des assurances, en cas de décès de l’assuré ou d’aliénation de la chose assurée, 
l’assurance continue de plein droit au profit de l’héritier ou de l’acquéreur, à charge par celui-ci d’exécuter toutes 
les obligations dont l’assuré était tenu vis-à-vis de l’assureur en vertu du contrat.

Cette disposition impérative qui ne distingue pas selon que le transfert de propriété porte sur un bien mobilier ou 
immobilier, corporel ou incorporel ni selon le mode d’aliénation de la chose assurée, s’applique en cas de cession 
d’un fonds de commerce ordonnée lors d’une procédure de redressement judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er mars 2018), que la société Cou-
leurs et privilège, qui exploitait une résidence hôtelière pour laquelle elle avait sous-
crit, auprès de la société Generali IARD (la société Generali), une police d’assurance 
« Multirisque hôtel/restaurant 100 % Pro » a été placée en redressement judiciaire par 
jugement du 22 janvier 2010 ; qu’un arrêt du 13 juillet 2011 a ordonné la cession du 
fonds de commerce de la société débitrice au profit de la société Odalys résidences (la 
société Odalys) ; que dans la nuit du 2 au 3 septembre 2011, un incendie s’est déclaré 
dans la résidence hôtelière, provoquant des dégâts matériels justifiant la fermeture 
totale de l’établissement du 3 septembre au 17 octobre 2011 et sa fermeture partielle 
jusqu’en juin 2012 ; qu’un acte de « cession d’entreprise » a été signé par l’adminis-
trateur judiciaire de la société Couleurs et privilège et la société Odalys le 5 octobre 
2011 avec effet au 1er octobre 2011 ; que la société Generali ayant refusé de prendre 
en charge les pertes d’exploitation de la société Odalys, celle-ci l’a assignée en indem-
nisation ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Generali fait grief à l’arrêt de constater que la société Odalys 
a la qualité d’assurée et de la condamner à indemniser la société Odalys de sa perte 
d’exploitation à hauteur de 413 493 euros avec intérêts de droit à compter du 1er juil-
let 2012, alors, selon le moyen, que l’assurance continue de plein droit au profit de 
l’héritier ou de l’acquéreur à charge par celui-ci d’exécuter toutes les obligations dont 
l’assuré était tenu vis-à-vis de l’assureur en vertu du contrat ; qu’en l’absence d’aliéna-
tion de la chose assurée, la transmission du contrat d’assurance ne peut être invoquée ; 
que la société Generali faisait valoir dans ses conclusions d’appel, sans être contredite, 
que la société Couleurs et privilège exploitait les appartements de la résidence qui lui 
étaient donnés à bail commercial par leurs différents propriétaires et qu’elle n’en était 
pas propriétaire ; que la cession du fonds de commerce n’a donc pu transmettre à la 
société Odalys la propriété de ces appartements ou a fortiori de la résidence, lesquels 
n’ont dès lors fait l’objet d’aucune aliénation ; qu’en retenant néanmoins que la cession 
du fonds de commerce de la société Couleurs et privilège constitue une aliénation de 
la chose assurée de sorte que l’article L. 121-10 du code des assurances a vocation à 
s’appliquer en l’espèce, la cour d’appel a violé ce texte par fausse application ;

Mais attendu, selon l’article L. 121-10 du code des assurances, qu’en cas de décès de 
l’assuré ou d’aliénation de la chose assurée, l’assurance continue de plein droit au profit 
de l’héritier ou de l’acquéreur, à charge par celui-ci d’exécuter toutes les obligations 
dont l’assuré était tenu vis-à-vis de l’assureur en vertu du contrat ; que cette disposi-
tion impérative, qui ne distingue pas selon que le transfert de propriété, porte sur un 
bien mobilier ou immobilier, corporel ou incorporel ni selon le mode d’aliénation de 
la chose assurée, s’applique en cas de cession d’un fonds de commerce ordonnée lors 
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d’une procédure de redressement judiciaire ; qu’ayant constaté qu’un acte de « cession 
d’entreprise » avait été signé le 5 octobre 2011, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’article L. 121-10 du code des assurances avait vocation à s’appliquer et que la 
transmission du contrat d’assurance accessoire à cette cession d’actif s’était effectuée 
de plein droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Attendu que la société Generali fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que 
sauf résiliation, l’assurance continue de plein droit au profit de l’héritier ou de l’ac-
quéreur, mais à charge par lui notamment de payer, en qualité de débiteur principal, 
les primes à échoir à compter de l’aliénation ; que l’assuré initial, s’il informe l’assureur 
de l’aliénation de la chose assurée en respectant certaines formes, reste tenu des primes 
échues, mais est libéré des primes à échoir ; que s’il ne procède pas à cette informa-
tion, il reste tenu de l’ensemble des primes échues, en qualité de débiteur principal, 
et des primes à échoir, en qualité de simple garant de leur paiement par l’héritier ou 
l’acquéreur ; que l’assureur est donc toujours en droit d’opposer à celui qui se prévaut 
de la transmission, accessoire à la cession de la chose assurée, de la garantie résultant du 
contrat d’assurance, son refus de payer les primes échues à compter de la date de prise 
d’effet de la cession ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que le contrat 
de cession prenait effet rétroactivement au 1er  octobre 2011  ; que le paiement des 
primes d’assurance pour la période du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012 incombait 
donc, à titre principal, à la société Odalys, qui ne pouvait se prévaloir de la garantie 
de la société Generali en sa qualité d’assurée, tout en refusant d’assurer les obligations 
découlant de cette qualité  ; qu’en retenant néanmoins, tout à la fois, que la société 
Odalys a acquis la qualité d’assuré du fait de la cession et que, pour autant, elle n’est 
pas tenue d’assurer le paiement desdites primes parce qu’elle a indiqué son intention 
de résilier la police, la cour d’appel a violé l’article L. 121-10 du code des assurances ;

Mais attendu d’abord que la cour d’appel n’a pas retenu que la société Odalys n’était 
pas tenue d’assurer le paiement des primes parce qu’elle avait indiqué son intention 
de résilier la police ;

Attendu, ensuite, que si l’article L. 121-10 du code des assurances met à la charge de 
l’acquéreur de la chose assurée toutes les obligations dont l’assuré était tenu vis-à-
vis de l’assureur en vertu du contrat d’assurance, et notamment celle d’acquitter les 
primes à échoir à compter de l’aliénation, l’exécution de ces obligations n’est pas une 
condition de la continuation de plein droit de l’assurance au profit de l’acquéreur mais 
un effet de la transmission active et passive du contrat ;

D’où il suit que le moyen, qui manque partiellement en fait, est pour le surplus ino-
pérant ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que la société Generali fait encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la société Generali faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’elle avait ver-
sé une indemnité au titre des préjudices matériels à la société Odalys pour la double 
raison qu’elle ne contestait pas devoir à la société Couleurs et privilège, en sa qualité 



33

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’assurée au moment du sinistre, une indemnité au titre de ses dommages matériels 
et parce que la société Couleurs et privilège était libre de disposer de cette indemnité 
et donc de prévoir, comme elle l’avait fait dans l’acte de cession du 5 octobre 2011, 
une simple délégation de paiement, relative à la seule indemnisation des préjudices 
matériels, au profit de la société Odalys ; qu’en revanche, l’acte de cession ne stipulait 
pas une telle délégation de paiement au titre de la perte d’exploitation  ; que, bien 
au contraire, il stipulait expressément que les indemnités dues au titre de la perte 
d’exploitation de la société Couleurs et privilège et donc jusqu’au jour de la cession, 
seraient versées au liquidateur de cette société, mais n’envisageait à aucun moment 
l’indemnisation de prétendues pertes d’exploitation postérieures à la cession et que 
prétendre le contraire revenait à dénaturer l’acte ; que la cour d’appel, qui a retenu 
qu’en « régl(ant) à la société Odalys, directement, les indemnités correspondant aux 
préjudices matériels  », la société Generali «  a bien reconnu et considéré la société 
Odalys comme l’assuré à compter du 1er octobre 2011 aux lieu et place de la société 
Couleurs et privilege », sans répondre aux conclusions précitées de la société Generali, 
a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que faute d’avoir recherché comme le lui demandait expressément la société Ge-
nerali, si l’acte de cession du 5 octobre 2011 ne stipulait pas une simple délégation 
de paiement, relative à la seule indemnisation des préjudices matériels, au profit de 
la société Odalys, ce qui justifiait que la compagnie d’assurances ait versé l’indem-
nité correspondante à cette société, et si, en revanche, cet acte de cession ne stipulait 
pas le versement des indemnités dues au titre de la perte d’exploitation de la société 
Couleurs et privilège, donc jusqu’au jour de la cession, au liquidateur de la société 
Couleurs et privilège, sans envisager à aucun moment l’indemnisation de prétendues 
pertes d’exploitation postérieures à la cession, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1342-2, alinéa 1er, du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu que la société Odalys avait la qualité d’assurée, qu’il y 
avait continuité des effets du contrat d’assurance entre la société Couleurs et privilège 
et la société Odalys, que la section III 1-A du contrat d’assurance « Multirisque Hôtel 
Restaurant 100 % Pro » prévoyait sans ambiguïté la prise en charge des pertes d’ex-
ploitation susceptibles d’être subies par l’assurée, qu’il était prévu que la période d’in-
demnisation s’achève au jour de la reprise normale d’activité dans les conditions les 
plus diligentes à dire d’expert sans pouvoir excéder deux ans et que la perte d’exploi-
tation de la société Odalys en lien direct avec le sinistre couvrait la période comprise 
entre le 1er octobre 2011 et le 30 juin 2012, la cour d’appel qui n’avait pas à répondre 
à des conclusions inopérantes relatives à l’absence de mention dans l’acte de cession 
d’entreprise de l’indemnisation des pertes d’exploitation postérieures à la cession, a par 
ces seuls motifs légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 121-10 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 mars 2019, pourvoi n° 18-10.973, Bull. 2019, (cassation), et les arrêts cités.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-18.175, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe souscrite par 
l’employeur au profit du salarié – Garantie collective – Garantie 
collective complémentaire de celles qui résultent de l’organisation 
de la sécurité sociale – Prévoyance – Contribution de l’employeur – 
Cotisations – Exonération – Exclusion – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11 avril 2018) et les productions, qu’à la suite 
d’un contrôle de la société SLUC Nancy basket (la société), au titre des années 2011 à 
2012, l’URSSAF de Lorraine (l’URSSAF) a notifié à cette dernière un redressement 
réintégrant notamment dans l’assiette des cotisations la contribution de l’employeur 
au financement de la garantie intitulée perte de licence ; que la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider le chef de redressement concernant 
la contribution de l’employeur au contrat de prévoyance, alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des alinéas 6 à 9 de l’article L. 242-1 du code de sécurité sociale, tel 
qu’interprété à la lumière de la circulaire n° DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009, 
que sont exclues de l’assiette des cotisations sociales les contributions des employeurs 
au financement de prestations de retraite supplémentaire et de prévoyance complé-
mentaire qui complètent, au bénéfice des salariés, les couvertures organisées en ma-
tière de retraite ou de prévoyance par les régimes de protection sociale ; que le ré-
gime de prévoyance complémentaire obligatoire prévu à l’article 18 de la convention 
collective de branche du basket professionnel, qui prévoit, au bénéfice des joueurs et 
entraîneurs professionnels, le versement d’un capital en cas, notamment, de perte de 
licence sportive en cas d’inaptitude totale et définitive à la pratique du basket dans les 
compétitions professionnelles, qui renvoie à une inaptitude ayant pour origine la ma-
ladie ou l’accident subi par le bénéficiaire, se rattache ainsi à des risques couverts par 
le régime de base de sécurité sociale, de sorte que les contributions de l’employeur à 
ce régime de prévoyance sont exclues de l’assiette des cotisations sociales ; qu’en l’es-
pèce, en retenant, pour décider que les contributions de l’employeur à ce régime de 
prévoyance complémentaire obligatoire ne sont pas exclues de l’assiette des cotisations 
sociales, que ce régime assure la couverture du risque « perte de licence » qui ne résulte 
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pas d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, quand il suffisait pour-
tant que la perte de licence ait une origine médicale, la cour d’appel a violé l’article 18 
b) de la convention collective de branche du basket professionnel et l’avenant n° 3 à 
cette convention, ensemble l’article L. 262-1, alinéa 6 du code de sécurité sociale ;

2°/ que le défaut de réponse aux conclusions constitue le défaut de motif ; qu’en re-
tenant que les contributions de l’employeur au régime de prévoyance complémentaire 
obligatoire ne sont pas exclues de l’assiette des cotisations sociales, sans répondre aux 
conclusions de celui-ci, qui, demandant la confirmation du jugement du tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Nancy du 16 septembre 2015 ayant statué en ce sens, 
invoquait l’existence d’une tolérance ministérielle justifiant d’exclure de l’assiette des 
cotisations sociales le financement par l’employeur du régime de prévoyance conven-
tionnelle, par analogie avec la solution dégagée à propos de la convention collective 
nationale du rugby professionnelle, la cour d’appel a méconnu les dispositions de l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ;

3°/ le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’en l’es-
pèce, en retenant qu’il ressort des propres conclusions de l’intimée que « le contrat de 
prévoyance prévoit la couverture du risque perte de licence ou incapacité permanente 
ne résultant pas d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle », quand 
celle-ci soutenait pourtant, à l’inverse, que le risque de perte de licence se rattachait 
exclusivement à l’inaptitude professionnelle définitive consécutive à une maladie ou 
un accident, la cour d’appel a dénaturé ses conclusions en violation du principe susvi-
sé ;

Mais attendu que la contribution de l’employeur doit s’entendre, pour l’application des 
dispositions de l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, des sommes 
qui concourent au financement des prestations complémentaires de prévoyance au 
sens des dispositions de l’article L. 911-2 du même code ; que la couverture du risque 
d’inaptitude, que les garanties collectives ont, selon ce dernier texte, pour objet de pré-
voir, doit se rapporter exclusivement à la santé ou à l’inaptitude physique des salariés ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que l’article 18 b) de l’avenant n° 3 de la convention 
collective de basket professionnel prévoit le versement d’une rente en cas de perte de 
licence, définie comme l’inaptitude professionnelle définitive du joueur et que, selon 
la circulaire n° DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009, la couverture du risque d’inapti-
tude professionnelle constituée par la perte de licence s’analyse comme une prestation 
de prévoyance complémentaire, si le retrait est justifié par des raisons médicales, l’arrêt 
retient essentiellement que la société n’ayant pas produit le contrat de prévoyance, la 
cour ne peut vérifier que la prestation était bien limitée au cas du retrait de licence 
pour raisons médicales ;

Que de ces constatations, procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant elle, et hors toute dénaturation, dont il ressort que 
la société ne rapportait pas la preuve que le risque afférent à la perte de licence était 
exclusivement lié à des raisons de santé ou d’inaptitude physique des salariés au sens 
de l’article L. 911-2 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui n’était pas te-
nue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, en a exactement déduit 
que la contribution de l’employeur pour le financement de cette garantie n’était pas 
exonérée des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales ;

D’où il suit qu’inopérant en sa deuxième branche, le moyen n’est pas fondé pour le 
surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Dudit - Avocat général : M. Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 6, L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-17.959, Bull. 2017, II, n° 159 (cassation).

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.994, (P)

– Rejet –

 ■ Aliénation de la chose assurée – Police – Transfert – Continuation de 
plein droit au profit de l’acquéreur – Modes d’aliénation – Absence 
d’influence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er mars 2018), que la société Cou-
leurs et privilège, qui exploitait une résidence hôtelière pour laquelle elle avait sous-
crit, auprès de la société Generali IARD (la société Generali), une police d’assurance 
« Multirisque hôtel/restaurant 100 % Pro » a été placée en redressement judiciaire par 
jugement du 22 janvier 2010 ; qu’un arrêt du 13 juillet 2011 a ordonné la cession du 
fonds de commerce de la société débitrice au profit de la société Odalys résidences (la 
société Odalys) ; que dans la nuit du 2 au 3 septembre 2011, un incendie s’est déclaré 
dans la résidence hôtelière, provoquant des dégâts matériels justifiant la fermeture 
totale de l’établissement du 3 septembre au 17 octobre 2011 et sa fermeture partielle 
jusqu’en juin 2012 ; qu’un acte de « cession d’entreprise » a été signé par l’adminis-
trateur judiciaire de la société Couleurs et privilège et la société Odalys le 5 octobre 
2011 avec effet au 1er octobre 2011 ; que la société Generali ayant refusé de prendre 
en charge les pertes d’exploitation de la société Odalys, celle-ci l’a assignée en indem-
nisation ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Generali fait grief à l’arrêt de constater que la société Odalys 
a la qualité d’assurée et de la condamner à indemniser la société Odalys de sa perte 
d’exploitation à hauteur de 413 493 euros avec intérêts de droit à compter du 1er juil-
let 2012, alors, selon le moyen, que l’assurance continue de plein droit au profit de 
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l’héritier ou de l’acquéreur à charge par celui-ci d’exécuter toutes les obligations dont 
l’assuré était tenu vis-à-vis de l’assureur en vertu du contrat ; qu’en l’absence d’aliéna-
tion de la chose assurée, la transmission du contrat d’assurance ne peut être invoquée ; 
que la société Generali faisait valoir dans ses conclusions d’appel, sans être contredite, 
que la société Couleurs et privilège exploitait les appartements de la résidence qui lui 
étaient donnés à bail commercial par leurs différents propriétaires et qu’elle n’en était 
pas propriétaire ; que la cession du fonds de commerce n’a donc pu transmettre à la 
société Odalys la propriété de ces appartements ou a fortiori de la résidence, lesquels 
n’ont dès lors fait l’objet d’aucune aliénation ; qu’en retenant néanmoins que la cession 
du fonds de commerce de la société Couleurs et privilège constitue une aliénation de 
la chose assurée de sorte que l’article L. 121-10 du code des assurances a vocation à 
s’appliquer en l’espèce, la cour d’appel a violé ce texte par fausse application ;

Mais attendu, selon l’article L. 121-10 du code des assurances, qu’en cas de décès de 
l’assuré ou d’aliénation de la chose assurée, l’assurance continue de plein droit au profit 
de l’héritier ou de l’acquéreur, à charge par celui-ci d’exécuter toutes les obligations 
dont l’assuré était tenu vis-à-vis de l’assureur en vertu du contrat ; que cette disposi-
tion impérative, qui ne distingue pas selon que le transfert de propriété, porte sur un 
bien mobilier ou immobilier, corporel ou incorporel ni selon le mode d’aliénation de 
la chose assurée, s’applique en cas de cession d’un fonds de commerce ordonnée lors 
d’une procédure de redressement judiciaire ; qu’ayant constaté qu’un acte de « cession 
d’entreprise » avait été signé le 5 octobre 2011, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’article L. 121-10 du code des assurances avait vocation à s’appliquer et que la 
transmission du contrat d’assurance accessoire à cette cession d’actif s’était effectuée 
de plein droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Attendu que la société Generali fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que 
sauf résiliation, l’assurance continue de plein droit au profit de l’héritier ou de l’ac-
quéreur, mais à charge par lui notamment de payer, en qualité de débiteur principal, 
les primes à échoir à compter de l’aliénation ; que l’assuré initial, s’il informe l’assureur 
de l’aliénation de la chose assurée en respectant certaines formes, reste tenu des primes 
échues, mais est libéré des primes à échoir ; que s’il ne procède pas à cette informa-
tion, il reste tenu de l’ensemble des primes échues, en qualité de débiteur principal, 
et des primes à échoir, en qualité de simple garant de leur paiement par l’héritier ou 
l’acquéreur ; que l’assureur est donc toujours en droit d’opposer à celui qui se prévaut 
de la transmission, accessoire à la cession de la chose assurée, de la garantie résultant du 
contrat d’assurance, son refus de payer les primes échues à compter de la date de prise 
d’effet de la cession ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que le contrat 
de cession prenait effet rétroactivement au 1er  octobre 2011  ; que le paiement des 
primes d’assurance pour la période du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012 incombait 
donc, à titre principal, à la société Odalys, qui ne pouvait se prévaloir de la garantie 
de la société Generali en sa qualité d’assurée, tout en refusant d’assurer les obligations 
découlant de cette qualité  ; qu’en retenant néanmoins, tout à la fois, que la société 
Odalys a acquis la qualité d’assuré du fait de la cession et que, pour autant, elle n’est 
pas tenue d’assurer le paiement desdites primes parce qu’elle a indiqué son intention 
de résilier la police, la cour d’appel a violé l’article L. 121-10 du code des assurances ;
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Mais attendu d’abord que la cour d’appel n’a pas retenu que la société Odalys n’était 
pas tenue d’assurer le paiement des primes parce qu’elle avait indiqué son intention 
de résilier la police ;

Attendu, ensuite, que si l’article L. 121-10 du code des assurances met à la charge de 
l’acquéreur de la chose assurée toutes les obligations dont l’assuré était tenu vis-à-
vis de l’assureur en vertu du contrat d’assurance, et notamment celle d’acquitter les 
primes à échoir à compter de l’aliénation, l’exécution de ces obligations n’est pas une 
condition de la continuation de plein droit de l’assurance au profit de l’acquéreur mais 
un effet de la transmission active et passive du contrat ;

D’où il suit que le moyen, qui manque partiellement en fait, est pour le surplus ino-
pérant ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que la société Generali fait encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la société Generali faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’elle avait ver-
sé une indemnité au titre des préjudices matériels à la société Odalys pour la double 
raison qu’elle ne contestait pas devoir à la société Couleurs et privilège, en sa qualité 
d’assurée au moment du sinistre, une indemnité au titre de ses dommages matériels 
et parce que la société Couleurs et privilège était libre de disposer de cette indemnité 
et donc de prévoir, comme elle l’avait fait dans l’acte de cession du 5 octobre 2011, 
une simple délégation de paiement, relative à la seule indemnisation des préjudices 
matériels, au profit de la société Odalys ; qu’en revanche, l’acte de cession ne stipulait 
pas une telle délégation de paiement au titre de la perte d’exploitation  ; que, bien 
au contraire, il stipulait expressément que les indemnités dues au titre de la perte 
d’exploitation de la société Couleurs et privilège et donc jusqu’au jour de la cession, 
seraient versées au liquidateur de cette société, mais n’envisageait à aucun moment 
l’indemnisation de prétendues pertes d’exploitation postérieures à la cession et que 
prétendre le contraire revenait à dénaturer l’acte ; que la cour d’appel, qui a retenu 
qu’en « régl(ant) à la société Odalys, directement, les indemnités correspondant aux 
préjudices matériels  », la société Generali «  a bien reconnu et considéré la société 
Odalys comme l’assuré à compter du 1er octobre 2011 aux lieu et place de la société 
Couleurs et privilege », sans répondre aux conclusions précitées de la société Generali, 
a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que faute d’avoir recherché comme le lui demandait expressément la société Ge-
nerali, si l’acte de cession du 5 octobre 2011 ne stipulait pas une simple délégation 
de paiement, relative à la seule indemnisation des préjudices matériels, au profit de 
la société Odalys, ce qui justifiait que la compagnie d’assurances ait versé l’indem-
nité correspondante à cette société, et si, en revanche, cet acte de cession ne stipulait 
pas le versement des indemnités dues au titre de la perte d’exploitation de la société 
Couleurs et privilège, donc jusqu’au jour de la cession, au liquidateur de la société 
Couleurs et privilège, sans envisager à aucun moment l’indemnisation de prétendues 
pertes d’exploitation postérieures à la cession, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1342-2, alinéa 1er, du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu que la société Odalys avait la qualité d’assurée, qu’il y 
avait continuité des effets du contrat d’assurance entre la société Couleurs et privilège 
et la société Odalys, que la section III 1-A du contrat d’assurance « Multirisque Hôtel 
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Restaurant 100 % Pro » prévoyait sans ambiguïté la prise en charge des pertes d’ex-
ploitation susceptibles d’être subies par l’assurée, qu’il était prévu que la période d’in-
demnisation s’achève au jour de la reprise normale d’activité dans les conditions les 
plus diligentes à dire d’expert sans pouvoir excéder deux ans et que la perte d’exploi-
tation de la société Odalys en lien direct avec le sinistre couvrait la période comprise 
entre le 1er octobre 2011 et le 30 juin 2012, la cour d’appel qui n’avait pas à répondre 
à des conclusions inopérantes relatives à l’absence de mention dans l’acte de cession 
d’entreprise de l’indemnisation des pertes d’exploitation postérieures à la cession, a par 
ces seuls motifs légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 121-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 mars 2019, pourvoi n° 18-10.973, Bull. 2019, (cassation), et les arrêts cités.

ASSURANCE MARITIME

Com., 23 octobre 2019, n° 18-16.712, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Cas – Titre de navigation en cours de 
validité – Prolongation – Application de la clause d’exclusion de 
garantie (non).

Dès lors qu’un titre de navigation se trouve prolongé à titre exceptionnel par le service de navigation, sans visite, 
en application de l’article D. 4221-9 du code des transports et qu’il est en cours de validité à la date d’un 
sinistre, il s’impose à la cour d’appel qui ne peut rejeter la demande dirigée contre l’assureur en appliquant la 
clause excluant sa garantie lorsque les papiers de bord ne sont pas en règle.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10  février 2016, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le bateau de croisière [...], appartenant à la société 
Gascogne traiteur et assuré auprès de la société Allianz Global Corporate & Specialty, 
ayant été entièrement détruit par un incendie dans la nuit du 29 au 30 juillet 2013, la 
société Gascogne traiteur a assigné l’assureur en garantie de ce sinistre ; qu’ayant été 
mise en liquidation judiciaire le 29 mai 2018, son liquidateur est intervenu volontai-
rement en reprise d’instance ;

Attendu que pour rejeter la demande, l’arrêt, après avoir relevé que le contrat d’assu-
rance exclut la garantie lorsque les papiers de bord ne sont pas en règle, retient que le 
renouvellement du titre de navigation a été accordé sans aucune visite de contrôle et 
sans que l’administration ait eu connaissance de l’exercice à bord d’une activité de res-
tauration et d’un rapport d’un organisme de contrôle qui préconisait, pour l’exercice 
de cette activité, la réalisation de travaux de sécurité, pour en déduire que les papiers 
de bord du bateau n’étaient pas en règle lors du sinistre ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le titre de navigation, qui expirait 
le 27 mai 2013, avait été, sur la demande de la société Gascogne traiteur, prolongé à 
titre exceptionnel par le service de navigation jusqu’au 31 août 2013, sans visite, en 
application de l’article D 4221-9 du code des transports, de sorte que ce titre qui, sauf 
fraude, s’imposait à elle, était en cours de validité à la date du sinistre, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action de la société Gascogne 
traiteur et irrecevable la demande tendant à la nullité du contrat d’assurance, l’arrêt 
rendu le 21 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en 
conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Agen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Fontaine  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Article D. 4221-9 du code des transports.

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-20.713, (P)

– Cassation –

 ■ Personne de l’enfant – Relations avec un tiers – Procédure – 
Communication au ministère public – Nécessité – Portée.
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Sur le premier moyen :

Vu les articles 425, alinéa 3, et 1180 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le ministère public doit avoir 
communication des demandes formées en application de l’article 371-4 du code civil, 
pour lesquelles son avis est requis ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que K... R... est née le [...] de Mme R..., sans filiation 
paternelle déclarée ; qu’à l’époque de la naissance de l’enfant, sa mère entretenait une 
relation avec Mme O... depuis le mois de février 2009 ; que les deux femmes ayant ces-
sé leur vie commune à compter du 23 mars 2012, Mme O... a saisi le juge aux affaires 
familiales afin de se voir attribuer un droit de visite et d’hébergement sur l’enfant ;

Attendu qu’il ne résulte ni des mentions de l’arrêt ni du dossier de procédure que le 
dossier ait été communiqué au ministère public ;

En quoi la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles 425, alinéa 3, et 1180 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de communiquer au ministère public les causes relatives à une demande formée 
en application de l’article 371-4 du code civil, à rapprocher : 1re Civ., 13 décembre 1988, pourvoi 
n° 87-13.897, Bull. 1988, I, n° 355 (cassation), et les arrêts cités.

AVOCAT

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-10.553, (P)

– Rejet –

 ■ Bâtonnier – Election – Contestation – Procédure – Cour d’appel – 
Audience solennelle – Chambre du conseil – Observations du 
bâtonnier – Conclusions communes au conseil de l’ordre – 
Possibilité.
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Si, conformément à l’article 16, alinéa 4, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 qui édicte les règles 
de procédure applicables à tous les recours, y compris ceux relatifs aux élections ordinales, la cour d’appel statue 
après avoir invité le bâtonnier à présenter ses observations qui, contrairement au conseil de l’ordre, n’est pas une 
partie à l’instance, ce texte ne fait pas obstacle à ce qu’en matière d’élections ordinales, le bâtonnier en exercice, 
chargé en application de l’article 24 de ce décret, de l’organisation des opérations électorales et du dépouillement 
des votes, formule ses observations sous la forme de conclusions communes au conseil de l’ordre.

 ■ Conseil de l’ordre – Membres – Election – Annulation – Recours en 
annulation – Procédure – Cour d’appel – Audience solennelle – 
Chambre du conseil – Observation du bâtonnier – Conclusions 
communes au conseil de l’ordre – Possibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2017), que Mmes Q... et A..., avocates 
au barreau de Paris, ont formé un recours en annulation des opérations électorales or-
ganisées les 29 novembre et 1er décembre 2016, à l’issue desquelles Mme S... et M. O... 
ont été élus en qualité respective de bâtonnier et vice-bâtonnier de l’ordre des avocats 
audit barreau ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, troisième, quatrième, septième, 
huitième, neuvième et douzième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième, cinquième, sixième, dixième et onzième branches du moyen :

Attendu que Mmes Q... et A... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que les élections du bâtonnier et des membres du conseil de l’ordre peuvent être 
déférées à la cour d’appel, par les avocats disposant du droit de vote, dans le délai de 
huit jours qui suivent ces élections ; que, selon les règles de procédure applicables à 
tous les recours y compris ceux relatifs aux élections ordinales, la cour d’appel statue 
en audience solennelle et en la chambre du conseil, après avoir invité le bâtonnier à 
présenter ses observations ; que le bâtonnier en tant que garant, élu par ses pairs, du 
respect des règles déontologiques de la profession, est invité à faire valoir ses propres 
observations indépendamment de celles que peut déposer le conseil de l’ordre, partie 
à l’instance ; qu’en déboutant néanmoins Mmes Q... et A... de leurs demandes après 
avoir constaté que le bâtonnier s’était borné à s’associer purement et simplement 
au conseil de l’ordre dans le cadre d’une défense commune en désignant un conseil 
unique chargé de rédiger des écritures en leur deux noms, la cour d’appel a violé les 
articles 15, alinéa 6, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 12, alinéas 1 et 2, et 
16, alinéa 4, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

2°/ que l’élection du bâtonnier d’un ordre est régie par les principes généraux du 
droit électoral  ; qu’en estimant, néanmoins, pour écarter les moyens présentés par 
Mmes Q... et A... tirés de la jurisprudence de la Cour de cassation rendue en matière 
de droit social au visa des principes généraux du droit électoral, que « la jurisprudence 
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électorale en droit social dans le cadre d’un rapport de subordination entre l’em-
ployeur et ses salariés n’est pas susceptible d’être transposée à l’élection du bâtonnier et 
du vice-bâtonnier de Paris où les liens entre le bâtonnier et les avocats sont de nature 
totalement différente », ce dont il résulte qu’elle a nécessairement refusé de mettre en 
oeuvre les principes généraux du droit électoral, pourtant applicables au litige, la cour 
d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que les noms, date de prestation de serment et photographies des avocats figurant 
sur la liste dressée et clôturée des candidats doivent être affichés à l’ordre et au ves-
tiaire ; qu’en estimant, néanmoins, pour débouter Mmes Q... et A... de leurs demandes, 
qu’il n’apparaît pas que l’absence de panneaux spécifiques sur tréteaux ait pu nuire à 
l’information des électeurs quand un tel affichage est imposé à peine de nullité des 
élections, la cour d’appel a violé les articles 3.4 et 7 de l’annexe 1 du règlement inté-
rieur du barreau de Paris et les principes généraux du droit électoral ;

4°/ qu’à défaut de dispositions spécifiques, le bureau de vote est composé confor-
mément aux principes généraux du droit électoral ; qu’en estimant, pour rejeter les 
demandes de Mmes Q... et A..., que le bureau a pu être constitué du bâtonnier et 
de deux membres du conseil de l’ordre qu’il a désignés en l’absence de règles dif-
férentes, sans rechercher, comme elle y était invitée, si une telle composition n’était 
pas contraire aux principes généraux du droit électoral, la cour d’appel a violé lesdits 
principes ;

5°/ que les irrégularités directement contraires aux principes généraux du droit élec-
toral constituent une cause d’annulation des élections indépendamment de leur in-
fluence sur le résultat des élections ; qu’en estimant, néanmoins, pour rejeter les de-
mandes de Mmes Q... et A..., que les irrégularités invoquées ne seraient pas de nature 
à invalider le scrutin, aucune incidence n’étant invoquée sur le résultat du scrutin, la 
cour d’appel a violé les principes généraux du droit électoral ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte des articles 15, alinéa 6, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 et 12, alinéas 1er et 2, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 que l’élection du bâtonnier peut être déférée à la cour d’appel par les avocats 
disposant du droit de vote, dans le délai de huit jours qui suivent ces élections ; que 
si, conformément à l’article 16, alinéa 4, du même décret qui édicte les règles de pro-
cédure applicables à tous les recours, y compris ceux relatifs aux élections ordinales, 
la cour d’appel statue après avoir invité le bâtonnier à présenter ses observations qui, 
contrairement au conseil de l’ordre, n’est pas une partie à l’instance, ce texte ne fait 
pas obstacle à ce qu’en matière d’élections ordinales, le bâtonnier en exercice, chargé, 
en application de l’article 24 du décret, de l’organisation des opérations électorales et 
du dépouillement des votes, formule ses observations sous la forme de conclusions 
communes au conseil de l’ordre ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’en énonçant que la jurisprudence électorale en droit 
social relative au rapport de subordination entre l’employeur et ses salariés n’est pas 
transposable à l’élection du bâtonnier et du vice-bâtonnier de Paris, au motif que les 
liens entre le bâtonnier et les avocats sont de nature différente, la cour d’appel n’a pas 
refusé de mettre en oeuvre les principes généraux du droit électoral applicables au 
litige, dès lors qu’elle avait préalablement relevé qu’en matière de contestation d’élec-
tions ordinales, il appartient aux requérantes de rapporter la preuve de l’existence 
d’irrégularités au regard de ces mêmes principes généraux, dont l’objectif est d’assurer 
la complète information de l’électeur, son libre choix, l’égalité entre les candidats, le 
secret du vote et sa sincérité, opérant ainsi une distinction entre les principes généraux 
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du droit électoral et la jurisprudence relative aux élections organisées dans le cas d’un 
rapport de subordination entre un employeur et ses salariés ;

Attendu, en troisième lieu, que l’arrêt relève que la commission électorale du 28 oc-
tobre 2016 avait prévu, en présence de Mmes  Q... et A..., qu’un affichage officiel 
était autorisé, que les affiches devaient être remises au service de la communication 
en quatre exemplaires et que quatre points d’affichage étaient prévus, sans qu’aucune 
contestation ait été mentionnée dans le compte-rendu dressé à cette occasion ; qu’il 
constate que le directeur de la communication atteste que ces dispositions ont été exé-
cutées sans que la preuve contraire ait été rapportée ; qu’il ajoute que l’affichage ainsi 
organisé a été effectué au moyen des vitrines murales consacrées aux informations 
de l’ordre ainsi que par plusieurs mesures de publicités réalisées, notamment, selon le 
mode électronique ; qu’en l’état de ces constatations et bien que l’article 7 de l’an-
nexe I du règlement intérieur du barreau de Paris prévoie que l’affichage sera effectué 
exclusivement sur les panneaux réservés à cet effet, la cour d’appel a pu décider que 
l’absence de panneaux spécifiques sur tréteaux n’avait pu nuire à l’information des 
électeurs, cette obligation n’étant pas prescrite à peine de nullité ;

Attendu, en quatrième lieu, que, devant la cour d’appel, Mmes Q... et A... ont soutenu 
que la composition du bureau de vote, qui comprenait le bâtonnier et deux membres 
du conseil de l’ordre désignés par celui-ci, était contraire aux principes généraux du 
droit électoral, dès lors que, faute de dispositions du règlement intérieur du barreau de 
Paris, les assesseurs auraient dû être les avocats électeurs le plus âgé et le plus jeune ; 
que, cependant, il ne résulte d’aucun des principes généraux du droit électoral que, lors 
de l’élection du bâtonnier, le bureau de vote doit être ainsi composé ; que, par suite, la 
cour d’appel n’était pas tenue de procéder à la recherche prétendument omise ;

Attendu, en dernier lieu, que l’arrêt étant justifié par les motifs vainement critiqués 
par les autres griefs, la cinquième branche est dirigée contre des motifs surabondants ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa cinquième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre, Mme Legohérel - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois ; SCP Lévis ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 16, alinéa 4, et article 24 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.
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1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-21.966, (P)

– Rejet –

 ■ Discipline – Procédure – Poursuite – Défaut de délai de prescription – 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme – Article 6, § 1 – 
Compatibilité – Analyse in concreto – Recherche nécessaire.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que l’introduction d’un délai de 
prescription ne doit pas avoir pour effet de limiter ou de restreindre le droit d’accès à un tribunal, de telle fa-
çon ou à un degré tel qu’il s’en trouverait atteint dans sa substance même (CEDH, arrêt du 11 mars 2014, 
Howald Moor et autres c. Suisse, n°s 52067/10 et 41072/11), et que, si la fixation d’un tel délai n’est pas 
en soi incompatible avec la Convention, il y a lieu de déterminer si la nature de ce délai et/ou la manière dont 
il est appliqué se concilie avec la Convention (CEDH, arrêt du 20 décembre 2007, Phinikaridou c. Chypre, 
n° 23890/02 ; arrêt du 7 juillet 2009, Stagno c. Belgique, n° 1062/07). Il résulte également d’une telle 
jurisprudence que les Etats contractants jouissent en la matière d’une certaine marge d’appréciation, tant sur le 
délai que sur son point de départ (CEDH, arrêt du 22 octobre 1996, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, 
n°s 22083/93 et 22095/93). 

Ayant procédé, comme il le lui incombait, à une analyse in concreto des faits à elle soumis, c’est sans méconnaître 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’une cour 
d’appel en a déduit qu’à supposer même la nécessité d’observer un délai de prescription de trois ans au regard des 
exigences de ladite Convention, l’action disciplinaire engagée par un bâtonnier, le 30 novembre 2015, n’était 
pas prescrite, dès lors que les conditions exactes de l’arbitrage litigieux à l’origine des poursuites n’avaient été 
portées à sa connaissance qu’à l’occasion de l’annulation de la sentence arbitrale par un arrêt du 27 mai 2014.

 ■ Discipline – Procédure – Poursuite – Prescription – Point de départ – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2018), que M. H..., avocat au barreau de 
Paris (l’avocat), a, en exécution d’un compromis en date du 19 juin 1995, présidé un 
tribunal arbitral dans le litige opposant les consorts D..., héritiers de K... V..., épouse 
du peintre et plasticien F... D..., à la Fondation D... (la fondation), créée par l’artiste, 
à propos des donations que celui-ci et son épouse avaient consenties à la fondation ; 
qu’un arrêt de la cour d’appel de Paris du 27 mai 2014, devenu irrévocable après le re-
jet d’un pourvoi en cassation (1re Civ., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-22.630, Bull. 
2015, I, n° 265), a annulé, pour fraude, la sentence arbitrale du 11 décembre 1995 et 
la sentence rectificative du 7 février 1996 ; que, le 30 novembre 2015, une procédure 
disciplinaire a été ouverte par le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris, 
autorité de poursuite, à l’encontre de l’avocat ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de la citation à 
lui délivrée, de le déclarer coupable de manquement au principe essentiel d’honneur 
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et de prononcer, en conséquence, des sanctions disciplinaires à son encontre, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire comporte, à peine 
de nullité, l’indication précise des faits à l’origine des poursuites, ainsi que la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il est 
reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; que ne satisfait pas à cette exigence 
de précision, s’agissant de la détermination de l’élément légal de l’infraction, la citation 
qui applique de façon cumulative et indifférenciée aux faits imputés à l’avocat pour-
suivi les qualifications de manquements à la prudence, à la dignité, à la conscience, à la 
diligence, à l’indépendance, à la compétence, à la loyauté et enfin à l’honneur, un tel 
cumul de qualifications compromettant l’identification précise de l’obligation ou des 
obligations prétendument enfreintes et étant de ce fait de nature à entraver le plein 
exercice des droits de la défense, ensemble à placer celui-ci dans une situation de net 
désavantage par rapport à la partie poursuivante qui peut, en recourant à ce procédé, 
adapter à sa guise la qualification des manquements poursuivis au gré des objections 
qui lui sont opposées ; qu’en décidant le contraire, pour valider la citation introduc-
tive de l’instance disciplinaire, la cour d’appel a violé l’article 192, alinéa 3, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire comporte, à peine 
de nullité, l’indication précise des faits à l’origine des poursuites, ainsi que la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il est 
reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; que ne satisfait pas à ces exigences 
la citation qui vise exclusivement un texte manifestement inapplicable en la cause en 
l’état de l’ancienneté des faits et met de la sorte l’avocat poursuivi dans l’impossibili-
té d’identifier la disposition légale ou réglementaire prétendument enfreinte ; qu’en 
considérant qu’il était indifférent, pour l’appréciation de la régularité de la citation, 
que celle-ci ait improprement visé l’article 1.3 du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat, lequel n’était pas applicable à des manquements prétendument 
commis en 1995, motifs pris que certaines des obligations déontologiques imposées 
par ce nouveau texte résultaient déjà de l’article 1.3 de l’ancien règlement intérieur du 
barreau de Paris, la cour d’appel a de nouveau violé les articles 192, alinéa 3, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en tout état de cause, la citation comporte, à peine de nullité, la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il 
est reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; qu’en l’état de la compétence 
exclusive du gouvernement pour fixer les règles relatives à la déontologie des avo-
cats, étaient dépourvus de toute portée normative propre, en matière disciplinaire, les 
règlements intérieurs de chacun des barreaux de France ; qu’il s’ensuit que la cour 
d’appel ne pouvait prétendre restituer une base réglementaire à la citation en suppléant 
à l’article 1.3 du règlement intérieur national, l’article 1.3 du règlement intérieur du 
barreau de Paris, sauf à de nouveau violer les articles 192, alinéa 3, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que la nullité de la citation doit être écartée lorsque l’avocat 
poursuivi, suffisamment informé des faits servant de base aux poursuites disciplinaires, 
a été en mesure de présenter ses moyens de défense, d’autre part, que, si la juridiction 
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disciplinaire est tenue de statuer dans la limite des faits dénoncés dans la citation, c’est 
à elle qu’il incombe, dans le respect du principe de la contradiction, de leur restituer 
une exacte qualification juridique et de se prononcer conformément aux règles de 
droit en vigueur au moment de leur commission, au rang desquelles figurent les dis-
positions du règlement intérieur du barreau auquel l’avocat est inscrit, pris en appli-
cation de l’article 17, 1°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, conformes aux prescriptions légales 
et réglementaires ;

Et attendu qu’après avoir constaté que les manquements poursuivis étaient clairement 
précisés en pages 16 à 18 de la citation, la cour d’appel a retenu que celle-ci renseignait 
l’avocat sur les faits reprochés et le fondement juridique invoqué, peu important le 
visa erroné de l’article 1.3 du règlement intérieur national (RIN), dans la mesure où 
les faits contraires à l’honneur que, seuls, elle retenait contre l’avocat, étaient prévus 
par l’article 1.3 du règlement intérieur du barreau de Paris (RIBP) ; qu’elle a ajouté 
que l’article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat, qui énonce les sanctions encourues, était également mentionné, de sorte que 
l’intéressé avait pu utilement se défendre en toute connaissance de cause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de le déclarer coupable de manquement au 
principe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanc-
tions disciplinaires, alors, selon le moyen :

1°/ que le principe de non-rétroactivité des lois et règlements interdisait aux juges du 
fond de fonder leur décision sur l’article 1.3 du RIN, institué par le décret n° 2005-
790 du 12 juillet 2005 et par la décision du 12 juillet 2007 du conseil national des 
barreaux, les faits imputés à l’avocat étant survenus en 1995 ; qu’il s’ensuit qu’en tant 
qu’il est néanmoins fondé sur ce texte, l’arrêt attaqué procède d’une violation de l’ar-
ticle 2 du code civil ;

2°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire doit comporter, 
à peine de nullité, la référence aux dispositions législatives ou réglementaires répri-
mant les manquements professionnels reprochés à l’avocat poursuivi, ce dont il résulte 
que la juridiction disciplinaire ne peut statuer sur un fondement juridique distinct 
de celui précisé dans la citation ; qu’aussi bien, en tant qu’elle s’est fondée sur l’ar-
ticle 1.3 du RIBP, qui n’était pas visé par la citation, laquelle se référait exclusivement 
à l’article 1.3 du RIN, la cour d’appel a violé l’article 192 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ;

Mais attendu, en premier lieu, que la citation délivrée à l’avocat ne se référait pas ex-
clusivement à l’article 1.3 du RIN, mais aussi aux articles 183 et 184 du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 précité qui définissent et sanctionnent les fautes discipli-
naires, au rang desquelles se trouve le manquement à l’honneur, en second lieu, que la 
condamnation de l’avocat à une sanction disciplinaire n’est pas fondée sur l’article 1.3 
du RIN, mais sur l’article 1.3 du RIBP en vigueur au moment de la commission des 
faits, qui, conformément à l’article 183 susmentionné, prévoyait que le manquement à 
l’honneur était une faute disciplinaire ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription des poursuites disciplinaires, de le déclarer coupable de manquement au prin-
cipe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanctions 
disciplinaires, alors, selon le moyen, que le droit à un procès équitable exige que toute 
action disciplinaire soit enfermée dans un délai raisonnable de prescription courant à 
compter de la commission des faits poursuivis, un tel délai s’imposant tant pour ga-
rantir la sécurité juridique que pour mettre le défendeur à l’abri de poursuites tardives 
potentiellement difficiles à contrer et empêcher l’injustice qui pourrait se produire si 
les juges étaient appelés à se prononcer sur des événements survenus dans un lointain 
passé à partir d’éléments de preuve potentiellement incomplets  ; qu’en considérant 
néanmoins que l’imprescriptibilité des poursuites disciplinaires dont peut faire l’objet 
un avocat ne portait pas atteinte au droit à un procès équitable et qu’ainsi, l’ancienneté 
des faits imputés à l’avocat, survenus vingt ans avant l’engagement des poursuites, ne 
faisait pas obstacle à celles-ci, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, d’une part, que l’introduction d’un délai de prescription ne doit pas avoir 
pour effet de limiter ou de restreindre le droit d’accès à un tribunal, de telle façon ou 
à un degré tel qu’il s’en trouverait atteint dans sa substance même (CEDH, arrêt du 
11 mars 2014, Howald Moor et autres c. Suisse, n° 52067/10 et 41072/11), et que, si 
la fixation d’un tel délai n’est pas en soi incompatible avec la Convention, il y a lieu 
de déterminer si la nature de ce délai et/ou la manière dont il est appliqué se concilie 
avec la Convention (CEDH, arrêt du 20  décembre 2007, Phinikaridou c. Chypre, 
n° 23890/02 ; arrêt du 7 juillet 2009, Stagno c. Belgique, n° 1062/07), d’autre part, 
que les Etats contractants jouissent en la matière d’une certaine marge d’appréciation 
(CEDH, arrêt du 22 octobre 1996, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, n° 22083/93 
et 22095/93) ;

Et attendu que la cour d’appel a procédé, comme il le lui incombait, à une analyse in 
concreto des faits à elle soumis dont elle a déduit que, même à supposer qu’il faille appli-
quer, au regard des exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, un délai de prescription de trois ans, l’action disciplinaire 
engagée par le bâtonnier, le 30 novembre 2015, n’était pas prescrite, les conditions 
exactes de l’arbitrage litigieux n’ayant été portées avec certitude à la connaissance 
de l’autorité de poursuite qu’à l’occasion de l’annulation de la sentence arbitrale par 
l’arrêt du 27 mai 2014 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de le déclarer coupable de manquement au 
principe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanc-
tions disciplinaires, alors, selon le moyen :

1°/ que sont amnistiés les faits commis avant le 17 mai 2002, en tant qu’ils constituent 
des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles, à moins qu’ils ne 
soient constitutifs de manquements à l’honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ; 
que ne peuvent recevoir la qualification de manquements à l’honneur, en l’absence 
de toute fraude pouvant lui être personnellement imputée et de tout comportement 
mettant en cause son honnêteté, son intégrité ou sa moralité, le fait pour un avocat 
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d’avoir accepté de présider un tribunal arbitral appelé à statuer dans une affaire parti-
culièrement sensible sans que sa formation ni son expérience ne l’y aient spécialement 
préparé, ni le fait d’avoir accepté cette mission nonobstant la situation de conflit d’in-
térêts dans laquelle étaient susceptibles de se trouver certains des membres du conseil 
d’administration de l’une des parties ainsi que l’un de ses co-arbitres, ni davantage le 
fait de ne pas avoir eu recours, dans l’exercice de sa fonction juridictionnelle, à une 
expertise judiciaire jugée rétrospectivement opportune, de tels manquement, à les 
supposer même caractérisés, n’étant constitutifs que de fautes d’imprudence ou de 
négligence ; qu’en considérant au contraire que ces faits caractérisaient à l’encontre 
de l’avocat un manquement à l’honneur, comme tel non amnistiable, la cour d’appel a 
violé l’article 11 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 ;

2°/ que, si l’arbitre se doit d’être indépendant et impartial et doit veiller à informer 
spontanément les parties de toute cause éventuelle de récusation qu’il soupçonnerait 
en sa personne même, il ne lui appartient pas de s’assurer ni de répondre d’un conflit 
d’intérêt susceptible d’être soupçonné chez l’une des parties à l’arbitrage, ni même 
chez un co-arbitre ; qu’en considérant néanmoins que l’avocat avait commis une faute, 
et même un manquement à l’honneur, en acceptant de présider un tribunal arbitral 
nonobstant la situation de conflit d’intérêt dans laquelle se seraient trouvés deux des 
administrateurs de la fondation ayant pris part à la décision collective de recourir 
à l’arbitrage, ou encore M. Y..., notaire, désigné à ses côtés comme arbitre, la cour 
d’appel a violé l’article 1452, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011, ensemble l’article 11 
de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 et les règles fixant les devoirs déontologiques 
des avocats ;

3°/ que l’arbitre qui suppose en sa personne une cause de récusation est tenu d’en 
informer les parties et ne peut en ce cas accepter sa mission qu’avec l’accord de celles-
ci  ; qu’en l’espèce, le compromis d’arbitrage énonçait expressément que les parties 
avaient accepté la nomination de M. Y..., « ne voulant pas considérer comme cause 
de récusation le fait qu’il ait été notaire instrumentaire des donations et administra-
teur de la fondation depuis sa création » ; que le conflit d’intérêt ayant été de la sorte 
révélé et purgé conformément à la loi, l’avocat ne pouvait se voir imputer à faute le 
fait d’avoir accepté de présider un tribunal arbitral composé notamment de M. Y... ; 
qu’en considérant néanmoins qu’il avait pour cette raison commis une faute, et même 
un manquement à l’honneur, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1452, alinéa 
2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2011-48 du 13 janvier 2011, ensemble l’article 11 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 
2002 et les règles fixant les devoirs déontologiques des avocats ;

4°/ qu’elle soit civile ou disciplinaire, la responsabilité des arbitres, en raison de faits 
commis dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles, ne peut être retenue en 
l’absence de faute personnelle équipollente au dol ou constitutive d’une fraude, d’une 
faute lourde ou d’un déni de justice ; qu’en faisant néanmoins grief à M. H... de son 
inexpérience dans le domaine de l’art, ainsi que du refus collégial du tribunal arbitral 
de recourir à une mesure d’expertise aux fins d’évaluation des oeuvres d’art et im-
meubles en cause et de sa décision de statuer au vu des seuls éléments qui figuraient 
au dossier, quand ces faits, inhérents à l’exercice par les arbitres de leur mission juri-
dictionnelle, n’étaient pas de la nature de ceux qui peuvent justifier la mise en cause 
de leur responsabilité personnelle, quand bien même l’arbitre poursuivi exercerait par 
ailleurs la profession d’avocat, la cour d’appel a violé les articles 1460 à 1476 du code 
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de procédure civile, dans leur rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2011-48 
du 13 janvier 2011, ensemble les principes régissant la responsabilité des arbitres et les 
règles fixant les obligations déontologiques des avocats ;

Mais attendu qu’appréciant souverainement les faits constitutifs d’un manquement à 
l’honneur, la cour d’appel a caractérisé la faute disciplinaire en retenant qu’il résultait 
d’un faisceau de circonstances que l’avocat avait gravement exposé à la critique sa pro-
fession et la réputation de son barreau d’appartenance ; que le moyen, inopérant en sa 
quatrième branche, dès lors que se trouve seule en débat la responsabilité disciplinaire 
de l’avocat, ne peut être accueilli ;

Sur le cinquième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter les exceptions de nullité et fins de 
non-recevoir, de le déclarer coupable de manquement au principe essentiel d’honneur 
et de prononcer, en conséquence, des sanctions disciplinaires à son encontre, alors, 
selon le moyen, que la cour d’appel qui statue en matière disciplinaire doit s’assurer 
que les conclusions du bâtonnier, partie poursuivante, ont été communiquées à l’avo-
cat poursuivi dans des conditions lui permettant d’y répondre utilement ; que l’arrêt 
relève que le bâtonnier a conclu de façon motivée à la confirmation de la décision 
entreprise, sans préciser si le bâtonnier avait déposé en ce sens des conclusions écrites 
préalablement à l’audience, ni constater, le cas échéant, que l’avocat en avait reçu 
communication dans des conditions lui permettant d’y répondre utilement, ce en 
quoi elle a privé son arrêt de base légale au regard des articles 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 16 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le registre 
d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, ob-
servées ; que, si l’arrêt ne comporte aucune mention sur le dépôt, par le bâtonnier, de 
conclusions écrites préalablement à l’audience et ne précise pas qu’en ce cas, le profes-
sionnel poursuivi en avait reçu communication afin d’y répondre utilement, il ressort, 
cependant, de la production des notes d’audience, signées du greffier et du président, 
certifiées conformes par le greffier en chef, que le bâtonnier n’a conclu qu’oralement 
à l’audience ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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Rapprochement(s) : 

Sur la compatibilité avec la Constitution du défaut de délai de prescription en matière disciplinaire, 
cf. : Cons. const., 25 novembre 2011, décision n° 2011-199 QPC ; Cons. const., 11 octobre 2018, 
décision n° 2018-738 QPC. Sur la compatibilité avec la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du défaut de délai de prescription en matière disciplinaire, 
c.f. : CEDH, arrêt du 22 octobre 1996, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, n°s 22083/93 et 
22095/93 ; CEDH, arrêt du 20 décembre 2007, Phinikaridou c. Chypre, n° 23890/02 ; CEDH, 
arrêt du 7 juillet 2009, Stagno c. Belgique, n° 1062/07 ; CEDH, arrêt du 9 janvier 2013, Olek-
sandr Volkov c. Ukraine, n° 21722/11 ; CEDH, arrêt du 11 mars 2014, Howald Moor et autres c. 
Suisse, n°s 52067/10 et 41072/11.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-24.077, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Congé – Congé donné à l’issue de la période triennale – Forme – 
Détermination – Portée.

En vertu de l’article L. 145-4 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015, le preneur peut donner congé à l’expiration d’une période triennale par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire. 

Viole ce texte la cour d’appel qui, pour déclarer nul un congé délivré par lettre recommandée pour une échéance 
triennale par un sous-locataire, retient que ce congé visant à mettre un terme à un bail commercial ne peut être 
délivré que dans les délais et suivant les modalités prévues par l’article L. 145-9 du code de commerce qui, dans 
sa version applicable au 16 mai 2016 et issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, imposait la délivrance 
du congé par acte extrajudiciaire.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 145-4 et L. 145-9 du code de commerce, dans leur rédaction issue 
de la loi du 6 août 2015 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 6 septembre 2018), que, le 1er septembre 2010, la 
société Sanor Aeos, locataire principale de locaux à usage commercial, en a sous-loué 
une partie à la société Qualiterre ; que, par lettre recommandée du 18 février 2016, 
celle-ci lui a donné congé pour l’échéance triennale du 1er septembre 2016 ;

Attendu que, pour déclarer nul ce congé, l’arrêt retient que le congé visant à mettre 
un terme à un bail commercial ne peut être délivré par le preneur que dans les délais 
et suivant les modalités prévues par l’article L. 145-9 du code de commerce qui, dans 
sa version applicable au 16 février 2016 et issue de la loi du 6 août 2015, imposait la 
délivrance du congé par acte extrajudiciaire ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 145-4, dans sa rédaction issue de la loi du 
6 août 2015, confère au preneur la faculté de donner congé à l’expiration d’une pé-
riode triennale, au moins six mois à l’avance, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés, 
le premier par refus d’application et le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Qualiterre en validité du congé délivré le 18 février 2016 et la condamne à payer à 
la société Sanor Aeos la somme de 73 955,12 euros au titre des loyers impayés échus 
au 26 février 2018 et les loyers échus impayés pour la période du mois de mars 2018 
inclus au mois de septembre 2018 inclus outre les intérêts au taux de 1 %, l’arrêt rendu 
le 6 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en consé-
quence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Articles L. 145-4 et L. 145-9 du code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des conditions de validité d’un congé en matière de bail commercial, à rap-
procher : 3e Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-17.914, Bull. 2013, III, n° 90 (rejet), et les arrêts 
cités.

BAIL D’HABITATION

Com., 23 octobre 2019, n° 18-14.823, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Résiliation – Clause résolutoire – 
Suspension – Demande de délais de paiement – Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Paris habitat OPH, devenue la société 
Epic Paris-habitat, bailleur de M.  B... pour son logement d’habitation, après avoir 
adressé à ce dernier un commandement de payer un arriéré de loyers et de charges, 
l’a assigné devant le juge des référés, le 2 juin 2015, en paiement de ces sommes et en 
constatation de l’acquisition de la clause résolutoire stipulée dans le bail ; qu’une or-
donnance de référé du 8 juin 2016 ayant accueilli ces demandes, M. B..., qui avait été 
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mis en liquidation judiciaire le 30 mars 2016, en a relevé appel, afin que l’ordonnance 
soit déclarée non avenue ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et cinquième branches :

Attendu que M. B... fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolutoire 
et d’ordonner son expulsion alors, selon le moyen :

1°/ que le jugement d’ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de la 
part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-
17 du code de commerce et tendant à la condamnation du débiteur au paiement 
d’une somme d’argent, ou à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une 
somme d’argent ; que l’action introduite par le bailleur, avant la mise en liquidation 
judiciaire du preneur, en vue de faire constater l’acquisition de la clause résolutoire 
prévue au bail pour défaut de paiement des loyers ou des charges échus antérieure-
ment au jugement d’ouverture de la procédure ne peut, dès lors qu’elle n’a donné lieu 
à aucune décision passée en forcé de chose jugée, être poursuivie après ce jugement ; 
qu’en confirmant l’ordonnance de référé ayant constaté la résiliation du bail par l’effet 
du commandement, quand elle avait constaté qu’une procédure collective avait été 
ouverte à l’égard de M. B... par un jugement du 30 mars 2016 et était tenue de relever, 
au besoin d’office, les effets attachés au principe de l’interdiction des poursuites indivi-
duelles, la cour d’appel a violé l’article L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ que l’organisme compétent désigné par le plan départemental d’action pour le lo-
gement et l’hébergement des personnes défavorisées doit réaliser un diagnostic social 
et financier au cours duquel le locataire et le bailleur sont mis en mesure de présenter 
leurs observations, et le transmet au juge avant l’audience, ainsi qu’a la commission de 
coordination des actions de prévention des expulsions locatives  ; que ces formalités 
sont prescrites a peine d’irrecevabilité de la demande aux fins de constat de la résilia-
tion du contrat de bail, de sorte que la cour d’appel est tenue de vérifier, le cas échéant 
d’office, qu’elles ont e te re alise es ; qu’en ne vérifiant pas si un tel diagnostic avait e te 
re alise et transmis au juge avant l’audience, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 24, III de la loi du 6 juillet 1989 ;

Mais attendu, en premier lieu, que, ni l’article L. 622-21 du code de commerce, ni 
l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, ne font 
obstacle à l’action aux fins de constat de la résolution d’un contrat de bail d’habitation 
par application d’une clause résolutoire de plein droit qui a produit ses effets avant le 
jugement de liquidation judiciaire, dès lors que le locataire n’a pas demandé de délais 
de paiement, cette circonstance permettant seule de suspendre les effets de la clause ; 
que n’ayant pas relevé que M. B... avait demandé des délais de paiement, la cour d’ap-
pel a pu constater l’acquisition de la clause résolutoire qui avait produit ses effets avant 
le jugement d’ouverture ;

Et attendu, en second lieu, qu’en application de l’article 24, III, de la loi précitée du 
6 juillet 1989, seule l’assignation aux fins de constat de la résiliation du bail doit être 
notifiée, à peine d’irrecevabilité de la demande, au représentant de l’État dans le dépar-
tement ; qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que le représentant de l’État avait été avisé 
de l’assignation plus de deux mois avant l’audience, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
effectuer les recherches inopérantes invoquées par la cinquième branche, a légalement 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 622-21 du code de commerce ;

Attendu que pour confirmer l’ordonnance ayant fait droit aux demandes du bailleur 
tendant à la condamnation de M. B... au paiement de sommes d’argent dues antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective, l’arrêt retient que, si aucune reprise 
d’instance n’est intervenue dans les conditions énoncées par l’article L. 622-22 du 
code de commerce, l’ordonnance ne saurait être déclarée non avenue, dès lors que le 
mandataire judiciaire ne l’a pas contestée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’instance en référé tendant à la condamnation au paie-
ment d’une somme d’argent, fût-ce au titre d’une créance personnelle du débiteur, 
n’est pas une instance en cours interrompue par l’ouverture de la procédure collective 
du débiteur, de sorte que la cour d’appel, statuant sur l’appel formé par ce dernier 
contre l’ordonnance l’ayant condamné au paiement d’une provision, doit infirmer 
cette ordonnance et dire n’y avoir lieu à référé, la demande en paiement étant devenue 
irrecevable en vertu de la règle de l’interdiction des poursuites édictée par le texte 
susvisé, la cour d’appel a violé celui-ci ;

Et sur le moyen relevé d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article L. 641-13 du code de commerce ;

Attendu que la cour d’appel a également condamné M. B... à payer une indemnité 
d’occupation mensuelle à compter du 5 avril 2016 et jusqu’à libération des lieux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, la créance d’indemnité d’occupation due, après résilia-
tion du bail portant sur l’habitation personnelle de M. B..., à compter du 5 avril 2016, 
étant une créance postérieure à l’ouverture de la liquidation judiciaire, le 30 mars 
2016, elle ne pouvait être payée à l’échéance que si elle réunissait les conditions pré-
vues par le texte susvisé, ce qu’il lui appartenait de vérifier, la cour d’appel a violé 
celui-ci ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt étant cassé de tous les chefs de son dispositif prononçant des 
condamnations au paiement de sommes d’argent, ces cassations entraînent, par voie 
de conséquence, celle de la disposition condamnant M. B... à une amende civile pour 
appel abusif, qui ne peut subsister, dès lors qu’il résulte des précédentes cassations que 
l’appelant était fondé, au moins partiellement, en son appel ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance du 
8 juin 2016, il condamne M. B... à payer à la société Paris habitat OPH la somme de 
11 387,32 euros au titre des loyers charges, fixe l’indemnité d’occupation mensuelle 
due à la société Paris habitat OPH au loyer majoré des charges récupérables jusqu’à li-
bération effective des lieux et condamne M. B... à payer à la société Paris habitat OPH 
l’indemnité mensuelle d’occupation précitée jusqu’à libération effective des lieux, et 
en ce qu’il condamne M. B... au paiement d’une amende civile de 3 000 euros, l’arrêt 
rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris  ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
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ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement 
composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 622-21 du code de commerce ; article 24 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs.

Rapprochement(s) : 
Sur la résolution d’un contrat de crédit-bail immobilier par application d’une clause résolutoire 
de plein droit qui a produit ses effets avant le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du 
crédit-preneur, dans le même sens que : Com., 18 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.997, Bull. 
2014, IV, n° 170 (cassation).

BAIL RURAL

3e Civ., 10 octobre 2019, n° 17-28.862, (P)

– Cassation –

 ■ Bail à métayage – Conversion – Atteinte au droit au respect des 
biens du bailleur – Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon,5  octobre 2017), que, par acte du 12  janvier 
1995, l’exploitation agricole à responsabilité limitée Domaine de la Choupette U... fils 
(l’EARL) a pris à bail à métayage, à effet du 11 novembre 1994, des parcelles de vignes 
appartenant au groupement foncier agricole GFV Famille Y... (le GFA) ; que, par acte 
du 19 novembre 2014, le preneur a notifié au bailleur une demande de conversion du 
bail à métayage en bail à ferme ; que, par déclaration du 17 décembre 2014, il a saisi le 
tribunal paritaire des baux ruraux à cette fin et en fixation du fermage ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que, la Cour de cassation ayant, par arrêt du 28 juin 2018, dit n’y avoir lieu 
de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, le 
moyen est sans portée ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que le GFA fait grief à l’arrêt d’ordonner la conversion ;
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Mais attendu que le GFA ne démontre pas en quoi les principes généraux reconnus 
par le droit de l’Union européenne seraient méconnus, à défaut d’établir la condition 
d’extranéité nécessaire à l’application des dispositions invoquées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 417-11 du code 
rural et de la pêche maritime ;

Attendu que, pour ordonner la conversion en bail à ferme, l’arrêt retient que les dispo-
sitions du statut du fermage et du métayage n’ont pas pour effet de priver le bailleur de 
son droit de propriété, mais apportent seulement des limitations à son droit d’usage ; 
que l’ingérence qu’elles constituent est prévue par la loi, à savoir les dispositions per-
tinentes du code rural ; qu’en ce qui concerne le but poursuivi, le législateur national 
dispose d’une grande latitude pour mener une politique économique et sociale et 
concevoir les impératifs de l’utilité publique ou de l’intérêt général, sauf si son juge-
ment se révèle manifestement dépourvu de base raisonnable ; que la conversion du 
bail à métayage est fondée sur l’objectif d’intérêt général tendant à privilégier la mise 
en valeur directe des terres agricoles et spécialement à donner à l’exploitant la pleine 
responsabilité de la conduite de son exploitation ; que, s’il est exact que le paiement 
d’un fermage, dont le montant est encadré par la loi, peut apporter au bailleur des 
ressources moindres que la part de récolte stipulée au bail à métayage, la conversion 
en bail à ferme n’est cependant pas dépourvue de tempéraments et de contreparties, 
de sorte qu’un juste équilibre se trouve ménagé entre les exigences raisonnables de 
l’intérêt général et la protection du droit au respect des biens du bailleur, les limitations 
apportées au droit d’usage de ce dernier n’étant pas disproportionnées au regard du 
but légitime poursuivi ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher concrètement, comme il le lui était demandé, si 
la conversion du métayage en fermage, en ce qu’elle privait le GFA de la perception 
en nature des fruits de la parcelle louée et en ce qu’elle était dépourvue de tout sys-
tème effectif d’indemnisation, ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au 
respect de ses biens au regard du but légitime poursuivi, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Garreau, Bauer-Vio-
las et Feschotte-Desbois -
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Textes visés : 
Article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article L. 417-11 du code rural et de la pêche maritime.

CASSATION

Ass. plén., 4 octobre 2019, n° 10-19.053, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Arrêt – Arrêt de cassation – Arrêt statuant au fond – Conditions – 
Intérêt d’une bonne administration de la justice.

En application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et de l’article 627 du code 
de procédure civile, la Cour de cassation peut, en matière civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice le justifie. Au cas d’espèce, s’agissant d’un contentieux qui perdure depuis plus de 
quinze ans, en l’absence d’autre voie permettant de reconnaître la filiation dans des conditions qui ne porteraient 
pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée des enfants nés d’une convention de ges-
tation pour autrui, consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, et alors que la demande en réexamen a pour objet de mettre fin aux atteintes portées à ladite 
Convention, la transcription sur les registres de l’état civil de Nantes des actes de naissance établis à l’étranger 
ne doit pas être annulée.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant : 

contre l’arrêt rendu le 18 mars 2010 par la cour d’appel de Paris (pôle 1, chambre 1), 
dans le litige les opposant au procureur général près la cour d’appel de Paris, domicilié 
en son parquet général, [...], défendeur à la cassation.

Par arrêt du 6 avril 2011, la première chambre civile de la Cour de cassation a rejeté 
le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

M. et Mme D... ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme qui, par arrêt 
du 26  juin 2014, a dit qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’agissant du droit des 
enfants au respect de leur vie privée.

Par arrêt en date du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles, saisie 
par M. et Mme D..., a fait droit à la demande de réexamen et dit que la procédure se 
poursuivra devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation.

Les demandeurs au pourvoi invoquent, devant l’assemblée plénière, le moyen de cas-
sation annexé au présent arrêt.

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire déposé à la Cour de cassation par 
la SCP Potier de la Varde-Buk Lament.



58

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

La SCP Spinosi et Sureau s’est constituée aux lieu et place de la SCP Potier de la 
Varde-Buk Lament.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif.

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Un mémoire en reprise d’instance a été déposé au greffe de la Cour de cassation par 
la SCP Spinosi et Sureau, avocat de Mmes E... et J... D..., devenues majeures en cours 
d’instance.

Une constitution en intervention volontaire en défense a été déposée par la SCP Marc 
Lévis, avocat de l’association Arcilesbica.

Des observations complémentaires ont été déposées au greffe de la Cour de cassation 
par la SCP Spinosi et Sureau.

Des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Marc 
Lévis.

Le rapport écrit de Mme Martinel, conseiller, et l’avis écrit de M. Molins, procureur 
général, ont été mis à la disposition des parties.

Deux avis 1015 du code de procédure civile ont été mis à disposition des parties et 
des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Spinosi 
et Sureau, avocat des consorts D..., et la SCP Marc Lévis, avocat de l’association Ar-
cilesbica. 

I. Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010), aux termes de leurs actes de naissance 
américains, dressés dans le comté de San Diego (Californie) conformément à un ju-
gement de la Cour supérieure de l’Etat de Californie du 14 juillet 2000, E... et J... D... 
sont nées le [...] à La Mesa (Californie) de M. N... D... et Mme V... D..., son épouse, 
tous deux de nationalité française.

Le 25 novembre 2002, le ministère public a fait transcrire ces actes de naissance par le 
consulat général de France à Los Angeles (Californie).

Par acte du 16 mai 2003, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil a assigné M. et Mme D... en annulation de cette transcription.

Par un jugement du 13 décembre 2005, confirmé par un arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 25 octobre 2007, le procureur de la République a été déclaré irrecevable en 
son action.

Cet arrêt a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (1re 
Civ., 17 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.468).

Par un arrêt du 18 mars 2010, la cour d’appel de Paris, statuant sur renvoi après cassa-
tion, a annulé la transcription, sur les registres du service central d’état civil de Nantes, 
des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant 
M. N... D... et Mme V... D... en qualité de père et mère des enfants E... F... P... D... et 
J... M... R... D....
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Par un arrêt du 6 avril 2011 (1re Civ., 6 avril 2011, pourvoi n° 10-19.053), la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

Ces derniers ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par un arrêt 
du 26 juin 2014, a dit qu’il y a eu violation de l’article 8 de la Convention s’agissant 
du droit de E... et J... D... au respect de leur vie privée et que l’Etat français devait 
verser une somme aux deux requérantes au titre du préjudice moral subi et des frais 
et dépens.

Sur le fondement des articles L. 452-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire 
institués par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, M. et Mme D..., agissant en 
qualité de représentants légaux de leurs deux filles mineures, ont demandé le réexa-
men de ce pourvoi.

Par une décision du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles a fait 
droit à la demande et dit que l’affaire se poursuivra devant l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif sur les questions suivantes :

1°) - En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui, en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°) - Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Par un mémoire du 15 avril 2019, Mmes E... et J... D... ont fait valoir qu’elles enten-
daient, en application des articles 369 et 373 du code de procédure civile, reprendre 
l’instance qui avait été initiée par leurs représentants légaux, avec toutes leurs écritures.

Le 24 avril 2019, la SCP Marc Lévis a formé une intervention volontaire au nom de 
l’association Arcilesbica. Un mémoire a été déposé le 6 septembre 2019.

2. Au soutien du pourvoi, objet de la demande de réexamen, Mmes E... et J... D... ainsi 
que M. et Mme D... soulèvent un moyen unique qui fait grief à l’arrêt d’annuler la 
transcription des actes de naissance de E... et J... D....

Ils font valoir :

- que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple 
ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire 
à l’ordre public international, lequel ne se confond pas avec l’ordre public interne ; 
qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant déclaré 
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M. D... « père génétique » et Mme T..., épouse D..., « mère légale » de tout enfant 
devant naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à 
l’ordre public international, prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de 
nullité les conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel 
a violé l’article 3 du code civil ;

- qu’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application ré-
ciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; qu’en 
se fondant, pour dire que c’était vainement que les consorts D... se prévalaient de 
conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », la 
gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention inter-
nationale ne pouvait primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution ;

- que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la 
transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne méconnaissait pas 
l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle engendre-
rait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la 
possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux D..., a violé 
l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de 
l’enfant ;

- qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, 
l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annulant la 
transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi privé 
ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux D... 
avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

- que, dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf jus-
tification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations compa-
rables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... par cela 
seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le 
compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la na-
tionalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, 
a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec 
l’article 8 de ladite Convention.

II. Recevabilité de l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica

3. En application du deuxième alinéa de l’article 327 du code de procédure civile, 
seule est admise devant la Cour de cassation l’intervention volontaire formée à titre 
accessoire.

Selon l’alinéa premier de l’article  330 du même code, l’intervention est accessoire 
lorsqu’elle appuie les prétentions d’une partie. Il ressort du mémoire produit par 
l’association Arcilesbica que son intervention volontaire ne vient pas en soutien de 
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Mmes E... et J... D... et de M. et Mme D.... Aucune autre partie n’ayant produit de 
mémoire, cette intervention volontaire est irrecevable.

III. Examen du moyen

Vu l’article 55 de la Constitution :

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 
sur les droits de l’enfant :

Vu l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme du 10 avril 2019 :

4. Dans son avis consultatif, la Cour européenne des droits de l’homme énonce que 
chaque fois que la situation d’un enfant est en cause, l’intérêt supérieur de celui-ci 
doit primer (§ 38). Or, l’absence de reconnaissance du lien de filiation entre un en-
fant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention a des 
conséquences négatives sur plusieurs aspects du droit de l’enfant au respect de la vie 
privée (§ 40).

Au vu de ces éléments et du fait que l’intérêt supérieur de l’enfant comprend aussi 
l’identification, en droit, des personnes qui ont la responsabilité de l’élever, de satisfaire 
à ses besoins et d’assurer son bien-être, ainsi que la possibilité de vivre et d’évoluer dans 
un milieu stable, la Cour européenne des droits de l’homme considère que l’impossi-
bilité générale et absolue d’obtenir la reconnaissance du lien entre un enfant né d’une 
gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention n’est pas conciliable 
avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige pour le moins un examen de chaque 
situation au regard des circonstances particulières qui la caractérise (§ 42).

Selon la Cour, il va de soi que ces conditions doivent inclure une appréciation par le 
juge de l’intérêt supérieur de l’enfant à la lumière des circonstances de la cause (§ 54).

5. Dès lors, la Cour européenne des droits de l’homme est d’avis que « dans la situa-
tion où, comme dans l’hypothèse formulée dans les questions de la Cour de cassation, 
un enfant est né à l’étranger par gestation pour autrui et est issu des gamètes du père 
d’intention et d’une tierce donneuse, et où le lien de filiation entre l’enfant et le père 
d’intention a été reconnu en droit interne :/ 1.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
requiert que le droit interne offre une possibilité de reconnaissance d’un lien de filia-
tion entre cet enfant et la mère d’intention, désignée dans l’acte de naissance légale-
ment établi à l’étranger comme étant la « mère légale »; / 2.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
ne requiert pas que cette reconnaissance se fasse par la transcription sur les registres de 
l’état civil de l’acte de naissance légalement établi à l’étranger ; elle peut se faire par 
une autre voie, telle que l’adoption de l’enfant par la mère d’intention, à la condition 
que les modalités prévues par le droit interne garantissent l’effectivité et la célérité de 
sa mise en oeuvre, conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant ».

6. Il se déduit ainsi de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la cir-
constance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour origine une convention 
de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, ne peut, 
à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 
privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de naissance établi par les 
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autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique de l’enfant, ni à la 
reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention mentionnée dans 
l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et la 
mère d’intention s’est concrétisé.

7. Pour annuler la transcription sur les registres du service d’état civil de Nantes des 
actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant M. et 
Mme D... en qualité de père et mère des enfants E... et J... D..., l’arrêt retient que ces 
actes ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la Cour su-
périeure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... 
T..., « mère légale de tout enfant qui naîtrait de Mme S... entre le 15 août 2000 et le 
15 décembre 2000 ». Il ajoute que c’est à la suite d’une convention de gestation pour 
autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes de 
M. D... et d’une tierce personne, enfants qui ont été remis à M. et Mme D.... Dès lors 
que toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation pour le compte 
d’autrui est nulle en vertu de l’article 16-7 du code civil, il conclut que l’arrêt de la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une ges-
tation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international.

8. En statuant ainsi, par des motifs fondés sur l’existence d’une convention de gestation 
pour autrui à l’origine de la naissance des enfants, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

9. En application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire 
et de l’article 627 du code de procédure civile, la Cour de cassation peut, en matière 
civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne administration de la justice le 
justifie.

IV. Règlement au fond

Sur la recevabilité de l’action du ministère public

10. Il résulte de l’article 423 du code de procédure civile que le ministère public peut 
agir pour la défense de l’ordre public à l’occasion de faits qui portent atteinte à ce-
lui-ci.

Le jugement déféré doit donc être infirmé.

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de naissance des 
enfants à l’égard du père biologique

11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 4, 5 et 6 que l’acte de naissance doit 
être transcrit en ce qui concerne la filiation paternelle biologique.

En l’espèce, il ressort des éléments du dossier que l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie a déclaré M. N... D..., père génétique des deux 
enfants, qui sont issues des gamètes de ce dernier et d’une tierce personne. Il convient, 
en conséquence, de rejeter la demande formée par le procureur général près la cour 
d’appel de Paris en annulation de la transcription des actes de naissance de E... et J... 
D... en ce qu’elles sont nées de M. N... D....
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Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de nais-
sance à l’égard de Mme D..., mère d’intention des deux enfants, et sur les demandes 
de Mmes E... et J... D...

12. Il résulte de l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme que, 
s’agissant de la mère d’intention, les Etats parties ne sont pas tenus d’opter pour la 
transcription des actes de naissance légalement établis à l’étranger (§ 50).

En effet, il n’y a pas de consensus européen sur cette question. Lorsque l’établissement 
ou la reconnaissance du lien entre l’enfant et le parent d’intention est possible, leurs 
modalités varient d’un Etat à l’autre. Il en résulte que, selon la Cour, le choix des 
moyens à mettre en oeuvre pour permettre la reconnaissance du lien enfant-parents 
d’intention tombe dans la marge d’appréciation des Etats (§ 51).

13. Selon l’avis consultatif, l’impossibilité générale et absolue d’obtenir la reconnais-
sance du lien entre un enfant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et 
la mère d’intention n’est pas conciliable avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige 
pour le moins un examen de chaque situation au regard des circonstances particulières 
qui la caractérise, ces conditions devant inclure une appréciation in concreto par le juge 
de l’intérêt supérieur de l’enfant (§ 52 et 54).

14. En droit français, en application de l’article 310-1 du code civil, la filiation est léga-
lement établie par l’effet de la loi, par la reconnaissance volontaire, ou par la possession 
d’état constatée par un acte de notoriété. Elle peut l’être aussi par un jugement.

Par ailleurs, la filiation peut être également établie, dans les conditions du titre VIII du 
code civil, par l’adoption, qu’elle soit plénière ou simple.

15. En considération de l’existence de ces modes d’établissement de la filiation, la 1re 
chambre civile de la Cour de cassation, par quatre arrêts du 5 juillet 2017 (1re Civ., 
5 juillet 2017, pourvois n° 15-28.597, Bull. 2017, I, n° 163, n° 16-16.901 et n° 16-
50.025, Bull. 2017, I, n° 164, n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) a jugé que l’adoption 
permet, si les conditions légales en sont réunies et si elle est conforme à l’intérêt de 
l’enfant, de créer un lien de filiation entre l’enfant et la mère d’intention, épouse du 
père biologique.

Selon l’avis consultatif, l’adoption répond notamment aux exigences de l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès 
lors que ses modalités permettent une décision rapide, de manière à éviter que l’enfant 
soit maintenu longtemps dans l’incertitude juridique quant à ce lien, le juge devant 
tenir compte de la situation fragilisée des enfants tant que la procédure est pendante.

16. Etant rappelé qu’en droit français, les conventions portant sur la procréation ou la 
gestation pour le compte d’autrui sont nulles, la Cour de cassation retient, eu égard à 
l’intérêt supérieur de l’enfant, qu’il convient de privilégier tout mode d’établissement 
de la filiation permettant au juge de contrôler notamment la validité de l’acte ou du 
jugement d’état civil étranger au regard de la loi du lieu de son établissement, et d’exa-
miner les circonstances particulières dans lesquelles se trouve l’enfant.

17. En l’espèce, le prononcé d’une adoption suppose l’introduction d’une nouvelle 
instance à l’initiative de Mme V... D....

En effet, en application des dispositions du titre VIII du code civil, l’adoption ne peut 
être demandée que par l’adoptant, l’adopté devant seulement y consentir personnelle-
ment s’il a plus de treize ans.
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Le renvoi des consorts D... à recourir à la procédure d’adoption, alors que l’acte de 
naissance des deux filles a été établi en Californie, dans un cadre légal, conformément 
au droit de cet Etat, après l’intervention d’un juge, la Cour supérieure de l’Etat de 
Californie, qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... D..., « mère légale » 
des enfants, aurait, au regard du temps écoulé depuis la concrétisation du lien entre les 
enfants et la mère d’intention, des conséquences manifestement excessives en ce qui 
concerne le droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D....

18. Selon les requérantes, la concrétisation du lien de filiation entre l’enfant et la mère 
d’intention évoquée par la Cour européenne dans son avis consultatif pourrait trouver 
une traduction en droit interne français avec la possession d’état qui, en application de 
l’article 311-1 du code civil, s’établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent 
le lien de filiation entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir. 
Cependant, l’avis consultatif insiste sur la nécessité de ne pas fragiliser la situation de 
l’enfant dès lors que la gestation pour autrui a été réalisée dans les conditions légales 
du pays étranger et que le lien avec la mère d’intention s’est concrétisé. A cet égard, la 
reconnaissance du lien de filiation par la constatation de la possession d’état dans l’acte 
de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge d’instance de [...], à supposer que les 
conditions légales en soient réunies, ne présente pas les garanties de sécurité juridique 
suffisantes dès lors qu’un tel lien de filiation peut être contesté en application de l’ar-
ticle 335 du code civil.

Par conséquent, la demande formée par Mmes E... et J... D... tendant à faire constater 
le fait juridique reconnu dans l’acte de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge 
d’instance de [...] sera rejetée.

19. Il résulte de ce qui précède, qu’en l’espèce, s’agissant d’un contentieux qui per-
dure depuis plus de quinze ans, en l’absence d’autre voie permettant de reconnaître 
la filiation dans des conditions qui ne porteraient pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D... consacré par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 
alors qu’il y a lieu de mettre fin à cette atteinte, la transcription sur les registres de l’état 
civil de Nantes des actes de naissance établis à l’étranger de E... et J... D... ne saurait 
être annulée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2010, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME le jugement rendu le 13 décembre 2005 par le tribunal de grande instance 
de Créteil ;

Et statuant à nouveau :

DÉCLARE RECEVABLE l’action du ministère public ;

REJETTE la demande d’annulation de la transcription formée par le procureur géné-
ral près la cour d’appel de Paris ;

CONSTATE la transcription sur les registres de l’état civil de Nantes de :

- l’acte de naissance de E... F... P... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
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M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

- l’acte de naissance de J... M... R... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt du 18 mars 2010 de la cour d’appel 
de Paris et des actes de naissance de E... F... P... D... et J... M... R... D.... 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde-Buk Lament, substituée par la SCP 
Spinosi et Sureau, avocat aux Conseils, pour M. et Mme D... et de Mmes E... et J... 
D... (consorts D...)

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du ser-
vice central d’état civil de Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San 
Diego (Californie) et désignant M. N... D... et Mme V... T... en qualité de père et mère 
des enfants E... F... P... D... et J... M... R... D... ;

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt 
rendu le 14 juillet 2000 par la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré 
M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme S... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil sont 
donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité de-
meure subordonnée à sa propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le 
territoire national, d’une décision rendue par une juridiction d’un Etat qui n’est lié à 
la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la compétence 
indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la 
loi ; qu’en l’espèce, il est constant que c’est à la suite d’une convention de gestation 
pour autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes 
de M. D... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux D... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 
29 juillet 1994 et qui n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, 
sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du même code, toute convention portant 
sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, dès lors, 
l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement 
une convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception fran-
çaise de l’ordre public international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il y a lieu d’annuler la transcription, sur 
les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance américains 
qui désignent Mme D... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du 
présent arrêt en marge des actes de naissance annulés ; que les époux D... ne sont pas 
fondés à soutenir qu’une telle mesure contrevient à des dispositions inscrites dans des 
conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils invoquent, en particulier 
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celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont 
l’illicéité ressortit, pour l’heure, du droit positif ; qu’en outre, l’absence de transcription 
n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et de remettre 
en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux D... par le droit 
californien.

1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard 
d’un couple ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est 
pas contraire à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public 
interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant 
déclaré M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant 
naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre 
public international prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil.

2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que 
les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, 
sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à 
celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts D... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Conven-
tion de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que 
la loi prohibe, « pour l’heure », la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi 
considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit interne, a 
violé l’article 55 de la Constitution.

3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annu-
lation de la transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne mécon-
naissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces 
enfants de la possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux 
D..., a violé l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les 
droits de l’enfant.

4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve 
établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annu-
lant la transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi 
privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux 
D... avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, 
sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations 
comparables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation 
pour le compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant 
de la nationalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas 
imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
combiné avec l’article 8 de ladite Convention.
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- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée 
de Mme Noël, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Molins - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant ; ar-
ticle 55 de la Constitution ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire ; article 627 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, I, (sursis à statuer), et les arrêts cités.

Com., 23 octobre 2019, n° 18-17.926, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Cas – Pourvoi formé par le débiteur contre 
une décision rejetant le plan de redressement et arrêtant le plan de 
cession.

Donne acte à la société Eugenia gestion du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le procureur général près la cour d’appel de Bastia ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 4 avril 2018), que la société Eugenia gestion a 
été mise en redressement judiciaire le 5 avril 2016 ; que son projet de plan de redres-
sement a été rejeté par le tribunal, lequel, dans la même décision, a arrêté un plan de 
cession au profit de la société Clinéo ; que la société Eugenia gestion a formé appel 
de cette décision ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu qu’il est soutenu que le pourvoi n’est pas recevable en application de l’article 
L. 661-6, III du code de commerce qui réserve au ministère public le pourvoi en cas-
sation contre les décisions arrêtant un plan de cession, sauf excès de pouvoir ;

Mais attendu que l’article L. 661-1, 6° du code de commerce ouvre au débiteur tant 
l’appel que le pourvoi en cassation contre les décisions qui statuent sur l’arrêté d’un 
plan de redressement ; que la société Eugenia gestion est dès lors recevable à former 
un pourvoi en cassation contre l’arrêt ayant déclaré irrecevable son appel contre le 
jugement qui a, à la fois, rejeté son plan de redressement et arrêté un plan de cession ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Eugenia gestion fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrece-
vable alors, selon le moyen :
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1°/ que lorsque, par une même décision, le tribunal rejette le plan de redressement 
présenté par le débiteur et adopte un plan de cession, son jugement est susceptible 
d’appel, sans être soumis à la procédure à jour fixe ; qu’après avoir constaté que, par 
jugement du 9 mai 2017, le tribunal de commerce de Bastia avait rejeté le plan de 
redressement présenté par la société Eugenia gestion et prononcé la cession totale de 
l’entreprise au profit de la société Clinéo, la cour d’appel ne pouvait retenir que l’appel 
formé contre cette décision devait être introduit selon les modalités de la procédure à 
jour fixe, sans violer l’article R. 661-6 du code de commerce ;

2°/ que s’il résulte de l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, que le pourvoi en cassation n’est 
ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts rendus en application de l’article 
L. 661-6, III, du code de commerce, il est dérogé à cette règle, comme à toute autre 
règle interdisant ou différant un recours, en cas d’excès de pouvoir ; que l’emploi par 
le débiteur de la procédure ordinaire aux lieu et place de la procédure à jour fixe à la-
quelle est soumis l’appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession n’affecte 
pas le lien d’instance régulièrement formé par la déclaration d’appel  ; que commet 
un excès de pouvoir la cour d’appel qui déclare l’appel irrecevable, en dépit du lien 
d’instance ainsi créé ; qu’en déclarant irrecevable l’appel de la société Eugenia gestion 
pour n’avoir pas recouru aux modalités prévues pour la procédure à jour fixe, la cour 
d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article R. 661-6 du code de 
commerce ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte des dispositions de l’article R.  661-6, 2° et 
3° du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012, 
que lorsque dans un même jugement, le tribunal rejette un plan de redressement et 
arrête un plan de cession, l’appel de cette décision, ouvert au débiteur tant en appli-
cation de l’article L. 661-1, 6° du code de commerce, que de l’article L. 661-6, III du 
même code, doit néanmoins être formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe ; 
qu’ayant constaté que le jugement qui avait rejeté le plan de redressement proposé par 
la société Eugenia gestion avait également arrêté un plan de cession de ses actifs au 
profit de la société Clinéo, la cour d’appel en a exactement déduit que l’appel de ce 
jugement était soumis à la procédure à jour fixe ;

Et attendu, d’autre part, qu’est irrecevable l’appel formé selon une modalité différente 
de celle prévue par la loi ; qu’ayant relevé que la société Eugenia gestion n’avait pas re-
couru aux formes prévues aux articles 917 à 925 du code de procédure civile, comme 
l’article R. 661-6, 3° du code de commerce lui en faisait l’obligation, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’appel n’était pas recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -
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Textes visés : 
Article L. 661-1, 6°, du code de commerce ; articles L. 661-1, 6°, L. 661-6, III, et R. 661-6, 2° et 
3°, du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012 ; articles 917 
et 925 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.852, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Caution solidaire – Pluralité de dettes – Action du créancier 
contre la caution – Choix par le débiteur de la dette à acquitter – 
Information du tiers garant de la dette acquittée – Nécessité (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la société Caixa Geral de Depositos (la banque) à l’encontre de M. et Mme J... sur 
le fondement de deux actes notariés de prêt des 10 juin 2003 et 1er décembre 2006, 
la banque a déclaré deux autres créances, dont l’une était garantie par l’hypothèque 
donnée par M.  et Mme  J... à titre de sûreté en vue du remboursement d’un prêt 
accordé par la banque le 27 juin 2007 à la société Saint-Arnoult Deauville prestige 
construction (la société Saint-Arnoult), à l’occasion du financement d’une opération 
immobilière, et l’autre, par le cautionnement hypothécaire consenti par M. et Mme J... 
en garantie du même prêt ; qu’un juge de l’exécution a rejeté les contestations élevées 
par les débiteurs saisis à l’audience d’orientation et a autorisé la vente amiable du bien ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes de 
nullité du commandement de payer valant saisie immobilière qui leur a été signifié 
le 23 avril 2013, et des actes de procédure subséquents, alors, selon le moyen, que nul 
acte ne peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la 
formule exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement ; qu’à peine de nullité, 
l’huissier qui procède à la signification du commandement de payer valant saisie im-
mobilière doit présenter au débiteur, lors de la signification, le titre exécutoire en vertu 
duquel le commandement est délivré ; qu’en jugeant que l’huissier qui avait signifié le 
commandement de payer M. et Mme J... n’était pas tenu de leur remettre, lors de la si-
gnification, les actes notariés en vertu desquels le commandement était délivré, la cour 
d’appel a violé l’article 502 du code de procédure civile, ensemble l’article R. 321-1 
du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’il ne résulte pas de l’article R. 321-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, seul applicable à la signification du commandement de payer valant saisie 
immobilière, l’obligation pour l’huissier de justice qui signifie cet acte de remettre 



70

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au débiteur saisi une copie du titre exécutoire sur le fondement duquel la saisie est 
entreprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes relatives à 
l’extinction des créances de la banque déclarées le 29 août 2013, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une procédure de saisie immobilière ne peut être poursuivie pour le paie-
ment d’une créance éteinte ; que, dans leurs conclusions d’appel, non contestées sur 
ce point, M. et Mme J... faisaient valoir, éléments de preuve à l’appui, que le produit 
de la vente des appartements avait permis à la société Saint-Arnoult de verser plus de 
7 000 000 euros à la banque ; qu’ils soutenaient que, par l’effet de ces paiements, la 
créance au titre de la caution consentie en vertu de l’acte notarié du 27 juin 2007, 
d’un montant total de 1 200 000 euros, était éteinte ; que dès lors, en se bornant à 
juger que l’accord du 1er octobre 2010 était opposable à M. et Mme  J..., et qu’en 
vertu de cet accord, le produit de la vente des appartements avait été imputé en prio-
rité sur le découvert autorisé du compte centralisateur de l’opération de promotion 
immobilière d’un montant maximal de 2 730 000 euros, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les versements d’un montant supérieur à 7 000 000 euros n’avaient 
pas en outre permis de rembourser le prêt d’un montant de 1 200 000 euros souscrit 
dans l’acte notarié du 27 juin 2007, éteignant par là même la créance au titre de la 
caution consentie par M. et Mme J..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
les articles 1234 et 1235 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que l’acte modifiant l’imputation des paiements stipulée à l’acte de cautionne-
ment est inopposable à la caution qui n’a pas approuvé la modification ; qu’en l’espèce, 
Mme J... s’est portée caution d’un premier crédit d’un montant de 1 200 000 euros, 
consenti le 27  juin 2007 par la banque à la société Saint-Arnoult  ; que l’acte pré-
voyait que le prêt serait remboursé par le produit de la vente des appartements objets 
de l’opération financée  ; que, par acte du 1er octobre 2010, et alors que le premier 
crédit n’avait pas été remboursé, la banque a consenti un nouveau financement d’un 
montant de 2 730 000 euros à la société Saint-Arnoult ; que cet acte prévoyait que le 
produit de la vente des appartements serait affecté au remboursement de ce second 
financement ; que l’acte du 1er octobre 2010, qui modifiait, sans l’accord de Mme J..., 
l’imputation des paiements effectués par le débiteur principal, était donc inopposable à 
la caution ; que dès lors, en jugeant que l’accord d’imputation du 1er octobre 2010 était 
« opposable à Mme J..., le choix d’imputation des paiements effectués par le débiteur 
principal s’imposant au tiers qui s’est porté garant, que celui-ci en ait été informé ou 
non », la cour d’appel a violé l’article 2288 du code civil, ensemble l’article 1134 du 
même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point au tiers ; qu’en jugeant opposable à Mme J... l’acte du 1er octobre 2010 auquel 
elle n’était pas partie, la cour d’appel a méconnu l’effet relatif des conventions et a 
violé l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;
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Mais attendu qu’aux termes de l’article 1253 du code civil, abrogé par l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause, le débiteur de plusieurs dettes 
a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter ; qu’ayant relevé 
que l’accord d’imputation des paiements conclu le 1er octobre 2010 entre la banque et 
M. J..., en sa qualité de gérant de la société Saint-Arnoult, prévoyait que le produit de 
la vente des appartements serait imputé sur le compte centralisateur de l’autorisation 
de découvert en compte courant de l’opération immobilière menée par cette société, 
et non sur le prêt du 27 juin 2007, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce choix 
d’imputation des paiements effectués par le débiteur principal s’imposait au tiers qui 
s’était porté garant, que celui-ci en ait été informé ou non ; qu’elle en a exactement 
déduit que l’acte du 1er octobre 2010 était opposable à Mme J..., sans avoir à procéder 
à une recherche qui ne lui était demandée que dans le cas contraire ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Délibéré par la deuxième chambre civile, dans les mêmes conditions que le premier 
moyen du pourvoi principal ;

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déboute M. et Mme J... de leur demande de vente amiable, faute 
pour eux de produire au débat aucun document actualisé quant aux démarches entre-
prises à cette fin, le compromis de vente du 4 avril 2017 ayant déjà été produit devant 
le premier juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune partie n’avait frappé d’appel le jugement en ce 
qu’il avait orienté la procédure vers la vente amiable, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire, dont l’application 
a été sollicitée par le mémoire en défense ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

Casse et annule, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il rejette la de-
mande de M. et Mme J... tendant à être autorisés à procéder à la vente amiable des 
biens objets de la procédure de saisie immobilière, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 

Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1253 du code civil appli-
cable en la cause ; article 4 du code de procédure civile.
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1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-19.211, (P)

– Rejet –

 ■ Cautionnement indéfini – Caution – Information annuelle – Défaut – 
Effets – Déchéance de tous les accessoires de la dette, frais et 
pénalités – Portée.

Le défaut d’information annuelle de la caution personne physique en cas de cautionnement indéfini, prévue à 
l’article 2293 du code civil est sanctionné par la déchéance de tous les accessoires de la dette, frais et pénalités.

Dès lors, une cour d’appel qui relève que le créancier ne peut justifier du respect de cette obligation à l’égard de 
la caution n’a pas à rechercher s’il l’avait exécutée pendant plusieurs années.

 ■ Cautionnement indéfini – Caution – Information annuelle – Défaut – 
Information pendant plusieurs années – Absence d’influence.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 mars 2018), que, par acte authentique 
des 2 et 9  juillet 1990, la Société de développement régional Antilles Guyane, aux 
droits de laquelle vient la Société financière Antilles Guyane (la banque), a consenti à 
la société La Béninoise un prêt d’un montant de 795 000 francs, soit 121 197 euros, 
avec intérêts conventionnels au taux de 12 % l’an, remboursable en quinze années, 
dont Mme E... (la caution) s’est portée caution solidaire ; qu’à la suite d’impayés, la 
banque s’est prévalue de la déchéance du terme et a fait inscrire, le 5 juin 2015, une 
hypothèque judiciaire provisoire sur un bien immobilier appartenant à la caution  ; 
que celle-ci a assigné la banque en mainlevée de la sûreté et, soutenant qu’il n’était pas 
justifié de son information annuelle du montant de la créance, a sollicité la déchéance 
de tous les accessoires, intérêts, frais et pénalités ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la condamner à recalculer le montant de sa 
créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt légal dû à compter 
de la mise en demeure de la caution, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de manquement du créancier à son obligation d’information annuelle 
de la caution, seuls sont susceptibles de déchéance les accessoires, frais et pénalités 
échus depuis la précédente information jusqu’à la date de la communication à la cau-
tion de la nouvelle information ; qu’en retenant, pour condamner la banque à recalcu-
ler le montant de la créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt 
légal qui serait dû à compter de la mise en demeure de la caution, qu’elle « produi[sait] 
de manière lacunaire des lettres d’information annuelle destinées à la caution », sans 
rechercher, comme elle y était pourtant invitée, s’il ne résultait pas desdites lettres que 
la banque avait exécuté son obligation d’information annuelle à l’égard de la caution 
pendant plusieurs années, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 2293 du code civil ;

2°/ qu’en toute hypothèse, le juge tranche le litige conformément aux règles de droit 
qui lui sont applicables ; qu’en se bornant à condamner la banque à recalculer le mon-
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tant de la créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt légal qui 
serait dû à compter de la mise en demeure de la caution, quand il lui appartenait de 
trancher le litige en fixant le montant de la créance de la banque ou, à tout le moins, 
en ordonnant une expertise à cette fin, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que le défaut d’information annuelle de la caution, 
prévue à l’article 2293 du code civil, étant sanctionné par la déchéance de tous les 
accessoires de la dette, frais et pénalités, la cour d’appel, qui a relevé que la banque 
ne pouvait justifier du respect de cette obligation, n’était pas tenue de procéder à la 
recherche prétendument omise ;

Et attendu, en second lieu, qu’ayant fixé toutes les modalités de calcul de la somme 
mise à la charge de la caution, elle n’a pas méconnu son office en n’effectuant pas le 
calcul nécessaire à la détermination du montant de la condamnation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 2293 du code civil ; article 12 du code de procédure civile.

Com., 23 octobre 2019, n° 17-25.656, (P)

– Rejet –

 ■ Information annuelle – Exclusion – Cas – Entreprise d’assurance 
ayant consenti à une société un prêt garanti par le cautionnement 
d’une personne physique.

Les dispositions de l’article 48 de la loi du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et 
financier, ne concernent que les établissements de crédit définis par l’article 1er de la loi n° 84-46 du 24 janvier 
1984, alors applicable, comme les personnes morales effectuant à titre habituel des opérations de banque et 
bénéficiant de l’agrément prévu par l’article 18 de cette dernière loi, et non les entreprises d’assurance, même 
lorsqu’elles réalisent de telles opérations. Il s’en déduit qu’une entreprise d’assurance, ayant consenti à une socié-
té un prêt garanti par le cautionnement d’une personne physique, n’était pas tenue à l’obligation d’information 
annuelle de la caution prévue par le premier des textes précités.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er  juin 2017), que, par un acte notarié du 
3 avril 1996, la société Euralliance a consenti à la société Cogefina immobilier et fi-
nances (la société) un prêt, garanti par le cautionnement solidaire de M. P... et par le 
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nantissement d’un contrat d’assurance vie ; que la société a été mise en redressement 
judiciaire le 2  juin 1998 puis en liquidation judiciaire le 8 décembre 1998 ; que la 
société Fortis, venant aux droits de la société Euralliance, a déclaré sa créance ; que 
la société Ageas France, venant aux droits de la société Fortis, a assigné la caution en 
paiement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de déclarer recevables comme non prescrites 
les demandes en paiement et de mise en oeuvre du nantissement de la société Ageas 
France alors, selon le moyen :

1°/ que la caution, poursuivie par le créancier du débiteur principal, peut lui opposer 
l’extinction de son engagement dès lors que la dette qu’elle garantissait est prescrite ; 
que, selon les dispositions de l’article L. 1140-4, I du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles ne sont pas soumises à des pres-
criptions spéciales plus courtes ; que, dans le cadre d’une procédure collective, cette 
prescription est interrompue par une déclaration de créance, laquelle constitue une 
demande en justice ; qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, « l’interruption résul-
tant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance » ; que, 
la déclaration de créance tendant à faire trancher par le juge-commissaire la question 
de l’existence, de la nature et du montant de cette créance, l’instance ainsi ouverte 
s’éteint lorsque la décision de ce dernier devient irrévocable ; qu’il s’ensuit que l’in-
terruption provoquée par la déclaration de créance ne produit ses effets que jusqu’à 
l’intervention de cette décision ; qu’en jugeant dès lors, contra legem, que la déclaration 
de créance effectuée le 27 juillet 1998 avait eu pour effet d’interrompre la prescrip-
tion à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé 
l’article 2242 du code civil ;

2°/ que pour rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription invoquées par 
M. P... en sa qualité de caution, et retenir que la déclaration de créance du 27 juillet 
1998 avait eu pour effet d’interrompre à son égard cette prescription jusqu’à la clôture 
des opérations de liquidation, la cour a retenu que cette solution se fondait sur les dis-
positions des articles L. 622-28 et L. 642-24 du code de commerce ; que, cependant, 
l’article 55 alinéa 2 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 applicable au litige, corres-
pondant au futur article L. 622-28 codifié, dispose que « le jugement d’ouverture du 
redressement judiciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan de redressement 
ou prononçant la liquidation toute action contre les cautions personnelles personnes 
physiques.

Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la li-
mite de deux ans. » ; que ce texte ne prévoit ainsi aucune suspension [ou interruption] 
jusqu’à la clôture de la procédure collective mais, tout au contraire, jusqu’au jugement 
de liquidation ; que l’article L. 642-24 du code de commerce, quant à lui, est inap-
plicable au litige ; qu’en se fondant dès lors sur les articles L. 622-28 et L. 642-24 du 
code de commerce pour justifier l’interruption de la prescription, provoquée par la 
déclaration de créance, jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé ces 
deux articles par fausse application ;

3°/ que M. P... avait soutenu dans ses conclusions d’appel que l’application à la caution 
de la règle prévue de l’interruption de la prescription à compter de la déclaration de 
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créance et de son extension jusqu’à la clôture de la procédure collective, avait pour 
elle des conséquences incompatibles avec le principe de sécurité juridique et d’égalité 
des armes ; qu’il avait souligné que le créancier avait ainsi toute latitude d’agir contre 
la caution dès que le débiteur était mis en liquidation judiciaire ou, plus exactement, 
dès l’intervention de la déclaration de créance, sans que la clôture de la procédure col-
lective fût encore intervenue, tandis qu’à l’inverse, la caution n’avait aucune possibilité 
de se défendre contre cette action par l’invocation de la prescription, même en cas 
d’inaction totale du créancier contre elle, et était de surcroît exposée à être poursuivie 
jusqu’à une date indéterminée, la date de clôture étant a priori inconnue, très au-delà 
de la période où elle se trouvait déjà soumise aux poursuites possibles du créancier ; 
que, de plus, M. P... avait soutenu que la solution finalement adoptée par la cour plaçait 
le créancier et la caution sous un régime inégal de prescription, la caution ne pouvant 
opposer la prescription au créancier, même resté inactif pendant dix ans, tandis que le 
créancier, au terme de la même période, était en droit de la lui opposer si elle invo-
quait contre lui une faute commise à l’encontre du débiteur principal ; qu’en retenant 
dès lors, pour juger que l’action n’était pas prescrite à l’encontre de la caution, que la 
déclaration de créance avait interrompu le délai de prescription à son égard jusqu’à la 
clôture de la procédure collective, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette 
solution n’était pas contraire au principe de sécurité juridique et d’égalité des armes, 
la cour a privé sa décision de base légale tant à l’égard de ce principe que de l’article 6, 
paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en 
procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution et cette inter-
ruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que selon l’article 
L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 
2005, le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire lorsqu’il n’existe plus 
de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes suffisantes pour désintéres-
ser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est 
rendue impossible en raison de l’insuffisance d’actif ; qu’il en résulte que la loi a prévu 
un terme à la liquidation judiciaire ; que la prolongation de la liquidation judiciaire 
tant que tous les actifs ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
que toute personne intéressée peut porter à la connaissance du président du tribunal 
les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une 
procédure de liquidation judiciaire ; que dès lors, l’interruption de la prescription à 
l’égard de M. P... n’ayant pas pour effet de l’empêcher de prescrire contre la société 
Ageas, ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel, qui a retenu que l’effet interruptif de la prescription s’était 
prolongé jusqu’à la clôture de la procédure, a fait une juste application de l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et des principes de sécurité juridique et d’égalité des armes en déclarant recevables les 
demandes de la société Ageas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à paiement alors, selon le 
moyen :
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1°/ qu’en vertu des dispositions de l’article 48 alinéa 1 de la loi n° 84-148 du 1er mars 
1984, applicables au litige, ultérieurement intégrées à l’article L. 312-22 du code mo-
nétaire et financier, les établissements de crédit qui ont accordé des prêts sous la condi-
tion d’un cautionnement apporté notamment par une personne physique doivent 
faire connaître à la caution, chaque année, le montant du principal et des intérêts, à 
peine de déchéance des intérêts échus depuis la précédente information jusqu’à la date 
de communication de la nouvelle information ; que l’article 1er de la loi n° 84-46 du 
24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, définit 
les établissements de crédit comme des « personnes morales qui effectuent à titre de 
profession habituelle des opérations de banque  » (al. 1), ces dernières comprenant, 
selon le même texte, « la réception de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi 
que la mise à la disposition de la clientèle ou la gestion de moyens de paiement » (al. 
2) ; qu’il s’ensuit que la société Euralliance, qui réalisait habituellement des opérations 
de crédit, telles que celles du crédit litigieux, effectuait ainsi des opérations de banque 
et entrait dès lors dans la catégorie des établissements de crédit, peu important qu’elle 
soit aussi une compagnie d’assurance ; qu’elle était dès lors soumise à l’obligation d’in-
formation annuelle de la caution prévue par la loi ; qu’en jugeant dès lors le contraire, 
au motif que cette obligation n’était initialement applicable qu’aux établissements de 
crédit « et non aux sociétés d’assurances ou assimilées, dont relève la société Eural-
liance ainsi que les différentes sociétés venues à ses droits », la cour a violé l’article 48 
de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, ensemble l’article 1er de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984, applicables au litige ;

2°/ que M. P... avait soutenu que la société Euralliance s’était comportée comme un 
établissement de crédit, pour accorder son concours financier à une entreprise de pro-
motion immobilière ; qu’en se dispensant dès lors de rechercher, comme elle y était 
invitée si, nonobstant sa qualité d’assureur, ladite société n’exerçait pas une activité 
d’établissement de crédit, au sens de la loi, par les prêts qu’elle accordait, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
et 1er de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984, applicables au litige ;

3°/ que M. P... avait également soutenu que si la société Euralliance devait être consi-
dérée uniquement comme une société d’assurance, alors le contrat de prêt devait être 
déclaré nul, ladite société n’ayant eu aucune capacité juridique pour délivrer à une 
société immobilière des prêts ou des fonds destinés à des acquisitions ou des travaux 
de rénovation ; qu’en se déterminant dès lors comme elle l’a fait, sans répondre à l’ob-
jection ainsi soulevée, la cour a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que les dispositions de l’article 48 de la loi du 1er mars 
1984, devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, ne concernant que 
les établissements de crédit définis par l’article 1er de la loi du 24 janvier 1984, alors 
applicable, comme les personnes morales effectuant à titre habituel des opérations de 
banque et bénéficiant de l’agrément prévu par l’article 18 de cette dernière loi, et non 
les entreprises d’assurance, même lorsqu’elles réalisent, comme en l’espèce, de telles 
opérations, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que la société Euralliance 
n’était pas tenue à l’obligation d’information annuelle de la caution prévue par le 
premier des textes précités ;

Et attendu, en second lieu, que le seul fait pour la société Euralliance d’avoir consenti 
un prêt à la société, à supposer qu’il ait été accordé en méconnaissance des règles gou-
vernant l’activité des entreprises d’assurance, n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
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du contrat, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes 
invoquées par la troisième branche ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry et M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le 
Griel ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 ; article 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier ; articles 1er et 18 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité 
et au contrôle des établissements de crédit.

CHOSE JUGEE

Com., 9 octobre 2019, n° 18-17.730, (P)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Entreprise en difficulté – 
Vérification et admission des créances – Demande en paiement 
formée ultérieurement par le débiteur contre le créancier 
déclarant.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2018), que la société Oustric a fait l’ob-
jet, le 6 octobre 2009, d’une procédure de sauvegarde et bénéficié d’un plan arrêté le 
22 mars 2011 ; que la société BMW France a déclaré au passif de la procédure une 
créance au titre de différentes factures, pour un montant qui tenait compte d’une 
compensation avec diverses sommes dont elle était elle-même débitrice ; que la so-
ciété débitrice et les organes de la procédure ont refusé la compensation et contesté 
la créance qui, par une ordonnance du 21 mars 2011, a été admise pour un montant 
inférieur à celui déclaré ; que la société Oustric a assigné la société BMW France en 
paiement des sommes qu’elle estimait lui être dues ;
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Attendu que la société BMW France fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-re-
cevoir tirée de l’autorité de la chose jugée par la décision d’admission alors, selon le 
moyen, qu’il incombe au défendeur de présenter, dès l’instance relative à la première 
demande, l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à justifier son rejet total ou 
partiel si bien qu’en décidant que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordon-
nance du juge-commissaire près le tribunal de commerce de Montauban du 21 mars 
2011, admettant la société BMW France au passif de la procédure collective de la 
société Oustric à hauteur de 48 707,97 euros, ne pouvait être opposée à l’action de 
cette dernière en paiement de créances nées de l’exécution du contrat du [...] et en 
paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait du défaut de 
règlement de ces créances, motif pris de ce que cette action n’avait pas le même objet 
que la demande formulée par la société BMW France devant le juge-commissaire, et 
que la société Oustric n’était pas tenue de formuler ses demandes en paiement dans 
l’instance en vérification du passif, faute d’être tenue d’une quelconque obligation de 
concentration de ses demandes, quand il appartenait au contraire à la société Oustric 
d’invoquer dans l’instance en vérification de la créance de la société BMW France, ses 
créances réciproques connexes contre celle-ci et d’opposer la compensation, de sorte 
qu’à défaut de l’avoir fait, toute nouvelle action de sa part en vue d’obtenir le paie-
ment de ses créances était irrecevable, la cour d’appel a violé les articles 480 du code 
de procédure civile et 1355 du code civil ;

Mais attendu que la déclaration d’une créance au passif d’un débiteur soumis à une 
procédure collective ne tend qu’à la constatation de l’existence, de la nature et du 
montant de la créance déclarée, appréciés au jour de l’ouverture de la procédure ; que 
la contestation de cette créance, au cours de la procédure de vérification du passif, n’a 
pas le même objet que la demande en paiement d’une somme d’argent formée contre 
le créancier déclarant ; qu’ayant relevé qu’à l’occasion de la contestation de la créance 
de la société BMW, la société Oustric ne s’était pas prévalue de la compensation avec 
ses propres créances, ce qu’elle n’avait pas à faire, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que la demande en paiement de celles-ci, qui ne se heurtait pas à l’autorité de la 
chose jugée dans le cadre de la vérification des créances, était recevable ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, pris en sa seconde branche, ni sur le second moyen, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil.
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CONCURRENCE

Com., 2 octobre 2019, n° 18-15.676, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Domaine d’application – Contrat de gérance-
mandat – Non-renouvellement – Portée.

Si le régime institué par les articles L. 146-1 et suivants du code de commerce prévoit, en son article L. 146-4, 
le paiement d’une indemnité minimale au profit des gérants mandataires en cas de résiliation du contrat sans 
faute grave de leur part, il ne règle en aucune manière la durée du préavis à respecter, que le même texte laisse à 
la convenance des parties, ce dont il se déduit qu’ont vocation à s’appliquer les règles de responsabilité instituées 
par l’article L. 442-6, I, 5°, du même code lorsque le préavis consenti est insuffisant au regard de la durée de 
la relation commerciale établie entres les parties et des autres circonstances.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société IDF management que sur le 
pourvoi incident relevé par la société Gifi Mag ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 26 avril 2010, la société IDF management, spé-
cialisée en conseil pour les affaires et la gestion, a conclu avec la société Gifi Mag 
(la société Gifi), en vue de l’exploitation d’un magasin appartenant à celle-ci, un 
contrat de gérance-mandat d’une durée d’un an avec tacite reconduction, prenant 
effet au 1er avril 2010 ; que la société Gifi l’ayant informée, par lettre du 14 janvier 
2013, que le contrat ne serait pas renouvelé au-delà du 31 mars 2013, la société IDF 
management l’a assignée, le 25 septembre 2013, en paiement de dommages-intérêts, 
notamment pour rupture brutale de la relation commerciale établie en application de 
l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce et, subsidiairement, sur le fondement de 
l’article 1382 du code civil, ainsi qu’en annulation de la clause de non-concurrence 
post-contractuelle et en réparation du préjudice correspondant ;

Sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société IDF management fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de 
dommages-intérêts fondée sur l’article 1382, devenu 1240, du code civil alors, selon le 
moyen, que la rupture brutale d’une relation commerciale établie engage la responsa-
bilité délictuelle de son auteur ; qu’à défaut d’application des dispositions particulières 
de l’article L. 442-6, I, 5° le préjudice résultant du caractère brutal de la rupture doit 
être indemnisé sur le fondement du droit commun de la responsabilité délictuelle ; que 
la cour d’appel qui a débouté la société IDF management de sa demande subsidiaire 
fondée sur les dispositions de l’article 1382 du code civil en sa rédaction applicable à 
la cause au motif que la demande à l’encontre de la société Gifi ne pouvait être fon-
dée ni sur l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce inapplicable à la cause ni sur 
les dispositions de l’article 1382 ancien du code civil, a violé l’article précité devenu 
l’article 1240 du même code ;
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Mais attendu que les dispositions de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 
2019, étant exclusives de celles de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a retenu qu’en l’absence de toute faute délictuelle dis-
tincte établie, la demande fondée sur ce dernier texte devait être rejetée ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société Gifi fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de la clause 
de non-concurrence, prévue à l’article 15-2 du contrat de gérance-mandat, et de la 
condamner à payer des dommages-intérêts à la société IDF management alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’est suffisamment limitée dans l’espace et dans le temps et donc licite une clause 
qui interdit pendant une durée de deux ans à un ancien mandataire-gérant d’exercer 
directement ou indirectement une activité susceptible de concurrencer celle du man-
dant dans un rayon de cinquante kilomètres à vol d’oiseau du fonds de commerce ob-
jet du mandat et de tous fonds de commerce qui seraient exploités par le gérant ; que 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil en sa version applicable au litige ;

2°/ qu’en ne s’expliquant pas sur le fait expressément souligné par les conclusions de 
la société Gifi Mag que son réseau ne couvrait absolument pas le territoire national 
et laissait une très large marge d’installation à son ancien mandataire-gérant, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte précité ;

Mais attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la clause de 
non-concurrence prévue au contrat, qui fixe à un rayon de cinquante kilomètres à vol 
d’oiseau autour des magasins Gifi l’interdiction pour la société IDF management ou 
ses représentants d’exercer une activité concurrente, conduit, compte tenu de la den-
sité du réseau de la société Gifi sur l’ensemble du territoire français et de la diversité 
de son activité, à une impossibilité, de fait, de toute réinstallation ; qu’il retient encore 
que la clause ne décrit ni n’établit l’intérêt légitime de la société Gifi, justifiant une 
telle interdiction pendant une durée de deux années ; qu’en l’état de ces appréciations, 
la cour d’appel, qui a ainsi répondu aux conclusions invoquées par la seconde branche, 
a pu annuler cette clause ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 146-4 du code de commerce et l’article L. 442-6, I, 5° du même code, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 
2019 ;

Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts formée par la société IDF 
management pour rupture brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt retient 
que l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce ne s’applique pas à la cessation 
des relations liant un gérant-mandataire et son mandant, régies par les dispositions 
spéciales de l’article L.  146-4 du code de commerce et qu’en l’espèce, un préavis 
contractuel a été convenu entre les parties en cas de non-renouvellement du contrat ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si le régime institué par les articles L. 146-1 et suivants 
du code de commerce prévoit, en son article L. 146-4, le paiement d’une indemnité 
minimale au profit des gérants-mandataires en cas de résiliation du contrat sans faute 
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grave de leur part, il ne règle en aucune manière la durée du préavis à respecter, que 
le même texte laisse à la convenance des parties, ce dont il se déduit qu’ont vocation 
à s’appliquer les règles de responsabilité instituées par l’article L. 442-6, I, 5° du même 
code lorsque le préavis consenti est insuffisant au regard de la durée de la relation 
commerciale établie entre les parties et des autres circonstances, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 ;

Attendu que pour statuer comme il fait, l’arrêt retient que le contrat en cause n’im-
plique pas de flux d’affaires entre les parties ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs péremptoires, sans analyser concrètement 
les relations ayant existé entre les parties, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts pour rupture brutale d’une relation commerciale établie formée par 
la société IDF management et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 17 janvier 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 146-4 du code de commerce ; article L. 442-6, I, 5°, du même code, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019.
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CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 17 octobre 2019, n° 18-19.611, n° 18-20.550, (P)

– Cassation –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Action en 
annulation – Prescription – Suspension – Exclusion – Cas – Demande 
d’expertise en référé.

Joint les pourvois n° 18-19.611 et 18-20.550 ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-19.611 :

Vu l’article 2239 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 mai 2018), que, le 6 décembre 2006, M. A... 
et la société Le Chêne constructions (la société Le Chêne) ont conclu un contrat de 
construction d’une maison d’habitation ; que M. A..., ayant constaté de nombreuses 
malfaçons avant réception, a saisi le juge des référés qui, par ordonnance du 24 dé-
cembre 2009, a désigné un expert, lequel a déposé son rapport le 15 décembre 2011 ; 
que, par acte du 14 août 2012, M. A... a assigné la société Le Chêne en annulation du 
contrat, subsidiairement en résolution ou en réparation des désordres ;

Attendu que, pour juger recevable la demande en nullité du contrat, l’arrêt retient 
qu’il ne saurait être ajouté une condition à la suspension du délai de prescription, 
prévue par l’article 2239 du code civil, et que l’expertise sollicitée en référé est utile 
à l’appréciation de la demande en nullité du contrat, les conséquences de la nullité 
étant appréciées au regard de la gravité des désordres et non-conformités affectant la 
construction ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande d’expertise en référé sur les causes et consé-
quences des désordres et malfaçons ne tendait pas au même but que la demande d’an-
nulation du contrat de construction, de sorte que la mesure d’instruction ordonnée 
n’a pas suspendu la prescription de l’action en annulation du contrat, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi n° 18-20.550 :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article 2239 du code civil.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-15.029, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Avertissement – Procédure – 
Formalités légales – Respect – Nécessité – Portée.

Dès lors qu’il a choisi de convoquer le salarié selon les modalités de l’article L. 1332-2 du code du travail, 
l’employeur est tenu d’en respecter tous les termes, quelle que soit la sanction finalement infligée. 

Prive par conséquent sa décision de base légale une cour d’appel qui, saisie d’une demande tendant à l’annu-
lation d’un avertissement, s’abstient de rechercher, comme elle y était invitée, si l’avertissement avait été délivré 
plus d’un mois après le jour fixé pour l’entretien préalable.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Procédure – Procédure soumise 
aux dispositions légales – Prononcé de la sanction – Avertissement – 
Délai – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. W... N... a été engagé par la société Ingénie-
rie pour signaux et systèmes (Ipsis) le 23 novembre 2009 en qualité de concepteur 
dessinateur ; qu’il travaillait en dernier lieu sur un site de la société Peugeot Citroën 
automobiles ; qu’il a été licencié le 25 juillet 2012 pour faute, au motif de son absence 
injustifiée ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées tant contre 
la société Ipsis, aux droits de laquelle vient la société IT Link France, que contre la 
société Peugeot Citroën automobiles ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article L. 1332-2 du code du travail ;

Attendu que, pour débouter le salarié de ses demandes tendant à l’annulation de l’aver-
tissement prononcé à son encontre le 2 mai 2012 et au paiement de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice subi, l’arrêt retient que la sanction est justifiée et 
proportionnée ;
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Attendu cependant que, dès lors qu’il a choisi de convoquer le salarié selon les mo-
dalités de l’article L. 1332-2 du code du travail, l’employeur est tenu d’en respecter 
tous les termes, quelle que soit la sanction finalement infligée ; que, selon ce texte, la 
sanction ne peut intervenir plus d’un mois après le jour fixé pour l’entretien ;

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’avertissement n’avait pas été délivré plus d’un mois après le jour fixé pour l’entretien 
préalable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. W... N... de ses de-
mandes tendant à l’annulation de l’avertissement prononcé à son encontre le 2 mai 
2012 et au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de 
cette sanction, l’arrêt rendu le 23 février 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles, autrement composée ;

Met hors de cause la société Peugeot Citroën automobiles.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Leprieur - Avocat(s)  : SCP Monod, 
Colin et Stoclet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1332-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de respecter la procédure de l’article L. 1332-2 du code du travail, dès qu’elle a 
été engagée en matière disciplinaire, à rapprocher : Soc., 16 avril 2008, pourvoi n° 06-41.999, 
Bull. 2008, V, n° 865 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-24.773, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Licenciement 
postérieur à la demande en justice du salarié – Atteinte à une 
liberté fondamentale – Exclusion – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2017), qu’engagé le 8 mars 2004 par la so-
ciété Assurances 2000 en qualité d’attaché commercial, M. Y... a saisi le 15 septembre 
2011 la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’heures supplémentaires 
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et de primes ; que mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entretien préalable 
le 29 septembre 2011, il a été licencié pour faute grave par lettre du 13 octobre 2011, 
au motif qu’il aurait eu le 29 septembre 2011 une attitude agressive et injurieuse à 
l’égard de deux supérieurs hiérarchiques et aurait dénigré l’entreprise ;

Sur les trois dernières branches du moyen unique du pourvoi principal 
du salarié et le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les autres branches du moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire son licenciement justifié et de rejeter 
l’ensemble de ses demandes à ce titre, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque le licenciement intervient concomitamment à la saisine du conseil 
de prud’hommes par le salarié, il appartient à l’employeur d’établir que sa décision 
est justifiée par des éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par 
le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’à défaut, le licenciement est nul ; qu’en 
déboutant le salarié de sa demande en nullité du licenciement qui a suivi sa saisine 
du conseil de prud’hommes, au motif qu’il n’apportait pas la preuve de ce que les 
événements du 29 septembre 2011 qui ont motivé son licenciement avaient eu pour 
origine son action prud’homale, quand il bénéficiait d’une présomption à cet égard 
qu’il appartenait à l’employeur de renverser en apportant la preuve contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil, l’article L. 1221-1 du code du travail et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ qu’en jugeant qu’aucun élément ne permettait de rattacher les événements du 
29 septembre 2011 à la procédure prud’homale qu’il venait d’initier à l’encontre de 
son employeur, sans avoir recherché si, comme le salarié le soutenait dans ses conclu-
sions d’appel, la société ASSU 2000 n’avait pas soudainement évoqué de prétendues 
difficultés commerciales de l’agence depuis 2008, sans aucune remarque ni rappel à 
l’ordre préalable, le mois précisément où le salarié avait réalisé le meilleur chiffre com-
mercial des agences de son secteur, ce qui était de nature à établir que l’incident et la 
décision de le licencier était en lien avec la procédure prud’homale récemment initiée 
par le salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1221-1 du code du travail et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent 
une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que 
la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une action en 
justice introduite pour faire valoir ses droits ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté, d’une part, que les faits invoqués dans la lettre 
de licenciement étaient caractérisés, et, d’autre part, procédant implicitement mais né-
cessairement à la recherche prétendument omise, que le déplacement à l’agence de 
deux supérieurs hiérarchiques avait pour but de trouver une solution concernant les 
mauvais résultats commerciaux de l’agence, lesquels étaient établis par la production 
d’extraits informatiques, ce dont il résultait que le salarié ne démontrait pas l’existence 
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d’éléments permettant de rattacher les événements du 29 septembre 2011 à la procé-
dure prud’homale précédemment engagée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315 du code civil, dans sa version alors applicable ; 
article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de prouver l’atteinte à la liberté d’agir en justice du salarié en cas de licenciement 
pour cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-20.460, Bull. 
2017, V, n° 146 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-15.550, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Congé de reclassement – Fin du congé de reclassement – 
Cessation définitive d’activité – Moment – Portée.

D’une part, la cessation d’activité à laquelle l’article R. 426-15-4 du code de l’aviation civile subordonne 
la jouissance de la pension de retraite du personnel navigant professionnel s’entend d’une cessation définitive 
d’activité. Ne peut dès lors prétendre au bénéfice de cette pension le navigant dont le contrat de travail n’a été ni 
modifié ni rompu. D’autre part, selon l’article L. 1233-72 du code du travail, le contrat de travail du salarié 
en congé de reclassement subsiste jusqu’à la date d’expiration du préavis, dont le terme est reporté jusqu’à la fin 
du congé de reclassement quand celui-ci excède la durée du préavis.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour rejeter la demande d’une hôtesse de l’air en paiement de la pension 
de retraite complémentaire pour la durée du congé de reclassement, retient que le contrat de travail, qui n’était 
pas modifié par la convention de rupture amiable signée entre la salariée et son employeur dans le cadre d’un 
plan de départs volontaires, prenait fin au terme du congé de reclassement dont elle était assortie, de sorte que la 
salariée avait cessé définitivement toute activité à cette date.

 ■ Retraite – Pension de retraite complémentaire – Bénéfice – Point 
de départ – Cessation définitive d’activité – Détermination – Cas – 
Congé de reclassement – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2018), que Mme G..., engagée de-
puis le 9 avril 1987 par la société Air France en qualité d’hôtesse de l’air, a signé, le 
6  novembre 2014, une convention de rupture amiable du contrat de travail pour 
motif économique dans le cadre d’un plan de départs volontaires et a été en congé de 
reclassement du 1er janvier 2015 au 30 avril 2015 ; que, le 18 décembre 2015, elle a 
fait assigner la caisse de retraite du personnel navigant professionnel de l’aéronautique 
civile aux fins de paiement de sa pension de retraite complémentaire pour la durée du 
congé de reclassement ;

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande, alors selon le 
moyen :

1°/ que la jouissance de la pension de retraite du personnel navigant professionnel 
est subordonnée à la cessation de toute activité de navigant ; que le congé de reclas-
sement s’inscrit dans le cadre d’un plan de licenciement économique et constitue un 
aménagement de la rupture du contrat ; que la qualité de personnel navigant nécessite 
l’inscription dans l’un des registres visés par l’article L. 6521-2 du code des transports ; 
qu’il en résulte que le placement en congé de reclassement à la suite d’une rupture 
amiable pour des motifs économiques, impliquant la cessation totale de toute activité 
de navigant, la radiation des registres de l’aéronautique civile et la cessation du verse-
ment des cotisations de retraite complémentaire, a pour conséquence que la personne 
en bénéficiant ne fait plus partie du personnel navigant, ce qui ouvre le droit à la jouis-
sance de la pension dès le début de ce congé ; qu’en affirmant le contraire, motif pris 
de ce que, nonobstant l’absence d’exercice effectif de l’activité de navigant, Mme G... 
était demeurée salariée d’Air France jusqu’à la fin de ce congé de reclassement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-71 du code du travail, L. 6521-2 du code des trans-
ports, ensemble l’article R. 426-15-4 du code de l’aviation civile ;

2°/ que, subsidiairement, la cessation de l’activité de navigant permettant de perce-
voir la pension de retraite de personnel navigant peut résulter d’une modification du 
contrat de travail  ; que le congé de reclassement aboutit à la radiation des registres 
visés par l’article L. 6521-2 du code des transports et à l’interdiction de toute activité 
de navigant  ; qu’en considérant que la position de la salariée en congé de reclasse-
ment ne constituait pas une modification du contrat de travail, qui emportait cessation 
définitive de l’activité de navigant, la cour d’appel a, en toute hypothèse, violé les 
articles 1134 du code civil (dans sa rédaction applicable au litige), L. 1233-71 du code 
du travail, L. 6521-2 du code des transports, ensemble l’article R. 426-15-4 du code 
de l’aviation civile ;

Mais attendu, d’une part, que la cessation d’activité à laquelle l’article R. 426-15-4 
du code de l’aviation civile subordonne la jouissance de la pension de retraite du per-
sonnel navigant professionnel s’entend d’une cessation définitive d’activité  ; que ne 
peut dès lors prétendre au bénéfice d’une telle pension le navigant dont le contrat de 
travail n’a été ni modifié ni rompu ; que, d’autre part, il résulte de l’article L. 1233-72 
du code du travail que le contrat de travail du salarié en congé de reclassement sub-
siste jusqu’à la date d’expiration du préavis, dont le terme est reporté jusqu’à la fin du 
congé de reclassement quand celui-ci excède la durée du préavis ;

Et attendu qu’ayant retenu que le contrat de travail, qui n’était pas modifié par la 
convention de rupture amiable signée entre la salariée et son employeur, prenait fin au 
terme du congé de reclassement, ce dont elle a exactement déduit que la salariée avait 
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cessé définitivement toute activité à cette date, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; 
SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1233-72 du code du travail ; article R. 426-15-4 du code de l’aviation civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la cessation définitive d’activité au sens de l’article R. 426-15-4 du code 
de l’aviation civile, à rapprocher : 2e Civ., 12 mars 2015, pourvoi n° 13-27.313, Bull. 2015, II, 
n° 62 (rejet).

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-28.150, n° 17-28.151, n° 17-28.152, n° 17-
28.153, n° 17-28.154, n° 17-28.155, n° 17-28.156, n° 17-28.157, n° 17-
28.158, n° 17-28.159 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Obligation de 
l’employeur – Etendue.

Il résulte de l’article L. 1233-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-499 du 18 mai 
2010, que l’employeur, qui n’a pas informé le salarié de ce qu’il disposait d’un délai de six jours ouvrables 
pour manifester son accord pour recevoir des offres de reclassement hors du territoire national et que l’absence de 
réponse vaudrait refus, ne peut se prévaloir du silence du salarié et reste tenu de formuler des offres de reclasse-
ment hors du territoire national. 

Viole dès lors ce texte une cour d’appel qui déduit l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement du défaut, 
dans le questionnaire de mobilité, de mentions relatives au délai de réflexion et à la portée d’une absence de 
réponse, alors qu’il lui appartenait d’apprécier le caractère sérieux des recherches de reclassement menées sur et 
hors le territoire national.

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Reclassement à 
l’étranger – Obligation de l’employeur – Questionnaire de mobilité – 
Mention – Défaut – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-28.150 à 17-28.174 ;
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Attendu, selon les arrêts attaqués, que la totalité du capital social de la société Impri-
merie Georges Frère, spécialisée dans le domaine de l’impression industrielle de labeur 
publicitaire, était détenue par la société Mercator Press NV, dont le capital social était 
lui-même détenu à 99 % par la société holding Mercator Press Sales NV, ces deux 
dernières sociétés, de droit belge, composant le groupe Mercator Press ; qu’une pro-
cédure de redressement judiciaire a été ouverte le 21 mars 2011 à l’égard de la société 
Imprimerie Georges Frère, ensuite convertie le 14 avril 2011 en liquidation judiciaire, 
M. HO... étant nommé en qualité de liquidateur ; que ce dernier a licencié pour motif 
économique le 28 avril 2011 les trente huit salariés de l’entreprise ; que certains sala-
riés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes formées à l’encontre des sociétés 
Mercator Press NV et Mercator Press Sales NV en se prévalant à titre principal de la 
qualité de co-employeurs des dites sociétés et, subsidiairement, de fautes délictuelles 
commises par celles-ci ; qu’ils ont sollicité en outre la fixation de leur créance au passif 
de la liquidation de la société Imprimerie Georges Frère ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal des sociétés Mercator 
Press NV et Mercator Press Sales NV : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident éventuel du liquidateur 
judiciaire de la société imprimerie Georges Frère :

Vu l’article L. 1233-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
499 du 18 mai 2010 ;

Attendu que, pour fixer au passif de la liquidation judiciaire de la société Imprimerie 
Georges Frère la créance de chacun des salariés à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, les arrêts relèvent que si les salariés ont été 
interrogés par le liquidateur quant à leur volonté de recevoir des offres de reclasse-
ment en Belgique, toutefois, le questionnaire qui leur a été soumis ne comportait 
aucun élément concernant le délai de réflexion dont ils disposaient pour manifester 
leur accord assorti le cas échéant de restrictions ; que l’article L. 1233-4-1 du code 
du travail prévoit que le salarié doit manifester son accord pour recevoir des offres de 
reclassement à l’étranger dans un délai de six jours ouvrables à compter de la réception 
de la proposition, l’absence de réponse valant refus ; qu’il convient en conséquence de 
retenir qu’il n’a pas été satisfait à l’obligation de reclassement interne, ce qui prive les 
licenciements de cause réelle et sérieuse ;

Attendu cependant, que selon l’article L. 1233-4-1 du code du travail, lorsque l’entre-
prise ou le groupe auquel elle appartient est implanté hors du territoire national, l’em-
ployeur demande au salarié, préalablement au licenciement, s’il accepte de recevoir des 
offres de reclassement hors de ce territoire, dans chacune des implantations en cause, 
et sous quelles restrictions éventuelles quant aux caractéristiques des emplois offerts, 
notamment en matière de rémunération et de localisation ; que le salarié manifeste son 
accord, assorti le cas échéant des restrictions susmentionnées, pour recevoir de telles 
offres dans un délai de six jours ouvrables à compter de la réception de la proposition 
de l’employeur, l’absence de réponse valant refus ; que les offres de reclassement hors 
du territoire national, qui sont écrites et précises, ne sont adressées qu’au salarié ayant 
accepté d’en recevoir et compte tenu des restrictions qu’il a pu exprimer ; qu’il résulte 
de ce texte que l’employeur, qui n’a pas informé le salarié de ce qu’il disposait d’un 
délai de six jours ouvrables pour manifester son accord et que l’absence de réponse 
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vaudrait refus, ne peut se prévaloir du silence du salarié et reste tenu de formuler des 
offres de reclassement hors du territoire national ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, en déduisant l’absence de cause réelle et sérieuse 
des licenciements du défaut, dans le questionnaire de mobilité, de mentions relatives 
au délai de réflexion et à la portée d’une absence de réponse, alors qu’il lui appartenait 
d’apprécier le caractère sérieux des recherches de reclassement menées par le liquida-
teur, sur et hors le territoire national, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 29 septembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP de Nervo et Poupet ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 1233-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-499 du 18 mai 
2010.

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-14.677, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Droit d’agir en 
justice – Exercice – Exercice par le salarié – Cas – Portée.

Ayant constaté que l’employeur reprochait au salarié dans la lettre de licenciement d’avoir produit dans le cadre 
de l’instance prud’homale des documents internes falsifiés ainsi que des attestations de salariés obtenues par abus 
de sa position hiérarchique et que ces faits n’étaient pas établis, une cour d’appel en a exactement déduit que le 
licenciement était en lien avec l’exercice par le salarié de son droit d’ester en justice et était nul.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er avril 1996 par la société Cars Giraux, 
aux droits de laquelle vient la société Transports voyageurs du Mantois, pour occuper 
au dernier état de la relation contractuelle les fonctions de responsable du service 
contrôle, M. S... a saisi le 3 mars 2013 la juridiction prud’homale afin d’obtenir le 
paiement de rappel de salaire et de prime de caisse ; que le 27 octobre 2014, il a été 
convoqué à un premier entretien préalable à licenciement fixé au 6 novembre 2014 ; 
que le 13  novembre 2014, il a fait l’objet d’une nouvelle convocation à entretien 
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préalable fixé au 20 novembre 2014 avec mise à pied conservatoire compte tenu de 
nouveaux faits invoqués par l’employeur ; qu’à l’issue de la procédure administrative 
d’autorisation de licencier devenue sans objet en raison de la perte de la qualité de 
salarié protégé, il a été licencié pour faute grave le 31 août 2015 ;

Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement 
du salarié, d’ordonner sa réintégration sous astreinte, de le condamner à lui verser des 
sommes à titre de rappel de salaire et congés payés afférents, alors, selon le moyen :

1°/ que la cour d’appel qui n’est pas saisie de conclusions par l’intimé doit seulement, 
pour statuer sur l’appel, examiner les motifs du jugement ayant accueilli les prétentions 
de cette partie en première instance ; qu’il ne résulte d’aucun des motifs du jugement 
rendu par le conseil de prud’hommes de Mantes-la-Jolie que la matérialité des falsifi-
cations reprochées au salarié ou les pressions exercées par lui sur ses subordonnés aient 
été remises en causes ou même contestées ; que pour retenir la nullité du licenciement, 
le conseil de prud’hommes s’était exclusivement fondé sur « la chronologie des faits » 
qui aurait démontré, selon les premiers juges, « que la société TVM a procédé à des 
mesures disciplinaires directement liées à la procédure prud’homale engagée à son 
encontre par Monsieur Y... S... » ; que dès lors, en reprochant à la société TVM de ne 
pas établir la falsification des documents produits par le salarié devant la juridiction 
prud’homale ni les pressions exercées par celui-ci sur d’autres salariés, ce dont elle a 
déduit la nullité du licenciement, ces moyens ne figurant pas dans les motifs du juge-
ment et n’étant pas davantage soutenus par le salarié, la cour d’appel a méconnu les 
termes du litige et a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que l’employeur peut, de bonne foi, procéder au licenciement d’un salarié dont il 
estime qu’il a falsifié des fichiers sur le réseau informatique de l’entreprise, manipulé 
des collègues de travail pour obtenir des témoignages et exercé des pressions sur l’un 
d’entre eux ; qu’en considérant que la société TVM ne parvenait pas à suffisamment 
établir la matérialité de ces faits, sans toutefois relever le moindre élément montrant 
qu’elle aurait été de mauvaise foi ou cherché à porter atteinte au droit du salarié 
d’ester en justice, la cour d’appel pouvait seulement en tirer pour conséquence que le 
licenciement litigieux était dépourvu de cause réelle et sérieuse ; qu’en considérant au 
contraire que la défaillance de la société TVM à apporter la preuve de la matérialité des 
faits énoncés dans la lettre de licenciement caractérisait nécessairement une atteinte à 
la liberté fondamentale d’ester en justice, la cour d’appel a violé par fausse application 
les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du code du travail ;

3°/ qu’il en va d’autant plus ainsi qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt 
attaqué que l’action exercée par le salarié avait été introduite devant le conseil de 
prud’hommes dix-huit mois plus tôt sans que cela ne suscite de réaction hostile de la 
société TVM, et que ce n’était qu’après la production des pièces qu’elle estimait falsi-
fiées, sur la foi d’une enquête interne et de l’avis d’un spécialiste informatique, et après 
avoir reçu des témoignages de salariés faisant état des pressions exercées par le salarié, 
que la procédure de licenciement a été engagée ; qu’en considérant qu’en dépit de 
ces éléments montrant que la mesure de licenciement était objectivement étrangère à 
toute atteinte au droit du salarié à exercer son droit d’ester en justice, la cour d’appel 
a méconnu son office et violé les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde 
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des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du 
code du travail ;

4°/ que la production de pièces en justice est encadrée par les règles du code de pro-
cédure civile et ne constitue pas une liberté fondamentale ; qu’il ressort des motifs de 
l’arrêt attaqué que la défaillance de la société TVM à établir la falsification des pièces 
par le salarié et la manipulation de ses collègues de travail n’a porté que sur la seule 
communication des pièces devant la juridiction prud’homale et non la saisine de 
cette dernière ; qu’en prononçant dès lors la nullité du licenciement, la cour d’appel 
a violé par fausse application les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du 
code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’employeur reprochait au salarié dans la lettre de 
licenciement d’avoir produit dans le cadre de l’instance prud’homale des documents 
internes falsifiés ainsi que des attestations de salariés obtenues par abus de sa position 
hiérarchique et que ces faits n’étaient pas établis, la cour d’appel en a, sans méconnaître 
les termes du litige, exactement déduit que le licenciement était en lien avec l’exercice 
par le salarié de son droit d’ester en justice et était nul ; que le moyen, inopérant en sa 
deuxième branche et manquant en fait en sa troisième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 1153 devenu l’article 1231-6 du code civil ;

Attendu que la cour d’appel a confirmé le jugement qui condamnait l’employeur à 
réintégrer le salarié et à lui payer les sommes de 30 190,32 euros à titre de rappel de 
salaire depuis son éviction et 3 019,03 euros au titre des congés payés afférents, avec 
intérêts au taux légal à compter du 8 mars 2013, date de la réception de la convocation 
devant le bureau de conciliation ;

Qu’en statuant ainsi, alors d’une part, qu’il résulte de ses constatations que le salarié a 
été licencié le 31 août 2015 en sorte qu’il ne peut bénéficier d’intérêts au taux légal à 
compter du 8 mars 2013 et d’autre part, que les créances salariales produisent intérêts 
au taux légal à compter du jour où le salarié formalise sa demande en réintégration et 
en paiement de rappel de salaires et à compter de chaque échéance devenue exigible, 
la cour d’appel a violé le textes susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de condamner la société, qui succombe pour l’essentiel, aux 
dépens de l’instance ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe au 8 mars 2013 le point de 
départ des intérêts au taux légal sur les sommes de 30 190,32 euros et 3 019,03 euros 
allouées à titre de rappel de salaires et congés payés afférents, l’arrêt rendu le 7 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ; article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nullité du licenciement intervenu en raison d’une atteinte au droit d’agir en justice, à 
rapprocher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-11.122, Bull. 2018, (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

Soc., 16 octobre 2019, n° 17-31.624, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réparation du préjudice – Droit à 
réparation – Période – Limites – Détermination.

Le salarié dont le licenciement est nul en application des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail 
et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspondant à la réparation de la totalité 
du préjudice subi au cours de la période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite 
du montant des salaires dont il a été privé.

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Effets – Indemnisation – Etendue – Détermination.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Indemnités – 
Indemnité d’éviction – Cotisations sociales – Assiette – Prise en 
compte.

La somme allouée au salarié dont le licenciement a été annulé, correspondant à la réparation de la totalité du 
préjudice subi au cours de la période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite du 
montant des salaires dont il a été privé, est versée à l’occasion du travail et entre dans l’assiette des cotisations 
sociales.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. P... a été engagé le 10 octobre 1996, par la Caisse 
régionale d’assurance maladie Midi-Pyrénées, devenue Caisse d’assurance retraite et 
santé au travail (Carsat) Midi-Pyrénées, en qualité d’ingénieur conseil stagiaire ; qu’il 
était, en dernier lieu, en charge de l’enseignement supérieur et de l’intérim ; que le 
2 juin 2009, le salarié a été placé en arrêt de travail lequel a été pris en charge au titre 
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de la législation des accidents du travail ; que le 10 juillet 2009, il a été licencié pour 
cause réelle et sérieuse ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant à 
voir déclarer nul son licenciement, obtenir sa réintégration et le paiement de diverses 
indemnités ;

Sur le premier moyen, qui est préalable, et sur le second 
moyen du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de juger que les revenus de remplacement 
qu’il a perçus seront déduits de l’indemnité d’éviction due par l’employeur alors, se-
lon le moyen, qu’en application des dispositions des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 
du code du travail, tout licenciement prononcé pendant la période de suspension 
provoquée par un accident du travail, en l’absence de faute grave du salarié ou d’une 
impossibilité pour l’employeur de maintenir le contrat de travail, est nul ; que dès lors 
qu’il caractérise une atteinte au droit à la protection de la santé, garanti par l’alinéa 
11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel renvoie celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958, le salarié licencié en période de protection pour ac-
cident du travail, qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indemnité 
égale au montant de la rémunération qu’il aurait dû percevoir entre son éviction et sa 
réintégration, sans qu’il y ait lieu de déduire des salaires ou revenus de remplacement 
perçus pendant cette période ; qu’il importe peu, dès lors qu’est caractérisée la mécon-
naissance consciente par l’employeur du droit fondamental du salarié à la protection 
de sa santé lésée par un accident du travail, que son état de santé n’ait pas constitué le 
motif ayant déterminé l’employeur à rompre le contrat ; qu’en l’espèce, il ressort des 
propres constatations de l’arrêt attaqué, qui en a prononcé la nullité pour ce motif, que 
licenciement du salarié a été prononcé pendant la période de suspension provoquée 
par un accident du travail  ; qu’en jugeant cependant que devaient être déduits du 
montant total des salaires qui auraient dû être perçus par le salarié, les salaires et revenus 
de remplacement qu’il avait perçus au motif inopérant que le licenciement n’avait pas 
été prononcé en raison de l’état de santé du salarié, la cour d’appel, qui n’a pas déduit 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon droit que le salarié dont le licencie-
ment est nul en application des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail et 
qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspondant à la 
réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s’est écoulée entre 
son licenciement et sa réintégration, dans la limite du montant des salaires dont il a été 
privé ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen du pourvoi du salarié :

Vu l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction applicable en la 
cause ;

Attendu que pour rejeter la demande de régularisation des cotisations sociales affé-
rentes aux sommes versées et de remise des bulletins de salaire afférents, l’arrêt retient 
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que les sommes qui sont allouées au salarié au titre de la reconstitution de ses droits 
présentent un caractère indemnitaire et ne constituent pas des salaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la somme allouée au salarié dont le licenciement a été 
annulé, correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la 
période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite du 
montant des salaires dont il a été privé, est versée à l’occasion du travail et entre dans 
l’assiette des cotisations sociales, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de régularisa-
tion des cotisations sociales afférentes aux sommes versées et de remise des bulletins de 
salaire afférents, l’arrêt rendu le 20 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail ; article L. 242-1 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur la réparation du préjudice subi pour licenciement nul dans la limite des revenus dont le salarié 
a été privé, à rapprocher : Soc., 17 février 2010, pourvoi n° 08-45.640, Bull. 2010, V, n° 42 (cassa-
tion partielle) ; Soc., 14 décembre 2016, pourvoi n° 14-21.325, Bull. 2016, V, n° 248 (rejet) ; Soc., 
15 novembre 2017, pourvoi n° 16-14.281, Bull. 2017, V, n° 193 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-15.498, n° 18-15.499, n° 18-15.500, n° 18-
15.501, n° 18-15.502, n° 18-15.503, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Reclassement – Obligation de l’employeur – Mise en 
oeuvre – Modalités – Application des dispositions conventionnelles – 
Nécessité – Sanction – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-15.498 à 18-15.503 ;

Attendu que Mme E... et cinq autres salariées de la société Staples France-JPG s’étant 
portées volontaires pour un départ de l’entreprise en juin 2013 dans le cadre d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi et ayant signé une convention de rupture amiable de leur 
contrat de travail, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;
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Sur les premier et troisième moyens ainsi que les première 
et deuxième branches du deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la troisième branche du deuxième moyen :

Attendu que les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen, que 
la méconnaissance par l’employeur de dispositions conventionnelles qui étendent le 
périmètre de reclassement et le contraignent à respecter, avant tout licenciement, une 
procédure destinée à favoriser ce reclassement à l’extérieur de l’entreprise, constitue 
un manquement à l’obligation de reclassement préalable au licenciement et prive ce-
lui-ci de cause réelle et sérieuse ; que selon l’article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 
1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale de l’emploi et de 
la formation professionnelle, « la commission paritaire nationale de l’emploi et de la 
formation professionnelle doit être informée des licenciements économiques tou-
chant plus de dix salariés et peut participer à l’établissement du plan social » ; qu’en 
estimant qu’il n’existe pas d’obligation de saisine préalable de la commission paritaire 
de l’emploi destinée à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout 
licenciement pour motif économique de plus de dix salariés, que l’accord n’attribue 
pas de missions à cette commission en matière de reclassement externe et qu‘aucune 
sanction n’est prévue en cas de défaut de consultation de ladite commission, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-4 du code du travail, ensemble l’article 7 de l’accord 
n° 9 du 3 décembre 1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale 
de l’emploi et de la formation professionnelle de la convention collective nationale des 
commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informa-
tique et de librairie du 15 décembre 1988 ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 
1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale de l’emploi et de la 
formation professionnelle, annexé à la convention collective nationale des commerces 
de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique et de 
librairie du 15 décembre 1988, bien que se référant à l’accord national interprofes-
sionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l’emploi, n’attribuait pas de missions à 
cette commission en matière de reclassement externe, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit qu’aucune obligation de saisine préalable de la commission paritaire de 
l’emploi destinée à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout 
licenciement pour motif économique de plus de dix salariés, n’était applicable ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article L. 1233-4 du code du travail ; article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 1997, annexé à la 
convention collective nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de 
bureautique et informatique et de librairie du 15 décembre 1988.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’obligation conventionnelle de saisir la commission paritaire de l’emploi prévue 
par l’ANI du 10  février 1969 préalablement aux licenciements envisagés, à rapprocher  : Soc., 
16 novembre 2017, pourvoi n° 16-14.577, Bull. 2017, V, n° 198 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-16.057, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Domaine 
d’application – Détermination – Critères – Date d’envoi de la 
convocation à l’entretien préalable – Moment – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I..., a été engagé à compter du 1er février 2002 
par la société Coppet Automobiles, devenue la société Blandin concept automobiles, 
et exerçait en dernier lieu les fonctions de technicien après-vente ; qu’il a été élu délé-
gué du personnel le 5 novembre 2009 ; que l’employeur l’a convoqué, le 28 avril 2014, 
à un entretien préalable au licenciement fixé au 9 mai 2014 et l’a licencié pour cause 
réelle et sérieuse par lettre du 15 mai 2014 ;

Sur le moyen unique pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique pris en sa première branche :

Vu l’article L. 2411-5 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ;

Attendu que l’autorisation administrative de licenciement est requise lorsque le salarié 
bénéficie de la protection à la date d’envoi de la convocation à l’entretien préalable 
au licenciement  ; qu’est irrégulier le licenciement, sans autorisation de l’inspecteur 
du travail, du salarié convoqué à l’entretien préalable avant le terme de la période de 
protection, peu important que l’employeur dans la lettre de licenciement retienne par 
ailleurs des faits commis postérieurement à l’expiration de la période de protection ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en nullité de licenciement et 
de ses demandes subséquentes de réintégration dans l’entreprise, de rappel de salaires 
pendant la période d’éviction, de paiement de trente mois de salaires en cas de refus 
de réintégration et de dommages-intérêts, l’arrêt retient que la lettre de licenciement, 
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qui fixe les limites du litige, reproche au salarié des faits commis durant la période 
de protection prévue par l’article L. 2411-5 du code du travail et des manquements 
postérieurs à celle-ci, qui expirait le 5 mai 2014, que si les faits commis pendant la 
période de protection sont soumis à l’autorisation de l’inspection du travail, il en va 
différemment de ceux constatés à l’issue de celle-ci, l’employeur disposant de la faculté 
de prononcer le licenciement à raison de ces faits postérieurs à cette période, sans être 
tenu de solliciter l’autorisation de l’inspection du travail, que la circonstance que la 
procédure de licenciement ait été engagée durant la période de protection, par lettre 
de convocation datée du 28 avril 2014 ou que l’inspecteur du travail se soit prononcé 
par lettre du 12 juin 2014 en faveur de la nécessité de sa saisine, sont sans incidence, dès 
lors que le licenciement est justifié par des faits postérieurs à la période de protection ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur avait engagé la pro-
cédure de licenciement tandis que le salarié bénéficiait encore d’une protection et 
que l’employeur n’avait pas saisi l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du licenciement de M. I... prononcé le 15 mai 2014 par la société Blandin concept 
automobiles, rejette les demandes corrélatives d’indemnisation et de réintégration for-
mulées par M. I... et dit que le licenciement de M. I... est pourvu d’une cause réelle et 
sérieuse, l’arrêt rendu le 5 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-
Terre ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 2411-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de solliciter l’autorisation administrative de licencier un salarié protégé dès lors 
que l’envoi de la convocation à l’entretien préalable intervient pendant la période de protection, 
à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-27.964, Bull. 2013, V, n° 83 (1) (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ; Soc., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.048, Bull. 2017, V, n° 180 (cassation 
partielle).
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-21.871, (P)

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Caractère abusif – 
Applications diverses – Atteinte au respect de la vie privée.

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Office du juge – Recherche d’un équilibre 
entre les droits – Protection de l’intérêt le plus légitime.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 26 juin 2018), que la société France télévisions 
a diffusé, le 13 octobre 2016, dans l’émission « Envoyé spécial », un reportage consa-
cré à la crise de la production laitière intitulé « Sérieusement ?! Lactalis : le beurre et 
l’argent du beurre » ; que, soutenant qu’une séquence de ce reportage faisait mention 
du nom de sa résidence secondaire, de sa localisation précise et en présentait des vues 
aériennes, et invoquant l’atteinte portée à sa vie privée, M. C..., président du conseil 
de surveillance de la société Lactalis, l’a assignée, sur le fondement des articles 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
9 du code civil, aux fins d’obtenir réparation de son préjudice, ainsi que des mesures 
d’interdiction et de publication judiciaire ;

Attendu que M. C... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que le conflit entre les droits fondamentaux d’égale valeur garantis par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
au titre de la protection de la vie privée et l’article 10 de la même Convention relatif 
à la liberté d’expression, impose aux juridictions de mettre en balance les intérêts en 
présence au regard de six critères tenant à la contribution à un débat d’intérêt général, 
à la notoriété de la personne visée et à l’objet du reportage, au comportement anté-
rieur de la personne visée, au contenu, à la forme et aux répercussions de la publica-
tion, aux circonstances des prises de vue, enfin, à la gravité de la sanction requise ou 
imposée à l’organe de presse ; que ces critères ne sont pas alternatifs mais cumulatifs ; 
qu’en se fondant en l’espèce sur les trois premiers critères à l’exclusion des suivants 
qui n’ont pas été examinés par l’arrêt (répercussion de la publication, circonstance des 
prises de vue et mesure de la sanction requise), la cour d’appel ne peut passer comme 
ayant établi avec la précision nécessaire la balance des intérêts en présence, violant ainsi 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la liberté de divulguer des éléments de la vie privée qui seraient déjà dispo-
nibles dans le « domaine public » n’est pas en principe absolue ; que, sur le terrain 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 



100

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fondamentales, la cour d’appel devait examiner, d’une part, le contexte particulier de 
la divulgation incriminée, laquelle associait en l’espèce, à une heure de grande écoute, 
le nom et les qualités du requérant, la localisation de sa propriété privée et le chemin 
d’accès à cette dernière, d’autre part, le comportement antérieur du demandeur, le-
quel, loin d’avoir été volontairement à l’origine des divulgations antécédentes dans des 
conditions excluant qu’il puisse s’en plaindre ultérieurement, faisait valoir qu’il avait 
toujours au contraire entendu préserver sa vie privée ; qu’en se bornant à l’affirmation 
inopérante selon laquelle les éléments litigieux eussent déjà été disponibles dans le 
domaine public sans opposition du requérant, la cour d’appel, qui ne s’est pas davan-
tage expliquée sur la portée de l’ingérence contestée sous le rapport de la vie privée 
de M. C..., dans le contexte précis de la cause, a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que la justification d’une atteinte constatée à la vie privée du requérant par l’exis-
tence d’un débat général sur la « crise du lait » dans le cadre d’un conflit de droits 
entre les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, qui sont d’égale valeur, commande a minima de la part des 
juges du fond une appréciation concrète de la nécessité d’une ingérence dans la vie 
privée prétendant s’autoriser de la liberté d’expression ; qu’en se bornant à relever que 
la divulgation contestée «  s’inscrivait » dans le contexte d’un débat d’intérêt public 
sans autrement s’expliquer sur la nécessité corrélative d’une atteinte à la vie privée du 
requérant, la cour d’appel a derechef privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression 
ayant la même valeur normative, il appartient au juge saisi de rechercher un équilibre 
entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’in-
térêt le plus légitime ; que, pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, 
il y a lieu de prendre en considération la contribution de la publication incriminée à 
un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le 
comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme et les réper-
cussions de ladite publication, ainsi que, le cas échéant, les circonstances de la prise 
des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, I... et Hachette Filipacchi 
associés c. France [GC], n° 40454/07, § 93) ; qu’il incombe au juge de procéder, de 
façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères (1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi 
n° 16-28.741, publié) ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les indications fournies dans la séquence liti-
gieuse, qui permettent une localisation exacte du domicile de M. C..., caractérisent 
une atteinte à sa vie privée, l’arrêt relève, d’abord, que le reportage en cause évoque, 
notamment, la mobilisation des producteurs laitiers contre le groupe Lactalis, accusé 
de pratiquer des prix trop bas, et compare la situation financière desdits producteurs 
à celle du dirigeant du premier groupe laitier mondial ; qu’il ajoute que l’intégralité 
du patrimoine immobilier de M. C... n’est pas détaillée, les informations délivrées 
portant exclusivement sur le bien que ce dernier possède en Mayenne, où résident les 
fermiers présentés dans le reportage, de sorte que ces informations s’inscrivent dans le 
débat d’intérêt général abordé par l’émission ; qu’il énonce, ensuite, par motifs propres 
et adoptés, que M. C..., en sa qualité de dirigeant du groupe Lactalis, est un person-
nage public et que, bien que le nom et la localisation de sa résidence secondaire aient 
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été à plusieurs reprises divulgués dans la presse écrite, il n’a pas, par le passé, protesté 
contre la diffusion de ces informations ; qu’il constate, enfin, que la vue d’ensemble 
de la propriété de M. C... peut être visionnée grâce au service de cartographie en 
ligne Google maps et que, pour réaliser le reportage incriminé, le journaliste n’a pas 
pénétré sur cette propriété privée ; que la cour d’appel, qui a ainsi examiné, de façon 
concrète, chacun des critères à mettre en oeuvre pour procéder à la mise en balance 
entre le droit à la protection de la vie privée et le droit à la liberté d’expression et qui 
n’avait pas à effectuer d’autres recherches, a légalement justifié sa décision de retenir 
que l’atteinte portée à la vie privée de M. C... était légitimée par le droit à l’informa-
tion du public ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 10  novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, 
n° 40454/07. A rapprocher : 1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Com., 23 octobre 2019, n° 17-25.656, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6 – Violation – Défaut – Cas – Effet interruptif de prescription 
de la déclaration de créance jusqu’à la clôture de la procédure 
collective.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er  juin 2017), que, par un acte notarié du 
3 avril 1996, la société Euralliance a consenti à la société Cogefina immobilier et fi-
nances (la société) un prêt, garanti par le cautionnement solidaire de M. P... et par le 
nantissement d’un contrat d’assurance vie ; que la société a été mise en redressement 
judiciaire le 2  juin 1998 puis en liquidation judiciaire le 8 décembre 1998 ; que la 
société Fortis, venant aux droits de la société Euralliance, a déclaré sa créance ; que 
la société Ageas France, venant aux droits de la société Fortis, a assigné la caution en 
paiement ;



102

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le premier moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de déclarer recevables comme non prescrites 
les demandes en paiement et de mise en oeuvre du nantissement de la société Ageas 
France alors, selon le moyen :

1°/ que la caution, poursuivie par le créancier du débiteur principal, peut lui opposer 
l’extinction de son engagement dès lors que la dette qu’elle garantissait est prescrite ; 
que, selon les dispositions de l’article L. 1140-4, I du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles ne sont pas soumises à des pres-
criptions spéciales plus courtes ; que, dans le cadre d’une procédure collective, cette 
prescription est interrompue par une déclaration de créance, laquelle constitue une 
demande en justice ; qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, « l’interruption résul-
tant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance » ; que, 
la déclaration de créance tendant à faire trancher par le juge-commissaire la question 
de l’existence, de la nature et du montant de cette créance, l’instance ainsi ouverte 
s’éteint lorsque la décision de ce dernier devient irrévocable ; qu’il s’ensuit que l’in-
terruption provoquée par la déclaration de créance ne produit ses effets que jusqu’à 
l’intervention de cette décision ; qu’en jugeant dès lors, contra legem, que la déclaration 
de créance effectuée le 27 juillet 1998 avait eu pour effet d’interrompre la prescrip-
tion à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé 
l’article 2242 du code civil ;

2°/ que pour rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription invoquées par 
M. P... en sa qualité de caution, et retenir que la déclaration de créance du 27 juillet 
1998 avait eu pour effet d’interrompre à son égard cette prescription jusqu’à la clôture 
des opérations de liquidation, la cour a retenu que cette solution se fondait sur les dis-
positions des articles L. 622-28 et L. 642-24 du code de commerce ; que, cependant, 
l’article 55 alinéa 2 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 applicable au litige, corres-
pondant au futur article L. 622-28 codifié, dispose que « le jugement d’ouverture du 
redressement judiciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan de redressement 
ou prononçant la liquidation toute action contre les cautions personnelles personnes 
physiques.

Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la li-
mite de deux ans. » ; que ce texte ne prévoit ainsi aucune suspension [ou interruption] 
jusqu’à la clôture de la procédure collective mais, tout au contraire, jusqu’au jugement 
de liquidation ; que l’article L. 642-24 du code de commerce, quant à lui, est inap-
plicable au litige ; qu’en se fondant dès lors sur les articles L. 622-28 et L. 642-24 du 
code de commerce pour justifier l’interruption de la prescription, provoquée par la 
déclaration de créance, jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé ces 
deux articles par fausse application ;

3°/ que M. P... avait soutenu dans ses conclusions d’appel que l’application à la caution 
de la règle prévue de l’interruption de la prescription à compter de la déclaration de 
créance et de son extension jusqu’à la clôture de la procédure collective, avait pour 
elle des conséquences incompatibles avec le principe de sécurité juridique et d’égalité 
des armes ; qu’il avait souligné que le créancier avait ainsi toute latitude d’agir contre 
la caution dès que le débiteur était mis en liquidation judiciaire ou, plus exactement, 
dès l’intervention de la déclaration de créance, sans que la clôture de la procédure col-
lective fût encore intervenue, tandis qu’à l’inverse, la caution n’avait aucune possibilité 
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de se défendre contre cette action par l’invocation de la prescription, même en cas 
d’inaction totale du créancier contre elle, et était de surcroît exposée à être poursuivie 
jusqu’à une date indéterminée, la date de clôture étant a priori inconnue, très au-delà 
de la période où elle se trouvait déjà soumise aux poursuites possibles du créancier ; 
que, de plus, M. P... avait soutenu que la solution finalement adoptée par la cour plaçait 
le créancier et la caution sous un régime inégal de prescription, la caution ne pouvant 
opposer la prescription au créancier, même resté inactif pendant dix ans, tandis que le 
créancier, au terme de la même période, était en droit de la lui opposer si elle invo-
quait contre lui une faute commise à l’encontre du débiteur principal ; qu’en retenant 
dès lors, pour juger que l’action n’était pas prescrite à l’encontre de la caution, que la 
déclaration de créance avait interrompu le délai de prescription à son égard jusqu’à la 
clôture de la procédure collective, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette 
solution n’était pas contraire au principe de sécurité juridique et d’égalité des armes, 
la cour a privé sa décision de base légale tant à l’égard de ce principe que de l’article 6, 
paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en 
procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution et cette inter-
ruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que selon l’article 
L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 
2005, le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire lorsqu’il n’existe plus 
de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes suffisantes pour désintéres-
ser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est 
rendue impossible en raison de l’insuffisance d’actif ; qu’il en résulte que la loi a prévu 
un terme à la liquidation judiciaire ; que la prolongation de la liquidation judiciaire 
tant que tous les actifs ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
que toute personne intéressée peut porter à la connaissance du président du tribunal 
les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une 
procédure de liquidation judiciaire ; que dès lors, l’interruption de la prescription à 
l’égard de M. P... n’ayant pas pour effet de l’empêcher de prescrire contre la société 
Ageas, ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel, qui a retenu que l’effet interruptif de la prescription s’était 
prolongé jusqu’à la clôture de la procédure, a fait une juste application de l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et des principes de sécurité juridique et d’égalité des armes en déclarant recevables les 
demandes de la société Ageas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à paiement alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en vertu des dispositions de l’article 48 alinéa 1 de la loi n° 84-148 du 1er mars 
1984, applicables au litige, ultérieurement intégrées à l’article L. 312-22 du code mo-
nétaire et financier, les établissements de crédit qui ont accordé des prêts sous la condi-
tion d’un cautionnement apporté notamment par une personne physique doivent 
faire connaître à la caution, chaque année, le montant du principal et des intérêts, à 
peine de déchéance des intérêts échus depuis la précédente information jusqu’à la date 
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de communication de la nouvelle information ; que l’article 1er de la loi n° 84-46 du 
24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, définit 
les établissements de crédit comme des « personnes morales qui effectuent à titre de 
profession habituelle des opérations de banque  » (al. 1), ces dernières comprenant, 
selon le même texte, « la réception de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi 
que la mise à la disposition de la clientèle ou la gestion de moyens de paiement » (al. 
2) ; qu’il s’ensuit que la société Euralliance, qui réalisait habituellement des opérations 
de crédit, telles que celles du crédit litigieux, effectuait ainsi des opérations de banque 
et entrait dès lors dans la catégorie des établissements de crédit, peu important qu’elle 
soit aussi une compagnie d’assurance ; qu’elle était dès lors soumise à l’obligation d’in-
formation annuelle de la caution prévue par la loi ; qu’en jugeant dès lors le contraire, 
au motif que cette obligation n’était initialement applicable qu’aux établissements de 
crédit « et non aux sociétés d’assurances ou assimilées, dont relève la société Eural-
liance ainsi que les différentes sociétés venues à ses droits », la cour a violé l’article 48 
de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, ensemble l’article 1er de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984, applicables au litige ;

2°/ que M. P... avait soutenu que la société Euralliance s’était comportée comme un 
établissement de crédit, pour accorder son concours financier à une entreprise de pro-
motion immobilière ; qu’en se dispensant dès lors de rechercher, comme elle y était 
invitée si, nonobstant sa qualité d’assureur, ladite société n’exerçait pas une activité 
d’établissement de crédit, au sens de la loi, par les prêts qu’elle accordait, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
et 1er de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984, applicables au litige ;

3°/ que M. P... avait également soutenu que si la société Euralliance devait être consi-
dérée uniquement comme une société d’assurance, alors le contrat de prêt devait être 
déclaré nul, ladite société n’ayant eu aucune capacité juridique pour délivrer à une 
société immobilière des prêts ou des fonds destinés à des acquisitions ou des travaux 
de rénovation ; qu’en se déterminant dès lors comme elle l’a fait, sans répondre à l’ob-
jection ainsi soulevée, la cour a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que les dispositions de l’article 48 de la loi du 1er mars 
1984, devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, ne concernant que 
les établissements de crédit définis par l’article 1er de la loi du 24 janvier 1984, alors 
applicable, comme les personnes morales effectuant à titre habituel des opérations de 
banque et bénéficiant de l’agrément prévu par l’article 18 de cette dernière loi, et non 
les entreprises d’assurance, même lorsqu’elles réalisent, comme en l’espèce, de telles 
opérations, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que la société Euralliance 
n’était pas tenue à l’obligation d’information annuelle de la caution prévue par le 
premier des textes précités ;

Et attendu, en second lieu, que le seul fait pour la société Euralliance d’avoir consenti 
un prêt à la société, à supposer qu’il ait été accordé en méconnaissance des règles gou-
vernant l’activité des entreprises d’assurance, n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
du contrat, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes 
invoquées par la troisième branche ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry et M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le 
Griel ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 ; article 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier ; articles 1er et 18 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité 
et au contrôle des établissements de crédit.

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-24.043, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Domaine d’application – Exclusion – Litiges 
concernant l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers.

Les litiges concernant l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Douai, 9 mars 2018), et les pièces de la procédure, que M. K..., de nationalité 
soudanaise, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en rétention 
administrative le 5 mars 2018 ; qu’il a saisi le juge des libertés et de la détention d’une 
requête tendant à contester la décision de placement en rétention le 6 mars 2018 à 
11 heures 47 ; qu’il a formé appel le 7 mars 2018 à 15 heures 55 « contre la décision 
implicite de rejet » de cette requête ;

Attendu que M. K... fait grief à l’ordonnance de déclarer son appel irrecevable, alors, 
selon le moyen :

1°/ que saisi d’une contestation quant à la régularité d’une décision de placement en 
rétention administrative, le juge des libertés et de la détention rend son ordonnance 
dans le délai de 24 heures imparti par l’article L. 552-1 du code de l’entrée et du sé-
jour des étrangers et du droit d’asile, dans sa version applicable ; que le juge des libertés 
et de la détention n’a pas statué dans le délai de 24 heures sur la requête de M. K... 
contestant son placement en rétention et demandant qu’il y soit mis fin, de sorte que 
M. K... a été maintenu en rétention administrative au-delà de ce délai ; qu’en affir-
mant que l’absence de décision de ce magistrat ne saurait être assimilée à une décision 
implicite de rejet de la requête de M. K..., quand il constatait que M. K... avait été 
maintenu en rétention au-delà du délai imparti au juge pour statuer sur sa demande de 
remise en liberté, le premier président de la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constations, en violation des articles L. 512-1, L. 552-1 et R. 
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552-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ensemble les 
articles L. 552-9 du même code et 543 du code de procédure civile ;

2°/ qu’à tout le moins, en se bornant a affirmer péremptoirement que l’absence de 
décision du juge des libertés et de la détention ne saurait être assimilée a une décision 
implicite de rejet de la requête de M. K..., le premier président de la cour d’appel a 
statué par voie de simple affirmation et a méconnu les exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que le droit à un recours effectif implique qu’un requérant ait la possibilité de 
faire examiner ses demandes par une instance nationale et que celle-ci soit en mesure 
d’en examiner le bien-fondé ; qu’en prononçant l’irrecevabilité de l’appel forme par 
M. K... en raison de l’absence de décision du juge des libertés et de la détention pou-
vant être qualifiée de jugement au sens de l’article 543 du code de procédure civile, 
le premier président de la cour d’appel a retenu de ces dispositions et de celles de 
l’article L. 552-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, une 
interprétation de nature à limiter concrètement la possibilité de M. K... de faire exa-
miner le bien-fondé de sa demande, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que les litiges concernant l’entrée, le séjour et l’éloignement des étran-
gers n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Et attendu qu’ayant exactement retenu que l’absence de décision du juge des libertés 
et de la détention au terme du délai de vingt-quatre heures prévu à l’article L. 552-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne peut être assimilée 
à une décision implicite de rejet de la requête en contestation de l’arrêté de placement 
en rétention, le premier président en a justement déduit que l’appel formé par M. K... 
était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 5 octobre 2000, Maaouia c. France, n° 39652/98.
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1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-21.966, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Sécurité juridique – Défaut de délai de prescription – 
Analyse in concreto.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2018), que M. H..., avocat au barreau de 
Paris (l’avocat), a, en exécution d’un compromis en date du 19 juin 1995, présidé un 
tribunal arbitral dans le litige opposant les consorts D..., héritiers de K... V..., épouse 
du peintre et plasticien F... D..., à la Fondation D... (la fondation), créée par l’artiste, 
à propos des donations que celui-ci et son épouse avaient consenties à la fondation ; 
qu’un arrêt de la cour d’appel de Paris du 27 mai 2014, devenu irrévocable après le re-
jet d’un pourvoi en cassation (1re Civ., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-22.630, Bull. 
2015, I, n° 265), a annulé, pour fraude, la sentence arbitrale du 11 décembre 1995 et 
la sentence rectificative du 7 février 1996 ; que, le 30 novembre 2015, une procédure 
disciplinaire a été ouverte par le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris, 
autorité de poursuite, à l’encontre de l’avocat ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de la citation à 
lui délivrée, de le déclarer coupable de manquement au principe essentiel d’honneur 
et de prononcer, en conséquence, des sanctions disciplinaires à son encontre, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire comporte, à peine 
de nullité, l’indication précise des faits à l’origine des poursuites, ainsi que la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il est 
reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; que ne satisfait pas à cette exigence 
de précision, s’agissant de la détermination de l’élément légal de l’infraction, la citation 
qui applique de façon cumulative et indifférenciée aux faits imputés à l’avocat pour-
suivi les qualifications de manquements à la prudence, à la dignité, à la conscience, à la 
diligence, à l’indépendance, à la compétence, à la loyauté et enfin à l’honneur, un tel 
cumul de qualifications compromettant l’identification précise de l’obligation ou des 
obligations prétendument enfreintes et étant de ce fait de nature à entraver le plein 
exercice des droits de la défense, ensemble à placer celui-ci dans une situation de net 
désavantage par rapport à la partie poursuivante qui peut, en recourant à ce procédé, 
adapter à sa guise la qualification des manquements poursuivis au gré des objections 
qui lui sont opposées ; qu’en décidant le contraire, pour valider la citation introduc-
tive de l’instance disciplinaire, la cour d’appel a violé l’article 192, alinéa 3, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire comporte, à peine 
de nullité, l’indication précise des faits à l’origine des poursuites, ainsi que la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il est 
reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; que ne satisfait pas à ces exigences 
la citation qui vise exclusivement un texte manifestement inapplicable en la cause en 
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l’état de l’ancienneté des faits et met de la sorte l’avocat poursuivi dans l’impossibili-
té d’identifier la disposition légale ou réglementaire prétendument enfreinte ; qu’en 
considérant qu’il était indifférent, pour l’appréciation de la régularité de la citation, 
que celle-ci ait improprement visé l’article 1.3 du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat, lequel n’était pas applicable à des manquements prétendument 
commis en 1995, motifs pris que certaines des obligations déontologiques imposées 
par ce nouveau texte résultaient déjà de l’article 1.3 de l’ancien règlement intérieur du 
barreau de Paris, la cour d’appel a de nouveau violé les articles 192, alinéa 3, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en tout état de cause, la citation comporte, à peine de nullité, la référence 
aux dispositions législatives ou réglementaires précisant les obligations auxquelles il 
est reproché à l’avocat poursuivi d’avoir contrevenu ; qu’en l’état de la compétence 
exclusive du gouvernement pour fixer les règles relatives à la déontologie des avo-
cats, étaient dépourvus de toute portée normative propre, en matière disciplinaire, les 
règlements intérieurs de chacun des barreaux de France ; qu’il s’ensuit que la cour 
d’appel ne pouvait prétendre restituer une base réglementaire à la citation en suppléant 
à l’article 1.3 du règlement intérieur national, l’article 1.3 du règlement intérieur du 
barreau de Paris, sauf à de nouveau violer les articles 192, alinéa 3, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que la nullité de la citation doit être écartée lorsque l’avocat 
poursuivi, suffisamment informé des faits servant de base aux poursuites disciplinaires, 
a été en mesure de présenter ses moyens de défense, d’autre part, que, si la juridiction 
disciplinaire est tenue de statuer dans la limite des faits dénoncés dans la citation, c’est 
à elle qu’il incombe, dans le respect du principe de la contradiction, de leur restituer 
une exacte qualification juridique et de se prononcer conformément aux règles de 
droit en vigueur au moment de leur commission, au rang desquelles figurent les dis-
positions du règlement intérieur du barreau auquel l’avocat est inscrit, pris en appli-
cation de l’article 17, 1°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, conformes aux prescriptions légales 
et réglementaires ;

Et attendu qu’après avoir constaté que les manquements poursuivis étaient clairement 
précisés en pages 16 à 18 de la citation, la cour d’appel a retenu que celle-ci renseignait 
l’avocat sur les faits reprochés et le fondement juridique invoqué, peu important le 
visa erroné de l’article 1.3 du règlement intérieur national (RIN), dans la mesure où 
les faits contraires à l’honneur que, seuls, elle retenait contre l’avocat, étaient prévus 
par l’article 1.3 du règlement intérieur du barreau de Paris (RIBP) ; qu’elle a ajouté 
que l’article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat, qui énonce les sanctions encourues, était également mentionné, de sorte que 
l’intéressé avait pu utilement se défendre en toute connaissance de cause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de le déclarer coupable de manquement au 
principe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanc-
tions disciplinaires, alors, selon le moyen :
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1°/ que le principe de non-rétroactivité des lois et règlements interdisait aux juges du 
fond de fonder leur décision sur l’article 1.3 du RIN, institué par le décret n° 2005-
790 du 12 juillet 2005 et par la décision du 12 juillet 2007 du conseil national des 
barreaux, les faits imputés à l’avocat étant survenus en 1995 ; qu’il s’ensuit qu’en tant 
qu’il est néanmoins fondé sur ce texte, l’arrêt attaqué procède d’une violation de l’ar-
ticle 2 du code civil ;

2°/ que la citation à comparaître devant la juridiction disciplinaire doit comporter, 
à peine de nullité, la référence aux dispositions législatives ou réglementaires répri-
mant les manquements professionnels reprochés à l’avocat poursuivi, ce dont il résulte 
que la juridiction disciplinaire ne peut statuer sur un fondement juridique distinct 
de celui précisé dans la citation ; qu’aussi bien, en tant qu’elle s’est fondée sur l’ar-
ticle 1.3 du RIBP, qui n’était pas visé par la citation, laquelle se référait exclusivement 
à l’article 1.3 du RIN, la cour d’appel a violé l’article 192 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ;

Mais attendu, en premier lieu, que la citation délivrée à l’avocat ne se référait pas ex-
clusivement à l’article 1.3 du RIN, mais aussi aux articles 183 et 184 du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 précité qui définissent et sanctionnent les fautes discipli-
naires, au rang desquelles se trouve le manquement à l’honneur, en second lieu, que la 
condamnation de l’avocat à une sanction disciplinaire n’est pas fondée sur l’article 1.3 
du RIN, mais sur l’article 1.3 du RIBP en vigueur au moment de la commission des 
faits, qui, conformément à l’article 183 susmentionné, prévoyait que le manquement à 
l’honneur était une faute disciplinaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription des poursuites disciplinaires, de le déclarer coupable de manquement au prin-
cipe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanctions 
disciplinaires, alors, selon le moyen, que le droit à un procès équitable exige que toute 
action disciplinaire soit enfermée dans un délai raisonnable de prescription courant à 
compter de la commission des faits poursuivis, un tel délai s’imposant tant pour ga-
rantir la sécurité juridique que pour mettre le défendeur à l’abri de poursuites tardives 
potentiellement difficiles à contrer et empêcher l’injustice qui pourrait se produire si 
les juges étaient appelés à se prononcer sur des événements survenus dans un lointain 
passé à partir d’éléments de preuve potentiellement incomplets  ; qu’en considérant 
néanmoins que l’imprescriptibilité des poursuites disciplinaires dont peut faire l’objet 
un avocat ne portait pas atteinte au droit à un procès équitable et qu’ainsi, l’ancienneté 
des faits imputés à l’avocat, survenus vingt ans avant l’engagement des poursuites, ne 
faisait pas obstacle à celles-ci, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, d’une part, que l’introduction d’un délai de prescription ne doit pas avoir 
pour effet de limiter ou de restreindre le droit d’accès à un tribunal, de telle façon ou 
à un degré tel qu’il s’en trouverait atteint dans sa substance même (CEDH, arrêt du 
11 mars 2014, Howald Moor et autres c. Suisse, n° 52067/10 et 41072/11), et que, si 
la fixation d’un tel délai n’est pas en soi incompatible avec la Convention, il y a lieu 
de déterminer si la nature de ce délai et/ou la manière dont il est appliqué se concilie 
avec la Convention (CEDH, arrêt du 20  décembre 2007, Phinikaridou c. Chypre, 
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n° 23890/02 ; arrêt du 7 juillet 2009, Stagno c. Belgique, n° 1062/07), d’autre part, 
que les Etats contractants jouissent en la matière d’une certaine marge d’appréciation 
(CEDH, arrêt du 22 octobre 1996, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, n° 22083/93 
et 22095/93) ;

Et attendu que la cour d’appel a procédé, comme il le lui incombait, à une analyse in 
concreto des faits à elle soumis dont elle a déduit que, même à supposer qu’il faille appli-
quer, au regard des exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, un délai de prescription de trois ans, l’action disciplinaire 
engagée par le bâtonnier, le 30 novembre 2015, n’était pas prescrite, les conditions 
exactes de l’arbitrage litigieux n’ayant été portées avec certitude à la connaissance 
de l’autorité de poursuite qu’à l’occasion de l’annulation de la sentence arbitrale par 
l’arrêt du 27 mai 2014 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de le déclarer coupable de manquement au 
principe essentiel d’honneur de la profession et de prononcer à son encontre des sanc-
tions disciplinaires, alors, selon le moyen :

1°/ que sont amnistiés les faits commis avant le 17 mai 2002, en tant qu’ils constituent 
des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles, à moins qu’ils ne 
soient constitutifs de manquements à l’honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ; 
que ne peuvent recevoir la qualification de manquements à l’honneur, en l’absence 
de toute fraude pouvant lui être personnellement imputée et de tout comportement 
mettant en cause son honnêteté, son intégrité ou sa moralité, le fait pour un avocat 
d’avoir accepté de présider un tribunal arbitral appelé à statuer dans une affaire parti-
culièrement sensible sans que sa formation ni son expérience ne l’y aient spécialement 
préparé, ni le fait d’avoir accepté cette mission nonobstant la situation de conflit d’in-
térêts dans laquelle étaient susceptibles de se trouver certains des membres du conseil 
d’administration de l’une des parties ainsi que l’un de ses co-arbitres, ni davantage le 
fait de ne pas avoir eu recours, dans l’exercice de sa fonction juridictionnelle, à une 
expertise judiciaire jugée rétrospectivement opportune, de tels manquement, à les 
supposer même caractérisés, n’étant constitutifs que de fautes d’imprudence ou de 
négligence ; qu’en considérant au contraire que ces faits caractérisaient à l’encontre 
de l’avocat un manquement à l’honneur, comme tel non amnistiable, la cour d’appel a 
violé l’article 11 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 ;

2°/ que, si l’arbitre se doit d’être indépendant et impartial et doit veiller à informer 
spontanément les parties de toute cause éventuelle de récusation qu’il soupçonnerait 
en sa personne même, il ne lui appartient pas de s’assurer ni de répondre d’un conflit 
d’intérêt susceptible d’être soupçonné chez l’une des parties à l’arbitrage, ni même 
chez un co-arbitre ; qu’en considérant néanmoins que l’avocat avait commis une faute, 
et même un manquement à l’honneur, en acceptant de présider un tribunal arbitral 
nonobstant la situation de conflit d’intérêt dans laquelle se seraient trouvés deux des 
administrateurs de la fondation ayant pris part à la décision collective de recourir 
à l’arbitrage, ou encore M. Y..., notaire, désigné à ses côtés comme arbitre, la cour 
d’appel a violé l’article 1452, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011, ensemble l’article 11 
de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 et les règles fixant les devoirs déontologiques 
des avocats ;
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3°/ que l’arbitre qui suppose en sa personne une cause de récusation est tenu d’en 
informer les parties et ne peut en ce cas accepter sa mission qu’avec l’accord de celles-
ci  ; qu’en l’espèce, le compromis d’arbitrage énonçait expressément que les parties 
avaient accepté la nomination de M. Y..., « ne voulant pas considérer comme cause 
de récusation le fait qu’il ait été notaire instrumentaire des donations et administra-
teur de la fondation depuis sa création » ; que le conflit d’intérêt ayant été de la sorte 
révélé et purgé conformément à la loi, l’avocat ne pouvait se voir imputer à faute le 
fait d’avoir accepté de présider un tribunal arbitral composé notamment de M. Y... ; 
qu’en considérant néanmoins qu’il avait pour cette raison commis une faute, et même 
un manquement à l’honneur, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1452, alinéa 
2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2011-48 du 13 janvier 2011, ensemble l’article 11 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 
2002 et les règles fixant les devoirs déontologiques des avocats ;

4°/ qu’elle soit civile ou disciplinaire, la responsabilité des arbitres, en raison de faits 
commis dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles, ne peut être retenue en 
l’absence de faute personnelle équipollente au dol ou constitutive d’une fraude, d’une 
faute lourde ou d’un déni de justice ; qu’en faisant néanmoins grief à M. H... de son 
inexpérience dans le domaine de l’art, ainsi que du refus collégial du tribunal arbitral 
de recourir à une mesure d’expertise aux fins d’évaluation des oeuvres d’art et im-
meubles en cause et de sa décision de statuer au vu des seuls éléments qui figuraient 
au dossier, quand ces faits, inhérents à l’exercice par les arbitres de leur mission juri-
dictionnelle, n’étaient pas de la nature de ceux qui peuvent justifier la mise en cause 
de leur responsabilité personnelle, quand bien même l’arbitre poursuivi exercerait par 
ailleurs la profession d’avocat, la cour d’appel a violé les articles 1460 à 1476 du code 
de procédure civile, dans leur rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2011-48 
du 13 janvier 2011, ensemble les principes régissant la responsabilité des arbitres et les 
règles fixant les obligations déontologiques des avocats ;

Mais attendu qu’appréciant souverainement les faits constitutifs d’un manquement à 
l’honneur, la cour d’appel a caractérisé la faute disciplinaire en retenant qu’il résultait 
d’un faisceau de circonstances que l’avocat avait gravement exposé à la critique sa pro-
fession et la réputation de son barreau d’appartenance ; que le moyen, inopérant en sa 
quatrième branche, dès lors que se trouve seule en débat la responsabilité disciplinaire 
de l’avocat, ne peut être accueilli ;

Sur le cinquième moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’arrêt de rejeter les exceptions de nullité et fins de 
non-recevoir, de le déclarer coupable de manquement au principe essentiel d’honneur 
et de prononcer, en conséquence, des sanctions disciplinaires à son encontre, alors, 
selon le moyen, que la cour d’appel qui statue en matière disciplinaire doit s’assurer 
que les conclusions du bâtonnier, partie poursuivante, ont été communiquées à l’avo-
cat poursuivi dans des conditions lui permettant d’y répondre utilement ; que l’arrêt 
relève que le bâtonnier a conclu de façon motivée à la confirmation de la décision 
entreprise, sans préciser si le bâtonnier avait déposé en ce sens des conclusions écrites 
préalablement à l’audience, ni constater, le cas échéant, que l’avocat en avait reçu 
communication dans des conditions lui permettant d’y répondre utilement, ce en 
quoi elle a privé son arrêt de base légale au regard des articles 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 16 du code de 
procédure civile ;



112

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais attendu qu’aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le registre 
d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, ob-
servées ; que, si l’arrêt ne comporte aucune mention sur le dépôt, par le bâtonnier, de 
conclusions écrites préalablement à l’audience et ne précise pas qu’en ce cas, le profes-
sionnel poursuivi en avait reçu communication afin d’y répondre utilement, il ressort, 
cependant, de la production des notes d’audience, signées du greffier et du président, 
certifiées conformes par le greffier en chef, que le bâtonnier n’a conclu qu’oralement 
à l’audience ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 
Sur la compatibilité avec la Constitution du défaut de délai de prescription en matière disciplinaire, 
cf. : Cons. const., 25 novembre 2011, décision n° 2011-199 QPC ; Cons. const., 11 octobre 2018, 
décision n° 2018-738 QPC. Sur la compatibilité avec la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du défaut de délai de prescription en matière disciplinaire, 
c.f. : CEDH, arrêt du 22 octobre 1996, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, n°s 22083/93 et 
22095/93 ; CEDH, arrêt du 20 décembre 2007, Phinikaridou c. Chypre, n° 23890/02 ; CEDH, 
arrêt du 7 juillet 2009, Stagno c. Belgique, n° 1062/07 ; CEDH, arrêt du 9 janvier 2013, Olek-
sandr Volkov c. Ukraine, n° 21722/11 ; CEDH, arrêt du 11 mars 2014, Howald Moor et autres c. 
Suisse, n°s 52067/10 et 41072/11.

Com., 23 octobre 2019, n° 18-16.515, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Sécurité juridique – Violation – Défaut – Cas – Effet 
interruptif de prescription de la déclaration de créance jusqu’à la 
clôture de la procédure collective.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 29 juin 2017 et 22 février 2018), 
que par un acte du 25 juin 2000, M. S..., dirigeant de la société S... Côte d’Azur (la 
société), s’est rendu caution solidaire des engagements pris par cette dernière à l’égard 
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de la société Compagnie générale de crédits aux particuliers (la société Crédipar) ; que 
par un jugement du 17 octobre 2002, la société a été mise en redressement judiciaire ; 
qu’un plan de cession a été arrêté le 28 novembre 2002 ; que la société Crédipar a 
déclaré sa créance au passif de la société, qui a été admise, puis, par une assignation du 
31 janvier 2013, a poursuivi M. S... en exécution de son engagement ;

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt du 29 juin 2017 de déclarer recevable l’action 
en paiement de la société Crédipar alors, selon le moyen :

1°/ que l’interruption de la prescription par la déclaration de créance jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective porte atteinte à la sécurité juridique de la caution dès 
lors que compte tenu de la durée imprévisible de la procédure collective, la durée 
de la prescription est imprévisible et peut être excessive ; que la cour d’appel qui a 
considéré qu’en l’espèce, la caution ne pouvait prétendre que la règle selon laquelle 
la prescription est interrompue jusqu’à la clôture de la procédure collective rendait sa 
dette imprescriptible en raison de l’absence de clôture de la procédure collective, dès 
lors que toute personne intéressée aurait pu solliciter cette clôture mais sans consta-
ter que les conditions de la clôture de la procédure collective étaient réunies, n’a pas 
justifié sa décision au regard de l’article L. 643-9 du code de commerce, de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à 
la sécurité juridique ;

2°/ que la loi du 17 juin 2008, substituant le délai de prescription quinquennale au 
délai de prescription trentenaire ou décennal étant entré en vigueur le 18 juin 2008, 
a eu pour objectif de réduire les délais de prescription ; que l’interruption des délais 
de prescription pendant la durée d’une procédure collective porte atteinte au droit 
de la caution à la sécurité juridique et rend le délai de prescription de son obligation 
excessif lorsque que la procédure collective n’est pas elle-même clôturée dans un délai 
raisonnable ; que la cour d’appel, qui a considéré que la caution ne pouvait se pré-
valoir de la violation du principe du délai raisonnable car elle avait la faculté de faire 
trancher les contestations relatives à sa dette par voie d’action, s’est prononcée par des 
motifs impropres à justifier sa décision au regard de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à la sécurité juridique ;

3°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé que M. S... ne pouvait arguer de 
l’imprescriptibilité de l’action du créancier à l’égard de la caution et du droit au délai 
raisonnable, au motif qu’il aurait pu demander la clôture de la procédure collective 
sans provoquer les explications contradictoires des parties sur ce moyen qu’elle a relevé 
d’office, a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé d’office que M. S... ne pouvait ar-
guer du droit à être jugé dans un délai raisonnable puisqu’il avait la faculté de prendre 
l’initiative de saisir lui-même le juge des contestations qu’il entendait opposer au 
créancier, sans provoquer les explications des parties sur ce point, a violé l’article 16 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que la déclaration de créance au passif du débiteur 
principal mis en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution 
et cette interruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que 
selon l’article L. 621-95 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 26 juillet 2005, le tribunal prononce la clôture d’un redressement judiciaire, en cas 



114

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de cession totale de l’entreprise, après régularisation des actes nécessaires à la cession, 
paiement du prix et réalisation des actifs du débiteur non compris dans le plan ; qu’il 
en résulte que la loi a prévu un terme au redressement judiciaire après adoption d’un 
plan de cession, remplissant l’un des objectifs d’intérêt général de la procédure que 
constitue l’apurement du passif  ; que la prolongation du redressement judiciaire du 
débiteur principal tant que le prix de cession n’est pas payé et que tous les actifs non 
compris dans le plan ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
qu’en l’espèce, après avoir relevé que le cours de la prescription s’était trouvé immé-
diatement interrompu, à l’égard de la société et de M. S..., par l’effet de la déclaration 
de la créance au passif de la société effectuée par la société Crédipar, le 8 novembre 
2002, et constaté que la clôture du redressement judiciaire de la société n’était pas in-
tervenue au jour de l’assignation en paiement de la caution, le 31 janvier 2013, l’arrêt 
retient que cette absence de clôture dans ce délai n’a pas pour conséquence de rendre 
imprescriptible la créance de la société Crédipar, d’autant que toute personne intéres-
sée peut porter à la connaissance du président du tribunal les faits de nature à justifier 
la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une procédure de redressement 
judiciaire après l’adoption d’un plan de cession ; qu’en l’état de ces constatations et 
appréciations, dont il résulte que l’interruption de la prescription à l’égard de M. S... 
n’avait pas pour effet de l’empêcher définitivement de prescrire contre la société Cré-
dipar ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel a fait une juste application de l’article 6, paragraphe 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du 
principe de sécurité juridique en déclarant recevable l’action de la société Crédipar ;

Et attendu, en second lieu, que la cour d’appel, qui a examiné les moyens de défense 
de M. S..., n’a pas relevé d’office un moyen qui n’aurait pas été dans le débat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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Ass. plén., 4 octobre 2019, n° 10-19.053, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination – Portée.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant : 

contre l’arrêt rendu le 18 mars 2010 par la cour d’appel de Paris (pôle 1, chambre 1), 
dans le litige les opposant au procureur général près la cour d’appel de Paris, domicilié 
en son parquet général, [...], défendeur à la cassation.

Par arrêt du 6 avril 2011, la première chambre civile de la Cour de cassation a rejeté 
le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

M. et Mme D... ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme qui, par arrêt 
du 26  juin 2014, a dit qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’agissant du droit des 
enfants au respect de leur vie privée.

Par arrêt en date du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles, saisie 
par M. et Mme D..., a fait droit à la demande de réexamen et dit que la procédure se 
poursuivra devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation.

Les demandeurs au pourvoi invoquent, devant l’assemblée plénière, le moyen de cas-
sation annexé au présent arrêt.

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire déposé à la Cour de cassation par 
la SCP Potier de la Varde-Buk Lament.

La SCP Spinosi et Sureau s’est constituée aux lieu et place de la SCP Potier de la 
Varde-Buk Lament.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif.

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Un mémoire en reprise d’instance a été déposé au greffe de la Cour de cassation par 
la SCP Spinosi et Sureau, avocat de Mmes E... et J... D..., devenues majeures en cours 
d’instance.

Une constitution en intervention volontaire en défense a été déposée par la SCP Marc 
Lévis, avocat de l’association Arcilesbica.

Des observations complémentaires ont été déposées au greffe de la Cour de cassation 
par la SCP Spinosi et Sureau.

Des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Marc 
Lévis.



116

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le rapport écrit de Mme Martinel, conseiller, et l’avis écrit de M. Molins, procureur 
général, ont été mis à la disposition des parties.

Deux avis 1015 du code de procédure civile ont été mis à disposition des parties et 
des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Spinosi 
et Sureau, avocat des consorts D..., et la SCP Marc Lévis, avocat de l’association Ar-
cilesbica. 

I. Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010), aux termes de leurs actes de naissance 
américains, dressés dans le comté de San Diego (Californie) conformément à un ju-
gement de la Cour supérieure de l’Etat de Californie du 14 juillet 2000, E... et J... D... 
sont nées le [...] à La Mesa (Californie) de M. N... D... et Mme V... D..., son épouse, 
tous deux de nationalité française.

Le 25 novembre 2002, le ministère public a fait transcrire ces actes de naissance par le 
consulat général de France à Los Angeles (Californie).

Par acte du 16 mai 2003, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil a assigné M. et Mme D... en annulation de cette transcription.

Par un jugement du 13 décembre 2005, confirmé par un arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 25 octobre 2007, le procureur de la République a été déclaré irrecevable en 
son action.

Cet arrêt a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (1re 
Civ., 17 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.468).

Par un arrêt du 18 mars 2010, la cour d’appel de Paris, statuant sur renvoi après cassa-
tion, a annulé la transcription, sur les registres du service central d’état civil de Nantes, 
des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant 
M. N... D... et Mme V... D... en qualité de père et mère des enfants E... F... P... D... et 
J... M... R... D....

Par un arrêt du 6 avril 2011 (1re Civ., 6 avril 2011, pourvoi n° 10-19.053), la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

Ces derniers ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par un arrêt 
du 26 juin 2014, a dit qu’il y a eu violation de l’article 8 de la Convention s’agissant 
du droit de E... et J... D... au respect de leur vie privée et que l’Etat français devait 
verser une somme aux deux requérantes au titre du préjudice moral subi et des frais 
et dépens.

Sur le fondement des articles L. 452-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire 
institués par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, M. et Mme D..., agissant en 
qualité de représentants légaux de leurs deux filles mineures, ont demandé le réexa-
men de ce pourvoi.

Par une décision du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles a fait 
droit à la demande et dit que l’affaire se poursuivra devant l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif sur les questions suivantes :
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1°) - En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui, en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°) - Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Par un mémoire du 15 avril 2019, Mmes E... et J... D... ont fait valoir qu’elles enten-
daient, en application des articles 369 et 373 du code de procédure civile, reprendre 
l’instance qui avait été initiée par leurs représentants légaux, avec toutes leurs écritures.

Le 24 avril 2019, la SCP Marc Lévis a formé une intervention volontaire au nom de 
l’association Arcilesbica. Un mémoire a été déposé le 6 septembre 2019.

2. Au soutien du pourvoi, objet de la demande de réexamen, Mmes E... et J... D... ainsi 
que M. et Mme D... soulèvent un moyen unique qui fait grief à l’arrêt d’annuler la 
transcription des actes de naissance de E... et J... D....

Ils font valoir :

- que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple 
ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire 
à l’ordre public international, lequel ne se confond pas avec l’ordre public interne ; 
qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant déclaré 
M. D... « père génétique » et Mme T..., épouse D..., « mère légale » de tout enfant 
devant naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à 
l’ordre public international, prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de 
nullité les conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel 
a violé l’article 3 du code civil ;

- qu’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application ré-
ciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; qu’en 
se fondant, pour dire que c’était vainement que les consorts D... se prévalaient de 
conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », la 
gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention inter-
nationale ne pouvait primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution ;

- que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la 
transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne méconnaissait pas 
l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle engendre-
rait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la 
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possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux D..., a violé 
l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de 
l’enfant ;

- qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, 
l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annulant la 
transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi privé 
ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux D... 
avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

- que, dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf jus-
tification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations compa-
rables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... par cela 
seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le 
compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la na-
tionalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, 
a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec 
l’article 8 de ladite Convention.

II. Recevabilité de l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica

3. En application du deuxième alinéa de l’article 327 du code de procédure civile, 
seule est admise devant la Cour de cassation l’intervention volontaire formée à titre 
accessoire.

Selon l’alinéa premier de l’article  330 du même code, l’intervention est accessoire 
lorsqu’elle appuie les prétentions d’une partie. Il ressort du mémoire produit par 
l’association Arcilesbica que son intervention volontaire ne vient pas en soutien de 
Mmes E... et J... D... et de M. et Mme D.... Aucune autre partie n’ayant produit de 
mémoire, cette intervention volontaire est irrecevable.

III. Examen du moyen

Vu l’article 55 de la Constitution :

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 
sur les droits de l’enfant :

Vu l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme du 10 avril 2019 :

4. Dans son avis consultatif, la Cour européenne des droits de l’homme énonce que 
chaque fois que la situation d’un enfant est en cause, l’intérêt supérieur de celui-ci 
doit primer (§ 38). Or, l’absence de reconnaissance du lien de filiation entre un en-
fant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention a des 
conséquences négatives sur plusieurs aspects du droit de l’enfant au respect de la vie 
privée (§ 40).

Au vu de ces éléments et du fait que l’intérêt supérieur de l’enfant comprend aussi 
l’identification, en droit, des personnes qui ont la responsabilité de l’élever, de satisfaire 
à ses besoins et d’assurer son bien-être, ainsi que la possibilité de vivre et d’évoluer dans 
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un milieu stable, la Cour européenne des droits de l’homme considère que l’impossi-
bilité générale et absolue d’obtenir la reconnaissance du lien entre un enfant né d’une 
gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention n’est pas conciliable 
avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige pour le moins un examen de chaque 
situation au regard des circonstances particulières qui la caractérise (§ 42).

Selon la Cour, il va de soi que ces conditions doivent inclure une appréciation par le 
juge de l’intérêt supérieur de l’enfant à la lumière des circonstances de la cause (§ 54).

5. Dès lors, la Cour européenne des droits de l’homme est d’avis que « dans la situa-
tion où, comme dans l’hypothèse formulée dans les questions de la Cour de cassation, 
un enfant est né à l’étranger par gestation pour autrui et est issu des gamètes du père 
d’intention et d’une tierce donneuse, et où le lien de filiation entre l’enfant et le père 
d’intention a été reconnu en droit interne :/ 1.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
requiert que le droit interne offre une possibilité de reconnaissance d’un lien de filia-
tion entre cet enfant et la mère d’intention, désignée dans l’acte de naissance légale-
ment établi à l’étranger comme étant la « mère légale »; / 2.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
ne requiert pas que cette reconnaissance se fasse par la transcription sur les registres de 
l’état civil de l’acte de naissance légalement établi à l’étranger ; elle peut se faire par 
une autre voie, telle que l’adoption de l’enfant par la mère d’intention, à la condition 
que les modalités prévues par le droit interne garantissent l’effectivité et la célérité de 
sa mise en oeuvre, conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant ».

6. Il se déduit ainsi de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la cir-
constance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour origine une convention 
de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, ne peut, 
à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 
privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de naissance établi par les 
autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique de l’enfant, ni à la 
reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention mentionnée dans 
l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et la 
mère d’intention s’est concrétisé.

7. Pour annuler la transcription sur les registres du service d’état civil de Nantes des 
actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant M. et 
Mme D... en qualité de père et mère des enfants E... et J... D..., l’arrêt retient que ces 
actes ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la Cour su-
périeure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... 
T..., « mère légale de tout enfant qui naîtrait de Mme S... entre le 15 août 2000 et le 
15 décembre 2000 ». Il ajoute que c’est à la suite d’une convention de gestation pour 
autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes de 
M. D... et d’une tierce personne, enfants qui ont été remis à M. et Mme D.... Dès lors 
que toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation pour le compte 
d’autrui est nulle en vertu de l’article 16-7 du code civil, il conclut que l’arrêt de la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une ges-
tation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international.
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8. En statuant ainsi, par des motifs fondés sur l’existence d’une convention de gestation 
pour autrui à l’origine de la naissance des enfants, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

9. En application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire 
et de l’article 627 du code de procédure civile, la Cour de cassation peut, en matière 
civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne administration de la justice le 
justifie.

IV. Règlement au fond

Sur la recevabilité de l’action du ministère public

10. Il résulte de l’article 423 du code de procédure civile que le ministère public peut 
agir pour la défense de l’ordre public à l’occasion de faits qui portent atteinte à ce-
lui-ci.

Le jugement déféré doit donc être infirmé.

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de naissance des 
enfants à l’égard du père biologique

11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 4, 5 et 6 que l’acte de naissance doit 
être transcrit en ce qui concerne la filiation paternelle biologique.

En l’espèce, il ressort des éléments du dossier que l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie a déclaré M. N... D..., père génétique des deux 
enfants, qui sont issues des gamètes de ce dernier et d’une tierce personne. Il convient, 
en conséquence, de rejeter la demande formée par le procureur général près la cour 
d’appel de Paris en annulation de la transcription des actes de naissance de E... et J... 
D... en ce qu’elles sont nées de M. N... D....

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de nais-
sance à l’égard de Mme D..., mère d’intention des deux enfants, et sur les demandes 
de Mmes E... et J... D...

12. Il résulte de l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme que, 
s’agissant de la mère d’intention, les Etats parties ne sont pas tenus d’opter pour la 
transcription des actes de naissance légalement établis à l’étranger (§ 50).

En effet, il n’y a pas de consensus européen sur cette question. Lorsque l’établissement 
ou la reconnaissance du lien entre l’enfant et le parent d’intention est possible, leurs 
modalités varient d’un Etat à l’autre. Il en résulte que, selon la Cour, le choix des 
moyens à mettre en oeuvre pour permettre la reconnaissance du lien enfant-parents 
d’intention tombe dans la marge d’appréciation des Etats (§ 51).

13. Selon l’avis consultatif, l’impossibilité générale et absolue d’obtenir la reconnais-
sance du lien entre un enfant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et 
la mère d’intention n’est pas conciliable avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige 
pour le moins un examen de chaque situation au regard des circonstances particulières 
qui la caractérise, ces conditions devant inclure une appréciation in concreto par le juge 
de l’intérêt supérieur de l’enfant (§ 52 et 54).
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14. En droit français, en application de l’article 310-1 du code civil, la filiation est léga-
lement établie par l’effet de la loi, par la reconnaissance volontaire, ou par la possession 
d’état constatée par un acte de notoriété. Elle peut l’être aussi par un jugement.

Par ailleurs, la filiation peut être également établie, dans les conditions du titre VIII du 
code civil, par l’adoption, qu’elle soit plénière ou simple.

15. En considération de l’existence de ces modes d’établissement de la filiation, la 1re 
chambre civile de la Cour de cassation, par quatre arrêts du 5 juillet 2017 (1re Civ., 
5 juillet 2017, pourvois n° 15-28.597, Bull. 2017, I, n° 163, n° 16-16.901 et n° 16-
50.025, Bull. 2017, I, n° 164, n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) a jugé que l’adoption 
permet, si les conditions légales en sont réunies et si elle est conforme à l’intérêt de 
l’enfant, de créer un lien de filiation entre l’enfant et la mère d’intention, épouse du 
père biologique.

Selon l’avis consultatif, l’adoption répond notamment aux exigences de l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès 
lors que ses modalités permettent une décision rapide, de manière à éviter que l’enfant 
soit maintenu longtemps dans l’incertitude juridique quant à ce lien, le juge devant 
tenir compte de la situation fragilisée des enfants tant que la procédure est pendante.

16. Etant rappelé qu’en droit français, les conventions portant sur la procréation ou la 
gestation pour le compte d’autrui sont nulles, la Cour de cassation retient, eu égard à 
l’intérêt supérieur de l’enfant, qu’il convient de privilégier tout mode d’établissement 
de la filiation permettant au juge de contrôler notamment la validité de l’acte ou du 
jugement d’état civil étranger au regard de la loi du lieu de son établissement, et d’exa-
miner les circonstances particulières dans lesquelles se trouve l’enfant.

17. En l’espèce, le prononcé d’une adoption suppose l’introduction d’une nouvelle 
instance à l’initiative de Mme V... D....

En effet, en application des dispositions du titre VIII du code civil, l’adoption ne peut 
être demandée que par l’adoptant, l’adopté devant seulement y consentir personnelle-
ment s’il a plus de treize ans.

Le renvoi des consorts D... à recourir à la procédure d’adoption, alors que l’acte de 
naissance des deux filles a été établi en Californie, dans un cadre légal, conformément 
au droit de cet Etat, après l’intervention d’un juge, la Cour supérieure de l’Etat de 
Californie, qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... D..., « mère légale » 
des enfants, aurait, au regard du temps écoulé depuis la concrétisation du lien entre les 
enfants et la mère d’intention, des conséquences manifestement excessives en ce qui 
concerne le droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D....

18. Selon les requérantes, la concrétisation du lien de filiation entre l’enfant et la mère 
d’intention évoquée par la Cour européenne dans son avis consultatif pourrait trouver 
une traduction en droit interne français avec la possession d’état qui, en application de 
l’article 311-1 du code civil, s’établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent 
le lien de filiation entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir. 
Cependant, l’avis consultatif insiste sur la nécessité de ne pas fragiliser la situation de 
l’enfant dès lors que la gestation pour autrui a été réalisée dans les conditions légales 
du pays étranger et que le lien avec la mère d’intention s’est concrétisé. A cet égard, la 
reconnaissance du lien de filiation par la constatation de la possession d’état dans l’acte 
de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge d’instance de [...], à supposer que les 
conditions légales en soient réunies, ne présente pas les garanties de sécurité juridique 
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suffisantes dès lors qu’un tel lien de filiation peut être contesté en application de l’ar-
ticle 335 du code civil.

Par conséquent, la demande formée par Mmes E... et J... D... tendant à faire constater 
le fait juridique reconnu dans l’acte de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge 
d’instance de [...] sera rejetée.

19. Il résulte de ce qui précède, qu’en l’espèce, s’agissant d’un contentieux qui per-
dure depuis plus de quinze ans, en l’absence d’autre voie permettant de reconnaître 
la filiation dans des conditions qui ne porteraient pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D... consacré par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 
alors qu’il y a lieu de mettre fin à cette atteinte, la transcription sur les registres de l’état 
civil de Nantes des actes de naissance établis à l’étranger de E... et J... D... ne saurait 
être annulée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2010, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME le jugement rendu le 13 décembre 2005 par le tribunal de grande instance 
de Créteil ;

Et statuant à nouveau :

DÉCLARE RECEVABLE l’action du ministère public ;

REJETTE la demande d’annulation de la transcription formée par le procureur géné-
ral près la cour d’appel de Paris ;

CONSTATE la transcription sur les registres de l’état civil de Nantes de :

- l’acte de naissance de E... F... P... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

- l’acte de naissance de J... M... R... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt du 18 mars 2010 de la cour d’appel 
de Paris et des actes de naissance de E... F... P... D... et J... M... R... D.... 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde-Buk Lament, substituée par la SCP 
Spinosi et Sureau, avocat aux Conseils, pour M. et Mme D... et de Mmes E... et J... 
D... (consorts D...)
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Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du ser-
vice central d’état civil de Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San 
Diego (Californie) et désignant M. N... D... et Mme V... T... en qualité de père et mère 
des enfants E... F... P... D... et J... M... R... D... ;

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt 
rendu le 14 juillet 2000 par la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré 
M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme S... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil sont 
donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité de-
meure subordonnée à sa propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le 
territoire national, d’une décision rendue par une juridiction d’un Etat qui n’est lié à 
la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la compétence 
indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la 
loi ; qu’en l’espèce, il est constant que c’est à la suite d’une convention de gestation 
pour autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes 
de M. D... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux D... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 
29 juillet 1994 et qui n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, 
sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du même code, toute convention portant 
sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, dès lors, 
l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement 
une convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception fran-
çaise de l’ordre public international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il y a lieu d’annuler la transcription, sur 
les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance américains 
qui désignent Mme D... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du 
présent arrêt en marge des actes de naissance annulés ; que les époux D... ne sont pas 
fondés à soutenir qu’une telle mesure contrevient à des dispositions inscrites dans des 
conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils invoquent, en particulier 
celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont 
l’illicéité ressortit, pour l’heure, du droit positif ; qu’en outre, l’absence de transcription 
n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et de remettre 
en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux D... par le droit 
californien.

1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard 
d’un couple ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est 
pas contraire à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public 
interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant 
déclaré M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant 
naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre 
public international prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil.

2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que 
les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, 
sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à 
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celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts D... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Conven-
tion de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que 
la loi prohibe, « pour l’heure », la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi 
considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit interne, a 
violé l’article 55 de la Constitution.

3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annu-
lation de la transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne mécon-
naissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces 
enfants de la possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux 
D..., a violé l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les 
droits de l’enfant.

4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve 
établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annu-
lant la transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi 
privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux 
D... avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, 
sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations 
comparables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation 
pour le compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant 
de la nationalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas 
imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
combiné avec l’article 8 de ladite Convention.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée 
de Mme Noël, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Molins - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant ; ar-
ticle 55 de la Constitution ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire ; article 627 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, I, (sursis à statuer), et les arrêts cités.
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3e Civ., 10 octobre 2019, n° 17-28.862, (P)

– Cassation –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de 
la propriété – Restriction – Bail à métayage – Conversion – 
Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Il appartient au juge, saisi d’une demande en ce sens, de rechercher concrètement si la conversion d’un métayage 
en fermage en application de l’article L. 417-11 du code rural et de la pêche maritime, en ce qu’elle prive le 
bailleur de la perception en nature des fruits de la parcelle louée et en ce qu’elle est dépourvue de tout système 
effectif d’indemnisation, ne porte pas une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime poursuivi, au droit 
au respect de ses biens garanti par l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon,5  octobre 2017), que, par acte du 12  janvier 
1995, l’exploitation agricole à responsabilité limitée Domaine de la Choupette U... fils 
(l’EARL) a pris à bail à métayage, à effet du 11 novembre 1994, des parcelles de vignes 
appartenant au groupement foncier agricole GFV Famille Y... (le GFA) ; que, par acte 
du 19 novembre 2014, le preneur a notifié au bailleur une demande de conversion du 
bail à métayage en bail à ferme ; que, par déclaration du 17 décembre 2014, il a saisi le 
tribunal paritaire des baux ruraux à cette fin et en fixation du fermage ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que, la Cour de cassation ayant, par arrêt du 28 juin 2018, dit n’y avoir lieu 
de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, le 
moyen est sans portée ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que le GFA fait grief à l’arrêt d’ordonner la conversion ;

Mais attendu que le GFA ne démontre pas en quoi les principes généraux reconnus 
par le droit de l’Union européenne seraient méconnus, à défaut d’établir la condition 
d’extranéité nécessaire à l’application des dispositions invoquées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 417-11 du code 
rural et de la pêche maritime ;

Attendu que, pour ordonner la conversion en bail à ferme, l’arrêt retient que les dispo-
sitions du statut du fermage et du métayage n’ont pas pour effet de priver le bailleur de 
son droit de propriété, mais apportent seulement des limitations à son droit d’usage ; 
que l’ingérence qu’elles constituent est prévue par la loi, à savoir les dispositions per-
tinentes du code rural ; qu’en ce qui concerne le but poursuivi, le législateur national 
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dispose d’une grande latitude pour mener une politique économique et sociale et 
concevoir les impératifs de l’utilité publique ou de l’intérêt général, sauf si son juge-
ment se révèle manifestement dépourvu de base raisonnable ; que la conversion du 
bail à métayage est fondée sur l’objectif d’intérêt général tendant à privilégier la mise 
en valeur directe des terres agricoles et spécialement à donner à l’exploitant la pleine 
responsabilité de la conduite de son exploitation ; que, s’il est exact que le paiement 
d’un fermage, dont le montant est encadré par la loi, peut apporter au bailleur des 
ressources moindres que la part de récolte stipulée au bail à métayage, la conversion 
en bail à ferme n’est cependant pas dépourvue de tempéraments et de contreparties, 
de sorte qu’un juste équilibre se trouve ménagé entre les exigences raisonnables de 
l’intérêt général et la protection du droit au respect des biens du bailleur, les limitations 
apportées au droit d’usage de ce dernier n’étant pas disproportionnées au regard du 
but légitime poursuivi ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher concrètement, comme il le lui était demandé, si 
la conversion du métayage en fermage, en ce qu’elle privait le GFA de la perception 
en nature des fruits de la parcelle louée et en ce qu’elle était dépourvue de tout sys-
tème effectif d’indemnisation, ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au 
respect de ses biens au regard du but légitime poursuivi, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Garreau, Bauer-Vio-
las et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article L. 417-11 du code rural et de la pêche maritime.
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DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-20.584, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Requête – Interdiction de mentionner les motifs du 
divorce – Limites – Ecritures déposées à l’appui des observations 
orales lors de l’audience de conciliation.

Les articles 251 du code civil et 1106 du code de procédure civile, qui interdisent de faire état, dans la requête 
en divorce, des motifs du divorce, ne s’appliquent pas aux écritures déposées par les parties à l’appui de leurs 
observations orales lors de l’audience de conciliation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. J... a déposé une requête en divorce ; que, lors 
de l’audience de conciliation, il a soutenu des conclusions, visées à l’audience, faisant, 
notamment, état de griefs à l’encontre de son épouse, Mme M..., et de nature à fonder 
sa demande en divorce ; que celle-ci a soulevé l’irrecevabilité de ces écritures et de la 
requête ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième à septième branches et sur 
le troisième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la troisième branche du premier moyen :

Vu les articles 251 du code civil et 1106 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la requête en divorce est irrecevable, l’arrêt, après avoir 
constaté que celle-ci est conforme aux exigences légales, énonce que les conclusions 
visées à l’audience de conciliation sont, s’agissant d’une procédure orale, assimilées 
à la requête en divorce qui en est le support et doivent, en conséquence, obéir aux 
mêmes principes, et relève que les conclusions de M. J... mentionnent des griefs qui 
ne viennent pas au soutien des demandes formulées au titre des mesures provisoires et 
contreviennent aux exigences légales ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la teneur des conclusions ne pouvait affecter la régu-
larité de la requête, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés ;

Et sur la première branche du troisième moyen :

Vu les articles 251 du code civil et 1106 du code de procédure civile ;

Attendu que ces textes, qui interdisent de faire état, dans la requête en divorce, des 
motifs du divorce, ne s’appliquent pas aux écritures déposées par les parties à l’appui 
de leurs observations orales lors de l’audience de conciliation ;
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Attendu que, pour dire irrecevables les conclusions déposées par M. J... à l’audience de 
conciliation, l’arrêt énonce que, dans cette procédure orale, ces conclusions sont assi-
milées à la requête en divorce qui en est le support et doivent, en conséquence, obéir 
aux mêmes règles ; qu’il relève que celles-ci, qui mentionnent des griefs étrangers aux 
demandes formulées au titre des mesures provisoires, contreviennent aux exigences 
légales ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Bozzi - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 
Article 251 du code civil ; article 1106 du code de procédure civile.

DONATION

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-22.810, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Réduction – Détermination – Modalités – Formation d’une masse 
de calcul – Eléments constitutifs – Biens existant au décès selon leur 
valeur à l’ouverture de la succession – Subrogation – Evaluation des 
biens subrogés – Modalités – Détermination.

Selon l’article 922 du code civil la réduction se détermine en formant une masse de tous les biens existant au 
décès du donateur ou du testateur. Les biens dont il a été disposé par donation entre vifs sont fictivement réunis 
à cette masse, d’après leur état à l’époque de la donation et leur valeur à l’ouverture de la succession. S’il y a eu 
subrogation, il est tenu compte de la valeur des nouveaux biens au jour de l’ouverture de la succession, d’après 
leur état à l’époque de l’acquisition. La subrogation prévue par ce texte inclut toutes les donations, y compris 
celles de sommes d’argent. 

Ainsi, lorsqu’un enfant reçoit une somme d’argent de sa mère et l’emploie pour acquérir la nue-propriété d’un 
bien immobilier, il convient de retenir la valeur de ce bien au jour de l’ouverture de la succession, d’après son 
état à l’époque de son acquisition pour la réunir fictivement à la masse de calcul de la réserve héréditaire et de 
la quotité disponible, en vue de déterminer une éventuelle réduction.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 922 du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, la réduction se détermine en formant une masse de tous 
les biens existant au décès du donateur ou du testateur ; que les biens dont il a été 
disposé par donation entre vifs sont fictivement réunis à cette masse, d’après leur état 
à l’époque de la donation et leur valeur à l’ouverture de la succession ; que s’il y a eu 
subrogation, il est tenu compte de la valeur des nouveaux biens au jour de l’ouver-
ture de la succession, d’après leur état à l’époque de l’acquisition ; que la subrogation 
prévue par ce texte inclut toutes les donations, y compris celles de sommes d’argent ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’L... U... est décédée le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, Mme G... N... et A... N..., en l’état d’un testament olographe du 
27 août 2009 léguant à son petit-fils R...la quotité disponible et des parts sociales ; que, 
par acte du 24 mai 1982, elle avait fait donation à son fils, par préciput et hors part, 
avec dispense de rapport, d’une somme de 350 000 francs, que celui-ci avait employée 
dans l’acquisition, par acte du même jour, de la nue-propriété d’un bien immobilier 
dont l’usufruit était acquis par sa mère ; que Mme N... a assigné son frère et son neveu 
en partage de la succession et réduction des libéralités excessives ; que A... N... étant 
décédé en cours d’instance, ses enfants, R...et V... (les consorts N...) sont venus à ses 
droits ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme N..., dire que le testament du 27 août 
2009 instituant M. R...N... légataire de la quotité disponible de la succession et de 
deux cent soixante-huit parts sociales doit recevoir pleine et entière application et 
que la libéralité consentie par L... U... à son fils A... par acte notarié du 24 mai 1982, 
arrêtée à la somme de 350 000 francs soit 53 357,16 euros, est réductible à la quotité 
disponible dans cette limite, l’arrêt retient que ce dernier n’a pas acquis un bien mais 
un droit réel sur un bien dont sa mère était usufruitière et dont le prix d’achat total 
était de 500 000 francs, qu’il ne résulte pas des actes concernés que la donation avait 
pour objet effectif de permettre la donation déguisée d’un bien immobilier à son 
profit, que s’il a affecté le montant de sa donation en numéraire dans l’acquisition de 
la nue-propriété d’un bien, cette somme n’a pas servi à une telle acquisition et qu’il 
n’est pas établi de lien direct entre la donation d’une somme et un achat corrélatif à 
hauteur du même montant ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses propres constatations que A... N... avait 
employé la somme d’argent donnée par sa mère à l’acquisition de la nue-propriété 
d’un bien immobilier, ce dont il résultait que c’est la valeur de ce bien au jour de 
l’ouverture de la succession, d’après son état à l’époque de son acquisition, qui devait 
être réunie fictivement à la masse de calcul de la réserve héréditaire et de la quotité 
disponible, en vue de déterminer une éventuelle réduction, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne l’ouverture des opérations de comptes, 
liquidation et partage de la succession de L... U..., désigne un notaire pour y procéder 
et commet un juge pour surveiller ces opérations et faire rapport en cas de difficultés, 
l’arrêt rendu le 26 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en 
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conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 922 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’éventuelle réduction de donation, à rapprocher : 1re Civ., 14 janvier 2015, pour-
voi n° 13-24.921, Bull. 2015, I, n° 3 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 9 octobre 2019, n° 19-10.780, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – 
Modalités d’organisation et de déroulement – Protocole d’accord 
préélectoral – Négociation – Obligations de l’employeur – 
Obligation de loyauté – Manquement – Portée.

L’employeur est tenu de mener loyalement les négociations d’un accord préélectoral notamment en mettant à 
disposition des organisations participant à la négociation les éléments d’information indispensables à celle-ci.

Il en résulte que dès lors que la contestation du protocole préélectoral a été introduite judiciairement avant le 
premier tour des élections, ou postérieurement par un syndicat n’ayant pas signé le protocole et ayant émis des 
réserves expresses avant de présenter des candidats, le manquement à l’obligation de négociation loyale constitue 
une cause de nullité de l’accord, peu important que celui-ci ait été signé aux conditions de validité prévues par 
l’article L. 2314-6 du code du travail.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Villefranche-sur-Saône, 
8 janvier 2019), que la société BF... agricole (la société) a invité les organisations syndi-
cales à la négociation du protocole préélectoral pour la mise en place du comité social 
et économique le 5 juillet 2018 ; que se sont présentés à la négociation les syndicats 
CFDT et CFE-CGC, représentatifs dans l’entreprise, ainsi que l’union locale CGT, 
non représentative  ; qu’à l’issue d’une seconde réunion qui s’est tenue le 11  juillet 
2018, un protocole préélectoral a été signé par l’employeur et les deux organisations 
syndicales représentatives ; que l’union locale CGT a saisi le 27 juillet 2018 le tribunal 
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d’instance en contestation du protocole préélectoral ; que les élections ont eu lieu les 
13 et 27 septembre 2018 ;

Attendu que la société fait grief au jugement d’ordonner l’annulation du protocole 
préélectoral en vue des élections des membres du comité social et économique de la 
société BF... agricole, signé le 11 juillet 2018 et d’ordonner en conséquence l’annula-
tion desdites élections intervenues les 13 et 27 septembre 2018, alors, selon le moyen :

1°/ que le protocole d’accord préélectoral qui répond aux conditions de validité défi-
nies par l’article L. 2314-6 du code du travail ne peut être contesté devant le juge ju-
diciaire qu’en ce qu’il contiendrait des stipulations contraires à l’ordre public, notam-
ment en ce qu’elles méconnaîtraient les principes généraux de droit électoral ; qu’en 
l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que le protocole d’accord préélectoral a été 
conclu à la condition de double majorité ; qu’en retenant, pour annuler ce protocole 
et les élections, que le syndicat CGT démontre n’avoir pas eu accès aux informations 
nécessaires à un contrôle réel de la répartition du personnel et des sièges entre les col-
lèges et que la violation de l’obligation de loyauté, qui doit présider à la négociation du 
protocole, vicie l’ensemble des opérations électorales, le tribunal d’instance s’est fondé 
sur des motifs inopérants, sans constater que le protocole préélectoral comporterait des 
dispositions contraires à l’ordre public ; qu’il a en conséquence violé l’article L. 2314-
6 du code du travail ;

2°/ que l’employeur, tenu dans le cadre de la négociation préélectorale à une obli-
gation de loyauté, doit fournir aux syndicats participant à cette négociation, et sur 
leur demande, les éléments nécessaires au contrôle de l’effectif de l’entreprise et de 
la régularité des listes électorales ; que pour satisfaire à cette obligation, l’employeur 
peut soit mettre à disposition des syndicats qui demandent à en prendre connaissance 
le registre unique du personnel et des déclarations annuelles des données sociales des 
années concernées dans des conditions permettant l’exercice effectif de leur consul-
tation, soit communiquer à ces mêmes syndicats des copies ou extraits desdits docu-
ments, expurgés des éléments confidentiels, notamment relatifs à la rémunération des 
salariés ; que l’employeur n’est pas tenu, en revanche, de remettre aux syndicats des 
données nominatives et confidentielles sur les fonctions et la classification des salariés ; 
qu’en retenant néanmoins, pour dire que l’union locale CGT n’avait pas eu accès aux 
informations nécessaires à un contrôle réel de la répartition du personnel et des sièges 
dans les collèges, que l’employeur ne lui avait pas remis les éléments lui permettant 
de connaître la liste des salariés de l’entreprise et d’apprécier leur qualification et leur 
classification, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2314-5, L. 2314-6 et L. 2314-
11 du code du travail ;

Mais attendu que l’employeur est tenu de mener loyalement les négociations d’un 
accord préélectoral notamment en mettant à disposition des organisations participant à 
la négociation les éléments d’information indispensables à celle-ci ; que, dès lors que la 
contestation du protocole préélectoral a été introduite judiciairement avant le premier 
tour des élections, ou postérieurement par un syndicat n’ayant pas signé le protocole 
et ayant émis des réserves expresses avant de présenter des candidats, le manquement 
à l’obligation de négociation loyale constitue une cause de nullité de l’accord, peu 
important que celui-ci ait été signé aux conditions de validité prévues par l’article 
L. 2314-6 du code du travail ;

Et attendu que le tribunal d’instance, qui a constaté que l’employeur avait refusé à 
l’union locale CGT la communication d’éléments sur l’identité des salariés et leur 
niveau de classification, au motif qu’il ne souhaitait pas « communiquer des éléments 



132

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nominatifs et confidentiels à des personnes extérieures à l’entreprise », et qu’ainsi le 
syndicat n’avait pas eu accès aux informations nécessaires à un contrôle réel de la 
répartition du personnel et des sièges dans les collèges, a pu retenir que l’employeur 
avait manqué à son obligation de loyauté et en a exactement déduit que le protocole 
préélectoral signé le 11 juillet 2018 était nul, ainsi que les élections organisées sur la 
base de ce protocole ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 2314-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation d’information de l’employeur à l’égard des organisations syndicales participant 
à la négociation du protocole préélectoral, à rapprocher : Soc., 6 janvier 2016, pourvoi n° 15-
10.975, Bull. 2016, V, n° 2 (cassation), et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 25 janvier 1985)

Com., 23 octobre 2019, n° 17-25.656, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Prescription – Interruption – Effets – Effets à l’égard de la caution – 
Détermination.

La déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en procédure collective interrompt la prescription à 
l’égard de la caution et cette interruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective. 

Ne méconnaît pas l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et les principes de sécurité juridique et d’égalité des armes la cour d’appel qui déclare recevables les de-
mandes d’un créancier contre la caution d’un débiteur mis en redressement puis en liquidation judiciaires après 
avoir retenu que l’effet interruptif de la prescription se prolongeait jusqu’à la clôture de la procédure collective, 
dès lors que l’article L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005, prévoit un terme à la liquidation judiciaire, que la prolongation de la liquidation judiciaire tant 
que tous les actifs ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement des créanciers et ne porte pas 
une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la caution, dans la mesure où son engagement ne peut 
excéder ce qui est dû par le débiteur et où toute personne intéressée peut porter à la connaissance du président 
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du tribunal les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une procédure de 
liquidation judiciaire, de sorte que l’interruption de la prescription à l’égard de la caution n’avait pas eu pour 
effet de l’empêcher de prescrire contre le créancier, ni de la menacer d’une durée de prescription excessive au regard 
des intérêts en cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er  juin 2017), que, par un acte notarié du 
3 avril 1996, la société Euralliance a consenti à la société Cogefina immobilier et fi-
nances (la société) un prêt, garanti par le cautionnement solidaire de M. P... et par le 
nantissement d’un contrat d’assurance vie ; que la société a été mise en redressement 
judiciaire le 2  juin 1998 puis en liquidation judiciaire le 8 décembre 1998 ; que la 
société Fortis, venant aux droits de la société Euralliance, a déclaré sa créance ; que 
la société Ageas France, venant aux droits de la société Fortis, a assigné la caution en 
paiement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de déclarer recevables comme non prescrites 
les demandes en paiement et de mise en oeuvre du nantissement de la société Ageas 
France alors, selon le moyen :

1°/ que la caution, poursuivie par le créancier du débiteur principal, peut lui opposer 
l’extinction de son engagement dès lors que la dette qu’elle garantissait est prescrite ; 
que, selon les dispositions de l’article L. 1140-4, I du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles ne sont pas soumises à des pres-
criptions spéciales plus courtes ; que, dans le cadre d’une procédure collective, cette 
prescription est interrompue par une déclaration de créance, laquelle constitue une 
demande en justice ; qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, « l’interruption résul-
tant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance » ; que, 
la déclaration de créance tendant à faire trancher par le juge-commissaire la question 
de l’existence, de la nature et du montant de cette créance, l’instance ainsi ouverte 
s’éteint lorsque la décision de ce dernier devient irrévocable ; qu’il s’ensuit que l’in-
terruption provoquée par la déclaration de créance ne produit ses effets que jusqu’à 
l’intervention de cette décision ; qu’en jugeant dès lors, contra legem, que la déclaration 
de créance effectuée le 27 juillet 1998 avait eu pour effet d’interrompre la prescrip-
tion à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé 
l’article 2242 du code civil ;

2°/ que pour rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription invoquées par 
M. P... en sa qualité de caution, et retenir que la déclaration de créance du 27 juillet 
1998 avait eu pour effet d’interrompre à son égard cette prescription jusqu’à la clôture 
des opérations de liquidation, la cour a retenu que cette solution se fondait sur les dis-
positions des articles L. 622-28 et L. 642-24 du code de commerce ; que, cependant, 
l’article 55 alinéa 2 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 applicable au litige, corres-
pondant au futur article L. 622-28 codifié, dispose que « le jugement d’ouverture du 
redressement judiciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan de redressement 
ou prononçant la liquidation toute action contre les cautions personnelles personnes 
physiques.
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Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la li-
mite de deux ans. » ; que ce texte ne prévoit ainsi aucune suspension [ou interruption] 
jusqu’à la clôture de la procédure collective mais, tout au contraire, jusqu’au jugement 
de liquidation ; que l’article L. 642-24 du code de commerce, quant à lui, est inap-
plicable au litige ; qu’en se fondant dès lors sur les articles L. 622-28 et L. 642-24 du 
code de commerce pour justifier l’interruption de la prescription, provoquée par la 
déclaration de créance, jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé ces 
deux articles par fausse application ;

3°/ que M. P... avait soutenu dans ses conclusions d’appel que l’application à la caution 
de la règle prévue de l’interruption de la prescription à compter de la déclaration de 
créance et de son extension jusqu’à la clôture de la procédure collective, avait pour 
elle des conséquences incompatibles avec le principe de sécurité juridique et d’égalité 
des armes ; qu’il avait souligné que le créancier avait ainsi toute latitude d’agir contre 
la caution dès que le débiteur était mis en liquidation judiciaire ou, plus exactement, 
dès l’intervention de la déclaration de créance, sans que la clôture de la procédure col-
lective fût encore intervenue, tandis qu’à l’inverse, la caution n’avait aucune possibilité 
de se défendre contre cette action par l’invocation de la prescription, même en cas 
d’inaction totale du créancier contre elle, et était de surcroît exposée à être poursuivie 
jusqu’à une date indéterminée, la date de clôture étant a priori inconnue, très au-delà 
de la période où elle se trouvait déjà soumise aux poursuites possibles du créancier ; 
que, de plus, M. P... avait soutenu que la solution finalement adoptée par la cour plaçait 
le créancier et la caution sous un régime inégal de prescription, la caution ne pouvant 
opposer la prescription au créancier, même resté inactif pendant dix ans, tandis que le 
créancier, au terme de la même période, était en droit de la lui opposer si elle invo-
quait contre lui une faute commise à l’encontre du débiteur principal ; qu’en retenant 
dès lors, pour juger que l’action n’était pas prescrite à l’encontre de la caution, que la 
déclaration de créance avait interrompu le délai de prescription à son égard jusqu’à la 
clôture de la procédure collective, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette 
solution n’était pas contraire au principe de sécurité juridique et d’égalité des armes, 
la cour a privé sa décision de base légale tant à l’égard de ce principe que de l’article 6, 
paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en 
procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution et cette inter-
ruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que selon l’article 
L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 
2005, le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire lorsqu’il n’existe plus 
de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes suffisantes pour désintéres-
ser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est 
rendue impossible en raison de l’insuffisance d’actif ; qu’il en résulte que la loi a prévu 
un terme à la liquidation judiciaire ; que la prolongation de la liquidation judiciaire 
tant que tous les actifs ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
que toute personne intéressée peut porter à la connaissance du président du tribunal 
les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une 
procédure de liquidation judiciaire ; que dès lors, l’interruption de la prescription à 
l’égard de M. P... n’ayant pas pour effet de l’empêcher de prescrire contre la société 
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Ageas, ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel, qui a retenu que l’effet interruptif de la prescription s’était 
prolongé jusqu’à la clôture de la procédure, a fait une juste application de l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et des principes de sécurité juridique et d’égalité des armes en déclarant recevables les 
demandes de la société Ageas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à paiement alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en vertu des dispositions de l’article 48 alinéa 1 de la loi n° 84-148 du 1er mars 
1984, applicables au litige, ultérieurement intégrées à l’article L. 312-22 du code mo-
nétaire et financier, les établissements de crédit qui ont accordé des prêts sous la condi-
tion d’un cautionnement apporté notamment par une personne physique doivent 
faire connaître à la caution, chaque année, le montant du principal et des intérêts, à 
peine de déchéance des intérêts échus depuis la précédente information jusqu’à la date 
de communication de la nouvelle information ; que l’article 1er de la loi n° 84-46 du 
24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, définit 
les établissements de crédit comme des « personnes morales qui effectuent à titre de 
profession habituelle des opérations de banque  » (al. 1), ces dernières comprenant, 
selon le même texte, « la réception de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi 
que la mise à la disposition de la clientèle ou la gestion de moyens de paiement » (al. 
2) ; qu’il s’ensuit que la société Euralliance, qui réalisait habituellement des opérations 
de crédit, telles que celles du crédit litigieux, effectuait ainsi des opérations de banque 
et entrait dès lors dans la catégorie des établissements de crédit, peu important qu’elle 
soit aussi une compagnie d’assurance ; qu’elle était dès lors soumise à l’obligation d’in-
formation annuelle de la caution prévue par la loi ; qu’en jugeant dès lors le contraire, 
au motif que cette obligation n’était initialement applicable qu’aux établissements de 
crédit « et non aux sociétés d’assurances ou assimilées, dont relève la société Eural-
liance ainsi que les différentes sociétés venues à ses droits », la cour a violé l’article 48 
de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, ensemble l’article 1er de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984, applicables au litige ;

2°/ que M. P... avait soutenu que la société Euralliance s’était comportée comme un 
établissement de crédit, pour accorder son concours financier à une entreprise de pro-
motion immobilière ; qu’en se dispensant dès lors de rechercher, comme elle y était 
invitée si, nonobstant sa qualité d’assureur, ladite société n’exerçait pas une activité 
d’établissement de crédit, au sens de la loi, par les prêts qu’elle accordait, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
et 1er de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984, applicables au litige ;

3°/ que M. P... avait également soutenu que si la société Euralliance devait être consi-
dérée uniquement comme une société d’assurance, alors le contrat de prêt devait être 
déclaré nul, ladite société n’ayant eu aucune capacité juridique pour délivrer à une 
société immobilière des prêts ou des fonds destinés à des acquisitions ou des travaux 
de rénovation ; qu’en se déterminant dès lors comme elle l’a fait, sans répondre à l’ob-
jection ainsi soulevée, la cour a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que les dispositions de l’article 48 de la loi du 1er mars 
1984, devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, ne concernant que 
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les établissements de crédit définis par l’article 1er de la loi du 24 janvier 1984, alors 
applicable, comme les personnes morales effectuant à titre habituel des opérations de 
banque et bénéficiant de l’agrément prévu par l’article 18 de cette dernière loi, et non 
les entreprises d’assurance, même lorsqu’elles réalisent, comme en l’espèce, de telles 
opérations, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que la société Euralliance 
n’était pas tenue à l’obligation d’information annuelle de la caution prévue par le 
premier des textes précités ;

Et attendu, en second lieu, que le seul fait pour la société Euralliance d’avoir consenti 
un prêt à la société, à supposer qu’il ait été accordé en méconnaissance des règles gou-
vernant l’activité des entreprises d’assurance, n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
du contrat, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes 
invoquées par la troisième branche ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry et M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le 
Griel ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 ; article 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier ; articles 1er et 18 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité 
et au contrôle des établissements de crédit.

Com., 23 octobre 2019, n° 18-16.515, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration de créances – Prescription – Interruption – Effets – Effets 
à l’égard de la caution – Détermination.

La déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en procédure collective interrompt la prescription à 
l’égard de la caution et cette interruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

Ne méconnaît pas l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ni le principe de sécurité juridique la cour d’appel qui déclare recevable l’action d’un créancier après 
avoir relevé que le cours de la prescription de l’action en paiement d’une créance contre une caution s’était trouvé 
immédiatement interrompu, à l’égard de cette caution, par l’effet de la déclaration de la créance, le 8 novembre 
2002, au passif du débiteur principal mis en redressement judiciaire, constaté que la clôture du redressement 
judiciaire de la société n’était pas intervenue au jour de l’assignation en paiement de la caution, le 31 janvier 
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2013, et a retenu que l’absence de clôture dans ce délai n’avait pas pour conséquence de rendre imprescriptible 
ladite créance, d’autant que toute personne intéressée pouvait porter à la connaissance du président du tribunal 
les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une procédure de redressement 
judiciaire après l’adoption d’un plan de cession, ce dont il résultait que l’interruption de la prescription à l’égard 
de la caution n’avait pas pour effet de l’empêcher définitivement de prescrire contre le créancier ni de le menacer 
d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts en cause.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 29 juin 2017 et 22 février 2018), 
que par un acte du 25 juin 2000, M. S..., dirigeant de la société S... Côte d’Azur (la 
société), s’est rendu caution solidaire des engagements pris par cette dernière à l’égard 
de la société Compagnie générale de crédits aux particuliers (la société Crédipar) ; que 
par un jugement du 17 octobre 2002, la société a été mise en redressement judiciaire ; 
qu’un plan de cession a été arrêté le 28 novembre 2002 ; que la société Crédipar a 
déclaré sa créance au passif de la société, qui a été admise, puis, par une assignation du 
31 janvier 2013, a poursuivi M. S... en exécution de son engagement ;

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt du 29 juin 2017 de déclarer recevable l’action 
en paiement de la société Crédipar alors, selon le moyen :

1°/ que l’interruption de la prescription par la déclaration de créance jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective porte atteinte à la sécurité juridique de la caution dès 
lors que compte tenu de la durée imprévisible de la procédure collective, la durée 
de la prescription est imprévisible et peut être excessive ; que la cour d’appel qui a 
considéré qu’en l’espèce, la caution ne pouvait prétendre que la règle selon laquelle 
la prescription est interrompue jusqu’à la clôture de la procédure collective rendait sa 
dette imprescriptible en raison de l’absence de clôture de la procédure collective, dès 
lors que toute personne intéressée aurait pu solliciter cette clôture mais sans consta-
ter que les conditions de la clôture de la procédure collective étaient réunies, n’a pas 
justifié sa décision au regard de l’article L. 643-9 du code de commerce, de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à 
la sécurité juridique ;

2°/ que la loi du 17 juin 2008, substituant le délai de prescription quinquennale au 
délai de prescription trentenaire ou décennal étant entré en vigueur le 18 juin 2008, 
a eu pour objectif de réduire les délais de prescription ; que l’interruption des délais 
de prescription pendant la durée d’une procédure collective porte atteinte au droit 
de la caution à la sécurité juridique et rend le délai de prescription de son obligation 
excessif lorsque que la procédure collective n’est pas elle-même clôturée dans un délai 
raisonnable ; que la cour d’appel, qui a considéré que la caution ne pouvait se pré-
valoir de la violation du principe du délai raisonnable car elle avait la faculté de faire 
trancher les contestations relatives à sa dette par voie d’action, s’est prononcée par des 
motifs impropres à justifier sa décision au regard de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à la sécurité juridique ;

3°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé que M. S... ne pouvait arguer de 
l’imprescriptibilité de l’action du créancier à l’égard de la caution et du droit au délai 
raisonnable, au motif qu’il aurait pu demander la clôture de la procédure collective 
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sans provoquer les explications contradictoires des parties sur ce moyen qu’elle a relevé 
d’office, a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé d’office que M. S... ne pouvait ar-
guer du droit à être jugé dans un délai raisonnable puisqu’il avait la faculté de prendre 
l’initiative de saisir lui-même le juge des contestations qu’il entendait opposer au 
créancier, sans provoquer les explications des parties sur ce point, a violé l’article 16 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que la déclaration de créance au passif du débiteur 
principal mis en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution 
et cette interruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que 
selon l’article L. 621-95 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 26 juillet 2005, le tribunal prononce la clôture d’un redressement judiciaire, en cas 
de cession totale de l’entreprise, après régularisation des actes nécessaires à la cession, 
paiement du prix et réalisation des actifs du débiteur non compris dans le plan ; qu’il 
en résulte que la loi a prévu un terme au redressement judiciaire après adoption d’un 
plan de cession, remplissant l’un des objectifs d’intérêt général de la procédure que 
constitue l’apurement du passif  ; que la prolongation du redressement judiciaire du 
débiteur principal tant que le prix de cession n’est pas payé et que tous les actifs non 
compris dans le plan ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
qu’en l’espèce, après avoir relevé que le cours de la prescription s’était trouvé immé-
diatement interrompu, à l’égard de la société et de M. S..., par l’effet de la déclaration 
de la créance au passif de la société effectuée par la société Crédipar, le 8 novembre 
2002, et constaté que la clôture du redressement judiciaire de la société n’était pas in-
tervenue au jour de l’assignation en paiement de la caution, le 31 janvier 2013, l’arrêt 
retient que cette absence de clôture dans ce délai n’a pas pour conséquence de rendre 
imprescriptible la créance de la société Crédipar, d’autant que toute personne intéres-
sée peut porter à la connaissance du président du tribunal les faits de nature à justifier 
la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une procédure de redressement 
judiciaire après l’adoption d’un plan de cession ; qu’en l’état de ces constatations et 
appréciations, dont il résulte que l’interruption de la prescription à l’égard de M. S... 
n’avait pas pour effet de l’empêcher définitivement de prescrire contre la société Cré-
dipar ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel a fait une juste application de l’article 6, paragraphe 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du 
principe de sécurité juridique en déclarant recevable l’action de la société Crédipar ;

Et attendu, en second lieu, que la cour d’appel, qui a examiné les moyens de défense 
de M. S..., n’a pas relevé d’office un moyen qui n’aurait pas été dans le débat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 9 octobre 2019, n° 18-17.563, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail commercial – 
Résiliation à l’initiative du bailleur – Causes postérieures au jugement 
d’ouverture – Défaut de paiement des loyers – Action devant le 
juge-commissaire en constatation de la résiliation de plein droit du 
bail – Commandement de payer – Nécessité (non).

En application des articles L. 641-12, 3°, et R. 641-21, alinéa 2, du code de commerce, lorsque le juge-com-
missaire est saisi, sur le fondement du premier de ces textes, d’une demande de constat de la résiliation de plein 
droit du bail d’un immeuble utilisé pour l’activité de l’entreprise, en raison d’un défaut de paiement des loyers 
et charges afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire du preneur, cette procédure, 
qui obéit à des condition spécifiques, est distincte de celle qui tend, en application de l’article L. 145-41 du code 
de commerce, à faire constater l’acquisition de la clause résolutoire stipulée au contrat de bail.

En conséquence, le bailleur, qui agit devant le juge-commissaire pour lui demander la constatation de la résilia-
tion de plein droit du bail, sans revendiquer le bénéfice d’une clause résolutoire, n’est pas dans l’obligation de 
délivrer le commandement exigé par l’article L. 145-41 du code de commerce.

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles L. 641-12, 3°, et R. 641-21, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu que lorsque le juge-commissaire est saisi, sur le fondement du premier de ces 
textes, d’une demande de constat de la résiliation de plein droit du bail d’un immeuble 
utilisé pour l’activité de l’entreprise, en raison d’un défaut de paiement des loyers et 
charges afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire 
du preneur, cette procédure, qui obéit à des conditions spécifiques, est distincte de 
celle qui tend, en application de l’article L. 145-41 du code de commerce, à faire 
constater l’acquisition de la clause résolutoire stipulée au contrat de bail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en 2005, la SCI des Bains (la SCI) a donné en loca-
tion à la société Carla des locaux destinés à l’exercice de son activité commerciale ; que 
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la société Carla a été mise en liquidation judiciaire le 17 novembre 2016, la société V... 
E... étant désignée liquidateur ; que par une ordonnance du 8 mars 2017, le juge-com-
missaire a autorisé la cession du fonds de commerce de la société Carla ; que par une 
requête du 21 mars 2017, la SCI a demandé au juge-commissaire de constater la rési-
liation du bail pour défaut de paiement des loyers dus postérieurement à l’ouverture 
de la liquidation judiciaire ; que l’acte de cession du fonds de commerce, comprenant 
le droit au bail, a été signé le 25 avril 2017, sous les conditions que l’ordonnance du 
8 mars 2017 ne soit pas infirmée et du prononcé d’une décision définitive rejetant la 
demande de constatation de la résiliation du bail ; que le juge-commissaire, par une 
ordonnance du 16 juin 2017, a rejeté la requête tendant à la constatation de la résilia-
tion du bail ;

Attendu que pour confirmer le jugement ayant rejeté le recours contre cette ordon-
nance, l’arrêt retient que les dispositions de l’article L. 622-14 du code de commerce 
ne dérogent pas à celles de l’article L. 145-41 du même code prévoyant, en cas de 
clause résolutoire, la délivrance préalable d’un commandement, le liquidateur pouvant 
solliciter des délais de paiement et la suspension de la clause résolutoire, tant que la 
résiliation du bail n’a pas été constatée par une décision ayant acquis l’autorité de la 
chose jugée et que le fait pour le bailleur d’opter pour la saisine du juge-commissaire, 
plutôt que celle du juge des référés, ne le dispense pas de la délivrance préalable du 
commandement visant la clause résolutoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le bailleur, qui agissait devant le juge-commissaire pour 
lui demander la constatation de la résiliation de plein droit du bail, sans revendiquer 
le bénéfice d’une clause résolutoire, n’était pas dans l’obligation de délivrer le com-
mandement exigé par l’article L. 145-41 du code de commerce, la cour d’appel, qui a 
ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 145-41, L. 641-12, 3°, et R. 641-21, alinéa 2, du code de commerce.
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Com., 23 octobre 2019, n° 18-14.823, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action en 
justice – Action en résolution d’un contrat de bail d’habitation – 
Effets – Clause résolutoire de plein droit acquise avant le jugement 
d’ouverture.

Ni l’article L. 622-21 du code de commerce, ni l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs, ne font obstacle à l’action aux fins de constat de la résolution d’un contrat de bail d’habitation 
par application d’une clause résolutoire de plein droit qui a produit ses effets avant le jugement de liquidation 
judiciaire, dès lors que le locataire n’a pas demandé de délais de paiement, cette circonstance permettant seule de 
suspendre les effets de la clause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Paris habitat OPH, devenue la société 
Epic Paris-habitat, bailleur de M.  B... pour son logement d’habitation, après avoir 
adressé à ce dernier un commandement de payer un arriéré de loyers et de charges, 
l’a assigné devant le juge des référés, le 2 juin 2015, en paiement de ces sommes et en 
constatation de l’acquisition de la clause résolutoire stipulée dans le bail ; qu’une or-
donnance de référé du 8 juin 2016 ayant accueilli ces demandes, M. B..., qui avait été 
mis en liquidation judiciaire le 30 mars 2016, en a relevé appel, afin que l’ordonnance 
soit déclarée non avenue ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et cinquième branches :

Attendu que M. B... fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolutoire 
et d’ordonner son expulsion alors, selon le moyen :

1°/ que le jugement d’ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de la 
part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-
17 du code de commerce et tendant à la condamnation du débiteur au paiement 
d’une somme d’argent, ou à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une 
somme d’argent ; que l’action introduite par le bailleur, avant la mise en liquidation 
judiciaire du preneur, en vue de faire constater l’acquisition de la clause résolutoire 
prévue au bail pour défaut de paiement des loyers ou des charges échus antérieure-
ment au jugement d’ouverture de la procédure ne peut, dès lors qu’elle n’a donné lieu 
à aucune décision passée en forcé de chose jugée, être poursuivie après ce jugement ; 
qu’en confirmant l’ordonnance de référé ayant constaté la résiliation du bail par l’effet 
du commandement, quand elle avait constaté qu’une procédure collective avait été 
ouverte à l’égard de M. B... par un jugement du 30 mars 2016 et était tenue de relever, 
au besoin d’office, les effets attachés au principe de l’interdiction des poursuites indivi-
duelles, la cour d’appel a violé l’article L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ que l’organisme compétent désigné par le plan départemental d’action pour le lo-
gement et l’hébergement des personnes défavorisées doit réaliser un diagnostic social 
et financier au cours duquel le locataire et le bailleur sont mis en mesure de présenter 
leurs observations, et le transmet au juge avant l’audience, ainsi qu’a la commission de 
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coordination des actions de prévention des expulsions locatives  ; que ces formalités 
sont prescrites a peine d’irrecevabilité de la demande aux fins de constat de la résilia-
tion du contrat de bail, de sorte que la cour d’appel est tenue de vérifier, le cas échéant 
d’office, qu’elles ont e te re alise es ; qu’en ne vérifiant pas si un tel diagnostic avait e te 
re alise et transmis au juge avant l’audience, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 24, III de la loi du 6 juillet 1989 ;

Mais attendu, en premier lieu, que, ni l’article L. 622-21 du code de commerce, ni 
l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, ne font 
obstacle à l’action aux fins de constat de la résolution d’un contrat de bail d’habitation 
par application d’une clause résolutoire de plein droit qui a produit ses effets avant le 
jugement de liquidation judiciaire, dès lors que le locataire n’a pas demandé de délais 
de paiement, cette circonstance permettant seule de suspendre les effets de la clause ; 
que n’ayant pas relevé que M. B... avait demandé des délais de paiement, la cour d’ap-
pel a pu constater l’acquisition de la clause résolutoire qui avait produit ses effets avant 
le jugement d’ouverture ;

Et attendu, en second lieu, qu’en application de l’article 24, III, de la loi précitée du 
6 juillet 1989, seule l’assignation aux fins de constat de la résiliation du bail doit être 
notifiée, à peine d’irrecevabilité de la demande, au représentant de l’État dans le dépar-
tement ; qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que le représentant de l’État avait été avisé 
de l’assignation plus de deux mois avant l’audience, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
effectuer les recherches inopérantes invoquées par la cinquième branche, a légalement 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 622-21 du code de commerce ;

Attendu que pour confirmer l’ordonnance ayant fait droit aux demandes du bailleur 
tendant à la condamnation de M. B... au paiement de sommes d’argent dues antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective, l’arrêt retient que, si aucune reprise 
d’instance n’est intervenue dans les conditions énoncées par l’article L. 622-22 du 
code de commerce, l’ordonnance ne saurait être déclarée non avenue, dès lors que le 
mandataire judiciaire ne l’a pas contestée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’instance en référé tendant à la condamnation au paie-
ment d’une somme d’argent, fût-ce au titre d’une créance personnelle du débiteur, 
n’est pas une instance en cours interrompue par l’ouverture de la procédure collective 
du débiteur, de sorte que la cour d’appel, statuant sur l’appel formé par ce dernier 
contre l’ordonnance l’ayant condamné au paiement d’une provision, doit infirmer 
cette ordonnance et dire n’y avoir lieu à référé, la demande en paiement étant devenue 
irrecevable en vertu de la règle de l’interdiction des poursuites édictée par le texte 
susvisé, la cour d’appel a violé celui-ci ;

Et sur le moyen relevé d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article L. 641-13 du code de commerce ;

Attendu que la cour d’appel a également condamné M. B... à payer une indemnité 
d’occupation mensuelle à compter du 5 avril 2016 et jusqu’à libération des lieux ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que, la créance d’indemnité d’occupation due, après résilia-
tion du bail portant sur l’habitation personnelle de M. B..., à compter du 5 avril 2016, 
étant une créance postérieure à l’ouverture de la liquidation judiciaire, le 30 mars 
2016, elle ne pouvait être payée à l’échéance que si elle réunissait les conditions pré-
vues par le texte susvisé, ce qu’il lui appartenait de vérifier, la cour d’appel a violé 
celui-ci ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt étant cassé de tous les chefs de son dispositif prononçant des 
condamnations au paiement de sommes d’argent, ces cassations entraînent, par voie 
de conséquence, celle de la disposition condamnant M. B... à une amende civile pour 
appel abusif, qui ne peut subsister, dès lors qu’il résulte des précédentes cassations que 
l’appelant était fondé, au moins partiellement, en son appel ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance du 
8 juin 2016, il condamne M. B... à payer à la société Paris habitat OPH la somme de 
11 387,32 euros au titre des loyers charges, fixe l’indemnité d’occupation mensuelle 
due à la société Paris habitat OPH au loyer majoré des charges récupérables jusqu’à li-
bération effective des lieux et condamne M. B... à payer à la société Paris habitat OPH 
l’indemnité mensuelle d’occupation précitée jusqu’à libération effective des lieux, et 
en ce qu’il condamne M. B... au paiement d’une amende civile de 3 000 euros, l’arrêt 
rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris  ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement 
composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article L. 622-21 du code de commerce ; article 24 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs.

Rapprochement(s) : 

Sur la résolution d’un contrat de crédit-bail immobilier par application d’une clause résolutoire 
de plein droit qui a produit ses effets avant le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du 
crédit-preneur, dans le même sens que : Com., 18 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.997, Bull. 
2014, IV, n° 170 (cassation).
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Com., 9 octobre 2019, n° 18-12.162, n° 18-12.592, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Limites – Droit propre du débiteur – Applications diverses – 
Exclusion – Transaction fixant le montant de la dette d’un tiers 
envers le débiteur – Ordonnance du juge-commissaire autorisant 
à transiger – Recours du représentant légal d’une société en 
liquidation judiciaire – Irrecevabilité.

La transaction qui fixe, pour solde de tout compte, le montant de la dette d’un tiers envers la société en li-
quidation a pour objet le recouvrement des créances de celle-ci, pour lequel aucun droit propre ne fait échec au 
dessaisissement. Ainsi, le représentant légal d’une société en liquidation, exerçant les droits propres de celle-ci, 
n’est pas recevable à contester une telle autorisation de transiger, délivrée par le juge-commissaire au liquidateur, 
lequel a le monopole du recouvrement des créances.

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Recouvrement des créances – 
Monopole – Portée.

Statuant tant sur le pourvoi principal n°  18-12.162 formé par M. H... que sur le 
pourvoi incident relevé par M. Y..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société 
Est amiante, et joignant ces pourvois au pourvoi n° 18-12.592 formé par M. X..., qui 
attaquent le même arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 13 décembre 2017) et les productions, que 
la société Est amiante a été mise en redressement puis liquidation judiciaires par des 
jugements des 15 octobre 2012 et 17 décembre 2012, M. Y... étant désigné liquida-
teur ; que celui-ci a demandé au juge-commissaire l’autorisation de transiger avec la 
société Petrofer, cliente de la société Est amiante, sur le montant des sommes restant 
dues à cette dernière ; que devant le juge-commissaire, M. H..., gérant de la société 
Est amiante depuis le 10 février 2012, s’est opposé à la transaction, dont il estimait le 
montant insuffisant par rapport à celui de la dette réelle de la société Petrofer envers 
la société Est amiante ; que M. X..., qui invoquait ses qualités de dirigeant de celle-ci 
jusqu’au 10 février 2012 et de créancier, au titre du solde créditeur de son compte 
courant d’associé, et faisait valoir également qu’il avait été condamné, solidairement 
avec M. H..., à supporter une partie du passif fiscal de la société Est amiante, est in-
tervenu volontairement devant le juge-commissaire pour s’opposer à la demande du 
liquidateur ; que l’autorisation de transiger ayant été donnée par une ordonnance du 
30 décembre 2015, MM. H... et X... ont formé un recours devant le tribunal ; que, par 
un jugement du 20 juin 2016, le recours de M. X... a été déclaré irrecevable, tandis que 
celui de M. H... a été rejeté ; que MM. H... et X... ont relevé appel de ce jugement ;
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Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-12.162 :

Attendu que M. H... fait grief à l’arrêt de confirmer le rejet de son recours alors, selon 
le moyen :

1°/ que les juges du fond ne peuvent dénaturer par omission les pièces versées aux 
débats  ; qu’en l’espèce, il résultait de l’ordonnance du 30  décembre 2015 que le 
juge-commissaire avait autorisé la transaction à hauteur de 227 240 euros TTC en rai-
son de l’absence de pièce établissant le montant de la créance de la société Est amiante 
à l’encontre de la société Petrofer ; qu’au soutien de ses conclusions d’appel, M. H... 
produisait tant les factures adressées à la société Petrofer que les conventions conclues 
avec elles établissant l’existence de la créance de la société Est amiante à l’encontre de 
la société Petrofer à hauteur de 1 086 512 euros TTC ; qu’en se fondant, pour rejeter 
le recours, sur « l’absence de toute comptabilité et tout document contractuel au sein 
de la société Est amiante », cependant que M. H... avait produit les pièces établissant le 
montant de sa créance, la cour d’appel a dénaturé le bordereau de communication de 
pièces et ainsi violé l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en s’abstenant, en conséquence, d’examiner les pièces produites par M. H... 
pour justifier de l’existence de sa créance, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu que la transaction qui fixe, pour solde de tout compte, le montant de 
la dette d’un tiers envers la société en liquidation a pour objet le recouvrement des 
créances de celle-ci, pour lequel aucun droit propre ne fait échec au dessaisissement ; 
qu’il en résulte qu’en qualité de représentant légal de la société Est amiante exerçant 
les droits propres de cette société, M. H... n’était pas recevable à contester l’autorisa-
tion de transiger délivrée par le juge-commissaire au liquidateur, lequel a le monopole 
du recouvrement des créances ; que le moyen, qui critique les motifs par lesquels les 
juges ont statué sur le fond pour rejeter le recours de M. H..., est, dès lors, inopérant ;

Et sur le moyen unique du pourvoi n° 18-12.592 :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer l’irrecevabilité de son recours 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’intervenant principal, qui se prévaut d’un droit propre, a la qualité de partie 
et dispose, en conséquence, du droit d’interjeter appel ; qu’en déclarant irrecevable le 
recours formé par M. X... contre l’ordonnance du juge-commissaire ayant autorisé le 
liquidateur judiciaire de la société Est amiante à transiger avec la société Petrofer, tout 
en constatant qu’il était intervenu volontairement devant le juge-commissaire pour 
s’opposer à la demande d’autorisation du liquidateur judiciaire en sa qualité d’ancien 
gérant de la société Est amiante ayant été condamné à supporter le passif fiscal de cette 
société, la cour d’appel a violé l’article 546 du code de procédure civile ;

2°/ que les droits et obligations de l’ancien dirigeant d’une société placée en liquida-
tion judiciaire qui a été condamné à supporter tout ou partie du passif de cette société 
étant directement affectés par la conclusion d’une transaction de nature à accroître ce 
passif a une prétention à faire valoir au sens des articles 4 et 31 du code de procédure 
civile au cours de l’instance aux fins d’autorisation du liquidateur judiciaire à transi-
ger ; qu’en retenant que les droits et obligations de M. X... n’étaient pas directement 
affectés par l’objet de la transaction que le liquidateur judiciaire de la société Est 
amiante, dont il était l’ancien dirigeant, a été autorisé à conclure avec la société Petro-
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fer tout en constatant qu’il avait été condamné à supporter le passif fiscal de la société 
Est amiante, la cour d’appel a violé les articles 4 et 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, par motifs propres et adoptés, l’arrêt retient exactement que, les 
droits et obligations de M. X..., en qualité de créancier de la société Est amiante ou 
d’ancien dirigeant tenu de supporter une partie du passif fiscal de celle-ci, n’étant 
affectés qu’indirectement par l’ordonnance autorisant le liquidateur à transiger sur 
le montant d’une créance de la société Est amiante, le recours de l’article R. 621-21 
du code de commerce lui était fermé contre cette décision ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Potier de La Varde, 
Buk-Lament et Robillot ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Com., 23 octobre 2019, n° 18-15.280, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Mandat légal de représentation – Liquidateur – Secret 
professionnel du notaire – Inopposabilité – Applications diverses.

Le liquidateur étant investi d’un mandat légal de représentation du débiteur dessaisi pour l’exercice des droits 
et actions de ce dernier concernant son patrimoine, le notaire n’est pas fondé à lui opposer le secret professionnel 
pour refuser de lui communiquer la consistance des droits détenus par le débiteur dans la succession de son père.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 mai 2017), que M. W... a été mis en liqui-
dation judiciaire le 22  juin 2011 ; que sur requête du liquidateur, le juge-commis-
saire a ordonné à M. K..., notaire en charge du règlement de la succession du père 
de M. W..., de communiquer au liquidateur les informations permettant d’établir la 
consistance des droits du débiteur dans cette succession ;

Attendu que M. K... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance alors, selon le moyen, 
que les notaires ne peuvent, en l’absence d’ordonnance du président du tribunal de 
grande instance, donner des informations couvertes par le secret à d’autres qu’aux per-
sonnes intéressées en nom direct, leurs héritiers ou ayants droit ou leurs mandataires ; 
qu’en jugeant, pour ordonner à M. K... de communiquer la liste exhaustive des droits 
successoraux détenus par M. R... W... au mandataire judiciaire, que ce dernier était le 
mandataire du débiteur en liquidation judiciaire et ne pouvait être considéré comme 
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un tiers, quand le liquidateur judiciaire, investi, sur mandat judiciaire, d’une mission 
d’intérêt général et qui agit dans l’intérêt collectif des créanciers de la procédure col-
lective, n’est pas un mandataire du débiteur au sens du droit commun, la cour d’appel 
a violé les articles L. 641-1 et L. 641-4 du code de commerce, ensemble l’article 23 de 
la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que le liquidateur est investi d’un mandat 
légal de représentation du débiteur dessaisi pour l’exercice des droits et actions de ce 
dernier concernant son patrimoine, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
notaire n’était pas fondé à opposer le secret professionnel pour refuser de lui commu-
niquer la consistance des droits détenus par M. W... dans la succession de son père ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Com., 23 octobre 2019, n° 18-19.952, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée – Déclaration d’affectation – Patrimoine 
affecté – Erreur sur la désignation du débiteur dans le jugement 
d’ouverture – Capacité à agir du liquidateur – Portée.

En application de l’article L. 680-2 du code de commerce, lorsqu’un entrepreneur individuel à responsabilité li-
mitée est soumis à une procédure collective à raison de son activité professionnelle, les dispositions des titres I à VI 
du livre VI de ce code doivent être comprises comme visant les éléments du seul patrimoine affecté à l’activité en 
difficulté, et ce quand bien même le jugement d’ouverture et sa mention au bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) ne précise pas qu’il ne vise que les éléments du seul patrimoine affecté en difficulté.

Il en résulte que l’erreur ainsi commise sur la désignation du débiteur dans le jugement d’ouverture de la procé-
dure n’affecte pas la capacité à agir de son liquidateur désigné à raison du patrimoine affecté.

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée – Déclaration d’affectation – Patrimoine 
affecté – Eléments du patrimoine visés – Jugement d’ouverture – 
Mention – Défaut – Portée.
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Sur la recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est formé par la « société » EIRL T... [...], 
examinée d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article 117 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 526-6 du code de 
commerce ;

Attendu que M. T..., qui a adopté le statut d’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, n’ayant pas créé une personne morale, le pourvoi de la « société » EIRL T... 
[...], qui n’a aucune existence légale, doit être déclaré irrecevable ;

Sur le premier moyen du pourvoi, en ce qu’il est 
formé par M. T..., qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 avril 2018), que M. T... a, par une déclara-
tion déposée le 30 octobre 2012 au registre de l’agriculture, affecté une partie de son 
patrimoine à son activité d’éleveur de chevaux pour l’exercice de laquelle il a utilisé 
une dénomination comprenant les termes « EIRL T... [...]» ; que par acte notarié du 
25 avril 2013, il a affecté un bâtiment à usage agricole à son activité professionnelle 
sans le faire publier ; que, par jugements des 26 février et 29 juin 2015, M. T... a été 
mis en redressement puis liquidation judiciaires, la société MJ Synergie étant désignée 
liquidateur ; que le liquidateur a assigné M. T... en inopposabilité à la procédure de 
l’affectation du bâtiment agricole et en réunion de ses patrimoines ;

Attendu que M. T... fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de l’assignation 
du liquidateur alors, selon le moyen :

1°/ que constitue une nullité de fond le défaut de capacité d’ester en justice en de-
mande ; que constitue ainsi une irrégularité de fond le fait pour le liquidateur judi-
ciaire demandeur désigné dans le cadre d’une procédure de redressement et liquidation 
judiciaires concernant le demandeur en son ancienne qualité de commerçant dès lors 
qu’il avait été radié du RCS plusieurs années avant le jugement d’ouverture, de noti-
fier à celui-ci en sa qualité actuelle d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
une assignation en inopposabilité de l’affectation prévue par l’article L. 526 du code 
de commerce ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que l’assignation du 11 janvier 
2016 a été délivrée à M. H... T... à la requête de « MJ Synergie es qualités de liquida-
teur de l’EIRL H... T..., inscrite au RCS de Bourg-en-Bresse sous le n° 350 384 081 » 
mais que la procédure de redressement judiciaire convertie en liquidation judiciaire 
avait été ouverte non pas à l’égard de M. H... T... exerçant en qualité d’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée sous le n° de SIRET 350 834 081 0019 mais à 
l’égard de M. H... T... qui, jusqu’à sa radiation à la date du 25 février 2005, avait exer-
cé en qualité de commerçant sous le n° de RCS 350 834 081 ; que ces constatations 
opérées, dont résultait le défaut de capacité d’ester en justice en demande, en écartant 
la qualification de vice de fond pour rejeter l’exception de nullité de l’assignation, la 
cour d’appel a violé l’article 117 du code de procédure civile ;

2°/ que constitue une nullité de fond le défaut de capacité d’ester en justice en dé-
fense  ; que constitue une irrégularité de fond le fait pour le liquidateur judiciaire 
demandeur désigné dans le cadre d’une procédure de redressement et liquidation 
judiciaires concernant le demandeur en son ancienne qualité de commerçant dès lors 
qu’il avait été radié du RCS plusieurs années avant le jugement d’ouverture, de noti-
fier à celui-ci en sa qualité actuelle d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
une assignation en inopposabilité de l’affectation prévue par l’article L. 526 du code 
de commerce ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que l’assignation du 11 janvier 
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2016 a été délivrée à M. H... T... à la requête de « MJ Synergie es qualités de liquida-
teur de l’EIRL H... T..., inscrite au RCS de Bourg-en-Bresse sous le n° 350 384 081 » 
mais que la procédure de redressement judiciaire convertie en liquidation judiciaire 
avait été ouverte non pas à l’égard de M. H... T... exerçant en qualité d’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée sous le n° de SIRET 350 834 081 0019 mais à 
l’égard de M. H... T... qui jusqu’à sa radiation à la date du 25 février 2005 avait exercé 
en qualité de commerçant sous le n° de RCS 350 834 081 ; que ces constatations 
opérées, dont résultait le défaut de capacité d’ester en justice en défense, en écartant 
la qualification de vice de fond pour rejeter l’exception de nullité de l’assignation, la 
cour d’appel a violé l’article 117 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 680-2 du code de commerce, lorsqu’un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée est soumis à une procédure collective 
à raison de son activité professionnelle, les dispositions des titres I à VI du livre VI de 
ce code doivent être comprises comme visant les éléments du seul patrimoine affecté 
à l’activité en difficulté ; que ces règles s’appliquent quand bien même le jugement 
d’ouverture et sa mention au BODACC ne précisent pas qu’ils ne visent que les élé-
ments du seul patrimoine affecté en difficulté ; que l’arrêt constate que la société MJ 
Synergie a été désignée liquidateur de M. T... et que ce dernier était personnellement 
immatriculé au registre agricole sous le même numéro que l’établissement auquel 
il avait affecté une partie de son patrimoine ; que la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’erreur commise sur la désignation du débiteur dans les jugements de 
redressement et de liquidation judiciaire, résultant de la particularité du statut d’EIRL 
n’affectait pas la capacité à agir du liquidateur de M. T... à raison de son activité pro-
fessionnelle ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé au nom de la « socié-
té » EIRL T... [...] ;

REJETTE le pourvoi, en ce qu’il est formé par M. T...

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 680-2 du code de commerce.
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Com., 23 octobre 2019, n° 18-17.926, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Plan de cession de l’entreprise – Jugement arrêtant 
ou rejetant le plan – Arrêt déclarant irrecevable l’appel contre le 
jugement rejetant le plan de redressement et arrêtant le plan de 
cession – Recevabilité du pourvoi du débiteur.

L’article L. 661-1, 6°, du code de commerce ouvrant au débiteur tant l’appel que le pourvoi en cassation contre 
les décisions qui statuent sur l’arrêté d’un plan de redressement, le débiteur est recevable à former un pourvoi 
en cassation contre l’arrêt qui déclare irrecevable son appel contre le jugement qui a, à la fois, rejeté son plan de 
redressement et arrêté un plan de cession.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Appel – 
Jugement rejetant un plan de redressement et arrêtant un plan de 
cession – Recevabilité – Condition.

Il résulte des dispositions de l’article R. 661-6, 2° et 3°, du code de commerce, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2012-1451 du 24 décembre 2012, que lorsque dans un même jugement, le tribunal rejette un plan 
de redressement et arrête un plan de cession, l’appel de cette décision, ouvert au débiteur tant en application de 
l’article L. 661-1, 6°, du code de commerce, que de l’article L. 661-6, III, du même code, doit néanmoins être 
formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe. L’appel contre une décision qui rejette un plan de redresse-
ment et arrête un plan de cession formé selon une modalité différente de celle prévue par la loi étant irrecevable, 
celui formé sans recourir aux articles 917 et 925 du code de procédure civile alors que l’article R. 661-6, 3°, 
du code de commerce en fait l’obligation, n’est pas recevable.

Donne acte à la société Eugenia gestion du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le procureur général près la cour d’appel de Bastia ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 4 avril 2018), que la société Eugenia gestion a 
été mise en redressement judiciaire le 5 avril 2016 ; que son projet de plan de redres-
sement a été rejeté par le tribunal, lequel, dans la même décision, a arrêté un plan de 
cession au profit de la société Clinéo ; que la société Eugenia gestion a formé appel 
de cette décision ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu qu’il est soutenu que le pourvoi n’est pas recevable en application de l’article 
L. 661-6, III du code de commerce qui réserve au ministère public le pourvoi en cas-
sation contre les décisions arrêtant un plan de cession, sauf excès de pouvoir ;

Mais attendu que l’article L. 661-1, 6° du code de commerce ouvre au débiteur tant 
l’appel que le pourvoi en cassation contre les décisions qui statuent sur l’arrêté d’un 
plan de redressement ; que la société Eugenia gestion est dès lors recevable à former 
un pourvoi en cassation contre l’arrêt ayant déclaré irrecevable son appel contre le 
jugement qui a, à la fois, rejeté son plan de redressement et arrêté un plan de cession ;
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Sur le moyen unique :

Attendu que la société Eugenia gestion fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrece-
vable alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque, par une même décision, le tribunal rejette le plan de redressement 
présenté par le débiteur et adopte un plan de cession, son jugement est susceptible 
d’appel, sans être soumis à la procédure à jour fixe ; qu’après avoir constaté que, par 
jugement du 9 mai 2017, le tribunal de commerce de Bastia avait rejeté le plan de 
redressement présenté par la société Eugenia gestion et prononcé la cession totale de 
l’entreprise au profit de la société Clinéo, la cour d’appel ne pouvait retenir que l’appel 
formé contre cette décision devait être introduit selon les modalités de la procédure à 
jour fixe, sans violer l’article R. 661-6 du code de commerce ;

2°/ que s’il résulte de l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, que le pourvoi en cassation n’est 
ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts rendus en application de l’article 
L. 661-6, III, du code de commerce, il est dérogé à cette règle, comme à toute autre 
règle interdisant ou différant un recours, en cas d’excès de pouvoir ; que l’emploi par 
le débiteur de la procédure ordinaire aux lieu et place de la procédure à jour fixe à la-
quelle est soumis l’appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession n’affecte 
pas le lien d’instance régulièrement formé par la déclaration d’appel  ; que commet 
un excès de pouvoir la cour d’appel qui déclare l’appel irrecevable, en dépit du lien 
d’instance ainsi créé ; qu’en déclarant irrecevable l’appel de la société Eugenia gestion 
pour n’avoir pas recouru aux modalités prévues pour la procédure à jour fixe, la cour 
d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article R. 661-6 du code de 
commerce ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte des dispositions de l’article R.  661-6, 2° et 
3° du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012, 
que lorsque dans un même jugement, le tribunal rejette un plan de redressement et 
arrête un plan de cession, l’appel de cette décision, ouvert au débiteur tant en appli-
cation de l’article L. 661-1, 6° du code de commerce, que de l’article L. 661-6, III du 
même code, doit néanmoins être formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe ; 
qu’ayant constaté que le jugement qui avait rejeté le plan de redressement proposé par 
la société Eugenia gestion avait également arrêté un plan de cession de ses actifs au 
profit de la société Clinéo, la cour d’appel en a exactement déduit que l’appel de ce 
jugement était soumis à la procédure à jour fixe ;

Et attendu, d’autre part, qu’est irrecevable l’appel formé selon une modalité différente 
de celle prévue par la loi ; qu’ayant relevé que la société Eugenia gestion n’avait pas re-
couru aux formes prévues aux articles 917 à 925 du code de procédure civile, comme 
l’article R. 661-6, 3° du code de commerce lui en faisait l’obligation, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’appel n’était pas recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Zribi et 
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Texier ; SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 661-1, 6°, du code de commerce ; articles L. 661-1, 6°, L. 661-6, III, et R. 661-6, 2° et 
3°, du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 24 décembre 2012 ; articles 917 
et 925 du code de procédure civile.

Com., 23 octobre 2019, n° 18-21.125, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Appel – Appel contre un jugement arrêtant le plan de cession – 
Débiteur – Nécessité de justifier d’un intérêt personnel.

Il résulte de la combinaison de l’article L. 661-6, III, du code de commerce et des articles 31 et 546 du code 
de procédure civile que si le débiteur a qualité à interjeter appel du jugement arrêtant le plan de cession, il doit 
en outre justifier d’un intérêt personnel à exercer cette voie de recours.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles L. 661-6, III, du code de commerce, 31 et 546 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des trois premiers textes susvisés que si le 
débiteur a qualité à interjeter appel du jugement arrêtant le plan de cession, il doit en 
outre justifier d’un intérêt personnel à exercer cette voie de recours ; qu’il résulte du 
dernier texte que le pourvoi n’est ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts 
statuant sur le plan de cession de l’entreprise ; qu’il n’est dérogé à cette règle, comme 
à toute autre interdisant ou différant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7  juin 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 12  juillet 2017, pourvoi n°  16-
12.544) que, les 14 avril 2015 et 23 février 2016, la société Aux Délices de la tour (la 
société ADT), exploitant un fonds de commerce de boulangerie-pâtisserie, a été mise 
en redressement puis liquidation judiciaires, la société MJ Synergie étant désignée li-
quidateur ; que, par un jugement du 14 décembre 2015, le tribunal a arrêté le plan de 
cession de la société ADT au profit de la société Boulangerie pâtisserie Febre ; que la 
société ADT a relevé appel de ce jugement ;

Attendu que la société ADT fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors, 
selon le moyen :

1°/ que le débiteur est recevable à interjeter appel du jugement qui arrête le plan 
de cession ; qu’en énonçant, pour dire irrecevable l’appel formé par la société ADT, 
qu’elle devait justifier d’un intérêt à agir, la cour d’appel a commis un excès de pou-
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voir négatif et a violé l’article L. 661-6, III, du code de commerce, ensemble l’ar-
ticle 31 du code de procédure civile ;

2°/ que le débiteur est recevable à interjeter appel du jugement qui arrête le plan 
de cession de l’entreprise ; que ce droit existe indépendamment du bien-fondé des 
moyens invoqués par le débiteur pour obtenir la réformation de ce jugement ; qu’en 
énonçant, pour dire irrecevable l’appel de la société ADT, qu’elle n’était pas fondée à 
faire état d’offres présentées par le repreneur évincé, et qu’elle ne démontrait pas l’er-
reur d’appréciation qu’aurait commise le tribunal en arrêtant le plan de cession, la cour 
d’appel a derechef excédé ses pouvoirs et violé par refus d’application l’article L. 661-
6, III, du code de commerce, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que si cette chambre a jugé, le 12 juillet 2017, que le débiteur était, en 
raison de sa seule qualité, recevable à former appel du jugement qui arrête le plan de 
cession de son entreprise, sans qu’il y ait lieu de vérifier, en outre, l’existence de son 
intérêt propre, cette jurisprudence, non suivie par l’arrêt attaqué, a en outre soulevé 
des controverses doctrinales, justifiant sa réévaluation ; qu’en effet, si l’article L. 661-6, 
III, du code de commerce accorde au débiteur le droit de former appel, en vue de sa 
réformation, du jugement qui arrête ou rejette le plan de cession de son entreprise, 
mettant ainsi fin à toute difficulté quant à la qualité du débiteur à agir, ce texte n’ex-
clut pas pour autant que, conformément à la règle de droit commun énoncée par 
l’article 546, alinéa 1, du code de procédure civile, le débiteur doive justifier de son 
intérêt à interjeter appel ; qu’ayant retenu que la société ADT n’avait proposé aucun 
plan de redressement, ne s’était pas, non plus, opposée à la cession de l’entreprise et 
que les seuls intérêts soutenus à l’appui de l’appel étaient ceux de son dirigeant, en 
raison des cautionnements qu’il avait souscrits, et d’un candidat repreneur évincé, tous 
deux étant irrecevables à former un tel recours, la cour d’appel n’a pas, en déclarant 
l’appel de la société ADT irrecevable faute d’intérêt, commis d’excès de pouvoir, de 
sorte que le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article L. 661-6, III, du code de commerce ; articles 31 et 546 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Com., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-12.544, Bull. 2017, IV, n° 106 (cassation partielle).
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Com., 23 octobre 2019, n° 18-12.181, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Faillite 
personnelle – Prononcé – Conditions – Fait antérieur au jugement de 
l’ouverture de la procédure collective.

En application des articles L. 653-4, 5° et R. 621-4 du code de commerce, seuls les faits antérieurs au juge-
ment d’ouverture de la procédure collective peuvent justifier le prononcé de la faillite personnelle ; ainsi, ne peut 
faire l’objet d’une faillite personnelle le dirigeant à qui il est reproché un détournement d’actif de la société, opéré 
le jour même de la mise en liquidation judiciaire de celle-ci, à 8 heures, alors que ce fait était nécessairement 
postérieur à celle-ci, dès lors que le jugement d’ouverture prend effet le jour de son prononcé à 0 heure.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Date d’effet – Détermination – 
portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 653-4, 5° et R. 621-4 du code de commerce ;

Attendu que seuls des faits antérieurs au jugement d’ouverture de la procédure collec-
tive peuvent justifier le prononcé de la faillite personnelle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Sn dst transports a été mise en liquidation 
judiciaire le 5 octobre 2010, la société Y... Q... étant désignée liquidateur ; que le liqui-
dateur a assigné certains de ses dirigeants de droit et de fait en prononcé d’une mesure 
de faillite personnelle ;

Attendu que pour prononcer la faillite personnelle de M. N..., l’arrêt retient à l’en-
contre de celui-ci un détournement de l’actif de la société le 5 octobre 2010 à 8 
heures ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les faits reprochés à M. N... ayant eu lieu le jour même 
de l’ouverture de la procédure collective, ils étaient nécessairement postérieurs à celle-
ci, dès lors que le jugement d’ouverture prend effet le jour de son prononcé à 0 heure, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la faillite personnelle de 
M. N... pour une durée de 10 ans, le condamne à supporter les dépens de première 
instance et d’appel et à payer 1 000 euros au titre de l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile à la société Y... Q..., en qualité de liquidateur de la société Sn 
dst transports, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Dijon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Capron ; 
SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Articles L. 653-4, 5°, et R. 621-4 du code de commerce.

Com., 9 octobre 2019, n° 18-17.730, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Contestation d’une créance – Vérification 
des créances – Autorité de la chose jugée – Exclusion – Juge de 
droit commun – Demande en paiement formée ultérieurement par 
le débiteur.

La déclaration d’une créance au passif d’un débiteur soumis à une procédure collective ne tend qu’à la consta-
tation de l’existence, de la nature et du montant de la créance déclarée, appréciés au jour de l’ouverture de la 
procédure. La contestation de cette créance, au cours de la procédure de vérification du passif, n’a pas le même 
objet que la demande en paiement d’une somme d’argent formée par le débiteur contre le créancier déclarant. Par 
conséquent, doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé qu’à l’occasion de la contestation de la créance 
déclarée par un créancier, le débiteur ne s’était pas prévalu de la compensation avec ses propres créances, ce qu’il 
n’avait pas à faire, en déduit que la demande en paiement de ces créances formée par le débiteur ultérieurement, 
devant le juge de droit commun, ne se heurte pas à l’autorité de la chose jugée dans le cadre de la vérification 
des créances.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2018), que la société Oustric a fait l’ob-
jet, le 6 octobre 2009, d’une procédure de sauvegarde et bénéficié d’un plan arrêté le 
22 mars 2011 ; que la société BMW France a déclaré au passif de la procédure une 
créance au titre de différentes factures, pour un montant qui tenait compte d’une 
compensation avec diverses sommes dont elle était elle-même débitrice ; que la so-
ciété débitrice et les organes de la procédure ont refusé la compensation et contesté 
la créance qui, par une ordonnance du 21 mars 2011, a été admise pour un montant 
inférieur à celui déclaré ; que la société Oustric a assigné la société BMW France en 
paiement des sommes qu’elle estimait lui être dues ;

Attendu que la société BMW France fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-re-
cevoir tirée de l’autorité de la chose jugée par la décision d’admission alors, selon le 
moyen, qu’il incombe au défendeur de présenter, dès l’instance relative à la première 
demande, l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à justifier son rejet total ou 
partiel si bien qu’en décidant que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordon-
nance du juge-commissaire près le tribunal de commerce de Montauban du 21 mars 
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2011, admettant la société BMW France au passif de la procédure collective de la 
société Oustric à hauteur de 48 707,97 euros, ne pouvait être opposée à l’action de 
cette dernière en paiement de créances nées de l’exécution du contrat du [...] et en 
paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait du défaut de 
règlement de ces créances, motif pris de ce que cette action n’avait pas le même objet 
que la demande formulée par la société BMW France devant le juge-commissaire, et 
que la société Oustric n’était pas tenue de formuler ses demandes en paiement dans 
l’instance en vérification du passif, faute d’être tenue d’une quelconque obligation de 
concentration de ses demandes, quand il appartenait au contraire à la société Oustric 
d’invoquer dans l’instance en vérification de la créance de la société BMW France, ses 
créances réciproques connexes contre celle-ci et d’opposer la compensation, de sorte 
qu’à défaut de l’avoir fait, toute nouvelle action de sa part en vue d’obtenir le paie-
ment de ses créances était irrecevable, la cour d’appel a violé les articles 480 du code 
de procédure civile et 1355 du code civil ;

Mais attendu que la déclaration d’une créance au passif d’un débiteur soumis à une 
procédure collective ne tend qu’à la constatation de l’existence, de la nature et du 
montant de la créance déclarée, appréciés au jour de l’ouverture de la procédure ; que 
la contestation de cette créance, au cours de la procédure de vérification du passif, n’a 
pas le même objet que la demande en paiement d’une somme d’argent formée contre 
le créancier déclarant ; qu’ayant relevé qu’à l’occasion de la contestation de la créance 
de la société BMW, la société Oustric ne s’était pas prévalue de la compensation avec 
ses propres créances, ce qu’elle n’avait pas à faire, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que la demande en paiement de celles-ci, qui ne se heurtait pas à l’autorité de la 
chose jugée dans le cadre de la vérification des créances, était recevable ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, pris en sa seconde branche, ni sur le second moyen, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil.
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Com., 23 octobre 2019, n° 18-10.700, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Interruption des instances en cours – Péremption 
d’instance – Interruption – Diligences nécessaires à la reprise 
régulière de l’instance – Exclusion – Cas – Lettre visant à transmettre 
des pièces au mandataire de l’instance.

Au regard des articles L. 622-22 et R. 622-20 du code de commerce et des articles 386 et 392 du code de pro-
cédure civile, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, après avoir constaté l’interruption de 
l’instance en cours par l’ouverture de la procédure de sauvegarde du défendeur, a rejeté la demande de péremption 
d’instance en application de l’article 386 du code de procédure civile au motif que le créancier qui avait déclaré 
sa créance a manifesté la volonté de poursuivre l’instance par une lettre adressée au mandataire judiciaire, visant 
à lui transmettre des pièces dans le cadre de cette procédure, sans constater que le créancier a accompli pendant la 
durée des deux années toutes les diligences nécessaires à la reprise régulière de l’instance.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 622-22 et R. 622-20 du code de commerce et les articles 386 et 392 
du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Deloitte et associés a assigné la société Go 
On Media en paiement de factures d’honoraires le 1er juillet 2013 ; que cette dernière 
ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par un jugement du 11 juillet 2013, 
la société Deloitte et associés a régulièrement déclaré sa créance entre les mains de la 
société BTSG 2, désignée mandataire judiciaire ; que l’affaire devant le tribunal a fait 
l’objet d’un retrait du rôle le 25 mars 2015 ; que le juge-commissaire a, par une ordon-
nance du 15 septembre 2015, constaté qu’une instance était en cours ; que le 6 janvier 
2016, la société Deloitte et associés a assigné en intervention forcée le mandataire ju-
diciaire et demandé la fixation de sa créance à la procédure collective de la société Go 
On Media ; que cette dernière a opposé la péremption de l’instance ;

Attendu que pour rejeter la demande de péremption d’instance, l’arrêt, interprétant 
une lettre adressée le 16 juillet 2015 au mandataire judiciaire par la société Deloitte et 
associés, visant à lui transmettre des pièces dans le cadre de la procédure en paiement, 
retient que la volonté de poursuivre cette instance était caractérisée à cette date, inter-
rompant le délai de péremption, de sorte que, lors de l’intervention forcée du manda-
taire judiciaire, effectuée le 6 janvier 2016, le délai de deux ans prévu à l’article 386 du 
code de procédure civile pour la péremption d’instance n’était pas expiré ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que le créancier, qui avait déclaré sa créance 
le 31 juillet 2013, interrompant ainsi le délai de péremption, avait, en appelant en cause 
dans ce délai le mandataire judiciaire, accompli toutes les diligences nécessaires à la 
reprise régulière de l’instance en cours interrompue par l’ouverture de la procédure de 
sauvegarde, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquinet et Le Guerer ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 622-22 et R. 622-20 du code de commerce ; articles 386 et 392 du code de procédure 
civile.

ETAT CIVIL

Ass. plén., 4 octobre 2019, n° 10-19.053, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Refus – Cas – Naissance d’un enfant à l’étranger dans le cadre 
d’une convention de gestation pour autrui – Reconnaissance 
de la filiation à l’égard de la mère d’intention mentionnée dans 
l’acte étranger – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 8 – Compatibilité – Condition.

Il se déduit de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, avis consultatif du 10 avril 2019, 
n° 16-2018-001), qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant 
à l’étranger ait pour origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du 
code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de 
l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de naissance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui 
concerne le père biologique de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et la mère 
d’intention s’est concrétisé.

Doit donc être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, statuant par des motifs fondés sur l’existence d’une conven-
tion de gestation pour autrui à l’origine de la naissance des enfants, annule, en violation de ce texte, la trans-
cription sur les registres du service d’état civil de Nantes des actes de naissance légalement établis à l’étranger 
désignant le père biologique comme père des enfants et la mère d’intention comme « mère légale ».
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 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Refus – Cas – Naissance d’un enfant à l’étranger dans le cadre 
d’une convention de gestation pour autrui – Transcription en ce qui 
concerne le père biologique – Convention européenne des droits 
de l’homme – Article 8 – Compatibilité (non).

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Naissance d’un enfant à l’étranger dans le cadre d’une convention 
de gestation pour autrui – Applications diverses – Contentieux qui 
perdure depuis plus de quinze ans – Atteinte disproportionnée au 
droit au respect de la vie privée de l’enfant.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant : 

contre l’arrêt rendu le 18 mars 2010 par la cour d’appel de Paris (pôle 1, chambre 1), 
dans le litige les opposant au procureur général près la cour d’appel de Paris, domicilié 
en son parquet général, [...], défendeur à la cassation.

Par arrêt du 6 avril 2011, la première chambre civile de la Cour de cassation a rejeté 
le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

M. et Mme D... ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme qui, par arrêt 
du 26  juin 2014, a dit qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’agissant du droit des 
enfants au respect de leur vie privée.

Par arrêt en date du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles, saisie 
par M. et Mme D..., a fait droit à la demande de réexamen et dit que la procédure se 
poursuivra devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation.

Les demandeurs au pourvoi invoquent, devant l’assemblée plénière, le moyen de cas-
sation annexé au présent arrêt.

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire déposé à la Cour de cassation par 
la SCP Potier de la Varde-Buk Lament.

La SCP Spinosi et Sureau s’est constituée aux lieu et place de la SCP Potier de la 
Varde-Buk Lament.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif.

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Un mémoire en reprise d’instance a été déposé au greffe de la Cour de cassation par 
la SCP Spinosi et Sureau, avocat de Mmes E... et J... D..., devenues majeures en cours 
d’instance.
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Une constitution en intervention volontaire en défense a été déposée par la SCP Marc 
Lévis, avocat de l’association Arcilesbica.

Des observations complémentaires ont été déposées au greffe de la Cour de cassation 
par la SCP Spinosi et Sureau.

Des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Marc 
Lévis.

Le rapport écrit de Mme Martinel, conseiller, et l’avis écrit de M. Molins, procureur 
général, ont été mis à la disposition des parties.

Deux avis 1015 du code de procédure civile ont été mis à disposition des parties et 
des observations ont été déposées au greffe de la Cour de cassation par la SCP Spinosi 
et Sureau, avocat des consorts D..., et la SCP Marc Lévis, avocat de l’association Ar-
cilesbica. 

I. Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010), aux termes de leurs actes de naissance 
américains, dressés dans le comté de San Diego (Californie) conformément à un ju-
gement de la Cour supérieure de l’Etat de Californie du 14 juillet 2000, E... et J... D... 
sont nées le [...] à La Mesa (Californie) de M. N... D... et Mme V... D..., son épouse, 
tous deux de nationalité française.

Le 25 novembre 2002, le ministère public a fait transcrire ces actes de naissance par le 
consulat général de France à Los Angeles (Californie).

Par acte du 16 mai 2003, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil a assigné M. et Mme D... en annulation de cette transcription.

Par un jugement du 13 décembre 2005, confirmé par un arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 25 octobre 2007, le procureur de la République a été déclaré irrecevable en 
son action.

Cet arrêt a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (1re 
Civ., 17 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.468).

Par un arrêt du 18 mars 2010, la cour d’appel de Paris, statuant sur renvoi après cassa-
tion, a annulé la transcription, sur les registres du service central d’état civil de Nantes, 
des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant 
M. N... D... et Mme V... D... en qualité de père et mère des enfants E... F... P... D... et 
J... M... R... D....

Par un arrêt du 6 avril 2011 (1re Civ., 6 avril 2011, pourvoi n° 10-19.053), la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi formé par M. et Mme D... à l’encontre de cet arrêt.

Ces derniers ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par un arrêt 
du 26 juin 2014, a dit qu’il y a eu violation de l’article 8 de la Convention s’agissant 
du droit de E... et J... D... au respect de leur vie privée et que l’Etat français devait 
verser une somme aux deux requérantes au titre du préjudice moral subi et des frais 
et dépens.

Sur le fondement des articles L. 452-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire 
institués par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, M. et Mme D..., agissant en 
qualité de représentants légaux de leurs deux filles mineures, ont demandé le réexa-
men de ce pourvoi.
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Par une décision du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles a fait 
droit à la demande et dit que l’affaire se poursuivra devant l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation.

Par un arrêt avant dire droit du 5 octobre 2018, l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation a transmis à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis 
consultatif sur les questions suivantes :

1°) - En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui, en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°) - Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

L’assemblée plénière a sursis à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits 
de l’homme.

La Cour européenne des droits de l’homme a rendu son avis consultatif le 10 avril 
2019.

Par un mémoire du 15 avril 2019, Mmes E... et J... D... ont fait valoir qu’elles enten-
daient, en application des articles 369 et 373 du code de procédure civile, reprendre 
l’instance qui avait été initiée par leurs représentants légaux, avec toutes leurs écritures.

Le 24 avril 2019, la SCP Marc Lévis a formé une intervention volontaire au nom de 
l’association Arcilesbica. Un mémoire a été déposé le 6 septembre 2019.

2. Au soutien du pourvoi, objet de la demande de réexamen, Mmes E... et J... D... ainsi 
que M. et Mme D... soulèvent un moyen unique qui fait grief à l’arrêt d’annuler la 
transcription des actes de naissance de E... et J... D....

Ils font valoir :

- que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple 
ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire 
à l’ordre public international, lequel ne se confond pas avec l’ordre public interne ; 
qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant déclaré 
M. D... « père génétique » et Mme T..., épouse D..., « mère légale » de tout enfant 
devant naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à 
l’ordre public international, prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de 
nullité les conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel 
a violé l’article 3 du code civil ;

- qu’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application ré-
ciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; qu’en 
se fondant, pour dire que c’était vainement que les consorts D... se prévalaient de 
conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », la 
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gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention inter-
nationale ne pouvait primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution ;

- que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la 
transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne méconnaissait pas 
l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle engendre-
rait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la 
possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux D..., a violé 
l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de 
l’enfant ;

- qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, 
l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annulant la 
transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi privé 
ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux D... 
avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

- que, dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf jus-
tification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations compa-
rables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... par cela 
seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le 
compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la na-
tionalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, 
a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec 
l’article 8 de ladite Convention.

II. Recevabilité de l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica

3. En application du deuxième alinéa de l’article 327 du code de procédure civile, 
seule est admise devant la Cour de cassation l’intervention volontaire formée à titre 
accessoire.

Selon l’alinéa premier de l’article  330 du même code, l’intervention est accessoire 
lorsqu’elle appuie les prétentions d’une partie. Il ressort du mémoire produit par 
l’association Arcilesbica que son intervention volontaire ne vient pas en soutien de 
Mmes E... et J... D... et de M. et Mme D.... Aucune autre partie n’ayant produit de 
mémoire, cette intervention volontaire est irrecevable.

III. Examen du moyen

Vu l’article 55 de la Constitution :

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 
sur les droits de l’enfant :

Vu l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme du 10 avril 2019 :

4. Dans son avis consultatif, la Cour européenne des droits de l’homme énonce que 
chaque fois que la situation d’un enfant est en cause, l’intérêt supérieur de celui-ci 
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doit primer (§ 38). Or, l’absence de reconnaissance du lien de filiation entre un en-
fant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention a des 
conséquences négatives sur plusieurs aspects du droit de l’enfant au respect de la vie 
privée (§ 40).

Au vu de ces éléments et du fait que l’intérêt supérieur de l’enfant comprend aussi 
l’identification, en droit, des personnes qui ont la responsabilité de l’élever, de satisfaire 
à ses besoins et d’assurer son bien-être, ainsi que la possibilité de vivre et d’évoluer dans 
un milieu stable, la Cour européenne des droits de l’homme considère que l’impossi-
bilité générale et absolue d’obtenir la reconnaissance du lien entre un enfant né d’une 
gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et la mère d’intention n’est pas conciliable 
avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige pour le moins un examen de chaque 
situation au regard des circonstances particulières qui la caractérise (§ 42).

Selon la Cour, il va de soi que ces conditions doivent inclure une appréciation par le 
juge de l’intérêt supérieur de l’enfant à la lumière des circonstances de la cause (§ 54).

5. Dès lors, la Cour européenne des droits de l’homme est d’avis que « dans la situa-
tion où, comme dans l’hypothèse formulée dans les questions de la Cour de cassation, 
un enfant est né à l’étranger par gestation pour autrui et est issu des gamètes du père 
d’intention et d’une tierce donneuse, et où le lien de filiation entre l’enfant et le père 
d’intention a été reconnu en droit interne :/ 1.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
requiert que le droit interne offre une possibilité de reconnaissance d’un lien de filia-
tion entre cet enfant et la mère d’intention, désignée dans l’acte de naissance légale-
ment établi à l’étranger comme étant la « mère légale »; / 2.

Le droit au respect de la vie privée de l’enfant, au sens de l’article 8 de la Convention, 
ne requiert pas que cette reconnaissance se fasse par la transcription sur les registres de 
l’état civil de l’acte de naissance légalement établi à l’étranger ; elle peut se faire par 
une autre voie, telle que l’adoption de l’enfant par la mère d’intention, à la condition 
que les modalités prévues par le droit interne garantissent l’effectivité et la célérité de 
sa mise en oeuvre, conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant ».

6. Il se déduit ainsi de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la cir-
constance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour origine une convention 
de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, ne peut, 
à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 
privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de naissance établi par les 
autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique de l’enfant, ni à la 
reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention mentionnée dans 
l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et la 
mère d’intention s’est concrétisé.

7. Pour annuler la transcription sur les registres du service d’état civil de Nantes des 
actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant M. et 
Mme D... en qualité de père et mère des enfants E... et J... D..., l’arrêt retient que ces 
actes ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la Cour su-
périeure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... 
T..., « mère légale de tout enfant qui naîtrait de Mme S... entre le 15 août 2000 et le 
15 décembre 2000 ». Il ajoute que c’est à la suite d’une convention de gestation pour 
autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes de 
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M. D... et d’une tierce personne, enfants qui ont été remis à M. et Mme D.... Dès lors 
que toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation pour le compte 
d’autrui est nulle en vertu de l’article 16-7 du code civil, il conclut que l’arrêt de la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une ges-
tation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international.

8. En statuant ainsi, par des motifs fondés sur l’existence d’une convention de gestation 
pour autrui à l’origine de la naissance des enfants, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

9. En application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire 
et de l’article 627 du code de procédure civile, la Cour de cassation peut, en matière 
civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne administration de la justice le 
justifie.

IV. Règlement au fond

Sur la recevabilité de l’action du ministère public

10. Il résulte de l’article 423 du code de procédure civile que le ministère public peut 
agir pour la défense de l’ordre public à l’occasion de faits qui portent atteinte à ce-
lui-ci.

Le jugement déféré doit donc être infirmé.

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de naissance des 
enfants à l’égard du père biologique

11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 4, 5 et 6 que l’acte de naissance doit 
être transcrit en ce qui concerne la filiation paternelle biologique.

En l’espèce, il ressort des éléments du dossier que l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la 
Cour supérieure de l’Etat de Californie a déclaré M. N... D..., père génétique des deux 
enfants, qui sont issues des gamètes de ce dernier et d’une tierce personne. Il convient, 
en conséquence, de rejeter la demande formée par le procureur général près la cour 
d’appel de Paris en annulation de la transcription des actes de naissance de E... et J... 
D... en ce qu’elles sont nées de M. N... D....

Sur la demande du ministère public en annulation de la transcription de l’acte de nais-
sance à l’égard de Mme D..., mère d’intention des deux enfants, et sur les demandes 
de Mmes E... et J... D...

12. Il résulte de l’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme que, 
s’agissant de la mère d’intention, les Etats parties ne sont pas tenus d’opter pour la 
transcription des actes de naissance légalement établis à l’étranger (§ 50).

En effet, il n’y a pas de consensus européen sur cette question. Lorsque l’établissement 
ou la reconnaissance du lien entre l’enfant et le parent d’intention est possible, leurs 
modalités varient d’un Etat à l’autre. Il en résulte que, selon la Cour, le choix des 
moyens à mettre en oeuvre pour permettre la reconnaissance du lien enfant-parents 
d’intention tombe dans la marge d’appréciation des Etats (§ 51).
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13. Selon l’avis consultatif, l’impossibilité générale et absolue d’obtenir la reconnais-
sance du lien entre un enfant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger et 
la mère d’intention n’est pas conciliable avec l’intérêt supérieur de l’enfant, qui exige 
pour le moins un examen de chaque situation au regard des circonstances particulières 
qui la caractérise, ces conditions devant inclure une appréciation in concreto par le juge 
de l’intérêt supérieur de l’enfant (§ 52 et 54).

14. En droit français, en application de l’article 310-1 du code civil, la filiation est léga-
lement établie par l’effet de la loi, par la reconnaissance volontaire, ou par la possession 
d’état constatée par un acte de notoriété. Elle peut l’être aussi par un jugement.

Par ailleurs, la filiation peut être également établie, dans les conditions du titre VIII du 
code civil, par l’adoption, qu’elle soit plénière ou simple.

15. En considération de l’existence de ces modes d’établissement de la filiation, la 1re 
chambre civile de la Cour de cassation, par quatre arrêts du 5 juillet 2017 (1re Civ., 
5 juillet 2017, pourvois n° 15-28.597, Bull. 2017, I, n° 163, n° 16-16.901 et n° 16-
50.025, Bull. 2017, I, n° 164, n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) a jugé que l’adoption 
permet, si les conditions légales en sont réunies et si elle est conforme à l’intérêt de 
l’enfant, de créer un lien de filiation entre l’enfant et la mère d’intention, épouse du 
père biologique.

Selon l’avis consultatif, l’adoption répond notamment aux exigences de l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès 
lors que ses modalités permettent une décision rapide, de manière à éviter que l’enfant 
soit maintenu longtemps dans l’incertitude juridique quant à ce lien, le juge devant 
tenir compte de la situation fragilisée des enfants tant que la procédure est pendante.

16. Etant rappelé qu’en droit français, les conventions portant sur la procréation ou la 
gestation pour le compte d’autrui sont nulles, la Cour de cassation retient, eu égard à 
l’intérêt supérieur de l’enfant, qu’il convient de privilégier tout mode d’établissement 
de la filiation permettant au juge de contrôler notamment la validité de l’acte ou du 
jugement d’état civil étranger au regard de la loi du lieu de son établissement, et d’exa-
miner les circonstances particulières dans lesquelles se trouve l’enfant.

17. En l’espèce, le prononcé d’une adoption suppose l’introduction d’une nouvelle 
instance à l’initiative de Mme V... D....

En effet, en application des dispositions du titre VIII du code civil, l’adoption ne peut 
être demandée que par l’adoptant, l’adopté devant seulement y consentir personnelle-
ment s’il a plus de treize ans.

Le renvoi des consorts D... à recourir à la procédure d’adoption, alors que l’acte de 
naissance des deux filles a été établi en Californie, dans un cadre légal, conformément 
au droit de cet Etat, après l’intervention d’un juge, la Cour supérieure de l’Etat de 
Californie, qui a déclaré M. N... D..., père génétique et Mme V... D..., « mère légale » 
des enfants, aurait, au regard du temps écoulé depuis la concrétisation du lien entre les 
enfants et la mère d’intention, des conséquences manifestement excessives en ce qui 
concerne le droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D....

18. Selon les requérantes, la concrétisation du lien de filiation entre l’enfant et la mère 
d’intention évoquée par la Cour européenne dans son avis consultatif pourrait trouver 
une traduction en droit interne français avec la possession d’état qui, en application de 
l’article 311-1 du code civil, s’établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent 
le lien de filiation entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir. 
Cependant, l’avis consultatif insiste sur la nécessité de ne pas fragiliser la situation de 
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l’enfant dès lors que la gestation pour autrui a été réalisée dans les conditions légales 
du pays étranger et que le lien avec la mère d’intention s’est concrétisé. A cet égard, la 
reconnaissance du lien de filiation par la constatation de la possession d’état dans l’acte 
de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge d’instance de [...], à supposer que les 
conditions légales en soient réunies, ne présente pas les garanties de sécurité juridique 
suffisantes dès lors qu’un tel lien de filiation peut être contesté en application de l’ar-
ticle 335 du code civil.

Par conséquent, la demande formée par Mmes E... et J... D... tendant à faire constater 
le fait juridique reconnu dans l’acte de notoriété établi le 11 mai 2018 par le juge 
d’instance de [...] sera rejetée.

19. Il résulte de ce qui précède, qu’en l’espèce, s’agissant d’un contentieux qui per-
dure depuis plus de quinze ans, en l’absence d’autre voie permettant de reconnaître 
la filiation dans des conditions qui ne porteraient pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée de Mmes E... et J... D... consacré par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 
alors qu’il y a lieu de mettre fin à cette atteinte, la transcription sur les registres de l’état 
civil de Nantes des actes de naissance établis à l’étranger de E... et J... D... ne saurait 
être annulée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire de l’association Arcilesbica ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2010, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME le jugement rendu le 13 décembre 2005 par le tribunal de grande instance 
de Créteil ;

Et statuant à nouveau :

DÉCLARE RECEVABLE l’action du ministère public ;

REJETTE la demande d’annulation de la transcription formée par le procureur géné-
ral près la cour d’appel de Paris ;

CONSTATE la transcription sur les registres de l’état civil de Nantes de :

- l’acte de naissance de E... F... P... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

- l’acte de naissance de J... M... R... D... enregistré le 1er novembre 2000 sous le n° [...] 
à San Diego (Californie) de M. N... D..., né le [...] à Dijon, en ce qu’elle est née de 
M. N... D..., né le [...] à Dijon, et de Mme V... T... née à Melfi (Italie), le [...], épouse 
de M. N... D..., effectuée le 25 novembre 2002 par l’officier d’état civil par délégation 
du Consul général de France à Los Angeles ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt du 18 mars 2010 de la cour d’appel 
de Paris et des actes de naissance de E... F... P... D... et J... M... R... D.... 
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MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde-Buk Lament, substituée par la SCP 
Spinosi et Sureau, avocat aux Conseils, pour M. et Mme D... et de Mmes E... et J... 
D... (consorts D...)

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du ser-
vice central d’état civil de Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San 
Diego (Californie) et désignant M. N... D... et Mme V... T... en qualité de père et mère 
des enfants E... F... P... D... et J... M... R... D... ;

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt 
rendu le 14 juillet 2000 par la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré 
M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme S... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil sont 
donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité de-
meure subordonnée à sa propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le 
territoire national, d’une décision rendue par une juridiction d’un Etat qui n’est lié à 
la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la compétence 
indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la 
loi ; qu’en l’espèce, il est constant que c’est à la suite d’une convention de gestation 
pour autrui que Mme S... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes 
de M. D... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux D... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 
29 juillet 1994 et qui n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, 
sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du même code, toute convention portant 
sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, dès lors, 
l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement 
une convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception fran-
çaise de l’ordre public international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il y a lieu d’annuler la transcription, sur 
les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance américains 
qui désignent Mme D... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du 
présent arrêt en marge des actes de naissance annulés ; que les époux D... ne sont pas 
fondés à soutenir qu’une telle mesure contrevient à des dispositions inscrites dans des 
conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils invoquent, en particulier 
celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont 
l’illicéité ressortit, pour l’heure, du droit positif ; qu’en outre, l’absence de transcription 
n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et de remettre 
en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux D... par le droit 
californien.

1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard 
d’un couple ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est 
pas contraire à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public 
interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant 
déclaré M. D... « père génétique » et Mme T... « mère légale » de tout enfant devant 
naître de Mme S... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre 
public international prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
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conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil.

2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que 
les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, 
sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à 
celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts D... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Conven-
tion de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que 
la loi prohibe, « pour l’heure », la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi 
considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit interne, a 
violé l’article 55 de la Constitution.

3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annu-
lation de la transcription des actes de naissance des enfants des époux D... ne mécon-
naissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces 
enfants de la possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux 
D..., a violé l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les 
droits de l’enfant.

4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve 
établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annu-
lant la transcription des actes de naissance des enfants D..., la cour d’appel, qui a ainsi 
privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux 
D... avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, 
sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations 
comparables ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants D... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation 
pour le compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant 
de la nationalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas 
imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
combiné avec l’article 8 de ladite Convention.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée 
de Mme Noël, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Molins - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant ; ar-
ticle 55 de la Constitution ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire ; article 627 
du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, I, (sursis à statuer), et les arrêts cités.

ETRANGER

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 19-50.002, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Expulsion – Maintien en rétention – Saisine du juge – Exécution de 
la mesure d’éloignement – Diligences du préfet – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile qu’un étranger, 
ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ et que l’admi-
nistration n’a obligation d’exercer toutes diligences à cet effet qu’à compter du placement en rétention.

Ajoute une condition à la loi le premier président qui exige de l’administration qu’elle justifie de l’accomplis-
sement de diligences nécessaires à l’éloignement de l’étranger durant la période d’incarcération ayant précédé le 
placement en rétention.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – Diligences de 
l’administration nécessaires au départ de l’étranger – Délai – Point 
de départ – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte qu’un étranger ne peut être placé ou maintenu en 
rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ ; que l’administration 
n’a l’obligation d’exercer toutes diligences à cet effet qu’à compter du placement en 
rétention ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. O..., de nationalité albanaise, condamné 
à une peine d’interdiction définitive du territoire français, s’est vu retirer sa carte de 
résident et notifier un arrêté fixant l’Albanie comme pays de renvoi ; qu’il a été pla-
cé en rétention administrative à sa sortie d’écrou, le 15 novembre 2018 ; que le juge 
des libertés et de la détention a été saisi par M. O... d’une contestation de la décision 
de placement en rétention et par le préfet d’une demande de prolongation de cette 
mesure ;
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Attendu que, pour rejeter cette demande, l’ordonnance retient que les services pré-
fectoraux, saisis pour mettre à exécution la mesure d’éloignement bien avant la date 
prévisible de fin de peine de M. O..., dont la décision pénale de condamnation men-
tionnait la véritable identité et la nationalité, n’ont entrepris aucune démarche utile 
avant sa libération ;

Qu’en statuant ainsi, en exigeant de l’administration qu’elle justifie de l’accomplisse-
ment de diligences nécessaires à l’éloignement de l’étranger durant la période d’incar-
cération ayant précédé son placement en rétention, le premier président, qui a ajouté 
une condition à la loi, a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18  no-
vembre 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du dix-sept octobre deux mille dix-neuf.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) -

Textes visés : 

Article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-24.043, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision de placement – Régularité – Contestation – Saisine du juge 
des libertés et de la détention par l’étranger – Absence de décision 
au terme du délai légal – Appel – Recevabilité (non).

L’absence de décision du juge des libertés et de la détention au terme du délai de vingt-quatre heures prévu à 
l’article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d`asile ne peut être assimilée à une 
décision implicite de rejet de la requête en contestation de l’arrêté de placement en rétention. Un appel formé 
dans ces circonstances est irrecevable.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Douai, 9 mars 2018), et les pièces de la procédure, que M. K..., de nationalité 
soudanaise, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en rétention 
administrative le 5 mars 2018 ; qu’il a saisi le juge des libertés et de la détention d’une 
requête tendant à contester la décision de placement en rétention le 6 mars 2018 à 
11 heures 47 ; qu’il a formé appel le 7 mars 2018 à 15 heures 55 « contre la décision 
implicite de rejet » de cette requête ;

Attendu que M. K... fait grief à l’ordonnance de déclarer son appel irrecevable, alors, 
selon le moyen :

1°/ que saisi d’une contestation quant à la régularité d’une décision de placement en 
rétention administrative, le juge des libertés et de la détention rend son ordonnance 
dans le délai de 24 heures imparti par l’article L. 552-1 du code de l’entrée et du sé-
jour des étrangers et du droit d’asile, dans sa version applicable ; que le juge des libertés 
et de la détention n’a pas statué dans le délai de 24 heures sur la requête de M. K... 
contestant son placement en rétention et demandant qu’il y soit mis fin, de sorte que 
M. K... a été maintenu en rétention administrative au-delà de ce délai ; qu’en affir-
mant que l’absence de décision de ce magistrat ne saurait être assimilée à une décision 
implicite de rejet de la requête de M. K..., quand il constatait que M. K... avait été 
maintenu en rétention au-delà du délai imparti au juge pour statuer sur sa demande de 
remise en liberté, le premier président de la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constations, en violation des articles L. 512-1, L. 552-1 et R. 
552-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ensemble les 
articles L. 552-9 du même code et 543 du code de procédure civile ;

2°/ qu’à tout le moins, en se bornant a affirmer péremptoirement que l’absence de 
décision du juge des libertés et de la détention ne saurait être assimilée a une décision 
implicite de rejet de la requête de M. K..., le premier président de la cour d’appel a 
statué par voie de simple affirmation et a méconnu les exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que le droit à un recours effectif implique qu’un requérant ait la possibilité de 
faire examiner ses demandes par une instance nationale et que celle-ci soit en mesure 
d’en examiner le bien-fondé ; qu’en prononçant l’irrecevabilité de l’appel forme par 
M. K... en raison de l’absence de décision du juge des libertés et de la détention pou-
vant être qualifiée de jugement au sens de l’article 543 du code de procédure civile, 
le premier président de la cour d’appel a retenu de ces dispositions et de celles de 
l’article L. 552-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, une 
interprétation de nature à limiter concrètement la possibilité de M. K... de faire exa-
miner le bien-fondé de sa demande, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que les litiges concernant l’entrée, le séjour et l’éloignement des étran-
gers n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Et attendu qu’ayant exactement retenu que l’absence de décision du juge des libertés 
et de la détention au terme du délai de vingt-quatre heures prévu à l’article L. 552-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne peut être assimilée 
à une décision implicite de rejet de la requête en contestation de l’arrêté de placement 
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en rétention, le premier président en a justement déduit que l’appel formé par M. K... 
était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 5 octobre 2000, Maaouia c. France, n° 39652/98.

INDIVISION

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-20.068, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Acte conservatoire – Définition – Action en 
revendication de la propriété indivise et en contestation des actes 
conclus sans le consentement des indivises.

L’action en revendication de la propriété indivise et en contestation d’actes conclus sans le consentement des 
indivisaires a pour objet la conservation des droits de ceux-ci et entre dans la catégorie des actes conservatoires 
que chacun d’eux peut accomplir seul.

 ■ Action en justice – Action intentée par un seul indivisaire – Qualité 
pour agir – Action conservatoire – Revendication de la propriété 
indivise et en contestation d’actes conclus sans le consentement 
des indivises.

Donne acte à la société Sabimo, à M. W..., à M. et Mme P... et aux syndicats des co-
propriétaires des résidences du Mont Saint Clair ([...]), Narcisse([...]),

Les Cholettes ([...]), Orphee ([...]), [...], Centre commercial 5 [...], [...] [...], SCP Les 3 
Fontaines [...], [...], et Entrée de Ville 4 [...] du désistement de leur pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 septembre 2017), que la SCI des Sablons, 
la Compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires civils et militaires et 
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la Compagnie immobilière de la région parisienne (CIRP) ont, entre 1967 et 1970, 
fait construire, sur leurs fonds respectifs qu’elles ont regroupés et liés par des servi-
tudes réciproques, le Grand ensemble de Sarcelles comprenant 14 000 logements, ainsi 
que les équipements collectifs nécessaires et, notamment, un système de chauffage 
urbain comprenant de nombreuses installations  ; que la CIRP, en qualité de man-
dataire commun, a été chargée, à titre temporaire, de la gestion de ces équipements 
collectifs ; qu’entre 1987 et 1989, l’entretien de ces équipements a été transféré à la 
Compagnie immobilière de la région de Sarcelles (CIRS) ; que, par acte sous seing 
privé du 1er décembre 1988 prenant effet au 1er juillet 1987, la CIRS a consenti un 
prêt à usage des équipements et installations nécessaires à l’exploitation du réseau de 
chauffage au concessionnaire chargé de la distribution, la société d’économie mixte 
Sarcelles Chaleur (la SEM) ; qu’après en avoir fait l’acquisition, la société Icade Patri-
moine, devenue la société Icade, a cédé, le 26 juin 2006, ces équipements et installa-
tions à la société Sarcelles Investissement, laquelle en a confié l’exploitation à la société 
Sarcelles Energie  ; que plusieurs syndicats de copropriétaires (les syndicats) et trois 
copropriétaires agissant à titre individuel ont assigné les sociétés Osica, anciennement 
dénommée SCIC Habitat Ile-de-France, Sarcelles Chaleur et Icade en revendication 
de la propriété indivise des installations de chauffage, en annulation ou en déclaration 
d’inopposabilité des conventions des 3 mars 1987, 1er décembre 1988, 12 avril 1989, 
25  août 2005, 30 décembre 2005, 2  juin 2006 et 26  juin 2006 conclues sans leur 
consentement, en restitution de la somme versée et des fruits perçus en exécution 
des conventions des 3 mars 1987 et 12 avril 1989 et en paiement de dommages-inté-
rêts ; que les sociétés Sarcelles Investissement et Sarcelles Energie ont été appelées en 
intervention forcée ; que la SEM et la société Sarcelles Energie ont assigné plusieurs 
syndicats en paiement de factures ; que ces instances ont été jointes ;

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles 815-2 et 815-3 du code civil ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes des syndicats en revendication 
de la propriété indivise des installations de chauffage et en annulation ou déclaration 
d’inopposabilité de conventions conclues sans leur consentement, l’arrêt retient que 
ces demandes ne constituent pas de simples actes conservatoires tendant seulement 
à faire valoir des droits, mais, ne ressortissant pas à l’exploitation normale d’un bien 
indivis, relèvent de la règle de l’unanimité des indivisaires, en raison de l’importance 
des installations litigieuses, des frais à venir occasionnés par ces prétentions et des pro-
cédures en cours à l’encontre de la société Sarcelles Investissement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en revendication de la propriété indivise et 
en contestation d’actes conclus sans le consentement des indivisaires a pour objet la 
conservation des droits de ceux-ci et entre dans la catégorie des actes conservatoires 
que chacun d’eux peut accomplir seul, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le 
premier par refus d’application et le second par fausse application ;
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Et sur les quatrième et cinquième moyens, réunis :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation sur le troisième moyen entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation des dispositions rejetant les demandes en restitution de diverses sommes 
et en paiement de dommages-intérêts ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
des syndicats des copropriétaires en revendication de la propriété indivise des instal-
lations de chauffage, en annulation ou en déclaration d’inopposabilité des conven-
tions des 3 mars 1987, 1er décembre 1988, 12 avril 1989, 25 août 2005, 30 décembre 
2005, 2 juin 2006 et 26 juin 2006, et rejette leurs demandes en restitution de diverses 
sommes et en paiement de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 25 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; 
SCP Didier et Pinet  ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Articles 815-2 et 815-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la conception de l’acte conservatoire, à rapprocher : 3e Civ., 19 juin 2002, pourvoi n° 01-
01.201, Bull. 2002, III, n° 145 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-21.200, (P)

– Rejet –

 ■ Maintien de l’indivision – Maintien judiciaire – Cas – Sursis 
au partage – Demande – Délai pour la former – Limites – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juin 2018), que C... I... est décédée le [...], 
laissant pour lui succéder ses deux enfants, M. S... Y... et Mme P... Y... ; qu’un jugement 
du 12 mars 2008, confirmé par un arrêt du 27 octobre 2009, a ordonné le partage de 
la succession, statué sur différents points de litige et ordonné une expertise ; qu’un ju-
gement du 26 juin 2013 a ordonné la licitation de deux immeubles dépendant de l’in-
division successorale à la barre du tribunal, sur des mises à prix d’un certain montant ; 
qu’un arrêt du 27 janvier 2015 a confirmé ces dispositions ; que, par jugements du 
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22 juin 2016, rectifiés par jugements du 3 août 2017, le juge de l’exécution a constaté 
la carence d’enchères pour chacun des biens ; que M. Y... a assigné sa soeur afin de voir 
ordonner une nouvelle vente sur licitation sur des mises à prix d’un montant inférieur 
aux précédentes ; que Mme Y... a demandé reconventionnellement qu’il soit sursis à la 
licitation pour une durée de deux ans ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt d’ordonner une nouvelle vente sur licitation, 
alors, selon le moyen, qu’à la demande d’un indivisaire, le tribunal peut surseoir au 
partage pour deux années au plus si sa réalisation immédiate risque de porter atteinte 
à la valeur des biens indivis, ce sursis pouvant s’appliquer à l’ensemble des biens indivis 
ou à certains d’entre eux seulement ; que la licitation ne constituant qu’une modalité 
du partage, il peut être sursis à la vente par adjudication des biens reconnus comme 
ne pouvant être facilement partagés ou attribués ; que, pour infirmer le jugement en 
ce qu’il avait ordonné qu’il soit sursis pour une période de deux ans à la procédure de 
vente sur licitation des biens litigieux, l’arrêt retient que le sursis prévu par le législa-
teur porte sur le partage et non sur la licitation, qui est une modalité de liquidation, 
que le sursis au partage autorisé par la loi permet de prolonger l’indivision entre les 
parties, tandis que le partage, dès qu’il est ordonné, tend à les en faire sortir, que les 
dispositions permettant le maintien temporaire en indivision n’ont plus vocation à 
s’appliquer une fois le partage ordonné et qu’en l’espèce, le partage de l’indivision a 
été ordonné définitivement par jugement du 26 juin 2013, confirmé en cela par l’arrêt 
rendu le 27 janvier 2015 ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui a introduit 
dans la loi une distinction qu’elle ne comporte pas afin d’exclure toute possibilité de 
différer la licitation des immeubles dépendant encore de l’indivision successorale en 
cours de partage, a violé l’article 815, alinéa 2, devenu 820, alinéa 1, du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 820, alinéa 1, du code civil, à la demande d’un indi-
visaire, le tribunal peut surseoir au partage pour deux années au plus, notamment si 
sa réalisation immédiate risque de porter atteinte à la valeur des biens indivis ; que, 
lorsque le partage résulte d’une décision de justice irrévocable, il ne peut plus être 
sursis à la licitation, laquelle constitue une modalité du partage ;

Et attendu qu’ayant constaté que le partage de l’indivision avait été ordonné par une 
décision de justice irrévocable, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande 
de sursis à la licitation formée par Mme Y... sur le fondement de l’article 820 du code 
civil ne pouvait être accueillie ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Delamarre et Jehannin -
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Textes visés : 
Article 820, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de la licitation, à rapprocher : 1re Civ., 9 mars 1971, pourvoi n° 70-10.072, Bull. 
1971, I, n° 77 (rejet), et l’arrêt cité.

INJONCTION DE PAYER

2e Civ., 17 octobre 2019, n° 18-18.759, (P)

– Cassation –

 ■ Ordonnances – Signification – Signification dans les six mois de sa 
date – Défaut – Portée.

Selon l’article 1411 du code de procédure civile, l’ordonnance portant injonction de payer doit être signifiée à 
chacun des débiteurs et elle est non avenue à défaut d’une telle signification dans les six mois de sa date.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui retient que le débiteur s’est exécuté de manière volontaire et a effectué 
des versements auprès de l’huissier instrumentaire après que l’ordonnance a été rendue, acquiesçant de la sorte 
à la décision rendue.

 ■ Ordonnances – Signification – Nécessité – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1411 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon ce texte, une copie certifiée conforme de la requête et de l’ordon-
nance est signifiée, à l’initiative du créancier, à chacun des débiteurs ; que l’ordonnance 
portant injonction de payer est non avenue si elle n’a pas été signifiée dans les six mois 
de sa date ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur le fondement d’une ordonnance d’injonction de 
payer rendue le 2 janvier 2001 contre M. U... et Mme T..., la société CA Consumer 
Finance a fait procéder à une saisie-attribution et à une saisie de droits d’associés et de 
valeurs mobilières à l’encontre de M. U... et de son épouse, Mme V..., le 6 mai 2015 ; 
qu’ils ont contesté ces mesures devant un juge de l’exécution, notamment au motif 
de la caducité de l’ordonnance d’injonction de payer en l’absence de signification de 
celle-ci ;

Attendu que pour rejeter les contestations et demandes de M. et Mme U..., l’arrêt 
retient que M. U..., après l’ordonnance portant injonction de payer rendue le 2 jan-
vier 2001, s’est exécuté de manière volontaire et a effectué des versements auprès de 
l’huissier instrumentaire acquiesçant de la sorte à la décision rendue ;



177

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 1411 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-19.504, Bull. 2004, II, n° 366 (cassation).

INTERETS

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-12.255, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Calcul – Mois normalisé – 
Application – Conditions – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2017), que, suivant offre acceptée le 
17 avril 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à M. et 
Mme V... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en euros, 
dénommé Helvet immo ; que les emprunteurs ont assigné la banque en paiement de 
dommages-intérêts pour manquement à son devoir de mise en garde et en nullité de 
la clause stipulant l’intérêt conventionnel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la clause de monnaie de 
compte définit l’objet principal du contrat et ne peut donc, étant claire et compré-
hensible, donner lieu à une appréciation de son caractère abusif, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans 
sa rédaction applicable en la cause), dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; que, selon l’alinéa 7 du même 



178

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

article, l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne porte 
pas sur la définition de l’objet principal du contrat, pour autant que les clauses soient 
rédigées de façon claire et compréhensible ; que cette exception ne peut être opposée 
à la remise en cause d’une stipulation d’un contrat de prêt libellé en devises étrangères 
et remboursable en euros qui prévoit que les échéances de remboursement seront 
indexées sur le taux de change euro / franc suisse dès lors qu’une telle stipulation ne 
définit pas l’objet principal du contrat, afférent au financement de l’acquisition d’un 
bien immobilier, mais constitue une simple modalité d’exécution du prêt ; qu’en op-
posant, néanmoins, cette exception, par la considération que les emprunteurs auraient 
invoqué la législation sur les clauses abusives à l’encontre d’une clause « rédigée de 
manière claire et compréhensible » et qui « définit l’objet du contrat », la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, devenu l’article 
L. 212-1 du même code ;

2°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses visées aux termes de l’article 
L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la 
cause) ne concerne pas celles qui portent sur l’objet principal du contrat, c’est pour 
autant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant 
que la clause litigieuse ne pouvait être considérée comme abusive dès lors qu’elle « dé-
fini[ssait] l’objet principal du contrat » et était « rédigée de façon claire et compréhen-
sible » sans rechercher, comme cela lui était demandé, si compte tenu de ses termes, des 
données figurant dans le tableau d’amortissement annexé à l’offre de crédit, duquel il 
ressortait que les échéances de remboursement calculées sur la base du taux de change 
initial présentaient un caractère fixe et, plus largement, des informations figurant dans 
l’offre de crédit et ses annexes, elle était suffisamment claire et intelligible pour per-
mettre aux emprunteurs d’avoir connaissance du risque d’augmentation illimitée du 
coût effectif du crédit induit par le mécanisme d’indexation des remboursements sur 
le taux de change euro/franc suisse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, tel qu’il doit 
être interprété à la lumière de l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil, 
du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs ;

3°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens de l’article L. 132-1, 
alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la cause) ne 
porte ni sur la définition de l’objet principal du contrat ni sur l’adéquation du prix 
ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert, c’est pour autant que les 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant que la clause 
d’indexation litigieuse « défini[ssait] l’objet principal du contrat » et était «  rédigée 
de façon claire et compréhensible », en sorte qu’elle échappait à tout contrôle par le 
juge de son caractère abusif, quand elle avait constaté qu’il ressortait des stipulations 
de l’offre de prêt que le taux de change était décrit comme présentant tout à la fois un 
caractère fixe, puisqu’il avait vocation à « régir toute l’opération » et constituait la base 
de calcul du montant des échéances fixes de remboursement figurant dans le tableau 
d’amortissement indexé à l’offre de crédit, et un caractère variable, dans la mesure où 
la charge exacte du remboursement du prêt ainsi que son montant ne pouvaient être 
déterminés que par référence au « taux de change applicable », c’est-à-dire au taux 
de change de l’euro par rapport au franc suisse à un instant donné, la cour d’appel, 
qui avait pourtant mis en exergue le caractère incompréhensible ou, à tout le moins, 
ambiguë de la clause d’indexation litigieuse, n’a pas tiré les conséquences légales de 
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ses propres constatations, en violation de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la 
consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt relève que les parties sont expressément convenues 
que le paiement des échéances par l’emprunteur devait être effectué en euros pour 
être ensuite converti en francs suisses et permettre le remboursement du capital em-
prunté dans cette devise, qu’il retient que les conditions de remboursement d’un prêt 
ne revêtent pas un caractère accessoire mais définissent l’essence même du rapport 
contractuel, de sorte que la clause de monnaie de compte, dont toutes les autres ne 
sont que la déclinaison ou la conséquence, fixe une prestation essentielle caractérisant 
le contrat ; qu’il en déduit, à bon droit, que la clause litigieuse définit l’objet principal 
du contrat ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt relève que l’offre préalable explique sans équivoque le 
fonctionnement du prêt libellé en devise et détaille les opérations de change réali-
sées au cours de la vie du contrat ; qu’il constate que l’offre mentionne que l’amor-
tissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en euros et qu’une 
telle conversion, exposée de manière concrète et précise, intervient selon un taux de 
change objectif dont la variabilité a une incidence directe sur le montant des règle-
ments, la durée et le coût total du crédit ; que l’arrêt ajoute que les emprunteurs ont 
également pu se convaincre de la variabilité du taux et de ses conséquences sur le 
remboursement du capital par la lecture des documents annexés à l’offre, soit le tableau 
d’amortissement prévisionnel, les informations relatives aux opérations de change et la 
notice présentant les conditions et modalités de variations du taux d’intérêt du crédit, 
ladite notice comportant des simulations chiffrées envisageant tant une appréciation 
qu’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro ; que la cour d’appel a ainsi fait 
ressortir, sans omettre de procéder à la recherche prétendument délaissée, le caractère 
clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dom-
mages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’établissement bancaire est tenu d’une obligation de mise en garde à l’égard 
de son client sur les risques encourus dans les opérations spéculatives  ; que le prêt 
Helvet immo, en ce qu’il indexe le montant du capital à rembourser sur l’évolution du 
taux de change euro contre franc suisse, expose l’emprunteur à un risque de perte non 
mesurable et d’une ampleur non prévisible ; qu’en retenant, pour débouter les em-
prunteurs de leurs demandes indemnitaires motif pris de ce qu’il n’était pas démontré 
que la banque ait manqué à l’une quelconque de ses obligations, en ce compris de 
mise en garde et d’information, que ce produit ne revêtait pas un caractère spéculatif, 
la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que la banque qui consent un prêt à un emprunteur non averti est tenu à son 
égard, lors de la conclusion du contrat, d’un devoir de mise en garde sur les spécificités 
du prêt qui sont de nature à créer un risque particulier ; qu’il en est ainsi notamment 
lorsque le prêt est libellé en devise étrangère et remboursable en euros, ce qui peut 
avoir pour effet d’accroître, sans limite, le montant du capital devant être remboursé 
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par l’emprunteur qui supporte seul le risque de variation du taux de change ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si la banque s’était acquittée de son devoir de mise en garde 
relatif à ce risque particulier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

3°/ que, lorsque le prêt consenti revêt une nature complexe et est de nature à créer 
un risque particulier pour l’emprunteur, le banquier prêteur, tenu d’informer l’em-
prunteur, ne peut se contenter de présenter à l’emprunteur le fonctionnement du prêt 
mais doit attirer son attention sur les risques particuliers que lui fait encourir la spé-
cificité du prêt envisagé ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour écarter la responsabilité 
de la banque pour manquement à son obligation d’information, sur les stipulations 
du contrat de prêt, les simulations, la notice figurant en annexe, et l’acceptation par 
les emprunteurs de l’offre de crédit, cependant qu’il résultait de ses constatations que 
ces documents se contentaient de décrire en des termes neutres le fonctionnement du 
prêt et n’attirait pas précisément l’attention des emprunteurs sur le risque d’augmen-
tation du capital restant dû lié à l’évolution du taux de change, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’après avoir, à bon droit, retenu que le prêt litigieux ne présentait au-
cun caractère spéculatif, la cour d’appel a relevé que le risque de variation du taux de 
change et son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de rembour-
sement ont été clairement, précisément et expressément mis en exergue par la banque, 
que l’offre préalable précise que l’amortissement du capital sera plus ou moins rapide, 
selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure ou inférieure à 
l’échéance en francs suisses exigible, que les documents annexés à l’offre, dont la no-
tice qui comporte des exemples chiffrés illustrant le risque d’augmentation du capital 
restant dû, font explicitement référence à l’incidence de la variation du taux de change 
sur le montant des règlements, la durée et le coût total du crédit, et que l’attention des 
emprunteurs a été spécialement appelée, dans le formulaire d’acceptation de l’offre, sur 
l’existence des opérations de change pouvant avoir un impact sur le plan de rembour-
sement ; qu’elle a ainsi, sans être tenue de procéder à la recherche dont l’omission est 
alléguée par la deuxième branche, légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation 
de la clause stipulant l’intérêt conventionnel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à peine de substitution du taux conventionnel par le taux légal, la seule base 
de calcul licite pour la détermination du montant des intérêts conventionnels est l’an-
née civile ; que, lorsque le taux d’intérêt est annuel mais que les échéances sont dues 
mensuellement, la banque est tenue de calculer le montant des intérêts conventionnels 
en rapportant le nombre exact de jours de la période concernée au nombre exact de 
jours que comporte l’année ; qu’en l’espèce, pour rejeter la demande formée par les 
emprunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit an-
nulée et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la 
cour d’appel a estimé que la banque rapportait la preuve de l’exactitude du calcul du 
montant des intérêts conventionnels dès lors qu’elle aboutissait au même résultat en 
appliquant au capital restant à rembourser le taux d’intérêt stipulé annuellement divisé 
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par le nombre de mois de l’année (soit 212 578,56 x (4,45 %/12)) et en appliquant 
au capital restant à rembourser le montant du taux d’intérêt stipulé annuellement 
multiplié par le rapport entre le nombre de jours que comporte un mois normalisé 
(30,4166667 jours) et trois cent soixante-cinq jours (soit 212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667) ; qu’en statuant de la sorte, cependant que si une année comporte bien 
trois cent soixante-cinq jours, un mois ne comporte pas 30,4166667 jours mais selon 
le cas, vingt-huit, vingt-neuf, trente ou trente et un jours, de sorte que le calcul effec-
tué par la banque ne pouvait être regardé comme licite, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

2°/ qu’en application des dispositions combinées de l’article 1907, alinéa 2, du code 
civil et des articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation (dans 
leur rédaction applicable en la cause), le taux d’intérêt conventionnel mentionné par 
écrit dans l’acte de prêt consenti à un consommateur ou un non-professionnel doit, 
comme le taux effectif global, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile ; que, pour rejeter la demande formée par les em-
prunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit annulée 
et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la cour 
d’appel a estimé que la banque démontrait que le calcul [212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667] n’avait pas été effectué par référence à l’année lombarde prohibée et 
n’était donc pas erroné ; qu’en statuant de la sorte, quand elle avait par ailleurs constaté 
qu’il ressortait de ce calcul que la banque s’était fondée sur la méthode dite du « mois 
normalisé » pour calculer les intérêts contractuellement dus selon un taux journalier, 
en faisant application du rapport 30,4166/365, lequel équivaut strictement au rapport 
30/360 prohibé pour calculer les intérêts conventionnels en tant qu’il est fondé sur la 
base d’une année de trois cent soixante jours, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire 
que les intérêts conventionnels avaient été calculés sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et 
a violé l’article 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 
et R. 313-1 du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

Mais attendu, d’abord, que le mois normalisé, d’une durée de 30,41666 jours, prévu 
à l’annexe à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, a vocation à s’appliquer au calcul des intérêts 
conventionnels lorsque ceux-ci sont calculés sur la base d’une année civile et que 
le prêt est remboursable mensuellement  ; qu’ayant relevé que le prêt litigieux était 
remboursable selon cette périodicité, c’est à bon droit que la cour d’appel a validé le 
calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année civile et en fonction d’un 
mois normalisé ;

Attendu, ensuite, que, si le rapport entre une année civile et un mois normalisé de 
30,41666 jours équivaut à celui prohibé entre une année de trois-cent-soixante jours 
et un mois de trente jours, une telle équivalence ne suffit pas à déduire le calcul des 
intérêts conventionnels sur une autre base que celle de l’année civile ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune des ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 
du 10 juin 2002.

JUGEMENTS ET ARRETS

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-19.211, (P)

– Rejet –

 ■ Déni de justice – Exclusion – Cas – Indication dans le dispositif des 
modalités de calcul du montant d’une condamnation.

Ne méconnaît pas son office la cour d’appel, qui, sans effectuer le calcul nécessaire à la détermination du montant 
d’une condamnation, fixe toutes les modalités de ce calcul.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 mars 2018), que, par acte authentique 
des 2 et 9  juillet 1990, la Société de développement régional Antilles Guyane, aux 
droits de laquelle vient la Société financière Antilles Guyane (la banque), a consenti à 
la société La Béninoise un prêt d’un montant de 795 000 francs, soit 121 197 euros, 
avec intérêts conventionnels au taux de 12 % l’an, remboursable en quinze années, 
dont Mme E... (la caution) s’est portée caution solidaire ; qu’à la suite d’impayés, la 
banque s’est prévalue de la déchéance du terme et a fait inscrire, le 5 juin 2015, une 
hypothèque judiciaire provisoire sur un bien immobilier appartenant à la caution  ; 
que celle-ci a assigné la banque en mainlevée de la sûreté et, soutenant qu’il n’était pas 
justifié de son information annuelle du montant de la créance, a sollicité la déchéance 
de tous les accessoires, intérêts, frais et pénalités ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la condamner à recalculer le montant de sa 
créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt légal dû à compter 
de la mise en demeure de la caution, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de manquement du créancier à son obligation d’information annuelle 
de la caution, seuls sont susceptibles de déchéance les accessoires, frais et pénalités 
échus depuis la précédente information jusqu’à la date de la communication à la cau-
tion de la nouvelle information ; qu’en retenant, pour condamner la banque à recalcu-
ler le montant de la créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt 
légal qui serait dû à compter de la mise en demeure de la caution, qu’elle « produi[sait] 
de manière lacunaire des lettres d’information annuelle destinées à la caution », sans 
rechercher, comme elle y était pourtant invitée, s’il ne résultait pas desdites lettres que 
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la banque avait exécuté son obligation d’information annuelle à l’égard de la caution 
pendant plusieurs années, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 2293 du code civil ;

2°/ qu’en toute hypothèse, le juge tranche le litige conformément aux règles de droit 
qui lui sont applicables ; qu’en se bornant à condamner la banque à recalculer le mon-
tant de la créance en excluant les frais et accessoires à l’exception de l’intérêt légal qui 
serait dû à compter de la mise en demeure de la caution, quand il lui appartenait de 
trancher le litige en fixant le montant de la créance de la banque ou, à tout le moins, 
en ordonnant une expertise à cette fin, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que le défaut d’information annuelle de la caution, 
prévue à l’article 2293 du code civil, étant sanctionné par la déchéance de tous les 
accessoires de la dette, frais et pénalités, la cour d’appel, qui a relevé que la banque 
ne pouvait justifier du respect de cette obligation, n’était pas tenue de procéder à la 
recherche prétendument omise ;

Et attendu, en second lieu, qu’ayant fixé toutes les modalités de calcul de la somme 
mise à la charge de la caution, elle n’a pas méconnu son office en n’effectuant pas le 
calcul nécessaire à la détermination du montant de la condamnation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 2293 du code civil ; article 12 du code de procédure civile.

MARIAGE

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-20.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges du 
mariage – Obligation – Exécution – Modalités – Apport en capital 
provenant de la vente de biens personnels de l’un des époux pour 
financer l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial 
(non).

Il résulte de l’article 214 du code civil que, sauf convention matrimoniale contraire, l’apport en capital provenant 
de la vente de biens personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la part de son conjoint lors 
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de l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial ne participe pas de l’exécution de son obligation de 
contribuer aux charges du mariage.

Viole ce texte la cour d’appel qui, après avoir relevé que le mari avait utilisé des fonds provenant de la vente de 
biens acquis avant le mariage pour financer la totalité de l’acquisition, en indivision avec son épouse séparée de 
biens, d’un bien immobilier affecté à l’usage familial, retient que cette dépense participe de la contribution aux 
charges du mariage.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. Y... et de 
Mme A..., mariés sous le régime de la séparation de biens ; que des difficultés sont nées 
pour le règlement de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 214 du code civil ;

Attendu que, sauf convention matrimoniale contraire, l’apport en capital provenant de 
la vente de biens personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la 
part de son conjoint lors de l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial, ne 
participe pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. Y... tendant à se voir reconnaître titulaire 
d’une créance au titre du financement de la totalité du prix d’acquisition de la maison 
des [...], achetée par les époux, en indivision, pour moitié chacun, après avoir relevé 
que celui-ci avait investi dans cette opération des fonds personnels, provenant de la 
vente de biens acquis avant le mariage, l’arrêt retient que le patrimoine de l’époux 
permettait cette acquisition, sans qu’il y ait lieu de distinguer ses disponibilités en 
revenus et en capital, la notion de contribution aux charges du mariage pouvant com-
prendre de façon extensive toute dépense, tout investissement réalisé dans l’intérêt 
de la famille, et que, dès lors qu’elle n’apparaît pas disproportionnée au regard de ses 
capacités financières, lesquelles ne se réduisent pas à ses seuls revenus, cette dépense 
d’investissement à affectation familiale doit être analysée comme une participation à 
l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 815-9, alinéa 2, et 815-10 du code civil ;

Attendu que l’arrêt dit qu’une indemnité est due par M. Y... à Mme A... pour l’occu-
pation du bien indivis situé à [...] ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnité d’occupation devait revenir à l’indivision, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. Y... ne dispose d’aucune 
créance à l’égard de son épouse ou de l’indivision s’agissant de la villa des [...] et fixe le 
montant de l’indemnité d’occupation due par M. Y... à son ex-épouse au titre du bien 
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de [...] à la somme mensuelle de 960 euros divisée par deux, soit 480 euros par mois 
à compter du 3 septembre 2011, jusqu’au partage, l’arrêt rendu le 6 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 214 du code civil.

MINISTERE PUBLIC

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-20.713, (P)

– Cassation –

 ■ Communication – Communication obligatoire – Affaires dans 
lesquelles son avis est requis – Cas – Demandes formées en 
application de l’article 371-4 du code civil.

Il résulte de la combinaison des articles 425, alinéa 3, et 1180 du code de procédure civile que le ministère public 
doit avoir communication des demandes formées en application de l’article 371-4 du code civil, pour lesquelles 
son avis est requis.

Sur le premier moyen :

Vu les articles 425, alinéa 3, et 1180 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le ministère public doit avoir 
communication des demandes formées en application de l’article 371-4 du code civil, 
pour lesquelles son avis est requis ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que K... R... est née le [...] de Mme R..., sans filiation 
paternelle déclarée ; qu’à l’époque de la naissance de l’enfant, sa mère entretenait une 
relation avec Mme O... depuis le mois de février 2009 ; que les deux femmes ayant ces-
sé leur vie commune à compter du 23 mars 2012, Mme O... a saisi le juge aux affaires 
familiales afin de se voir attribuer un droit de visite et d’hébergement sur l’enfant ;

Attendu qu’il ne résulte ni des mentions de l’arrêt ni du dossier de procédure que le 
dossier ait été communiqué au ministère public ;

En quoi la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles 425, alinéa 3, et 1180 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de communiquer au ministère public les causes relatives à une demande formée 
en application de l’article 371-4 du code civil, à rapprocher : 1re Civ., 13 décembre 1988, pourvoi 
n° 87-13.897, Bull. 1988, I, n° 355 (cassation), et les arrêts cités.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

Com., 23 octobre 2019, n° 18-15.280, (P)

– Rejet –

 ■ Notaire – Secret professionnel – Etendue – Détermination – 
Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 mai 2017), que M. W... a été mis en liqui-
dation judiciaire le 22  juin 2011 ; que sur requête du liquidateur, le juge-commis-
saire a ordonné à M. K..., notaire en charge du règlement de la succession du père 
de M. W..., de communiquer au liquidateur les informations permettant d’établir la 
consistance des droits du débiteur dans cette succession ;

Attendu que M. K... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance alors, selon le moyen, 
que les notaires ne peuvent, en l’absence d’ordonnance du président du tribunal de 
grande instance, donner des informations couvertes par le secret à d’autres qu’aux per-
sonnes intéressées en nom direct, leurs héritiers ou ayants droit ou leurs mandataires ; 
qu’en jugeant, pour ordonner à M. K... de communiquer la liste exhaustive des droits 
successoraux détenus par M. R... W... au mandataire judiciaire, que ce dernier était le 
mandataire du débiteur en liquidation judiciaire et ne pouvait être considéré comme 
un tiers, quand le liquidateur judiciaire, investi, sur mandat judiciaire, d’une mission 
d’intérêt général et qui agit dans l’intérêt collectif des créanciers de la procédure col-
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lective, n’est pas un mandataire du débiteur au sens du droit commun, la cour d’appel 
a violé les articles L. 641-1 et L. 641-4 du code de commerce, ensemble l’article 23 de 
la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que le liquidateur est investi d’un mandat 
légal de représentation du débiteur dessaisi pour l’exercice des droits et actions de ce 
dernier concernant son patrimoine, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
notaire n’était pas fondé à opposer le secret professionnel pour refuser de lui commu-
niquer la consistance des droits détenus par M. W... dans la succession de son père ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

PAIEMENT

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.852, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Imputation – Pluralité de dettes – Action du créancier contre 
la caution garantissant l’une des dettes – Choix par le débiteur 
de la dette à acquitter – Information du tiers garant de la dette 
acquittée – Nécessité (non).

Aux termes de l’article 1253 du code civil, abrogé par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ap-
plicable en la cause, le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle dette il entend ac-
quitter. Dès lors, après avoir relevé que l’accord d’imputation des paiements conclu entre la banque et une société 
prévoyait que le produit de la vente des biens immobiliers serait imputé sur le compte centralisateur de l’autori-
sation de découvert en compte courant de l’opération immobilière menée par cette société, et non sur le prêt que 
celle-ci avait souscrit, une cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce choix d’imputation des paiements effectués 
par le débiteur principal s’imposait au tiers qui s’était porté garant du prêt, que celui-ci en ait été informé ou non.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la société Caixa Geral de Depositos (la banque) à l’encontre de M. et Mme J... sur 
le fondement de deux actes notariés de prêt des 10 juin 2003 et 1er décembre 2006, 
la banque a déclaré deux autres créances, dont l’une était garantie par l’hypothèque 
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donnée par M.  et Mme  J... à titre de sûreté en vue du remboursement d’un prêt 
accordé par la banque le 27 juin 2007 à la société Saint-Arnoult Deauville prestige 
construction (la société Saint-Arnoult), à l’occasion du financement d’une opération 
immobilière, et l’autre, par le cautionnement hypothécaire consenti par M. et Mme J... 
en garantie du même prêt ; qu’un juge de l’exécution a rejeté les contestations élevées 
par les débiteurs saisis à l’audience d’orientation et a autorisé la vente amiable du bien ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes de 
nullité du commandement de payer valant saisie immobilière qui leur a été signifié 
le 23 avril 2013, et des actes de procédure subséquents, alors, selon le moyen, que nul 
acte ne peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la 
formule exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement ; qu’à peine de nullité, 
l’huissier qui procède à la signification du commandement de payer valant saisie im-
mobilière doit présenter au débiteur, lors de la signification, le titre exécutoire en vertu 
duquel le commandement est délivré ; qu’en jugeant que l’huissier qui avait signifié le 
commandement de payer M. et Mme J... n’était pas tenu de leur remettre, lors de la si-
gnification, les actes notariés en vertu desquels le commandement était délivré, la cour 
d’appel a violé l’article 502 du code de procédure civile, ensemble l’article R. 321-1 
du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’il ne résulte pas de l’article R. 321-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, seul applicable à la signification du commandement de payer valant saisie 
immobilière, l’obligation pour l’huissier de justice qui signifie cet acte de remettre 
au débiteur saisi une copie du titre exécutoire sur le fondement duquel la saisie est 
entreprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes relatives à 
l’extinction des créances de la banque déclarées le 29 août 2013, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une procédure de saisie immobilière ne peut être poursuivie pour le paie-
ment d’une créance éteinte ; que, dans leurs conclusions d’appel, non contestées sur 
ce point, M. et Mme J... faisaient valoir, éléments de preuve à l’appui, que le produit 
de la vente des appartements avait permis à la société Saint-Arnoult de verser plus de 
7 000 000 euros à la banque ; qu’ils soutenaient que, par l’effet de ces paiements, la 
créance au titre de la caution consentie en vertu de l’acte notarié du 27 juin 2007, 
d’un montant total de 1 200 000 euros, était éteinte ; que dès lors, en se bornant à 
juger que l’accord du 1er octobre 2010 était opposable à M. et Mme  J..., et qu’en 
vertu de cet accord, le produit de la vente des appartements avait été imputé en prio-
rité sur le découvert autorisé du compte centralisateur de l’opération de promotion 
immobilière d’un montant maximal de 2 730 000 euros, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les versements d’un montant supérieur à 7 000 000 euros n’avaient 
pas en outre permis de rembourser le prêt d’un montant de 1 200 000 euros souscrit 
dans l’acte notarié du 27 juin 2007, éteignant par là même la créance au titre de la 
caution consentie par M. et Mme J..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
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les articles 1234 et 1235 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que l’acte modifiant l’imputation des paiements stipulée à l’acte de cautionne-
ment est inopposable à la caution qui n’a pas approuvé la modification ; qu’en l’espèce, 
Mme J... s’est portée caution d’un premier crédit d’un montant de 1 200 000 euros, 
consenti le 27  juin 2007 par la banque à la société Saint-Arnoult  ; que l’acte pré-
voyait que le prêt serait remboursé par le produit de la vente des appartements objets 
de l’opération financée  ; que, par acte du 1er octobre 2010, et alors que le premier 
crédit n’avait pas été remboursé, la banque a consenti un nouveau financement d’un 
montant de 2 730 000 euros à la société Saint-Arnoult ; que cet acte prévoyait que le 
produit de la vente des appartements serait affecté au remboursement de ce second 
financement ; que l’acte du 1er octobre 2010, qui modifiait, sans l’accord de Mme J..., 
l’imputation des paiements effectués par le débiteur principal, était donc inopposable à 
la caution ; que dès lors, en jugeant que l’accord d’imputation du 1er octobre 2010 était 
« opposable à Mme J..., le choix d’imputation des paiements effectués par le débiteur 
principal s’imposant au tiers qui s’est porté garant, que celui-ci en ait été informé ou 
non », la cour d’appel a violé l’article 2288 du code civil, ensemble l’article 1134 du 
même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point au tiers ; qu’en jugeant opposable à Mme J... l’acte du 1er octobre 2010 auquel 
elle n’était pas partie, la cour d’appel a méconnu l’effet relatif des conventions et a 
violé l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1253 du code civil, abrogé par l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause, le débiteur de plusieurs dettes 
a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter ; qu’ayant relevé 
que l’accord d’imputation des paiements conclu le 1er octobre 2010 entre la banque et 
M. J..., en sa qualité de gérant de la société Saint-Arnoult, prévoyait que le produit de 
la vente des appartements serait imputé sur le compte centralisateur de l’autorisation 
de découvert en compte courant de l’opération immobilière menée par cette société, 
et non sur le prêt du 27 juin 2007, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce choix 
d’imputation des paiements effectués par le débiteur principal s’imposait au tiers qui 
s’était porté garant, que celui-ci en ait été informé ou non ; qu’elle en a exactement 
déduit que l’acte du 1er octobre 2010 était opposable à Mme J..., sans avoir à procéder 
à une recherche qui ne lui était demandée que dans le cas contraire ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Délibéré par la deuxième chambre civile, dans les mêmes conditions que le premier 
moyen du pourvoi principal ;

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déboute M. et Mme J... de leur demande de vente amiable, faute 
pour eux de produire au débat aucun document actualisé quant aux démarches entre-
prises à cette fin, le compromis de vente du 4 avril 2017 ayant déjà été produit devant 
le premier juge ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune partie n’avait frappé d’appel le jugement en ce 
qu’il avait orienté la procédure vers la vente amiable, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire, dont l’application 
a été sollicitée par le mémoire en défense ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

Casse et annule, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il rejette la de-
mande de M. et Mme J... tendant à être autorisés à procéder à la vente amiable des 
biens objets de la procédure de saisie immobilière, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1253 du code civil appli-
cable en la cause ; article 4 du code de procédure civile.

PARTAGE

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-21.200, (P)

– Rejet –

 ■ Licitation – Sursis – Demande – Rejet – Cas – Partage ordonné par 
une décision de justice irrévocable.

Selon l’article 820, alinéa 1, du code civil, à la demande d’un indivisaire, le tribunal peut surseoir au partage 
pour deux années au plus, notamment lorsque la réalisation immédiate de celui-ci risque de porter atteinte à la 
valeur des biens indivis. Si le partage a déjà été ordonné par une décision de justice irrévocable, il ne peut plus 
être sursis à la licitation, laquelle constitue une modalité du partage.

 ■ Licitation – Nature – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juin 2018), que C... I... est décédée le [...], 
laissant pour lui succéder ses deux enfants, M. S... Y... et Mme P... Y... ; qu’un jugement 
du 12 mars 2008, confirmé par un arrêt du 27 octobre 2009, a ordonné le partage de 



191

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

la succession, statué sur différents points de litige et ordonné une expertise ; qu’un ju-
gement du 26 juin 2013 a ordonné la licitation de deux immeubles dépendant de l’in-
division successorale à la barre du tribunal, sur des mises à prix d’un certain montant ; 
qu’un arrêt du 27 janvier 2015 a confirmé ces dispositions ; que, par jugements du 
22 juin 2016, rectifiés par jugements du 3 août 2017, le juge de l’exécution a constaté 
la carence d’enchères pour chacun des biens ; que M. Y... a assigné sa soeur afin de voir 
ordonner une nouvelle vente sur licitation sur des mises à prix d’un montant inférieur 
aux précédentes ; que Mme Y... a demandé reconventionnellement qu’il soit sursis à la 
licitation pour une durée de deux ans ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt d’ordonner une nouvelle vente sur licitation, 
alors, selon le moyen, qu’à la demande d’un indivisaire, le tribunal peut surseoir au 
partage pour deux années au plus si sa réalisation immédiate risque de porter atteinte 
à la valeur des biens indivis, ce sursis pouvant s’appliquer à l’ensemble des biens indivis 
ou à certains d’entre eux seulement ; que la licitation ne constituant qu’une modalité 
du partage, il peut être sursis à la vente par adjudication des biens reconnus comme 
ne pouvant être facilement partagés ou attribués ; que, pour infirmer le jugement en 
ce qu’il avait ordonné qu’il soit sursis pour une période de deux ans à la procédure de 
vente sur licitation des biens litigieux, l’arrêt retient que le sursis prévu par le législa-
teur porte sur le partage et non sur la licitation, qui est une modalité de liquidation, 
que le sursis au partage autorisé par la loi permet de prolonger l’indivision entre les 
parties, tandis que le partage, dès qu’il est ordonné, tend à les en faire sortir, que les 
dispositions permettant le maintien temporaire en indivision n’ont plus vocation à 
s’appliquer une fois le partage ordonné et qu’en l’espèce, le partage de l’indivision a 
été ordonné définitivement par jugement du 26 juin 2013, confirmé en cela par l’arrêt 
rendu le 27 janvier 2015 ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui a introduit 
dans la loi une distinction qu’elle ne comporte pas afin d’exclure toute possibilité de 
différer la licitation des immeubles dépendant encore de l’indivision successorale en 
cours de partage, a violé l’article 815, alinéa 2, devenu 820, alinéa 1, du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 820, alinéa 1, du code civil, à la demande d’un indi-
visaire, le tribunal peut surseoir au partage pour deux années au plus, notamment si 
sa réalisation immédiate risque de porter atteinte à la valeur des biens indivis ; que, 
lorsque le partage résulte d’une décision de justice irrévocable, il ne peut plus être 
sursis à la licitation, laquelle constitue une modalité du partage ;

Et attendu qu’ayant constaté que le partage de l’indivision avait été ordonné par une 
décision de justice irrévocable, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande 
de sursis à la licitation formée par Mme Y... sur le fondement de l’article 820 du code 
civil ne pouvait être accueillie ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 820, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de la licitation, à rapprocher : 1re Civ., 9 mars 1971, pourvoi n° 70-10.072, Bull. 
1971, I, n° 77 (rejet), et l’arrêt cité.

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.852, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Applications diverses – Saisie immobilière – Excès de pouvoir – 
Appel – Modification de l’objet du litige – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la société Caixa Geral de Depositos (la banque) à l’encontre de M. et Mme J... sur 
le fondement de deux actes notariés de prêt des 10 juin 2003 et 1er décembre 2006, 
la banque a déclaré deux autres créances, dont l’une était garantie par l’hypothèque 
donnée par M.  et Mme  J... à titre de sûreté en vue du remboursement d’un prêt 
accordé par la banque le 27 juin 2007 à la société Saint-Arnoult Deauville prestige 
construction (la société Saint-Arnoult), à l’occasion du financement d’une opération 
immobilière, et l’autre, par le cautionnement hypothécaire consenti par M. et Mme J... 
en garantie du même prêt ; qu’un juge de l’exécution a rejeté les contestations élevées 
par les débiteurs saisis à l’audience d’orientation et a autorisé la vente amiable du bien ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes de 
nullité du commandement de payer valant saisie immobilière qui leur a été signifié 
le 23 avril 2013, et des actes de procédure subséquents, alors, selon le moyen, que nul 
acte ne peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la 
formule exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement ; qu’à peine de nullité, 
l’huissier qui procède à la signification du commandement de payer valant saisie im-
mobilière doit présenter au débiteur, lors de la signification, le titre exécutoire en vertu 
duquel le commandement est délivré ; qu’en jugeant que l’huissier qui avait signifié le 
commandement de payer M. et Mme J... n’était pas tenu de leur remettre, lors de la si-
gnification, les actes notariés en vertu desquels le commandement était délivré, la cour 
d’appel a violé l’article 502 du code de procédure civile, ensemble l’article R. 321-1 
du code des procédures civiles d’exécution ;
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Mais attendu qu’il ne résulte pas de l’article R. 321-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, seul applicable à la signification du commandement de payer valant saisie 
immobilière, l’obligation pour l’huissier de justice qui signifie cet acte de remettre 
au débiteur saisi une copie du titre exécutoire sur le fondement duquel la saisie est 
entreprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes relatives à 
l’extinction des créances de la banque déclarées le 29 août 2013, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une procédure de saisie immobilière ne peut être poursuivie pour le paie-
ment d’une créance éteinte ; que, dans leurs conclusions d’appel, non contestées sur 
ce point, M. et Mme J... faisaient valoir, éléments de preuve à l’appui, que le produit 
de la vente des appartements avait permis à la société Saint-Arnoult de verser plus de 
7 000 000 euros à la banque ; qu’ils soutenaient que, par l’effet de ces paiements, la 
créance au titre de la caution consentie en vertu de l’acte notarié du 27 juin 2007, 
d’un montant total de 1 200 000 euros, était éteinte ; que dès lors, en se bornant à 
juger que l’accord du 1er octobre 2010 était opposable à M. et Mme  J..., et qu’en 
vertu de cet accord, le produit de la vente des appartements avait été imputé en prio-
rité sur le découvert autorisé du compte centralisateur de l’opération de promotion 
immobilière d’un montant maximal de 2 730 000 euros, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les versements d’un montant supérieur à 7 000 000 euros n’avaient 
pas en outre permis de rembourser le prêt d’un montant de 1 200 000 euros souscrit 
dans l’acte notarié du 27 juin 2007, éteignant par là même la créance au titre de la 
caution consentie par M. et Mme J..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
les articles 1234 et 1235 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que l’acte modifiant l’imputation des paiements stipulée à l’acte de cautionne-
ment est inopposable à la caution qui n’a pas approuvé la modification ; qu’en l’espèce, 
Mme J... s’est portée caution d’un premier crédit d’un montant de 1 200 000 euros, 
consenti le 27  juin 2007 par la banque à la société Saint-Arnoult  ; que l’acte pré-
voyait que le prêt serait remboursé par le produit de la vente des appartements objets 
de l’opération financée  ; que, par acte du 1er octobre 2010, et alors que le premier 
crédit n’avait pas été remboursé, la banque a consenti un nouveau financement d’un 
montant de 2 730 000 euros à la société Saint-Arnoult ; que cet acte prévoyait que le 
produit de la vente des appartements serait affecté au remboursement de ce second 
financement ; que l’acte du 1er octobre 2010, qui modifiait, sans l’accord de Mme J..., 
l’imputation des paiements effectués par le débiteur principal, était donc inopposable à 
la caution ; que dès lors, en jugeant que l’accord d’imputation du 1er octobre 2010 était 
« opposable à Mme J..., le choix d’imputation des paiements effectués par le débiteur 
principal s’imposant au tiers qui s’est porté garant, que celui-ci en ait été informé ou 
non », la cour d’appel a violé l’article 2288 du code civil, ensemble l’article 1134 du 
même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point au tiers ; qu’en jugeant opposable à Mme J... l’acte du 1er octobre 2010 auquel 
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elle n’était pas partie, la cour d’appel a méconnu l’effet relatif des conventions et a 
violé l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1253 du code civil, abrogé par l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause, le débiteur de plusieurs dettes 
a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter ; qu’ayant relevé 
que l’accord d’imputation des paiements conclu le 1er octobre 2010 entre la banque et 
M. J..., en sa qualité de gérant de la société Saint-Arnoult, prévoyait que le produit de 
la vente des appartements serait imputé sur le compte centralisateur de l’autorisation 
de découvert en compte courant de l’opération immobilière menée par cette société, 
et non sur le prêt du 27 juin 2007, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce choix 
d’imputation des paiements effectués par le débiteur principal s’imposait au tiers qui 
s’était porté garant, que celui-ci en ait été informé ou non ; qu’elle en a exactement 
déduit que l’acte du 1er octobre 2010 était opposable à Mme J..., sans avoir à procéder 
à une recherche qui ne lui était demandée que dans le cas contraire ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Délibéré par la deuxième chambre civile, dans les mêmes conditions que le premier 
moyen du pourvoi principal ;

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déboute M. et Mme J... de leur demande de vente amiable, faute 
pour eux de produire au débat aucun document actualisé quant aux démarches entre-
prises à cette fin, le compromis de vente du 4 avril 2017 ayant déjà été produit devant 
le premier juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune partie n’avait frappé d’appel le jugement en ce 
qu’il avait orienté la procédure vers la vente amiable, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire, dont l’application 
a été sollicitée par le mémoire en défense ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

Casse et annule, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il rejette la de-
mande de M. et Mme J... tendant à être autorisés à procéder à la vente amiable des 
biens objets de la procédure de saisie immobilière, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1253 du code civil appli-
cable en la cause ; article 4 du code de procédure civile.
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 23 octobre 2019, n° 17-25.656, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Déclaration des 
créances – Portée – Caution.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er  juin 2017), que, par un acte notarié du 
3 avril 1996, la société Euralliance a consenti à la société Cogefina immobilier et fi-
nances (la société) un prêt, garanti par le cautionnement solidaire de M. P... et par le 
nantissement d’un contrat d’assurance vie ; que la société a été mise en redressement 
judiciaire le 2  juin 1998 puis en liquidation judiciaire le 8 décembre 1998 ; que la 
société Fortis, venant aux droits de la société Euralliance, a déclaré sa créance ; que 
la société Ageas France, venant aux droits de la société Fortis, a assigné la caution en 
paiement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de déclarer recevables comme non prescrites 
les demandes en paiement et de mise en oeuvre du nantissement de la société Ageas 
France alors, selon le moyen :

1°/ que la caution, poursuivie par le créancier du débiteur principal, peut lui opposer 
l’extinction de son engagement dès lors que la dette qu’elle garantissait est prescrite ; 
que, selon les dispositions de l’article L. 1140-4, I du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles ne sont pas soumises à des pres-
criptions spéciales plus courtes ; que, dans le cadre d’une procédure collective, cette 
prescription est interrompue par une déclaration de créance, laquelle constitue une 
demande en justice ; qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, « l’interruption résul-
tant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance » ; que, 
la déclaration de créance tendant à faire trancher par le juge-commissaire la question 
de l’existence, de la nature et du montant de cette créance, l’instance ainsi ouverte 
s’éteint lorsque la décision de ce dernier devient irrévocable ; qu’il s’ensuit que l’in-
terruption provoquée par la déclaration de créance ne produit ses effets que jusqu’à 
l’intervention de cette décision ; qu’en jugeant dès lors, contra legem, que la déclaration 
de créance effectuée le 27 juillet 1998 avait eu pour effet d’interrompre la prescrip-
tion à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé 
l’article 2242 du code civil ;

2°/ que pour rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription invoquées par 
M. P... en sa qualité de caution, et retenir que la déclaration de créance du 27 juillet 
1998 avait eu pour effet d’interrompre à son égard cette prescription jusqu’à la clôture 
des opérations de liquidation, la cour a retenu que cette solution se fondait sur les dis-
positions des articles L. 622-28 et L. 642-24 du code de commerce ; que, cependant, 
l’article 55 alinéa 2 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 applicable au litige, corres-
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pondant au futur article L. 622-28 codifié, dispose que « le jugement d’ouverture du 
redressement judiciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan de redressement 
ou prononçant la liquidation toute action contre les cautions personnelles personnes 
physiques.

Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la li-
mite de deux ans. » ; que ce texte ne prévoit ainsi aucune suspension [ou interruption] 
jusqu’à la clôture de la procédure collective mais, tout au contraire, jusqu’au jugement 
de liquidation ; que l’article L. 642-24 du code de commerce, quant à lui, est inap-
plicable au litige ; qu’en se fondant dès lors sur les articles L. 622-28 et L. 642-24 du 
code de commerce pour justifier l’interruption de la prescription, provoquée par la 
déclaration de créance, jusqu’à la clôture de la procédure collective, la cour a violé ces 
deux articles par fausse application ;

3°/ que M. P... avait soutenu dans ses conclusions d’appel que l’application à la caution 
de la règle prévue de l’interruption de la prescription à compter de la déclaration de 
créance et de son extension jusqu’à la clôture de la procédure collective, avait pour 
elle des conséquences incompatibles avec le principe de sécurité juridique et d’égalité 
des armes ; qu’il avait souligné que le créancier avait ainsi toute latitude d’agir contre 
la caution dès que le débiteur était mis en liquidation judiciaire ou, plus exactement, 
dès l’intervention de la déclaration de créance, sans que la clôture de la procédure col-
lective fût encore intervenue, tandis qu’à l’inverse, la caution n’avait aucune possibilité 
de se défendre contre cette action par l’invocation de la prescription, même en cas 
d’inaction totale du créancier contre elle, et était de surcroît exposée à être poursuivie 
jusqu’à une date indéterminée, la date de clôture étant a priori inconnue, très au-delà 
de la période où elle se trouvait déjà soumise aux poursuites possibles du créancier ; 
que, de plus, M. P... avait soutenu que la solution finalement adoptée par la cour plaçait 
le créancier et la caution sous un régime inégal de prescription, la caution ne pouvant 
opposer la prescription au créancier, même resté inactif pendant dix ans, tandis que le 
créancier, au terme de la même période, était en droit de la lui opposer si elle invo-
quait contre lui une faute commise à l’encontre du débiteur principal ; qu’en retenant 
dès lors, pour juger que l’action n’était pas prescrite à l’encontre de la caution, que la 
déclaration de créance avait interrompu le délai de prescription à son égard jusqu’à la 
clôture de la procédure collective, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette 
solution n’était pas contraire au principe de sécurité juridique et d’égalité des armes, 
la cour a privé sa décision de base légale tant à l’égard de ce principe que de l’article 6, 
paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la déclaration de créance au passif du débiteur principal mis en 
procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution et cette inter-
ruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que selon l’article 
L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 
2005, le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire lorsqu’il n’existe plus 
de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes suffisantes pour désintéres-
ser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est 
rendue impossible en raison de l’insuffisance d’actif ; qu’il en résulte que la loi a prévu 
un terme à la liquidation judiciaire ; que la prolongation de la liquidation judiciaire 
tant que tous les actifs ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
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que toute personne intéressée peut porter à la connaissance du président du tribunal 
les faits de nature à justifier la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une 
procédure de liquidation judiciaire ; que dès lors, l’interruption de la prescription à 
l’égard de M. P... n’ayant pas pour effet de l’empêcher de prescrire contre la société 
Ageas, ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel, qui a retenu que l’effet interruptif de la prescription s’était 
prolongé jusqu’à la clôture de la procédure, a fait une juste application de l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et des principes de sécurité juridique et d’égalité des armes en déclarant recevables les 
demandes de la société Ageas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à paiement alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en vertu des dispositions de l’article 48 alinéa 1 de la loi n° 84-148 du 1er mars 
1984, applicables au litige, ultérieurement intégrées à l’article L. 312-22 du code mo-
nétaire et financier, les établissements de crédit qui ont accordé des prêts sous la condi-
tion d’un cautionnement apporté notamment par une personne physique doivent 
faire connaître à la caution, chaque année, le montant du principal et des intérêts, à 
peine de déchéance des intérêts échus depuis la précédente information jusqu’à la date 
de communication de la nouvelle information ; que l’article 1er de la loi n° 84-46 du 
24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, définit 
les établissements de crédit comme des « personnes morales qui effectuent à titre de 
profession habituelle des opérations de banque  » (al. 1), ces dernières comprenant, 
selon le même texte, « la réception de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi 
que la mise à la disposition de la clientèle ou la gestion de moyens de paiement » (al. 
2) ; qu’il s’ensuit que la société Euralliance, qui réalisait habituellement des opérations 
de crédit, telles que celles du crédit litigieux, effectuait ainsi des opérations de banque 
et entrait dès lors dans la catégorie des établissements de crédit, peu important qu’elle 
soit aussi une compagnie d’assurance ; qu’elle était dès lors soumise à l’obligation d’in-
formation annuelle de la caution prévue par la loi ; qu’en jugeant dès lors le contraire, 
au motif que cette obligation n’était initialement applicable qu’aux établissements de 
crédit « et non aux sociétés d’assurances ou assimilées, dont relève la société Eural-
liance ainsi que les différentes sociétés venues à ses droits », la cour a violé l’article 48 
de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, ensemble l’article 1er de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984, applicables au litige ;

2°/ que M. P... avait soutenu que la société Euralliance s’était comportée comme un 
établissement de crédit, pour accorder son concours financier à une entreprise de pro-
motion immobilière ; qu’en se dispensant dès lors de rechercher, comme elle y était 
invitée si, nonobstant sa qualité d’assureur, ladite société n’exerçait pas une activité 
d’établissement de crédit, au sens de la loi, par les prêts qu’elle accordait, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
et 1er de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984, applicables au litige ;

3°/ que M. P... avait également soutenu que si la société Euralliance devait être consi-
dérée uniquement comme une société d’assurance, alors le contrat de prêt devait être 
déclaré nul, ladite société n’ayant eu aucune capacité juridique pour délivrer à une 
société immobilière des prêts ou des fonds destinés à des acquisitions ou des travaux 
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de rénovation ; qu’en se déterminant dès lors comme elle l’a fait, sans répondre à l’ob-
jection ainsi soulevée, la cour a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que les dispositions de l’article 48 de la loi du 1er mars 
1984, devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, ne concernant que 
les établissements de crédit définis par l’article 1er de la loi du 24 janvier 1984, alors 
applicable, comme les personnes morales effectuant à titre habituel des opérations de 
banque et bénéficiant de l’agrément prévu par l’article 18 de cette dernière loi, et non 
les entreprises d’assurance, même lorsqu’elles réalisent, comme en l’espèce, de telles 
opérations, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que la société Euralliance 
n’était pas tenue à l’obligation d’information annuelle de la caution prévue par le 
premier des textes précités ;

Et attendu, en second lieu, que le seul fait pour la société Euralliance d’avoir consenti 
un prêt à la société, à supposer qu’il ait été accordé en méconnaissance des règles gou-
vernant l’activité des entreprises d’assurance, n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
du contrat, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes 
invoquées par la troisième branche ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry et M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le 
Griel ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 622-30 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 ; article 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier ; articles 1er et 18 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité 
et au contrôle des établissements de crédit.

Com., 23 octobre 2019, n° 18-16.515, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Déclaration des 
créances – Portée – Caution.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 29 juin 2017 et 22 février 2018), 
que par un acte du 25 juin 2000, M. S..., dirigeant de la société S... Côte d’Azur (la 
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société), s’est rendu caution solidaire des engagements pris par cette dernière à l’égard 
de la société Compagnie générale de crédits aux particuliers (la société Crédipar) ; que 
par un jugement du 17 octobre 2002, la société a été mise en redressement judiciaire ; 
qu’un plan de cession a été arrêté le 28 novembre 2002 ; que la société Crédipar a 
déclaré sa créance au passif de la société, qui a été admise, puis, par une assignation du 
31 janvier 2013, a poursuivi M. S... en exécution de son engagement ;

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt du 29 juin 2017 de déclarer recevable l’action 
en paiement de la société Crédipar alors, selon le moyen :

1°/ que l’interruption de la prescription par la déclaration de créance jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective porte atteinte à la sécurité juridique de la caution dès 
lors que compte tenu de la durée imprévisible de la procédure collective, la durée 
de la prescription est imprévisible et peut être excessive ; que la cour d’appel qui a 
considéré qu’en l’espèce, la caution ne pouvait prétendre que la règle selon laquelle 
la prescription est interrompue jusqu’à la clôture de la procédure collective rendait sa 
dette imprescriptible en raison de l’absence de clôture de la procédure collective, dès 
lors que toute personne intéressée aurait pu solliciter cette clôture mais sans consta-
ter que les conditions de la clôture de la procédure collective étaient réunies, n’a pas 
justifié sa décision au regard de l’article L. 643-9 du code de commerce, de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à 
la sécurité juridique ;

2°/ que la loi du 17 juin 2008, substituant le délai de prescription quinquennale au 
délai de prescription trentenaire ou décennal étant entré en vigueur le 18 juin 2008, 
a eu pour objectif de réduire les délais de prescription ; que l’interruption des délais 
de prescription pendant la durée d’une procédure collective porte atteinte au droit 
de la caution à la sécurité juridique et rend le délai de prescription de son obligation 
excessif lorsque que la procédure collective n’est pas elle-même clôturée dans un délai 
raisonnable ; que la cour d’appel, qui a considéré que la caution ne pouvait se pré-
valoir de la violation du principe du délai raisonnable car elle avait la faculté de faire 
trancher les contestations relatives à sa dette par voie d’action, s’est prononcée par des 
motifs impropres à justifier sa décision au regard de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et du principe du droit à la sécurité juridique ;

3°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé que M. S... ne pouvait arguer de 
l’imprescriptibilité de l’action du créancier à l’égard de la caution et du droit au délai 
raisonnable, au motif qu’il aurait pu demander la clôture de la procédure collective 
sans provoquer les explications contradictoires des parties sur ce moyen qu’elle a relevé 
d’office, a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que les juges du fond doivent respecter et faire respecter le principe de la contra-
diction des débats ; que la cour d’appel, qui a relevé d’office que M. S... ne pouvait ar-
guer du droit à être jugé dans un délai raisonnable puisqu’il avait la faculté de prendre 
l’initiative de saisir lui-même le juge des contestations qu’il entendait opposer au 
créancier, sans provoquer les explications des parties sur ce point, a violé l’article 16 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que la déclaration de créance au passif du débiteur 
principal mis en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution 
et cette interruption se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective ; que 
selon l’article L. 621-95 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi 
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du 26 juillet 2005, le tribunal prononce la clôture d’un redressement judiciaire, en cas 
de cession totale de l’entreprise, après régularisation des actes nécessaires à la cession, 
paiement du prix et réalisation des actifs du débiteur non compris dans le plan ; qu’il 
en résulte que la loi a prévu un terme au redressement judiciaire après adoption d’un 
plan de cession, remplissant l’un des objectifs d’intérêt général de la procédure que 
constitue l’apurement du passif  ; que la prolongation du redressement judiciaire du 
débiteur principal tant que le prix de cession n’est pas payé et que tous les actifs non 
compris dans le plan ne sont pas réalisés est de nature à permettre le désintéressement 
des créanciers et ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt particulier de la 
caution, dès lors que son engagement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur ; 
qu’en l’espèce, après avoir relevé que le cours de la prescription s’était trouvé immé-
diatement interrompu, à l’égard de la société et de M. S..., par l’effet de la déclaration 
de la créance au passif de la société effectuée par la société Crédipar, le 8 novembre 
2002, et constaté que la clôture du redressement judiciaire de la société n’était pas in-
tervenue au jour de l’assignation en paiement de la caution, le 31 janvier 2013, l’arrêt 
retient que cette absence de clôture dans ce délai n’a pas pour conséquence de rendre 
imprescriptible la créance de la société Crédipar, d’autant que toute personne intéres-
sée peut porter à la connaissance du président du tribunal les faits de nature à justifier 
la saisine d’office de celui-ci aux fins de clôture d’une procédure de redressement 
judiciaire après l’adoption d’un plan de cession ; qu’en l’état de ces constatations et 
appréciations, dont il résulte que l’interruption de la prescription à l’égard de M. S... 
n’avait pas pour effet de l’empêcher définitivement de prescrire contre la société Cré-
dipar ni de le menacer d’une durée de prescription excessive au regard des intérêts 
en cause, la cour d’appel a fait une juste application de l’article 6, paragraphe 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du 
principe de sécurité juridique en déclarant recevable l’action de la société Crédipar ;

Et attendu, en second lieu, que la cour d’appel, qui a examiné les moyens de défense 
de M. S..., n’a pas relevé d’office un moyen qui n’aurait pas été dans le débat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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3e Civ., 17 octobre 2019, n° 18-19.611, n° 18-20.550, (P)

– Cassation –

 ■ Suspension – Causes – Mesure d’instruction ordonnée avant tout 
procès – Domaine d’application – Etendue – Détermination.

La demande d’expertise en référé sur les causes et conséquences de désordres et malfaçons ne tendant pas au 
même but que la demande d’annulation du contrat de construction, la mesure d’instruction ordonnée n’a pas 
pour effet de suspendre la prescription de l’action en annulation du contrat.

Joint les pourvois n° 18-19.611 et 18-20.550 ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-19.611 :

Vu l’article 2239 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 mai 2018), que, le 6 décembre 2006, M. A... 
et la société Le Chêne constructions (la société Le Chêne) ont conclu un contrat de 
construction d’une maison d’habitation ; que M. A..., ayant constaté de nombreuses 
malfaçons avant réception, a saisi le juge des référés qui, par ordonnance du 24 dé-
cembre 2009, a désigné un expert, lequel a déposé son rapport le 15 décembre 2011 ; 
que, par acte du 14 août 2012, M. A... a assigné la société Le Chêne en annulation du 
contrat, subsidiairement en résolution ou en réparation des désordres ;

Attendu que, pour juger recevable la demande en nullité du contrat, l’arrêt retient 
qu’il ne saurait être ajouté une condition à la suspension du délai de prescription, 
prévue par l’article 2239 du code civil, et que l’expertise sollicitée en référé est utile 
à l’appréciation de la demande en nullité du contrat, les conséquences de la nullité 
étant appréciées au regard de la gravité des désordres et non-conformités affectant la 
construction ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande d’expertise en référé sur les causes et consé-
quences des désordres et malfaçons ne tendait pas au même but que la demande d’an-
nulation du contrat de construction, de sorte que la mesure d’instruction ordonnée 
n’a pas suspendu la prescription de l’action en annulation du contrat, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi n° 18-20.550 :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article 2239 du code civil.

PRESSE

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-21.871, (P)

– Rejet –

 ■ Liberté d’expression – Restriction – Causes – Protection des droits 
d’autrui – Atteinte à des droits protégés – Atteinte à l’intimité de 
la vie privée – Office du juge – Recherche d’un équilibre entre les 
droits – Protection de l’intérêt le plus légitime.

Le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur normative, il appar-
tient au juge saisi de rechercher un équilibre entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la plus 
protectrice de l’intérêt le plus légitime.

Pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, il y a lieu de prendre en considération la contribution 
de la publication incriminée à un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le 
comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publication, 
ainsi que, le cas échéant, les circonstances de la prise des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, 
Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, n° 40454/07, § 93).

Il incombe au juge de procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères (1re Civ., 21 mars 2018, 
pourvoi n° 16-28.741, publié).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 26 juin 2018), que la société France télévisions 
a diffusé, le 13 octobre 2016, dans l’émission « Envoyé spécial », un reportage consa-
cré à la crise de la production laitière intitulé « Sérieusement ?! Lactalis : le beurre et 
l’argent du beurre » ; que, soutenant qu’une séquence de ce reportage faisait mention 
du nom de sa résidence secondaire, de sa localisation précise et en présentait des vues 
aériennes, et invoquant l’atteinte portée à sa vie privée, M. C..., président du conseil 
de surveillance de la société Lactalis, l’a assignée, sur le fondement des articles 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
9 du code civil, aux fins d’obtenir réparation de son préjudice, ainsi que des mesures 
d’interdiction et de publication judiciaire ;

Attendu que M. C... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que le conflit entre les droits fondamentaux d’égale valeur garantis par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
au titre de la protection de la vie privée et l’article 10 de la même Convention relatif 
à la liberté d’expression, impose aux juridictions de mettre en balance les intérêts en 
présence au regard de six critères tenant à la contribution à un débat d’intérêt général, 
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à la notoriété de la personne visée et à l’objet du reportage, au comportement anté-
rieur de la personne visée, au contenu, à la forme et aux répercussions de la publica-
tion, aux circonstances des prises de vue, enfin, à la gravité de la sanction requise ou 
imposée à l’organe de presse ; que ces critères ne sont pas alternatifs mais cumulatifs ; 
qu’en se fondant en l’espèce sur les trois premiers critères à l’exclusion des suivants 
qui n’ont pas été examinés par l’arrêt (répercussion de la publication, circonstance des 
prises de vue et mesure de la sanction requise), la cour d’appel ne peut passer comme 
ayant établi avec la précision nécessaire la balance des intérêts en présence, violant ainsi 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la liberté de divulguer des éléments de la vie privée qui seraient déjà dispo-
nibles dans le « domaine public » n’est pas en principe absolue ; que, sur le terrain 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la cour d’appel devait examiner, d’une part, le contexte particulier de 
la divulgation incriminée, laquelle associait en l’espèce, à une heure de grande écoute, 
le nom et les qualités du requérant, la localisation de sa propriété privée et le chemin 
d’accès à cette dernière, d’autre part, le comportement antérieur du demandeur, le-
quel, loin d’avoir été volontairement à l’origine des divulgations antécédentes dans des 
conditions excluant qu’il puisse s’en plaindre ultérieurement, faisait valoir qu’il avait 
toujours au contraire entendu préserver sa vie privée ; qu’en se bornant à l’affirmation 
inopérante selon laquelle les éléments litigieux eussent déjà été disponibles dans le 
domaine public sans opposition du requérant, la cour d’appel, qui ne s’est pas davan-
tage expliquée sur la portée de l’ingérence contestée sous le rapport de la vie privée 
de M. C..., dans le contexte précis de la cause, a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que la justification d’une atteinte constatée à la vie privée du requérant par l’exis-
tence d’un débat général sur la « crise du lait » dans le cadre d’un conflit de droits 
entre les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, qui sont d’égale valeur, commande a minima de la part des 
juges du fond une appréciation concrète de la nécessité d’une ingérence dans la vie 
privée prétendant s’autoriser de la liberté d’expression ; qu’en se bornant à relever que 
la divulgation contestée «  s’inscrivait » dans le contexte d’un débat d’intérêt public 
sans autrement s’expliquer sur la nécessité corrélative d’une atteinte à la vie privée du 
requérant, la cour d’appel a derechef privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression 
ayant la même valeur normative, il appartient au juge saisi de rechercher un équilibre 
entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’in-
térêt le plus légitime ; que, pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, 
il y a lieu de prendre en considération la contribution de la publication incriminée à 
un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le 
comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme et les réper-
cussions de ladite publication, ainsi que, le cas échéant, les circonstances de la prise 
des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, I... et Hachette Filipacchi 
associés c. France [GC], n° 40454/07, § 93) ; qu’il incombe au juge de procéder, de 
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façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères (1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi 
n° 16-28.741, publié) ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les indications fournies dans la séquence liti-
gieuse, qui permettent une localisation exacte du domicile de M. C..., caractérisent 
une atteinte à sa vie privée, l’arrêt relève, d’abord, que le reportage en cause évoque, 
notamment, la mobilisation des producteurs laitiers contre le groupe Lactalis, accusé 
de pratiquer des prix trop bas, et compare la situation financière desdits producteurs 
à celle du dirigeant du premier groupe laitier mondial ; qu’il ajoute que l’intégralité 
du patrimoine immobilier de M. C... n’est pas détaillée, les informations délivrées 
portant exclusivement sur le bien que ce dernier possède en Mayenne, où résident les 
fermiers présentés dans le reportage, de sorte que ces informations s’inscrivent dans le 
débat d’intérêt général abordé par l’émission ; qu’il énonce, ensuite, par motifs propres 
et adoptés, que M. C..., en sa qualité de dirigeant du groupe Lactalis, est un person-
nage public et que, bien que le nom et la localisation de sa résidence secondaire aient 
été à plusieurs reprises divulgués dans la presse écrite, il n’a pas, par le passé, protesté 
contre la diffusion de ces informations ; qu’il constate, enfin, que la vue d’ensemble 
de la propriété de M. C... peut être visionnée grâce au service de cartographie en 
ligne Google maps et que, pour réaliser le reportage incriminé, le journaliste n’a pas 
pénétré sur cette propriété privée ; que la cour d’appel, qui a ainsi examiné, de façon 
concrète, chacun des critères à mettre en oeuvre pour procéder à la mise en balance 
entre le droit à la protection de la vie privée et le droit à la liberté d’expression et qui 
n’avait pas à effectuer d’autres recherches, a légalement justifié sa décision de retenir 
que l’atteinte portée à la vie privée de M. C... était légitimée par le droit à l’informa-
tion du public ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 10  novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, 
n° 40454/07. A rapprocher : 1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-23.026, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Prescription – Interruption – Cas – Acte de poursuite – 
Notification préalable d’un arrêt de cassation par l’avocat de la 
partie poursuivante à l’avocat de la partie adverse.

L’acte de notification préalable d’un arrêt de cassation par l’avocat de la partie poursuivante à l’avocat de la 
partie adverse, en application de l’article 678 du code de procédure civile, et l’acte de signification à partie de 
cet arrêt sont des actes de poursuite interruptifs de la prescription édictée par l’article 65 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse.

 ■ Procédure – Prescription – Interruption – Cas – Acte de poursuite – 
Signification d’un arrêt de cassation à une partie.

 ■ Procédure – Prescription – Interruption – Cas – Saisine de la juridition 
de renvoi après cassation.

La saisine de la juridiction de renvoi après cassation interrompt, dès sa déclaration, la courte prescription édictée 
par l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, quelle que soit la partie dont elle émane.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 1er mars 2017, 
pourvoi n° 16-12.490, Bull. 2017, I, n° 51), que, soutenant que deux articles publiés 
par l’Association des responsables de copropriété (l’ARC) de Paris sur le site Internet 
de l’Union nationale des ARC, dont l’un avait été communiqué à ses adhérents par 
l’ARC du Languedoc-Roussillon, au moyen d’un courrier électronique, présentaient 
un caractère diffamatoire à leur égard, M. E... et la société Ethigestion immobilier 
ont assigné l’ARC de Paris, l’ARC du Languedoc-Roussillon et M. A..., salarié de 
cette dernière, devant le juge des référés, sur le fondement de l’article 809 du code 
de procédure civile, aux fins d’obtenir des mesures d’interdiction, de suppression, de 
publication judiciaire, ainsi que le paiement de provisions ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, l’action publique et l’action civile résultant des 
crimes, délits et contraventions prévus par ladite loi se prescrivent après trois mois 
révolus, à compter du jour où ils auront été commis ou du jour du dernier acte d’ins-
truction ou de poursuite s’il en a été fait ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action exercée par la socié-
té Ethigestion immobilier et M. E..., après avoir relevé que l’arrêt rendu le 1er mars 
2017 par la Cour de cassation a remis les parties dans l’état où elles se trouvaient après 
le prononcé du jugement, l’arrêt retient que les notifications d’avocat à avocat et les 
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significations de cette décision par la société Ethigestion immobilier et M. E... ne 
manifestent nullement la volonté de ces derniers de poursuivre l’action devant la cour 
d’appel de renvoi et ne peuvent constituer un acte de poursuite, au sens de l’article 65 
de la loi du 29 juillet 1881 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’acte de notification préalable d’un arrêt de cassation 
par l’avocat de la partie poursuivante à l’avocat de la partie adverse, en application de 
l’article 678 du code de procédure civile, et l’acte de signification à partie de cet arrêt 
sont des actes de poursuite interruptifs de la prescription, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

Et sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ;

Attendu que la saisine de la juridiction de renvoi après cassation interrompt, dès sa 
déclaration, la courte prescription édictée par ce texte, quelle que soit la partie dont 
elle émane ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l’arrêt énonce que la saisine de la cour 
d’appel intervenue le 28  août 2017 à l’initiative de l’ARC de Paris, de l’ARC du 
Languedoc-Roussillon et de M. A... n’est pas de nature à caractériser la volonté de 
la société Ethigestion immobilier et de M. E... de poursuivre l’action qu’ils avaient 
initiée devant le tribunal de grande instance de Montpellier ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable, comme pres-
crite, l’action de la société Ethigestion immobilier et de M. E..., l’arrêt rendu le 19 juin 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Delvolvé et 
Trichet ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 

Sur l’interruption de la prescription par les actes de poursuite, à rapprocher : 1re Civ., 8 avril 2010, 
pourvoi n° 09-65.032, Bull. 2010, I, n° 88 (cassation), et les arrêts cités. Sur l’interruption de 
la prescription en matière de presse par l’exercice d’une voie de recours, à rapprocher : 2e Civ., 
16 décembre 1999, pourvoi n° 98-11.110, Bull. 1999, II, n° 191 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
6 février 2003, pourvoi n° 00-20.147, Bull. 2003, II, n° 29 (cassation).
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PRET

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-12.255, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts conventionnels – Calcul – Mois normalisé – 
Application – Conditions – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2017), que, suivant offre acceptée le 
17 avril 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à M. et 
Mme V... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en euros, 
dénommé Helvet immo ; que les emprunteurs ont assigné la banque en paiement de 
dommages-intérêts pour manquement à son devoir de mise en garde et en nullité de 
la clause stipulant l’intérêt conventionnel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la clause de monnaie de 
compte définit l’objet principal du contrat et ne peut donc, étant claire et compré-
hensible, donner lieu à une appréciation de son caractère abusif, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans 
sa rédaction applicable en la cause), dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; que, selon l’alinéa 7 du même 
article, l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne porte 
pas sur la définition de l’objet principal du contrat, pour autant que les clauses soient 
rédigées de façon claire et compréhensible ; que cette exception ne peut être opposée 
à la remise en cause d’une stipulation d’un contrat de prêt libellé en devises étrangères 
et remboursable en euros qui prévoit que les échéances de remboursement seront 
indexées sur le taux de change euro / franc suisse dès lors qu’une telle stipulation ne 
définit pas l’objet principal du contrat, afférent au financement de l’acquisition d’un 
bien immobilier, mais constitue une simple modalité d’exécution du prêt ; qu’en op-
posant, néanmoins, cette exception, par la considération que les emprunteurs auraient 
invoqué la législation sur les clauses abusives à l’encontre d’une clause « rédigée de 
manière claire et compréhensible » et qui « définit l’objet du contrat », la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, devenu l’article 
L. 212-1 du même code ;

2°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses visées aux termes de l’article 
L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la 
cause) ne concerne pas celles qui portent sur l’objet principal du contrat, c’est pour 
autant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant 
que la clause litigieuse ne pouvait être considérée comme abusive dès lors qu’elle « dé-
fini[ssait] l’objet principal du contrat » et était « rédigée de façon claire et compréhen-
sible » sans rechercher, comme cela lui était demandé, si compte tenu de ses termes, des 
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données figurant dans le tableau d’amortissement annexé à l’offre de crédit, duquel il 
ressortait que les échéances de remboursement calculées sur la base du taux de change 
initial présentaient un caractère fixe et, plus largement, des informations figurant dans 
l’offre de crédit et ses annexes, elle était suffisamment claire et intelligible pour per-
mettre aux emprunteurs d’avoir connaissance du risque d’augmentation illimitée du 
coût effectif du crédit induit par le mécanisme d’indexation des remboursements sur 
le taux de change euro/franc suisse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, tel qu’il doit 
être interprété à la lumière de l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil, 
du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs ;

3°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens de l’article L. 132-1, 
alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la cause) ne 
porte ni sur la définition de l’objet principal du contrat ni sur l’adéquation du prix 
ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert, c’est pour autant que les 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant que la clause 
d’indexation litigieuse « défini[ssait] l’objet principal du contrat » et était «  rédigée 
de façon claire et compréhensible », en sorte qu’elle échappait à tout contrôle par le 
juge de son caractère abusif, quand elle avait constaté qu’il ressortait des stipulations 
de l’offre de prêt que le taux de change était décrit comme présentant tout à la fois un 
caractère fixe, puisqu’il avait vocation à « régir toute l’opération » et constituait la base 
de calcul du montant des échéances fixes de remboursement figurant dans le tableau 
d’amortissement indexé à l’offre de crédit, et un caractère variable, dans la mesure où 
la charge exacte du remboursement du prêt ainsi que son montant ne pouvaient être 
déterminés que par référence au « taux de change applicable », c’est-à-dire au taux 
de change de l’euro par rapport au franc suisse à un instant donné, la cour d’appel, 
qui avait pourtant mis en exergue le caractère incompréhensible ou, à tout le moins, 
ambiguë de la clause d’indexation litigieuse, n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la 
consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt relève que les parties sont expressément convenues 
que le paiement des échéances par l’emprunteur devait être effectué en euros pour 
être ensuite converti en francs suisses et permettre le remboursement du capital em-
prunté dans cette devise, qu’il retient que les conditions de remboursement d’un prêt 
ne revêtent pas un caractère accessoire mais définissent l’essence même du rapport 
contractuel, de sorte que la clause de monnaie de compte, dont toutes les autres ne 
sont que la déclinaison ou la conséquence, fixe une prestation essentielle caractérisant 
le contrat ; qu’il en déduit, à bon droit, que la clause litigieuse définit l’objet principal 
du contrat ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt relève que l’offre préalable explique sans équivoque le 
fonctionnement du prêt libellé en devise et détaille les opérations de change réali-
sées au cours de la vie du contrat ; qu’il constate que l’offre mentionne que l’amor-
tissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en euros et qu’une 
telle conversion, exposée de manière concrète et précise, intervient selon un taux de 
change objectif dont la variabilité a une incidence directe sur le montant des règle-
ments, la durée et le coût total du crédit ; que l’arrêt ajoute que les emprunteurs ont 
également pu se convaincre de la variabilité du taux et de ses conséquences sur le 
remboursement du capital par la lecture des documents annexés à l’offre, soit le tableau 
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d’amortissement prévisionnel, les informations relatives aux opérations de change et la 
notice présentant les conditions et modalités de variations du taux d’intérêt du crédit, 
ladite notice comportant des simulations chiffrées envisageant tant une appréciation 
qu’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro ; que la cour d’appel a ainsi fait 
ressortir, sans omettre de procéder à la recherche prétendument délaissée, le caractère 
clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dom-
mages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’établissement bancaire est tenu d’une obligation de mise en garde à l’égard 
de son client sur les risques encourus dans les opérations spéculatives  ; que le prêt 
Helvet immo, en ce qu’il indexe le montant du capital à rembourser sur l’évolution du 
taux de change euro contre franc suisse, expose l’emprunteur à un risque de perte non 
mesurable et d’une ampleur non prévisible ; qu’en retenant, pour débouter les em-
prunteurs de leurs demandes indemnitaires motif pris de ce qu’il n’était pas démontré 
que la banque ait manqué à l’une quelconque de ses obligations, en ce compris de 
mise en garde et d’information, que ce produit ne revêtait pas un caractère spéculatif, 
la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que la banque qui consent un prêt à un emprunteur non averti est tenu à son 
égard, lors de la conclusion du contrat, d’un devoir de mise en garde sur les spécificités 
du prêt qui sont de nature à créer un risque particulier ; qu’il en est ainsi notamment 
lorsque le prêt est libellé en devise étrangère et remboursable en euros, ce qui peut 
avoir pour effet d’accroître, sans limite, le montant du capital devant être remboursé 
par l’emprunteur qui supporte seul le risque de variation du taux de change ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si la banque s’était acquittée de son devoir de mise en garde 
relatif à ce risque particulier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

3°/ que, lorsque le prêt consenti revêt une nature complexe et est de nature à créer 
un risque particulier pour l’emprunteur, le banquier prêteur, tenu d’informer l’em-
prunteur, ne peut se contenter de présenter à l’emprunteur le fonctionnement du prêt 
mais doit attirer son attention sur les risques particuliers que lui fait encourir la spé-
cificité du prêt envisagé ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour écarter la responsabilité 
de la banque pour manquement à son obligation d’information, sur les stipulations 
du contrat de prêt, les simulations, la notice figurant en annexe, et l’acceptation par 
les emprunteurs de l’offre de crédit, cependant qu’il résultait de ses constatations que 
ces documents se contentaient de décrire en des termes neutres le fonctionnement du 
prêt et n’attirait pas précisément l’attention des emprunteurs sur le risque d’augmen-
tation du capital restant dû lié à l’évolution du taux de change, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’après avoir, à bon droit, retenu que le prêt litigieux ne présentait au-
cun caractère spéculatif, la cour d’appel a relevé que le risque de variation du taux de 
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change et son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de rembour-
sement ont été clairement, précisément et expressément mis en exergue par la banque, 
que l’offre préalable précise que l’amortissement du capital sera plus ou moins rapide, 
selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure ou inférieure à 
l’échéance en francs suisses exigible, que les documents annexés à l’offre, dont la no-
tice qui comporte des exemples chiffrés illustrant le risque d’augmentation du capital 
restant dû, font explicitement référence à l’incidence de la variation du taux de change 
sur le montant des règlements, la durée et le coût total du crédit, et que l’attention des 
emprunteurs a été spécialement appelée, dans le formulaire d’acceptation de l’offre, sur 
l’existence des opérations de change pouvant avoir un impact sur le plan de rembour-
sement ; qu’elle a ainsi, sans être tenue de procéder à la recherche dont l’omission est 
alléguée par la deuxième branche, légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation 
de la clause stipulant l’intérêt conventionnel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à peine de substitution du taux conventionnel par le taux légal, la seule base 
de calcul licite pour la détermination du montant des intérêts conventionnels est l’an-
née civile ; que, lorsque le taux d’intérêt est annuel mais que les échéances sont dues 
mensuellement, la banque est tenue de calculer le montant des intérêts conventionnels 
en rapportant le nombre exact de jours de la période concernée au nombre exact de 
jours que comporte l’année ; qu’en l’espèce, pour rejeter la demande formée par les 
emprunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit an-
nulée et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la 
cour d’appel a estimé que la banque rapportait la preuve de l’exactitude du calcul du 
montant des intérêts conventionnels dès lors qu’elle aboutissait au même résultat en 
appliquant au capital restant à rembourser le taux d’intérêt stipulé annuellement divisé 
par le nombre de mois de l’année (soit 212 578,56 x (4,45 %/12)) et en appliquant 
au capital restant à rembourser le montant du taux d’intérêt stipulé annuellement 
multiplié par le rapport entre le nombre de jours que comporte un mois normalisé 
(30,4166667 jours) et trois cent soixante-cinq jours (soit 212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667) ; qu’en statuant de la sorte, cependant que si une année comporte bien 
trois cent soixante-cinq jours, un mois ne comporte pas 30,4166667 jours mais selon 
le cas, vingt-huit, vingt-neuf, trente ou trente et un jours, de sorte que le calcul effec-
tué par la banque ne pouvait être regardé comme licite, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

2°/ qu’en application des dispositions combinées de l’article 1907, alinéa 2, du code 
civil et des articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation (dans 
leur rédaction applicable en la cause), le taux d’intérêt conventionnel mentionné par 
écrit dans l’acte de prêt consenti à un consommateur ou un non-professionnel doit, 
comme le taux effectif global, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile ; que, pour rejeter la demande formée par les em-
prunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit annulée 
et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la cour 
d’appel a estimé que la banque démontrait que le calcul [212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667] n’avait pas été effectué par référence à l’année lombarde prohibée et 
n’était donc pas erroné ; qu’en statuant de la sorte, quand elle avait par ailleurs constaté 
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qu’il ressortait de ce calcul que la banque s’était fondée sur la méthode dite du « mois 
normalisé » pour calculer les intérêts contractuellement dus selon un taux journalier, 
en faisant application du rapport 30,4166/365, lequel équivaut strictement au rapport 
30/360 prohibé pour calculer les intérêts conventionnels en tant qu’il est fondé sur la 
base d’une année de trois cent soixante jours, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire 
que les intérêts conventionnels avaient été calculés sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et 
a violé l’article 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 
et R. 313-1 du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

Mais attendu, d’abord, que le mois normalisé, d’une durée de 30,41666 jours, prévu 
à l’annexe à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, a vocation à s’appliquer au calcul des intérêts 
conventionnels lorsque ceux-ci sont calculés sur la base d’une année civile et que 
le prêt est remboursable mensuellement  ; qu’ayant relevé que le prêt litigieux était 
remboursable selon cette périodicité, c’est à bon droit que la cour d’appel a validé le 
calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année civile et en fonction d’un 
mois normalisé ;

Attendu, ensuite, que, si le rapport entre une année civile et un mois normalisé de 
30,41666 jours équivaut à celui prohibé entre une année de trois-cent-soixante jours 
et un mois de trente jours, une telle équivalence ne suffit pas à déduire le calcul des 
intérêts conventionnels sur une autre base que celle de l’année civile ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune des ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 
du 10 juin 2002.

PREUVE

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-24.773, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Licenciement – Licenciement postérieur à la demande 
en justice du salarié – Preuve d’une mesure de rétorsion de 
l’employeur – Conditions – Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2017), qu’engagé le 8 mars 2004 par la so-
ciété Assurances 2000 en qualité d’attaché commercial, M. Y... a saisi le 15 septembre 
2011 la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’heures supplémentaires 
et de primes ; que mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entretien préalable 
le 29 septembre 2011, il a été licencié pour faute grave par lettre du 13 octobre 2011, 
au motif qu’il aurait eu le 29 septembre 2011 une attitude agressive et injurieuse à 
l’égard de deux supérieurs hiérarchiques et aurait dénigré l’entreprise ;

Sur les trois dernières branches du moyen unique du pourvoi principal 
du salarié et le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les autres branches du moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire son licenciement justifié et de rejeter 
l’ensemble de ses demandes à ce titre, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque le licenciement intervient concomitamment à la saisine du conseil 
de prud’hommes par le salarié, il appartient à l’employeur d’établir que sa décision 
est justifiée par des éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par 
le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’à défaut, le licenciement est nul ; qu’en 
déboutant le salarié de sa demande en nullité du licenciement qui a suivi sa saisine 
du conseil de prud’hommes, au motif qu’il n’apportait pas la preuve de ce que les 
événements du 29 septembre 2011 qui ont motivé son licenciement avaient eu pour 
origine son action prud’homale, quand il bénéficiait d’une présomption à cet égard 
qu’il appartenait à l’employeur de renverser en apportant la preuve contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil, l’article L. 1221-1 du code du travail et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ qu’en jugeant qu’aucun élément ne permettait de rattacher les événements du 
29 septembre 2011 à la procédure prud’homale qu’il venait d’initier à l’encontre de 
son employeur, sans avoir recherché si, comme le salarié le soutenait dans ses conclu-
sions d’appel, la société ASSU 2000 n’avait pas soudainement évoqué de prétendues 
difficultés commerciales de l’agence depuis 2008, sans aucune remarque ni rappel à 
l’ordre préalable, le mois précisément où le salarié avait réalisé le meilleur chiffre com-
mercial des agences de son secteur, ce qui était de nature à établir que l’incident et la 
décision de le licencier était en lien avec la procédure prud’homale récemment initiée 
par le salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1221-1 du code du travail et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent 
une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que 
la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une action en 
justice introduite pour faire valoir ses droits ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté, d’une part, que les faits invoqués dans la lettre 
de licenciement étaient caractérisés, et, d’autre part, procédant implicitement mais né-
cessairement à la recherche prétendument omise, que le déplacement à l’agence de 
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deux supérieurs hiérarchiques avait pour but de trouver une solution concernant les 
mauvais résultats commerciaux de l’agence, lesquels étaient établis par la production 
d’extraits informatiques, ce dont il résultait que le salarié ne démontrait pas l’existence 
d’éléments permettant de rattacher les événements du 29 septembre 2011 à la procé-
dure prud’homale précédemment engagée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315 du code civil, dans sa version alors applicable ; 
article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de prouver l’atteinte à la liberté d’agir en justice du salarié en cas de licenciement 
pour cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-20.460, Bull. 
2017, V, n° 146 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-16.642, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat 
de travail – Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – 
Défaut – Conditions – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Présomption – Exclusion – Domaine d’application – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme C..., engagée le 7 avril 1975 par la société Le 
Crédit Lyonnais (la société) au sein de laquelle elle occupait en dernier lieu le poste de 
conseiller privé, a obtenu en 2011 la médaille d’honneur du travail pour trente-cinq 
années de service et en 2015 la médaille d’honneur du travail, échelon grand or, cor-
respondant à quarante années de service ; que s’estimant victime d’une discrimination 
fondée sur l’âge découlant des dispositions transitoires d’un accord collectif signé le 
24 janvier 2011 au sein de la société et prévoyant de nouvelles modalités d’attribution 
des gratifications liées à l’obtention des médailles d’honneur du travail, elle a saisi le 
14 avril 2015 la juridiction prud’homale d’une demande en paiement d’une gratifi-
cation liée à l’obtention de la médaille pour trente-cinq années de service et d’une 
demande de dommages-intérêts pour une discrimination ;
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Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1134-1 du code du travail ;

Attendu que selon le texte susvisé, lorsque survient un litige relatif à l’existence d’une 
discrimination directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-
496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communau-
taire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, le salarié présente des 
éléments de fait en laissant supposer l’existence et au vu de ces éléments, il incombe à 
la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination ; que, dès lors, même lorsque la différence de traite-
ment en raison d’un des motifs visés à l’article L. 1132-1 du code du travail résulte 
des stipulations d’une convention ou d’un accord collectifs, négociés et signés par des 
organisations syndicales représentatives, les stipulations concernées ne peuvent être 
présumées justifiées au regard du principe de non-discrimination ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’une somme 
correspondant à la gratification liée à l’obtention de la médaille d’honneur du travail 
pour trente-cinq années de service, dont elle soutenait avoir été privée en raison d’une 
discrimination liée à son âge, la cour d’appel a retenu que, s’agissant de l’application 
d’un accord collectif négocié et signé par des organisations syndicales représentatives, 
ces différences de traitement sont présumées justifiées et que la salariée ne démontrait 
pas que la différence de traitement dont elle faisait l’objet était étrangère à toute consi-
dération de nature professionnelle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher, comme il le lui 
était demandé, si les stipulations transitoires de l’accord collectif du 24 janvier 2011 ne 
laissaient pas supposer l’existence d’une discrimination indirecte en raison de l’âge en 
privant les salariés ayant entre trente-six et quarante années de service au moment de 
l’entrée en vigueur de l’accord et relevant d’une même classe d’âge de la gratification 
liée à la médaille or du travail et, dans l’affirmative, si cette différence de traitement 
était objectivement et raisonnablement justifiée par un but légitime et si les moyens 
de réaliser ce but étaient nécessaires et appropriés, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme C... de sa demande 
de paiement d’une somme de 2 727,39 euros au titre de la gratification correspondant 
à la médaille du travail échelon or, l’arrêt rendu le 16 février 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -
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Textes visés : 
Principe d’égalité de traitement ; articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le domaine d’application de l’exclusion de la présomption de justification des différences de 
traitement opérées par voie de conventions ou d’accords collectifs, à rapprocher : Soc., 3 avril 
2019, pourvoi n° 17-11.970, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.491, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Transports 
aériens – Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs 
de personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des 
passagers prévues par le règlement communautaire du 11 février 
2004 – Conditions – Présentation des passagers à l’enregistrement.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. A... a acquis, de 
la société Air France, deux billets d’avion, pour lui-même et sa fille mineure P... F... 
(les consorts A...-F...), pour un vol au départ de Mulhouse et à destination de Pointe-
à-Pitre via Paris, pour le 16 novembre 2012 ; que, le vol Mulhouse-Paris ayant été 
retardé, les passagers de ce vol qui se rendaient à Pointe-à-Pitre sont arrivés avec vingt-
quatre heures de retard ; que, le 20 octobre 2016, M. A..., agissant en son nom et au 
nom de sa fille mineure, a formé une demande d’indemnisation fondée sur l’article 7 
du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 
2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des 
passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un 
vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91, ainsi qu’une demande d’indemnisa-
tion pour défaut de remise d’une notice informative ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Air France fait grief au jugement de déclarer recevable la de-
mande de dommages-intérêts pour défaut de remise de la notice informative et de la 
condamner à payer une certaine somme aux consorts A...-F... en réparation du préju-
dice résultant de ce manquement, alors, selon le moyen, que la demande formée du 
passager aux fins d’indemnisation du préjudice résultant d’un manquement du trans-
porteur aérien à son obligation d’information sur les règles d’indemnisation et d’assis-
tance en cas de retard ou d’annulation de vol, est soumise à la prescription biennale ; 
qu’en l’espèce, en décidant que la demande indemnitaire des consorts F...-A..., fondée 
sur l’article 14 du règlement CE n° 261/2004 relatif à l’ « obligation d’informer les 
passagers de leurs droits  » était soumise à la prescription quinquennale, le tribunal 
d’instance a violé les articles 6, 7 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004, ensemble 
l’article L. 6421-3 du code des transports et l’article 2224 du code civil ;



216

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, arrêt du 13 octobre 2011, U..., C-83/10), que les prétentions des 
passagers aériens fondées sur les droits qui leur sont conférés par ledit règlement, ne 
sauraient être considérées comme relevant d’une indemnisation « complémentaire » au 
sens de l’article 12 de ce texte ;

Que, par arrêt du 22 novembre 2012 (N..., C-139/11), après avoir relevé que la me-
sure d’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 se situe en 
dehors du champ d’application des conventions de Varsovie et de Montréal (arrêt du 
23 octobre 2012, R... e.a., C-581/10 et C-629/10, point 55) et que, dès lors, la pres-
cription biennale fixée à l’article 29 de la convention de Varsovie et à l’article 35 de 
la convention de Montréal ne saurait être considérée comme s’appliquant aux actions 
introduites, en particulier, au titre de ces textes (points 28 et 29), la CJUE a dit pour 
droit que le délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 doivent être inten-
tées, est déterminé par le droit national de chaque Etat membre ;

Attendu qu’ayant exactement énoncé que la demande indemnitaire fondée sur l’ar-
ticle 14 du règlement ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire 
liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal et qu’il s’agit d’une 
demande autonome entreprise sur le fondement du règlement européen qui se situe 
en dehors du champ d’application de cette convention, le tribunal en a déduit, à bon 
droit, que la demande était soumise au délai de prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 11 février 2004 ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le règlement s’applique à condition 
que les passagers disposent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se 
présentent, sauf en cas d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement ;

Attendu que, pour condamner la société Air France à indemniser les consorts A...-F... 
du retard de vol, le jugement retient que ceux-ci produisent une copie de leur billet 
électronique ainsi que leur carte d’embarquement pour le vol AF3520 au départ de 
Paris à destination de Pointe-à-Pitre le 17 novembre 2012, correspondant au vol de 
réacheminement ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que les consorts A...-F... 
s’étaient présentés dans les délais impartis à l’enregistrement du vol initialement pro-
grammé, au départ de Mulhouse le 16 novembre 2012, le tribunal d’instance n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Air France à 
payer à M. A... et P... F..., représentée par M. A..., la somme de 400 euros augmentée 
des intérêts au taux légal à compter de la décision, au titre des dispositions de l’article 7 
du règlement n° 261/2004, le jugement rendu le 31 mai 2018, entre les parties, par le 
tribunal d’instance de Mulhouse ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Thann.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 5, 7, 12 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 ; article 2224 du code civil ; article 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.490, Bull. 2019, (cassation partielle). 1re Civ., 14 fé-
vrier 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

Com., 23 octobre 2019, n° 18-10.700, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Diligence accomplie par une 
partie – Exclusion – Cas – Lettre visant à transmettre des pièces au 
mandataire judiciaire.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 622-22 et R. 622-20 du code de commerce et les articles 386 et 392 
du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Deloitte et associés a assigné la société Go 
On Media en paiement de factures d’honoraires le 1er juillet 2013 ; que cette dernière 
ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par un jugement du 11 juillet 2013, 
la société Deloitte et associés a régulièrement déclaré sa créance entre les mains de la 
société BTSG 2, désignée mandataire judiciaire ; que l’affaire devant le tribunal a fait 
l’objet d’un retrait du rôle le 25 mars 2015 ; que le juge-commissaire a, par une ordon-
nance du 15 septembre 2015, constaté qu’une instance était en cours ; que le 6 janvier 
2016, la société Deloitte et associés a assigné en intervention forcée le mandataire ju-
diciaire et demandé la fixation de sa créance à la procédure collective de la société Go 
On Media ; que cette dernière a opposé la péremption de l’instance ;

Attendu que pour rejeter la demande de péremption d’instance, l’arrêt, interprétant 
une lettre adressée le 16 juillet 2015 au mandataire judiciaire par la société Deloitte et 
associés, visant à lui transmettre des pièces dans le cadre de la procédure en paiement, 
retient que la volonté de poursuivre cette instance était caractérisée à cette date, inter-



218

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

rompant le délai de péremption, de sorte que, lors de l’intervention forcée du manda-
taire judiciaire, effectuée le 6 janvier 2016, le délai de deux ans prévu à l’article 386 du 
code de procédure civile pour la péremption d’instance n’était pas expiré ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que le créancier, qui avait déclaré sa créance 
le 31 juillet 2013, interrompant ainsi le délai de péremption, avait, en appelant en cause 
dans ce délai le mandataire judiciaire, accompli toutes les diligences nécessaires à la 
reprise régulière de l’instance en cours interrompue par l’ouverture de la procédure de 
sauvegarde, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquinet et Le Guerer ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 622-22 et R. 622-20 du code de commerce ; articles 386 et 392 du code de procédure 
civile.

PROPRIETE

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-20.068, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action en revendication – Exercice – Qualité – Indivisaire agissant 
seul – Acte conservatoire.

Donne acte à la société Sabimo, à M. W..., à M. et Mme P... et aux syndicats des co-
propriétaires des résidences du Mont Saint Clair ([...]), Narcisse([...]),

Les Cholettes ([...]), Orphee ([...]), [...], Centre commercial 5 [...], [...] [...], SCP Les 3 
Fontaines [...], [...], et Entrée de Ville 4 [...] du désistement de leur pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 septembre 2017), que la SCI des Sablons, 
la Compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires civils et militaires et 
la Compagnie immobilière de la région parisienne (CIRP) ont, entre 1967 et 1970, 
fait construire, sur leurs fonds respectifs qu’elles ont regroupés et liés par des servi-
tudes réciproques, le Grand ensemble de Sarcelles comprenant 14 000 logements, ainsi 
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que les équipements collectifs nécessaires et, notamment, un système de chauffage 
urbain comprenant de nombreuses installations  ; que la CIRP, en qualité de man-
dataire commun, a été chargée, à titre temporaire, de la gestion de ces équipements 
collectifs ; qu’entre 1987 et 1989, l’entretien de ces équipements a été transféré à la 
Compagnie immobilière de la région de Sarcelles (CIRS) ; que, par acte sous seing 
privé du 1er décembre 1988 prenant effet au 1er juillet 1987, la CIRS a consenti un 
prêt à usage des équipements et installations nécessaires à l’exploitation du réseau de 
chauffage au concessionnaire chargé de la distribution, la société d’économie mixte 
Sarcelles Chaleur (la SEM) ; qu’après en avoir fait l’acquisition, la société Icade Patri-
moine, devenue la société Icade, a cédé, le 26 juin 2006, ces équipements et installa-
tions à la société Sarcelles Investissement, laquelle en a confié l’exploitation à la société 
Sarcelles Energie  ; que plusieurs syndicats de copropriétaires (les syndicats) et trois 
copropriétaires agissant à titre individuel ont assigné les sociétés Osica, anciennement 
dénommée SCIC Habitat Ile-de-France, Sarcelles Chaleur et Icade en revendication 
de la propriété indivise des installations de chauffage, en annulation ou en déclaration 
d’inopposabilité des conventions des 3 mars 1987, 1er décembre 1988, 12 avril 1989, 
25  août 2005, 30 décembre 2005, 2  juin 2006 et 26  juin 2006 conclues sans leur 
consentement, en restitution de la somme versée et des fruits perçus en exécution 
des conventions des 3 mars 1987 et 12 avril 1989 et en paiement de dommages-inté-
rêts ; que les sociétés Sarcelles Investissement et Sarcelles Energie ont été appelées en 
intervention forcée ; que la SEM et la société Sarcelles Energie ont assigné plusieurs 
syndicats en paiement de factures ; que ces instances ont été jointes ;

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles 815-2 et 815-3 du code civil ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes des syndicats en revendication 
de la propriété indivise des installations de chauffage et en annulation ou déclaration 
d’inopposabilité de conventions conclues sans leur consentement, l’arrêt retient que 
ces demandes ne constituent pas de simples actes conservatoires tendant seulement 
à faire valoir des droits, mais, ne ressortissant pas à l’exploitation normale d’un bien 
indivis, relèvent de la règle de l’unanimité des indivisaires, en raison de l’importance 
des installations litigieuses, des frais à venir occasionnés par ces prétentions et des pro-
cédures en cours à l’encontre de la société Sarcelles Investissement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en revendication de la propriété indivise et 
en contestation d’actes conclus sans le consentement des indivisaires a pour objet la 
conservation des droits de ceux-ci et entre dans la catégorie des actes conservatoires 
que chacun d’eux peut accomplir seul, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le 
premier par refus d’application et le second par fausse application ;

Et sur les quatrième et cinquième moyens, réunis :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;
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Attendu que la cassation sur le troisième moyen entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation des dispositions rejetant les demandes en restitution de diverses sommes 
et en paiement de dommages-intérêts ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
des syndicats des copropriétaires en revendication de la propriété indivise des instal-
lations de chauffage, en annulation ou en déclaration d’inopposabilité des conven-
tions des 3 mars 1987, 1er décembre 1988, 12 avril 1989, 25 août 2005, 30 décembre 
2005, 2 juin 2006 et 26 juin 2006, et rejette leurs demandes en restitution de diverses 
sommes et en paiement de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 25 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; 
SCP Didier et Pinet  ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Articles 815-2 et 815-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la conception de l’acte conservatoire, à rapprocher : 3e Civ., 19 juin 2002, pourvoi n° 01-
01.201, Bull. 2002, III, n° 145 (rejet), et les arrêts cités.

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 17-13.550, (P)

– Rejet et annulation sans renvoi –

 ■ Atteinte au droit de propriété – Voie de fait – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Abattage sans titre d’une haie implantée sur un 
terrain privé.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Montpellier, 15 octobre 2015 et 15 décembre 2016), 
que M. et Mme S... sont propriétaires d’une parcelle bâtie bordée d’une allée dont 
elle est séparée par un fossé longé d’une haie d’acacias implantée sur leurs fonds ; que 
la commune de [...] (la commune) leur a demandé de supprimer cette haie, au motif 
que celle-ci était dangereuse pour les passants ; qu’estimant que l’élagage réalisé était 
insuffisant, la commune a mis en demeure M. et Mme S... de procéder à l’abattage des 
arbres, avant d’y procéder elle-même sans les en prévenir ; que M. et Mme S... ont as-
signé la commune, sur le fondement de la voie de fait, en réalisation forcée de travaux 
de remise en état et en paiement de dommages-intérêts ;
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Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation de l’arrêt du 
15 octobre 2015 ;

Mais sur le moyen relevé d’office après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la loi des 16-24 août 1790, ensemble l’article 76, alinéa 2, du code de procédure 
civile ;

Attendu que l’abattage, même sans titre, d’une haie implantée sur le terrain d’une 
personne privée qui en demande la remise en état ne procède pas d’un acte manifes-
tement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’administration et n’a 
pas pour effet l’extinction d’un droit de propriété, de sorte que la demande de remise 
en état des lieux relève de la seule compétence de la juridiction administrative ; qu’il 
y a donc lieu de relever d’office l’incompétence du juge judiciaire au profit de la ju-
ridiction administrative ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 15 octobre 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction de l’ordre judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article 76, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompétence du juge judiciaire en cas d’atteinte par l’administration n’ayant pas pour effet 
l’extinction du droit de propriété, à rapprocher : 3e Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.993, 
Bull. 2018, III, n° 6 (rejet), et les arrêts cités.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

3e Civ., 17 octobre 2019, n° 18-18.469, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs – Personne 
morale – Non-professionnel – Définition.

La qualité de non-professionnel d’une personne morale, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, s’apprécie au 
regard de son activité et non de celle de son représentant légal.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 7  septembre 2017 et 15  mars 
2018), que la société Les Chênes a confié à la société Castel et Fromaget l’édification 
d’un hangar à structure métallique ; qu’après expertise, elle l’a assignée en indemnisa-
tion de préjudices résultant de désordres affectant le bâtiment ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexé :

Attendu que la société Castel et Fromaget fait grief à l’arrêt du 15 mars 2018 de la 
condamner au paiement de la somme de 18 000 euros au titre des travaux de reprise ;

Mais attendu que, la société Castel et Fromaget ayant invoqué le bénéfice de la clause 
limitative de responsabilité, c’est sans violer le principe de la contradiction que la cour 
d’appel en a vérifié les conditions d’application aux différents préjudices pour retenir 
qu’elle ne limitait pas l’indemnisation de celui correspondant au coût des travaux de 
reprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu qu’une personne morale est un non-professionnel, au sens de ce texte, lors-
qu’elle conclut un contrat n’ayant pas de rapport direct avec son activité profession-
nelle ;

Attendu que, pour limiter la condamnation de la société Castel et Fromaget au titre 
du préjudice locatif, l’arrêt du 15 mars 2018 retient que la société Les Chênes n’a pas 
la qualité de non-professionnel au sens du texte susvisé puisque, même si elle a pour 
objet la location de biens immobiliers, son gérant est également celui d’une société 
ayant pour objet la réalisation de travaux de maçonnerie générale et de gros oeuvre 
et que, dès lors, elle ne peut se prévaloir des dispositions du code de la consommation 
sur les clauses abusives ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que la qualité de non-professionnel d’une personne morale 
s’apprécie au regard de son activité et non de celle de son représentant légal, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu’aucun grief n’est dirigé contre l’arrêt du 7 septembre 2017 ;

PAR CES MOTIFS :

Constate la déchéance du pourvoi principal en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 
7 septembre 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que, pour les préjudices autres 
que celui correspondant au coût des travaux de reprise, la société Castel et Froma-
get est fondée à opposer la clause limitative de responsabilité figurant sous le n° 9.9 
« des conditions générales du marché » du devis accepté par la société Les Chênes le 
8 novembre 2010 et condamne la société Castel et Fromaget à payer à la société Les 
Chênes la somme de 5 700 euros au titre du préjudice locatif, l’arrêt rendu le 15 mars 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-29.347, Bull. 2016, III, n° 23 (rejet).

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-12.255, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts – Taux – Calcul – Mois normalisé – Application – Conditions – 
Détermination – Portée.

Le mois normalisé, d’une durée de 30,41666 jours, prévu à l’annexe à l’article R. 313-1 du code de la 
consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, a vocation à s’appliquer au 
calcul des intérêts conventionnels lorsque ceux-ci sont calculés sur la base d’une année civile et que le prêt est 
remboursable mensuellement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2017), que, suivant offre acceptée le 
17 avril 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à M. et 
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Mme V... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en euros, 
dénommé Helvet immo ; que les emprunteurs ont assigné la banque en paiement de 
dommages-intérêts pour manquement à son devoir de mise en garde et en nullité de 
la clause stipulant l’intérêt conventionnel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la clause de monnaie de 
compte définit l’objet principal du contrat et ne peut donc, étant claire et compré-
hensible, donner lieu à une appréciation de son caractère abusif, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans 
sa rédaction applicable en la cause), dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; que, selon l’alinéa 7 du même 
article, l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne porte 
pas sur la définition de l’objet principal du contrat, pour autant que les clauses soient 
rédigées de façon claire et compréhensible ; que cette exception ne peut être opposée 
à la remise en cause d’une stipulation d’un contrat de prêt libellé en devises étrangères 
et remboursable en euros qui prévoit que les échéances de remboursement seront 
indexées sur le taux de change euro / franc suisse dès lors qu’une telle stipulation ne 
définit pas l’objet principal du contrat, afférent au financement de l’acquisition d’un 
bien immobilier, mais constitue une simple modalité d’exécution du prêt ; qu’en op-
posant, néanmoins, cette exception, par la considération que les emprunteurs auraient 
invoqué la législation sur les clauses abusives à l’encontre d’une clause « rédigée de 
manière claire et compréhensible » et qui « définit l’objet du contrat », la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, devenu l’article 
L. 212-1 du même code ;

2°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses visées aux termes de l’article 
L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la 
cause) ne concerne pas celles qui portent sur l’objet principal du contrat, c’est pour 
autant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant 
que la clause litigieuse ne pouvait être considérée comme abusive dès lors qu’elle « dé-
fini[ssait] l’objet principal du contrat » et était « rédigée de façon claire et compréhen-
sible » sans rechercher, comme cela lui était demandé, si compte tenu de ses termes, des 
données figurant dans le tableau d’amortissement annexé à l’offre de crédit, duquel il 
ressortait que les échéances de remboursement calculées sur la base du taux de change 
initial présentaient un caractère fixe et, plus largement, des informations figurant dans 
l’offre de crédit et ses annexes, elle était suffisamment claire et intelligible pour per-
mettre aux emprunteurs d’avoir connaissance du risque d’augmentation illimitée du 
coût effectif du crédit induit par le mécanisme d’indexation des remboursements sur 
le taux de change euro/franc suisse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la consommation, tel qu’il doit 
être interprété à la lumière de l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil, 
du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs ;

3°/ que si l’appréciation du caractère abusif des clauses au sens de l’article L. 132-1, 
alinéa 1, du code de la consommation (dans sa rédaction applicable en la cause) ne 
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porte ni sur la définition de l’objet principal du contrat ni sur l’adéquation du prix 
ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert, c’est pour autant que les 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible ; qu’en jugeant que la clause 
d’indexation litigieuse « défini[ssait] l’objet principal du contrat » et était «  rédigée 
de façon claire et compréhensible », en sorte qu’elle échappait à tout contrôle par le 
juge de son caractère abusif, quand elle avait constaté qu’il ressortait des stipulations 
de l’offre de prêt que le taux de change était décrit comme présentant tout à la fois un 
caractère fixe, puisqu’il avait vocation à « régir toute l’opération » et constituait la base 
de calcul du montant des échéances fixes de remboursement figurant dans le tableau 
d’amortissement indexé à l’offre de crédit, et un caractère variable, dans la mesure où 
la charge exacte du remboursement du prêt ainsi que son montant ne pouvaient être 
déterminés que par référence au « taux de change applicable », c’est-à-dire au taux 
de change de l’euro par rapport au franc suisse à un instant donné, la cour d’appel, 
qui avait pourtant mis en exergue le caractère incompréhensible ou, à tout le moins, 
ambiguë de la clause d’indexation litigieuse, n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation de l’article L. 132-1, alinéa 1, du code de la 
consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt relève que les parties sont expressément convenues 
que le paiement des échéances par l’emprunteur devait être effectué en euros pour 
être ensuite converti en francs suisses et permettre le remboursement du capital em-
prunté dans cette devise, qu’il retient que les conditions de remboursement d’un prêt 
ne revêtent pas un caractère accessoire mais définissent l’essence même du rapport 
contractuel, de sorte que la clause de monnaie de compte, dont toutes les autres ne 
sont que la déclinaison ou la conséquence, fixe une prestation essentielle caractérisant 
le contrat ; qu’il en déduit, à bon droit, que la clause litigieuse définit l’objet principal 
du contrat ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt relève que l’offre préalable explique sans équivoque le 
fonctionnement du prêt libellé en devise et détaille les opérations de change réali-
sées au cours de la vie du contrat ; qu’il constate que l’offre mentionne que l’amor-
tissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en euros et qu’une 
telle conversion, exposée de manière concrète et précise, intervient selon un taux de 
change objectif dont la variabilité a une incidence directe sur le montant des règle-
ments, la durée et le coût total du crédit ; que l’arrêt ajoute que les emprunteurs ont 
également pu se convaincre de la variabilité du taux et de ses conséquences sur le 
remboursement du capital par la lecture des documents annexés à l’offre, soit le tableau 
d’amortissement prévisionnel, les informations relatives aux opérations de change et la 
notice présentant les conditions et modalités de variations du taux d’intérêt du crédit, 
ladite notice comportant des simulations chiffrées envisageant tant une appréciation 
qu’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro ; que la cour d’appel a ainsi fait 
ressortir, sans omettre de procéder à la recherche prétendument délaissée, le caractère 
clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dom-
mages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, alors, 
selon le moyen :
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1°/ que l’établissement bancaire est tenu d’une obligation de mise en garde à l’égard 
de son client sur les risques encourus dans les opérations spéculatives  ; que le prêt 
Helvet immo, en ce qu’il indexe le montant du capital à rembourser sur l’évolution du 
taux de change euro contre franc suisse, expose l’emprunteur à un risque de perte non 
mesurable et d’une ampleur non prévisible ; qu’en retenant, pour débouter les em-
prunteurs de leurs demandes indemnitaires motif pris de ce qu’il n’était pas démontré 
que la banque ait manqué à l’une quelconque de ses obligations, en ce compris de 
mise en garde et d’information, que ce produit ne revêtait pas un caractère spéculatif, 
la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que la banque qui consent un prêt à un emprunteur non averti est tenu à son 
égard, lors de la conclusion du contrat, d’un devoir de mise en garde sur les spécificités 
du prêt qui sont de nature à créer un risque particulier ; qu’il en est ainsi notamment 
lorsque le prêt est libellé en devise étrangère et remboursable en euros, ce qui peut 
avoir pour effet d’accroître, sans limite, le montant du capital devant être remboursé 
par l’emprunteur qui supporte seul le risque de variation du taux de change ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si la banque s’était acquittée de son devoir de mise en garde 
relatif à ce risque particulier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

3°/ que, lorsque le prêt consenti revêt une nature complexe et est de nature à créer 
un risque particulier pour l’emprunteur, le banquier prêteur, tenu d’informer l’em-
prunteur, ne peut se contenter de présenter à l’emprunteur le fonctionnement du prêt 
mais doit attirer son attention sur les risques particuliers que lui fait encourir la spé-
cificité du prêt envisagé ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour écarter la responsabilité 
de la banque pour manquement à son obligation d’information, sur les stipulations 
du contrat de prêt, les simulations, la notice figurant en annexe, et l’acceptation par 
les emprunteurs de l’offre de crédit, cependant qu’il résultait de ses constatations que 
ces documents se contentaient de décrire en des termes neutres le fonctionnement du 
prêt et n’attirait pas précisément l’attention des emprunteurs sur le risque d’augmen-
tation du capital restant dû lié à l’évolution du taux de change, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’après avoir, à bon droit, retenu que le prêt litigieux ne présentait au-
cun caractère spéculatif, la cour d’appel a relevé que le risque de variation du taux de 
change et son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de rembour-
sement ont été clairement, précisément et expressément mis en exergue par la banque, 
que l’offre préalable précise que l’amortissement du capital sera plus ou moins rapide, 
selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure ou inférieure à 
l’échéance en francs suisses exigible, que les documents annexés à l’offre, dont la no-
tice qui comporte des exemples chiffrés illustrant le risque d’augmentation du capital 
restant dû, font explicitement référence à l’incidence de la variation du taux de change 
sur le montant des règlements, la durée et le coût total du crédit, et que l’attention des 
emprunteurs a été spécialement appelée, dans le formulaire d’acceptation de l’offre, sur 
l’existence des opérations de change pouvant avoir un impact sur le plan de rembour-
sement ; qu’elle a ainsi, sans être tenue de procéder à la recherche dont l’omission est 
alléguée par la deuxième branche, légalement justifié sa décision de ce chef ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation 
de la clause stipulant l’intérêt conventionnel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à peine de substitution du taux conventionnel par le taux légal, la seule base 
de calcul licite pour la détermination du montant des intérêts conventionnels est l’an-
née civile ; que, lorsque le taux d’intérêt est annuel mais que les échéances sont dues 
mensuellement, la banque est tenue de calculer le montant des intérêts conventionnels 
en rapportant le nombre exact de jours de la période concernée au nombre exact de 
jours que comporte l’année ; qu’en l’espèce, pour rejeter la demande formée par les 
emprunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit an-
nulée et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la 
cour d’appel a estimé que la banque rapportait la preuve de l’exactitude du calcul du 
montant des intérêts conventionnels dès lors qu’elle aboutissait au même résultat en 
appliquant au capital restant à rembourser le taux d’intérêt stipulé annuellement divisé 
par le nombre de mois de l’année (soit 212 578,56 x (4,45 %/12)) et en appliquant 
au capital restant à rembourser le montant du taux d’intérêt stipulé annuellement 
multiplié par le rapport entre le nombre de jours que comporte un mois normalisé 
(30,4166667 jours) et trois cent soixante-cinq jours (soit 212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667) ; qu’en statuant de la sorte, cependant que si une année comporte bien 
trois cent soixante-cinq jours, un mois ne comporte pas 30,4166667 jours mais selon 
le cas, vingt-huit, vingt-neuf, trente ou trente et un jours, de sorte que le calcul effec-
tué par la banque ne pouvait être regardé comme licite, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

2°/ qu’en application des dispositions combinées de l’article 1907, alinéa 2, du code 
civil et des articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation (dans 
leur rédaction applicable en la cause), le taux d’intérêt conventionnel mentionné par 
écrit dans l’acte de prêt consenti à un consommateur ou un non-professionnel doit, 
comme le taux effectif global, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile ; que, pour rejeter la demande formée par les em-
prunteurs, tendant à ce que la clause d’intérêts conventionnels litigieuse soit annulée 
et que le taux d’intérêt légal soit substitué au taux d’intérêt conventionnel, la cour 
d’appel a estimé que la banque démontrait que le calcul [212 578,56 x (4,45 %/365) 
x 30,4166667] n’avait pas été effectué par référence à l’année lombarde prohibée et 
n’était donc pas erroné ; qu’en statuant de la sorte, quand elle avait par ailleurs constaté 
qu’il ressortait de ce calcul que la banque s’était fondée sur la méthode dite du « mois 
normalisé » pour calculer les intérêts contractuellement dus selon un taux journalier, 
en faisant application du rapport 30,4166/365, lequel équivaut strictement au rapport 
30/360 prohibé pour calculer les intérêts conventionnels en tant qu’il est fondé sur la 
base d’une année de trois cent soixante jours, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire 
que les intérêts conventionnels avaient été calculés sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et 
a violé l’article 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 
et R. 313-1 du code de la consommation (dans leur rédaction applicable en la cause) ;

Mais attendu, d’abord, que le mois normalisé, d’une durée de 30,41666 jours, prévu 
à l’annexe à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, a vocation à s’appliquer au calcul des intérêts 
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conventionnels lorsque ceux-ci sont calculés sur la base d’une année civile et que 
le prêt est remboursable mensuellement  ; qu’ayant relevé que le prêt litigieux était 
remboursable selon cette périodicité, c’est à bon droit que la cour d’appel a validé le 
calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année civile et en fonction d’un 
mois normalisé ;

Attendu, ensuite, que, si le rapport entre une année civile et un mois normalisé de 
30,41666 jours équivaut à celui prohibé entre une année de trois-cent-soixante jours 
et un mois de trente jours, une telle équivalence ne suffit pas à déduire le calcul des 
intérêts conventionnels sur une autre base que celle de l’année civile ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune des ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 
du 10 juin 2002.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-14.677, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Droit d’agir en 
justice – Droit exercé par le salarié – Atteinte – Cas – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er avril 1996 par la société Cars Giraux, 
aux droits de laquelle vient la société Transports voyageurs du Mantois, pour occuper 
au dernier état de la relation contractuelle les fonctions de responsable du service 
contrôle, M. S... a saisi le 3 mars 2013 la juridiction prud’homale afin d’obtenir le 
paiement de rappel de salaire et de prime de caisse ; que le 27 octobre 2014, il a été 
convoqué à un premier entretien préalable à licenciement fixé au 6 novembre 2014 ; 
que le 13  novembre 2014, il a fait l’objet d’une nouvelle convocation à entretien 
préalable fixé au 20 novembre 2014 avec mise à pied conservatoire compte tenu de 
nouveaux faits invoqués par l’employeur ; qu’à l’issue de la procédure administrative 
d’autorisation de licencier devenue sans objet en raison de la perte de la qualité de 
salarié protégé, il a été licencié pour faute grave le 31 août 2015 ;
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Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement 
du salarié, d’ordonner sa réintégration sous astreinte, de le condamner à lui verser des 
sommes à titre de rappel de salaire et congés payés afférents, alors, selon le moyen :

1°/ que la cour d’appel qui n’est pas saisie de conclusions par l’intimé doit seulement, 
pour statuer sur l’appel, examiner les motifs du jugement ayant accueilli les prétentions 
de cette partie en première instance ; qu’il ne résulte d’aucun des motifs du jugement 
rendu par le conseil de prud’hommes de Mantes-la-Jolie que la matérialité des falsifi-
cations reprochées au salarié ou les pressions exercées par lui sur ses subordonnés aient 
été remises en causes ou même contestées ; que pour retenir la nullité du licenciement, 
le conseil de prud’hommes s’était exclusivement fondé sur « la chronologie des faits » 
qui aurait démontré, selon les premiers juges, « que la société TVM a procédé à des 
mesures disciplinaires directement liées à la procédure prud’homale engagée à son 
encontre par Monsieur Y... S... » ; que dès lors, en reprochant à la société TVM de ne 
pas établir la falsification des documents produits par le salarié devant la juridiction 
prud’homale ni les pressions exercées par celui-ci sur d’autres salariés, ce dont elle a 
déduit la nullité du licenciement, ces moyens ne figurant pas dans les motifs du juge-
ment et n’étant pas davantage soutenus par le salarié, la cour d’appel a méconnu les 
termes du litige et a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que l’employeur peut, de bonne foi, procéder au licenciement d’un salarié dont il 
estime qu’il a falsifié des fichiers sur le réseau informatique de l’entreprise, manipulé 
des collègues de travail pour obtenir des témoignages et exercé des pressions sur l’un 
d’entre eux ; qu’en considérant que la société TVM ne parvenait pas à suffisamment 
établir la matérialité de ces faits, sans toutefois relever le moindre élément montrant 
qu’elle aurait été de mauvaise foi ou cherché à porter atteinte au droit du salarié 
d’ester en justice, la cour d’appel pouvait seulement en tirer pour conséquence que le 
licenciement litigieux était dépourvu de cause réelle et sérieuse ; qu’en considérant au 
contraire que la défaillance de la société TVM à apporter la preuve de la matérialité des 
faits énoncés dans la lettre de licenciement caractérisait nécessairement une atteinte à 
la liberté fondamentale d’ester en justice, la cour d’appel a violé par fausse application 
les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du code du travail ;

3°/ qu’il en va d’autant plus ainsi qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt 
attaqué que l’action exercée par le salarié avait été introduite devant le conseil de 
prud’hommes dix-huit mois plus tôt sans que cela ne suscite de réaction hostile de la 
société TVM, et que ce n’était qu’après la production des pièces qu’elle estimait falsi-
fiées, sur la foi d’une enquête interne et de l’avis d’un spécialiste informatique, et après 
avoir reçu des témoignages de salariés faisant état des pressions exercées par le salarié, 
que la procédure de licenciement a été engagée ; qu’en considérant qu’en dépit de 
ces éléments montrant que la mesure de licenciement était objectivement étrangère à 
toute atteinte au droit du salarié à exercer son droit d’ester en justice, la cour d’appel 
a méconnu son office et violé les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du 
code du travail ;

4°/ que la production de pièces en justice est encadrée par les règles du code de pro-
cédure civile et ne constitue pas une liberté fondamentale ; qu’il ressort des motifs de 
l’arrêt attaqué que la défaillance de la société TVM à établir la falsification des pièces 
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par le salarié et la manipulation de ses collègues de travail n’a porté que sur la seule 
communication des pièces devant la juridiction prud’homale et non la saisine de 
cette dernière ; qu’en prononçant dès lors la nullité du licenciement, la cour d’appel 
a violé par fausse application les articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 1121-1 du 
code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’employeur reprochait au salarié dans la lettre de 
licenciement d’avoir produit dans le cadre de l’instance prud’homale des documents 
internes falsifiés ainsi que des attestations de salariés obtenues par abus de sa position 
hiérarchique et que ces faits n’étaient pas établis, la cour d’appel en a, sans méconnaître 
les termes du litige, exactement déduit que le licenciement était en lien avec l’exercice 
par le salarié de son droit d’ester en justice et était nul ; que le moyen, inopérant en sa 
deuxième branche et manquant en fait en sa troisième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 1153 devenu l’article 1231-6 du code civil ;

Attendu que la cour d’appel a confirmé le jugement qui condamnait l’employeur à 
réintégrer le salarié et à lui payer les sommes de 30 190,32 euros à titre de rappel de 
salaire depuis son éviction et 3 019,03 euros au titre des congés payés afférents, avec 
intérêts au taux légal à compter du 8 mars 2013, date de la réception de la convocation 
devant le bureau de conciliation ;

Qu’en statuant ainsi, alors d’une part, qu’il résulte de ses constatations que le salarié a 
été licencié le 31 août 2015 en sorte qu’il ne peut bénéficier d’intérêts au taux légal à 
compter du 8 mars 2013 et d’autre part, que les créances salariales produisent intérêts 
au taux légal à compter du jour où le salarié formalise sa demande en réintégration et 
en paiement de rappel de salaires et à compter de chaque échéance devenue exigible, 
la cour d’appel a violé le textes susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de condamner la société, qui succombe pour l’essentiel, aux 
dépens de l’instance ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe au 8 mars 2013 le point de 
départ des intérêts au taux légal sur les sommes de 30 190,32 euros et 3 019,03 euros 
allouées à titre de rappel de salaires et congés payés afférents, l’arrêt rendu le 7 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Articles 6, § 1, et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ; article L. 1121-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la nullité du licenciement intervenu en raison d’une atteinte au droit d’agir en justice, à 
rapprocher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-11.122, Bull. 2018, (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-24.773, (P)

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Droit d’agir en 
justice – Droit exercé par le salarié – Atteinte – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, 
il appartient au salarié de démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion 
à une action en justice introduite pour faire valoir ses droits.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2017), qu’engagé le 8 mars 2004 par la so-
ciété Assurances 2000 en qualité d’attaché commercial, M. Y... a saisi le 15 septembre 
2011 la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’heures supplémentaires 
et de primes ; que mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entretien préalable 
le 29 septembre 2011, il a été licencié pour faute grave par lettre du 13 octobre 2011, 
au motif qu’il aurait eu le 29 septembre 2011 une attitude agressive et injurieuse à 
l’égard de deux supérieurs hiérarchiques et aurait dénigré l’entreprise ;

Sur les trois dernières branches du moyen unique du pourvoi principal 
du salarié et le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les autres branches du moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire son licenciement justifié et de rejeter 
l’ensemble de ses demandes à ce titre, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque le licenciement intervient concomitamment à la saisine du conseil 
de prud’hommes par le salarié, il appartient à l’employeur d’établir que sa décision 
est justifiée par des éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par 
le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’à défaut, le licenciement est nul ; qu’en 
déboutant le salarié de sa demande en nullité du licenciement qui a suivi sa saisine 
du conseil de prud’hommes, au motif qu’il n’apportait pas la preuve de ce que les 
événements du 29 septembre 2011 qui ont motivé son licenciement avaient eu pour 
origine son action prud’homale, quand il bénéficiait d’une présomption à cet égard 
qu’il appartenait à l’employeur de renverser en apportant la preuve contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil, l’article L. 1221-1 du code du travail et 



232

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ qu’en jugeant qu’aucun élément ne permettait de rattacher les événements du 
29 septembre 2011 à la procédure prud’homale qu’il venait d’initier à l’encontre de 
son employeur, sans avoir recherché si, comme le salarié le soutenait dans ses conclu-
sions d’appel, la société ASSU 2000 n’avait pas soudainement évoqué de prétendues 
difficultés commerciales de l’agence depuis 2008, sans aucune remarque ni rappel à 
l’ordre préalable, le mois précisément où le salarié avait réalisé le meilleur chiffre com-
mercial des agences de son secteur, ce qui était de nature à établir que l’incident et la 
décision de le licencier était en lien avec la procédure prud’homale récemment initiée 
par le salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1221-1 du code du travail et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent 
une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que 
la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une action en 
justice introduite pour faire valoir ses droits ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté, d’une part, que les faits invoqués dans la lettre 
de licenciement étaient caractérisés, et, d’autre part, procédant implicitement mais né-
cessairement à la recherche prétendument omise, que le déplacement à l’agence de 
deux supérieurs hiérarchiques avait pour but de trouver une solution concernant les 
mauvais résultats commerciaux de l’agence, lesquels étaient établis par la production 
d’extraits informatiques, ce dont il résultait que le salarié ne démontrait pas l’existence 
d’éléments permettant de rattacher les événements du 29 septembre 2011 à la procé-
dure prud’homale précédemment engagée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315 du code civil, dans sa version alors applicable ; 
article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de prouver l’atteinte à la liberté d’agir en justice du salarié en cas de licenciement 
pour cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-20.460, Bull. 
2017, V, n° 146 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.
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1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-21.871, (P)

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Défaut – Cas – Proportionnalité 
par rapport aux droits et intérêts en cause.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 26 juin 2018), que la société France télévisions 
a diffusé, le 13 octobre 2016, dans l’émission « Envoyé spécial », un reportage consa-
cré à la crise de la production laitière intitulé « Sérieusement ?! Lactalis : le beurre et 
l’argent du beurre » ; que, soutenant qu’une séquence de ce reportage faisait mention 
du nom de sa résidence secondaire, de sa localisation précise et en présentait des vues 
aériennes, et invoquant l’atteinte portée à sa vie privée, M. C..., président du conseil 
de surveillance de la société Lactalis, l’a assignée, sur le fondement des articles 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
9 du code civil, aux fins d’obtenir réparation de son préjudice, ainsi que des mesures 
d’interdiction et de publication judiciaire ;

Attendu que M. C... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que le conflit entre les droits fondamentaux d’égale valeur garantis par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
au titre de la protection de la vie privée et l’article 10 de la même Convention relatif 
à la liberté d’expression, impose aux juridictions de mettre en balance les intérêts en 
présence au regard de six critères tenant à la contribution à un débat d’intérêt général, 
à la notoriété de la personne visée et à l’objet du reportage, au comportement anté-
rieur de la personne visée, au contenu, à la forme et aux répercussions de la publica-
tion, aux circonstances des prises de vue, enfin, à la gravité de la sanction requise ou 
imposée à l’organe de presse ; que ces critères ne sont pas alternatifs mais cumulatifs ; 
qu’en se fondant en l’espèce sur les trois premiers critères à l’exclusion des suivants 
qui n’ont pas été examinés par l’arrêt (répercussion de la publication, circonstance des 
prises de vue et mesure de la sanction requise), la cour d’appel ne peut passer comme 
ayant établi avec la précision nécessaire la balance des intérêts en présence, violant ainsi 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la liberté de divulguer des éléments de la vie privée qui seraient déjà dispo-
nibles dans le « domaine public » n’est pas en principe absolue ; que, sur le terrain 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la cour d’appel devait examiner, d’une part, le contexte particulier de 
la divulgation incriminée, laquelle associait en l’espèce, à une heure de grande écoute, 
le nom et les qualités du requérant, la localisation de sa propriété privée et le chemin 
d’accès à cette dernière, d’autre part, le comportement antérieur du demandeur, le-
quel, loin d’avoir été volontairement à l’origine des divulgations antécédentes dans des 
conditions excluant qu’il puisse s’en plaindre ultérieurement, faisait valoir qu’il avait 
toujours au contraire entendu préserver sa vie privée ; qu’en se bornant à l’affirmation 
inopérante selon laquelle les éléments litigieux eussent déjà été disponibles dans le 
domaine public sans opposition du requérant, la cour d’appel, qui ne s’est pas davan-



234

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tage expliquée sur la portée de l’ingérence contestée sous le rapport de la vie privée 
de M. C..., dans le contexte précis de la cause, a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que la justification d’une atteinte constatée à la vie privée du requérant par l’exis-
tence d’un débat général sur la « crise du lait » dans le cadre d’un conflit de droits 
entre les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, qui sont d’égale valeur, commande a minima de la part des 
juges du fond une appréciation concrète de la nécessité d’une ingérence dans la vie 
privée prétendant s’autoriser de la liberté d’expression ; qu’en se bornant à relever que 
la divulgation contestée «  s’inscrivait » dans le contexte d’un débat d’intérêt public 
sans autrement s’expliquer sur la nécessité corrélative d’une atteinte à la vie privée du 
requérant, la cour d’appel a derechef privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 9 du code civil, ensemble les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression 
ayant la même valeur normative, il appartient au juge saisi de rechercher un équilibre 
entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’in-
térêt le plus légitime ; que, pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, 
il y a lieu de prendre en considération la contribution de la publication incriminée à 
un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le 
comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme et les réper-
cussions de ladite publication, ainsi que, le cas échéant, les circonstances de la prise 
des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, I... et Hachette Filipacchi 
associés c. France [GC], n° 40454/07, § 93) ; qu’il incombe au juge de procéder, de 
façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères (1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi 
n° 16-28.741, publié) ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les indications fournies dans la séquence liti-
gieuse, qui permettent une localisation exacte du domicile de M. C..., caractérisent 
une atteinte à sa vie privée, l’arrêt relève, d’abord, que le reportage en cause évoque, 
notamment, la mobilisation des producteurs laitiers contre le groupe Lactalis, accusé 
de pratiquer des prix trop bas, et compare la situation financière desdits producteurs 
à celle du dirigeant du premier groupe laitier mondial ; qu’il ajoute que l’intégralité 
du patrimoine immobilier de M. C... n’est pas détaillée, les informations délivrées 
portant exclusivement sur le bien que ce dernier possède en Mayenne, où résident les 
fermiers présentés dans le reportage, de sorte que ces informations s’inscrivent dans le 
débat d’intérêt général abordé par l’émission ; qu’il énonce, ensuite, par motifs propres 
et adoptés, que M. C..., en sa qualité de dirigeant du groupe Lactalis, est un person-
nage public et que, bien que le nom et la localisation de sa résidence secondaire aient 
été à plusieurs reprises divulgués dans la presse écrite, il n’a pas, par le passé, protesté 
contre la diffusion de ces informations ; qu’il constate, enfin, que la vue d’ensemble 
de la propriété de M. C... peut être visionnée grâce au service de cartographie en 
ligne Google maps et que, pour réaliser le reportage incriminé, le journaliste n’a pas 
pénétré sur cette propriété privée ; que la cour d’appel, qui a ainsi examiné, de façon 
concrète, chacun des critères à mettre en oeuvre pour procéder à la mise en balance 
entre le droit à la protection de la vie privée et le droit à la liberté d’expression et qui 
n’avait pas à effectuer d’autres recherches, a légalement justifié sa décision de retenir 
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que l’atteinte portée à la vie privée de M. C... était légitimée par le droit à l’informa-
tion du public ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil.

Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 10  novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, 
n° 40454/07. A rapprocher : 1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-22.549, (P)

– Rejet –

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Exercice – Créanciers 
hypothécaires et privilégiés – Sommes payées au mépris de l’ordre 
des privilèges – Portée.

Le paiement, fait par erreur sur l’ordre des privilèges, n’ouvre pas droit à répétition dès lors que l’accipiens n’a 
reçu que ce que lui devait son débiteur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 juin 2018), qu’à l’occasion de la cession 
d’un fonds de commerce réalisée par acte authentique du 16  février 2011, M. U... 
(le notaire) a reçu plusieurs oppositions de l’administration fiscale, de l’union de re-
couvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales du Langue-
doc-Roussillon (l’URSSAF), et de la Société générale (la banque), bénéficiaire d’un 
nantissement  ; qu’une ordonnance de référé du 13 octobre 2011 ayant ordonné la 
mainlevée de l’opposition formulée par l’administration fiscale, le notaire a versé une 
partie des fonds à l’URSSAF et à la banque ; qu’après infirmation de cette ordonnance 
par arrêt du 16 mai 2012, l’administration fiscale a assigné le notaire en responsabilité 
par acte du 8 février 2013 ; que ce dernier a engagé une action en répétition contre 
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l’URSSAF et la banque en soutenant qu’un paiement indu avait été effectué à leur 
profit ;

Attendu que le notaire fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que le créancier qui reçoit lors d’une procédure de répartition de sommes qui ne 
lui étaient pas dues, en violation de l’ordre des sûretés ou de l’égalité des créanciers 
chirographaires, en doit répétition ; qu’en retenant, pour écarter l’action en répétition 
de l’indu exercée par le notaire à l’encontre de l’URSSAF et de la banque, que ces 
créanciers avaient reçu «  sans atteinte au principe d’égalité des créanciers chirogra-
phaires [...] ce que leur devait le débiteur », tout en constatant qu’une erreur avait 
été commise « sur l’ordre des privilèges », de sorte que ces créanciers avaient reçu des 
sommes qu’ils n’auraient pas dû recevoir dans le cadre de la répartition du prix de 
vente du fonds de commerce, la cour d’appel a violé les articles 1376 et 1377 du code 
civil, dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que l’absence de faute de celui qui a payé ne constitue pas une condition de mise 
en oeuvre de l’action en répétition de l’indu ; qu’en retenant, pour écarter l’action en 
répétition de l’indu exercée par le notaire à l’encontre de l’URSSAF et de la banque, 
que le notaire avait « de façon fautive » adressé à ces créanciers des fonds revenant à 
un autre créancier, quand le caractère fautif de l’erreur commise par celui qui réclame 
répétition est indifférente, la cour d’appel a violé les articles 1376 et 1377 du code 
civil, dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le notaire avait commis une erreur sur l’ordre des 
privilèges et que le paiement était intervenu sans atteinte au principe de l’égalité des 
créanciers chirographaires, l’URSSAF et la banque étant des créanciers privilégiés, la 
cour d’appel en a exactement déduit que ce paiement n’ouvrait pas droit à répétition, 
dès lors que l’URSSAF et la banque n’avaient reçu que ce que leur devait le débi-
teur ; que le moyen, inopérant en sa seconde branche dirigée contre des motifs qui ne 
sont pas le soutien du rejet de l’action en répétition de l’indu, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Sudre et 
Mme Legohérel (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles 1376 et 1377 du code civil, dans leur rédaction applicable à l’espèce.



237

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 19-15.766, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Bail à usage d’habitation et professionnel – Loi n° 48-1360 du 
1er septembre 1948 – Articles 19, alinéa 1, et 20 bis, alinéa 1 – 
Principe d’égalité – Droit de propriété – Disposition législative – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que la société civile immobilière Les Cimes (la SCI), propriétaire d’un ap-
partement donné à bail à Mme P..., sous le régime de la loi du 1er septembre 1948, lui 
a délivré un congé pour reprise au profit de l’un de ses associés, puis l’a assignée en 
validité du congé ; que, par arrêt du 29 janvier 2019, la cour d’appel de Paris a annulé 
le congé ; qu’à l’occasion du pourvoi formé contre cette décision, la SCI a présenté, 
par mémoire distinct, la question prioritaire de constitutionnalité suivante :

« Les articles 19, alinéa 1 et 20 bis, alinéa 1, de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 
portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs 
et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et instituant 
des allocations de logement, en tant qu’ils réservent l’exercice du droit de reprise de 
son logement au bailleur personne physique ou membre d’une société d’attribution 
en jouissance et, partant, excluent de ce bénéfice le bailleur lorsqu’il est une société 
civile immobilière familiale, sont-ils contraires au principe d’égalité et au droit de 
propriété constitutionnellement garantis ? » ;

Attendu que les dispositions contestées, qui portent sur les principes généraux du 
régime de la propriété et ont valeur législative, sont applicables au litige au sens de 
l’article 23-2 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique 
sur le Conseil constitutionnel ;

Qu’elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux, 
en premier lieu, en ce que le bailleur personne physique ou membre d’une société 
immobilière titulaire d’un droit personnel de jouissance sur le bien loué n’est pas dans 
une situation identique à celle du bailleur constitué en société civile dont les parts ou 
actions ne confèrent pas le même droit aux associés, de sorte qu’en n’accordant pas le 
droit de reprise aux sociétés civiles immobilières familiales le législateur a fondé cette 
différence de traitement sur une différence de situation objective en rapport direct 
avec l’objet de la loi visant à assurer la stabilité du droit au logement du locataire et 
n’a pas violé le principe d’égalité et, en second lieu, en ce que l’atteinte au droit de 
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propriété du bailleur, qui est conforme à cet objectif d’intérêt général, ne présente pas 
un caractère disproportionné ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP de Chaisemartin, 
Doumic-Seiller -

1re Civ., 16 octobre 2019, n° 19-40.030, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des étrangers – Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile – Article L. 222-1 – Liberté individuelle – Droit au 
recours effectif – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Mme L..., de nationalité ivoirienne, a été contrôlée à l’aéroport de Roissy-Charles-
de-Gaulle, le 29 juillet 2019, avant son entrée sur le territoire national.

Le chef de service de contrôle aux frontières a pris à son encontre deux décisions de 
refus d’entrée sur le territoire et de maintien en zone d’attente, qui lui ont été notifiées 
à 7 heures 55.

L’administration a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de maintenir 
l’intéressée en zone d’attente au-delà de quatre jours.

Énoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Par ordonnance du 3 août 2019, le juge des libertés et de la détention a transmis 
une question prioritaire de constitutionnalité présentée par Mme L..., ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article L. 222-1 du CESEDA en tant qu’elles limitent l’office du 
juge à la vérification de l’exercice effectif des droits reconnus à l’étranger maintenu en 
zone d’attente portent-elles atteinte à la protection effective de la liberté individuelle 
garantie par le juge judiciaire au sens de l’article 66 de la Constitution et de l’article 7 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ainsi qu’au droit au recours ef-
fectif au sens de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. La disposition contestée est applicable au litige.
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4. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

5. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

6. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce que les 
dispositions de l’article L. 222-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016, qui ont 
pour objet et pour effet de mettre en évidence le contrôle du juge des libertés et de 
la détention sur le caractère effectif de l’exercice des droits reconnus à l’étranger, ne 
contiennent en elles-mêmes ni limitation de l’office du juge dans son rôle de gardien 
de la liberté individuelle ni restriction du droit à un recours juridictionnel effectif.

7. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust -

1re Civ., 2 octobre 2019, n° 19-40.024, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des étrangers – Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile – Articles L. 213-2 et L. 221-4 – Articles 7, 9 et 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 – 
Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Mme A..., de nationalité nicaraguayenne, a été contrôlée à l’aéroport de Roissy-
Charles-de-Gaulle, le 17 juin 2019 à 15 heures, avant son entrée sur le territoire na-
tional.

Le chef de service de contrôle aux frontières a pris à son encontre deux décisions de 
refus d’entrée sur le territoire et de maintien en zone d’attente, qui lui ont été notifiées 
à 15 heures 55.

Le même jour, à 16 heures 45, un officier de police judiciaire de la direction de la 
police aux frontières a procédé à son audition et en a dressé procès-verbal.

L’administration a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de maintenir 
l’intéressée en zone d’attente au-delà de quatre jours.
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Énoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Par ordonnance du 2 juillet 2019, le juge des libertés et de la détention a transmis 
une question prioritaire de constitutionnalité présentée par Mme A..., ainsi rédigée :

« Les dispositions des articles L. 213-2 et L. 221-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile portent-elles atteinte aux droits et libertés garantis par les 
articles 7, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 
1789 ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. La disposition contestée est applicable au litige.

4. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

5. La question posée présente un caractère sérieux en ce qu’elle invoque une restric-
tion aux droits de la défense résultant de l’audition sans avocat d’une personne main-
tenue en zone d’attente, de nature à porter atteinte aux droits et libertés garantis aux 
articles 7, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 
1789.

6. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : Me Zribi -

1re Civ., 2 octobre 2019, n° 19-10.669, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Procédures civiles d’exécution – Code des procédures civiles 
d’exécution – Article L. 111-1-3 – Interprétation jurisprudentielle 
constante – Principe de séparation des pouvoirs – Droit de 
propriété – Principe de liberté contractuelle et de sécurité 
juridique – Droit d’obtenir l’exécution d’une décision de justice – 
Défaut d’applicabilité au litige – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu qu’en exécution d’une sentence arbitrale rendue le 3 décembre 2000, sous les 
auspices de la Chambre de commerce internationale, la société Commissions import 
export (Commisimpex), auprès de laquelle la République du Congo s’était engagée, 
le 3 mars 1993, à renoncer définitivement et irrévocablement à toute immunité de 
juridiction et d’exécution, a fait pratiquer, entre les mains d’une banque, une saisie-at-
tribution de comptes ouverts dans ses livres au nom de la mission diplomatique à Paris 
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de la République du Congo et de sa délégation auprès de l’UNESCO ; que, par arrêt 
du 6 septembre 2018, la cour d’appel de Paris a donné mainlevée de cette mesure ;

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre cet arrêt, la société Commisimpex 
demande, par mémoire spécial et motivé, de renvoyer au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité, ainsi rédigée :

«  La portée effective de l’interprétation jurisprudentielle constante conférée par la 
Cour de cassation à l’article L. 111-1-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
issu de l’article 59 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la trans-
parence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 
auquel il a été donné une portée rétroactive en l’appliquant à des mesures d’exécution 
entreprises avant son entrée en vigueur, sur le fondement d’un contrat antérieur, mé-
connaît-elle le principe de séparation des pouvoirs, le droit de propriété, le principe 
de liberté contractuelle et de sécurité juridique, ainsi que le droit d’obtenir l’exécution 
d’une décision de justice, garantis par les articles 2, 4, 16 et 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? » ;

Mais attendu qu’il résulte des arrêts rendus les 10 et 24 janvier 2018 (1re Civ., 10 jan-
vier 2018, pourvoi n° 16-22.494, Bull. 2018, I, n° 2 ; 1re Civ., 24 janvier 2018, pourvoi 
n° 16-16.511) qu’une mesure conservatoire portant sur des comptes bancaires ouverts 
par l’ambassade en France d’un Etat étranger, affectés à l’exercice de sa mission diplo-
matique, ne peut être pratiquée qu’autant que cet Etat a renoncé expressément et spé-
cialement à son immunité d’exécution ; que ces décisions ont expressément écarté, au 
regard de l’effet dans le temps de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 dont il est 
issu, l’application de l’article L. 111-1-3 du code des procédures civiles d’exécution ; 
que le visa de ce texte se borne à conforter, dans la situation particulière, l’application 
des articles 22 et 25 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18  avril 1961 et des règles du droit international coutumier relatives à l’immunité 
d’exécution des Etats, seuls fondements juridiques de ces décisions ; que, dès lors, la 
disposition critiquée n’étant pas applicable au litige, il n’y a pas lieu de renvoyer la 
question au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Gouz-Fitoussi -
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Soc., 24 octobre 2019, n° 19-18.900, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Code du travail – Article 
L. 2314-30 – Objectif d’égal accès des hommes et des femmes 
aux responsabilités professionnelles et sociales – Principe de 
participation – Droits et libertés garantis par la Constitution – 
Irrecevabilité partielle – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre le jugement rendu le 24 juin 2019 
par le tribunal d’instance de Pontoise, l’Union départementale des syndicats FO du 
Val-d’Oise, MM. M..., Q..., A..., L... et G... ont, par mémoire distinct et motivé, de-
mandé de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitution-
nalité ainsi rédigée :

« La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 du code du travail est-
elle contraire à l’objectif d’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électo-
raux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales, fixé 
par le second alinéa de l’article 1er de la Constitution et au principe de participation 
consacré par le huitième alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
en ce que l’application de la règle de l’alternance aboutit, dans le cas où la proportion 
d’hommes et de femmes au sein d’un collège électoral est très déséquilibrée, à une 
surreprésentation manifeste du sexe minoritaire au sein du comité social et écono-
mique ? » ;

Mais attendu, d’une part, que la question n’est pas nouvelle ;

Attendu, d’autre part, qu’aux termes du second alinéa de l’article 1er de la Constitution 
« La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales » ;

Et attendu d’abord, que cette disposition n’instituant pas un droit ou une liberté que 
la Constitution garantit, sa méconnaissance ne peut être invoquée à l’appui de la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ;

Attendu ensuite, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce qu’il 
est permis au législateur d’adopter des dispositions revêtant un caractère contraignant 
tendant à rendre effectif l’égal accès des hommes et des femmes à des responsabilités 
sociales et professionnelles ; que l’obligation d’alternance entre les candidats des deux 
sexes en début de liste est proportionnée à l’objectif de parité recherché par la loi et 
ne méconnaît pas les principes constitutionnels invoqués ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.
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- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Soc., 9 octobre 2019, n° 19-13.714, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Code du travail – Articles L. 1235-7 
et L. 1233-57-5 – Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 – Alinéa 8 du Préambule de la Constitution 
de 1946 – Applicabilité au litige – Caractère sérieux – Défaut – Non-
lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

1. A l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt rendu le 31 janvier 2019 par la cour 
d’appel de Paris, le comité d’entreprise de la société New Look et le syndicat SUD 
commerces et services Ile-de-France ont, par mémoire distinct et motivé, demandé de 
renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée :

« Les articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du code du travail, institués par l’article 18 
de la loi du 14  juin 2013, en ce que ces dispositions ne prévoient pas le droit des 
représentants du personnel d’accéder de manière utile et effective à un juge afin de 
faire cesser le trouble illicite résultant de la mise en oeuvre anticipée d’un projet de 
réorganisation avant l’achèvement de la procédure légale de consultation des instances 
représentatives du personnel dans un contexte de compression des effectifs et d’ou-
verture d’un plan de sauvegarde de l’emploi, portent-t-ils atteinte aux droits et libertés 
que la Constitution garantit, précisément à l’article 16 de la Déclaration de 1789 et à 
l’alinéa 8 du préambule de la Constitution ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Les dispositions contestées sont applicables au litige, dès lors que la cour d’appel s’est 
fondée sur celles-ci pour confirmer l’ordonnance du tribunal de grande instance en 
ce qu’elle a déclaré irrecevable devant les juridictions de l’ordre judiciaire l’ensemble 
des demandes principales formées par le comité d’entreprise et le syndicat aux fins de 
suspension sous astreinte de la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre du 
projet de restructuration.

3. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

4. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

5. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce qu’il ne 
résulte ni des dispositions législatives contestées ni d’une interprétation jurispruden-
tielle constante de la Cour de cassation ou du Conseil d’Etat que les représentants du 
personnel sont privés d’accéder de manière utile et effective à un juge, afin de faire 
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cesser le trouble illicite résultant de la mise en oeuvre anticipée d’un projet de réorga-
nisation avant l’achèvement de la procédure légale de consultation des instances repré-
sentatives du personnel dans un contexte de compression des effectifs et d’ouverture 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi.

6. La question posée, au regard du grief invoqué, ne tend qu’à contester l’interpréta-
tion de ces textes prêtée par les demandeurs à l’arrêt attaqué.

7. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

3e Civ., 17 octobre 2019, n° 19-18.995, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Servitude – Code de l’aviation civile – Article L. 281-1 – Code des 
transports – Articles L. 6351-2, L. 6351-3, L. 6351-4 et L. 6351-5 – 
Incompétence négative – Droit de propriété – Droit à un recours 
effectif – Article 7 de la Charte de l’environnement – Caractère 
sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que le plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aéroport de La 
Rochelle a été approuvé par décret en Conseil d’Etat du 7 décembre 1984 et modifié 
par arrêté ministériel du 13 mars 2003 ; que, par arrêté du 21 août 2017, le préfet de 
Charente-Maritime a ordonné aux consorts J... et à la SCI de la Faucherie (la SCI) de 
supprimer « les obstacles (arbres) identifiés comme dépassant les cotes limites fixées par 
le plan de servitudes de dégagement de l’aéroport » ; que cet arrêté fait l’objet d’un re-
cours pendant devant la cour administrative d’appel de Bordeaux qui, par ordonnance 
du 14 mars 2018, a rejeté le référé-suspension introduit par les consorts J... et la SCI ; 
que le gestionnaire de l’aéroport les a assignés devant la juridiction civile des référés en 
réalisation forcée des travaux ordonnés par l’autorité préfectorale ;

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt (Poitiers, 14  mai 2019) 
constatant l’existence d’obstacles dans la zone de dégagement et ordonnant un sursis 
à statuer dans l’attente de la production de documents techniques, les consorts J... et 
la SCI ont, par mémoires distincts et motivés, demandé le renvoi au Conseil constitu-
tionnel des questions prioritaires de constitutionnalité suivantes :

1°/ Les dispositions de l’article L. 281-1 du code de l’aviation civile en vigueur au 
moment de l’approbation du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aé-
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roport de La Rochelle par le décret du 7 décembre 1984 et, en tant que de besoin, de 
sa modification par arrêté du 13 mars 2003 sont-elles conformes aux droits et libertés 
que la Constitution garantit, et plus particulièrement, sous l’angle de l’incompétence 
négative, au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 
1789 ? ;

2°/ Les dispositions de l’article L. 6351-2 du code des transports, et plus généralement 
le dispositif législatif relatif aux servitudes aéronautiques de dégagement, constitué des 
articles L. 6351-2 à L. 6351-5 de ce code, ainsi, en tant que de besoin, que de l’ar-
ticle L. 6351-1 du même code qui institue les servitudes aéronautiques, au nombre 
desquelles les servitudes aéronautiques de dégagement sont-ils conformes aux droits 
et libertés que la Constitution garantit, et plus particulièrement, sous l’angle de l’in-
compétence négative, au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Dé-
claration de 1789, au droit à un recours effectif garanti par l’article 16 de cette même 
Déclaration et aux exigences constitutionnelles posées par l’article 7 de la Charte de 
l’environnement ? ;

Attendu que les dispositions précitées sont applicables au litige et n’ont pas été dé-
clarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel ;

Attendu que les questions, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition consti-
tutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire 
application, ne sont pas nouvelles ;

Et attendu que les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux ; qu’en ef-
fet, les servitudes aériennes de dégagement poursuivent un objectif d’intérêt général, 
assurant la sécurité et la fluidité du trafic aérien, avec des restrictions au droit de pro-
priété qui sont graduelles et proportionnées au but poursuivi ; que les garanties mises 
en oeuvre sont ainsi diversifiées et adaptées à la nature et aux caractères de l’obstacle 
au dégagement, selon qu’il s’agit d’un obstacle futur ou existant, bâti ou non bâti, avec 
des obligations croissantes pour l’administration et une application du droit de l’ex-
propriation pour les mesures les plus graves ; qu’une enquête publique est requise pour 
l’instauration, par décret, du plan de servitudes, ainsi que pour sa modification, sauf en 
cas d’allégement des contraintes imposées aux propriétaires concernés ; que l’accès au 
juge compétent est garanti, tant pour contester la légalité du plan de servitudes ou de 
la décision administrative individuelle qui en assure la mise en oeuvre, que pour obte-
nir une indemnisation des préjudices occasionnés par les mesures individuelles prises 
en exécution du plan, lorsqu’il n’est pas procédé par voie amiable ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : Mme Valdès-Bou-
louque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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3e Civ., 17 octobre 2019, n° 19-40.028, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Vente immobilière – Code civil – Article 1124, alinéa 2 – Principe 
de liberté contractuelle – Droit de propriété – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que, par acte authentique du 20 décembre 2017, la société Immobilière Iliad a 
consenti à la société D6 Immo une promesse unilatérale de vente d’un immeuble ; que 
la société D6 Immo a assigné la société Immobilière Iliad en perfection de la vente ; 
que le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Rennes a transmis la 
question prioritaire de constitutionnalité suivante :

« Les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 1124 du code civil sont-elles contraires :

- au principe de liberté contractuelle découlant de l’article 4 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789,

- au droit de propriété garanti par l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 ? » ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige au sens de l’article 23-2 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 et n’a pas déjà été déclarée conforme à la Consti-
tution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposi-
tion constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occa-
sion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu que celle-ci ne présente pas un caractère sérieux dès lors que, selon l’ar-
ticle 1124, alinéa 1er, du code civil, dans une promesse unilatérale de vente, le promet-
tant donne son consentement à un contrat dont les éléments essentiels sont détermi-
nés et pour la formation duquel ne manque que le consentement du bénéficiaire, de 
sorte que la formation du contrat promis malgré la révocation de la promesse pendant 
le temps laissé au bénéficiaire pour opter ne porte pas atteinte à la liberté contractuelle 
et ne constitue pas une privation du droit de propriété ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -



247

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-20.430, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Liquidation – Récompenses – 
Récompenses dues à l’un des époux – Conditions – Profit tiré des 
biens propres par la communauté – Exclusion – Cas – Apport, par 
contrat de mariage, d’un bien propre.

Selon l’article 1433, alinéa 1, du code civil, la communauté doit récompense à l’époux propriétaire toutes les 
fois qu’elle a tiré profit de biens propres.

Lorsqu’un futur époux apporte un bien à la communauté par contrat de mariage, aucun mouvement de valeur 
entre la masse propre de l’époux et la masse commune ne se réalise au cours de l’application du régime matri-
monial. 

Dès lors, viole le texte précité une cour d’appel qui retient une créance de l’époux sur l’indivision postcom-
munautaire au titre de l’enrichissement de la communauté résultant de l’apport, par contrat de mariage, d’un 
immeuble propre à cet époux et de l’appauvrissement corrélatif de celui-ci.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. V... et Mme P... se sont mariés le 5 juin 1982, 
après avoir conclu, le 25 mai précédent, un contrat de mariage portant adoption de 
la communauté réduite aux acquêts aux termes duquel, notamment, M. V... a déclaré 
apporter à la communauté un immeuble situé à [...]  ; qu’après le prononcé de leur 
divorce, des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le partage de leurs intérêts 
patrimoniaux ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la première branche du moyen :

Vu l’article 1433, alinéa 1, du code civil ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, la communauté doit récompense à l’époux pro-
priétaire toutes les fois qu’elle a tiré profit de biens propres ;

Attendu que, pour dire que M. V... est détenteur d’une créance sur l’indivision d’une 
somme de 141 175,88 euros, l’arrêt retient que la communauté s’est enrichie de l’ap-
port de l’immeuble propre de celui-ci, qui s’en est parallèlement appauvri, peu impor-
tant que l’apport ait pris effet au même instant que la naissance de la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’apport était stipulé au contrat de mariage, de sorte 
qu’aucun mouvement de valeur entre la masse propre de l’époux et la masse com-
mune ne s’était réalisé au cours de l’application du régime matrimonial, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;
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Et sur la deuxième branche du moyen :

Vu l’article 815-9, alinéa 2, du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’indivisaire qui use ou jouit privativement de la 
chose indivise est, sauf convention contraire, redevable d’une indemnité ;

Attendu que, pour dire que M. V... n’est pas redevable envers l’indivision d’une in-
demnité pour son occupation de la maison de [...], l’arrêt retient que cette maison se 
trouve dans un état de vétusté incompatible avec sa mise en location ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à décharger M. V... de son obli-
gation d’indemniser l’indivision en raison de son occupation privative du bien indivis, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. V... n’est pas redevable 
envers l’indivision d’une indemnité pour son occupation de la maison de [...] et dit que 
M. V... est détenteur d’une créance sur l’indivision d’une somme de 141 175,88 euros, 
l’arrêt rendu le 1er mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général  : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 1433, alinéa 1, du code civil.

1re Civ., 3 octobre 2019, n° 18-20.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Contribution aux 
charges du mariage – Exécution – Modalités – Apport en capital 
provenant de la vente de biens personnels de l’un des époux pour 
financer l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial 
(non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. Y... et de 
Mme A..., mariés sous le régime de la séparation de biens ; que des difficultés sont nées 
pour le règlement de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 214 du code civil ;
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Attendu que, sauf convention matrimoniale contraire, l’apport en capital provenant de 
la vente de biens personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la 
part de son conjoint lors de l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial, ne 
participe pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. Y... tendant à se voir reconnaître titulaire 
d’une créance au titre du financement de la totalité du prix d’acquisition de la maison 
des [...], achetée par les époux, en indivision, pour moitié chacun, après avoir relevé 
que celui-ci avait investi dans cette opération des fonds personnels, provenant de la 
vente de biens acquis avant le mariage, l’arrêt retient que le patrimoine de l’époux 
permettait cette acquisition, sans qu’il y ait lieu de distinguer ses disponibilités en 
revenus et en capital, la notion de contribution aux charges du mariage pouvant com-
prendre de façon extensive toute dépense, tout investissement réalisé dans l’intérêt 
de la famille, et que, dès lors qu’elle n’apparaît pas disproportionnée au regard de ses 
capacités financières, lesquelles ne se réduisent pas à ses seuls revenus, cette dépense 
d’investissement à affectation familiale doit être analysée comme une participation à 
l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 815-9, alinéa 2, et 815-10 du code civil ;

Attendu que l’arrêt dit qu’une indemnité est due par M. Y... à Mme A... pour l’occu-
pation du bien indivis situé à [...] ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnité d’occupation devait revenir à l’indivision, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. Y... ne dispose d’aucune 
créance à l’égard de son épouse ou de l’indivision s’agissant de la villa des [...] et fixe le 
montant de l’indemnité d’occupation due par M. Y... à son ex-épouse au titre du bien 
de [...] à la somme mensuelle de 960 euros divisée par deux, soit 480 euros par mois 
à compter du 3 septembre 2011, jusqu’au partage, l’arrêt rendu le 6 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 214 du code civil.
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RENONCIATION

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-20.119, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Servitude – Effet – Extinction de la servitude – Servitude ayant un 
fondement légal – Vente du fonds dominant – Possibilité pour 
l’acquéreur de se prévaloir de la servitude.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 mai 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 17 novembre 2016, pourvoi n° 15-23.140), que X... K... a procédé à 
la division du fonds dont il était propriétaire ; qu’en sont issues les parcelles [...] et [...], 
aujourd’hui propriété de M. et Mme P..., la parcelle [...], propriété de Z... U... et les 
parcelles [...], [...] et [...], appartenant à la SCI Escape (la SCI) ; que M. et Mme P... ont 
assigné Z... U..., aux droits duquel se trouvent ses héritières, ainsi que la SCI, en dé-
senclavement de leur fonds, en demandant, à titre principal, un passage par la parcelle 
[...] et, subsidiairement, la désignation d’un expert chargé d’examiner la possibilité 
d’un éventuel passage par la propriété de la SCI ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme P... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les dernières 
conclusions et les douze nouvelles pièces qu’ils ont produites la veille de l’ordonnance 
de clôture ;

Mais attendu qu’ayant souverainement retenu que les autres parties n’avaient pas reçu 
communication en temps utile de ces conclusions et pièces afin de pouvoir en prendre 
connaissance et, éventuellement, y répondre avant la clôture de l’instruction, la cour 
d’appel en a exactement déduit que celles-ci devaient être écartées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 682 et 684 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter l’ensemble des demandes, l’arrêt retient que M. B..., auteur 
de M. et Mme P..., a volontairement enclavé les parcelles [...] et [...] dont il avait fait 
l’acquisition lors la division du fonds originel, en renonçant, par acte du 13 décembre 
2003, au bénéfice de la servitude de passage grevant les parcelles [...], [...] et [...] que 
l’héritière de X... K... lui avait consentie le 25 septembre 2001 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’acquéreur d’une parcelle enclavée ne peut se voir 
opposer la renonciation d’un précédent propriétaire au bénéfice de la servitude légale 
de passage conventionnellement aménagée, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M.  et 
Mme P..., l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Montpellier.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; 
SCP Boulloche ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 682 et 684 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 3e Civ., 23 janvier 2008, pourvoi n° 06-20.544, Bull. 2008, III, n° 13 
(cassation), et l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-15.305, (P)

– Rejet –

 ■ Comité de groupe – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – Examen 
annuel des comptes – Assistance d’un expert-comptable – Mission – 
Pouvoir d’investigation – Pièces communiquées – Exclusion – Cas – 
Procédure de désignation judiciaire d’un mandataire ad hoc – 
Portée.

En application des articles L. 611-3 et L. 611-15 du code de commerce, doit être respectée, en cas de désigna-
tion judiciaire d’un mandataire ad hoc, une obligation de confidentialité justifiée par la discrétion nécessaire sur 
la situation de l’entreprise concernée et sur les éventuelles négociations entre dirigeants, actionnaires, créanciers 
et garants de celle-ci, il résulte tant de ses fondements que de l’objectif même de la procédure que son caractère 
confidentiel s’attache non seulement à la requête mais également aux documents ayant trait à la procédure mise 
en oeuvre et notamment à la cession envisagée, qui ne mettent pas en cause seulement la société mais également 
les créanciers et les repreneurs éventuels nécessairement impliqués dans cette procédure.

Il en résulte la cour d’appel, qui a constaté que les documents dont la communication était sollicitée par l’expert 
du comité de groupe avaient trait au mandat ad hoc qui avait été mis en oeuvre par la société et que par ailleurs 
la société avait transmis à l’expert les informations comptables et financières et les informations sociales du 
groupe pour lui permettre de remplir sa mission dans le cadre de l’examen des comptes annuels a pu en déduire 
l’absence de trouble manifestement illicite.
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Sur le pourvoi principal de l’expert :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 février 2018), que la société Groupe Flo (la 
société) a mis en place, par accord collectif de groupe du 12 février 2016, un comité 
de groupe ; que ce dernier a décidé lors de sa réunion du 8 juin 2016 de recourir à 
l’assistance d’un cabinet d’expertise comptable pour l’examen des comptes annuels 
de la société Groupe Flo pour 2015 et désigné le cabinet société Diagoris (l’expert) 
à cette fin ; que la mission de l’expert a été étendue à l’examen des comptes annuels 
2016 par décision du 26 janvier 2017 ; que le comité de groupe et l’expert ont saisi 
le juge des référés du tribunal de grande instance en février 2017 pour obtenir no-
tamment communication par la société des documents ayant trait à la désignation du 
mandataire ad hoc, à la recherche de possibles repreneurs du groupe et aux cessions 
d’actifs envisagées ; que suite au rejet de cette demande par le président du tribunal de 
grande instance, l’expert a interjeté appel ;

Attendu que l’expert fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de communica-
tion d’informations complémentaires alors, selon le moyen :

1°/ que l’article L. 611-3 du code de commerce dispose que « le président du tribunal 
peut, à la demande d’un débiteur, désigner un mandataire ad hoc dont il détermine la 
mission.

Le débiteur peut proposer le nom d’un mandataire ad hoc.

La décision nommant le mandataire ad hoc est communiquée pour information aux 
commissaires aux comptes lorsqu’il en a été désigné.

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité 
commerciale ou artisanale et le tribunal de grande instance dans les autres cas.

Le débiteur n’est pas tenu d’informer le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués 
du personnel de la désignation d’un mandataire ad hoc » ; que l’exception à l’obliga-
tion générale de l’employeur d’informer les représentants du personnel et l’expert de 
tout élément affectant la marche de l’entreprise ne concerne que la seule désignation 
du mandataire ad hoc ; qu’après avoir constaté que le texte mentionnait que la société 
n’était pas tenue d’aviser le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel 
de la « désignation » d’un mandataire ad hoc, la cour d’appel a décidé que l’entreprise 
pouvait, sans qu’il en résulte un trouble manifestement illicite, ne pas déférer aux 
demandes de l’expert-comptable désigné par le comité de groupe, lesquelles visaient 
pourtant à obtenir des informations, non pas sur la seule désignation d’un mandataire 
ad hoc déjà rendue publique par la société elle-même, mais des documents ayant trait 
à la recherche de possibles repreneurs du groupe en difficulté, notamment tout docu-
ment de nature à les informer sur le déroulement et les suites réservées au mandat ad 
hoc, les cessions d’actifs envisagées, la recherche de possibles repreneurs, à ordonner à la 
société Groupe Flo de convoquer sous les mêmes conditions un comité de groupe ex-
traordinaire ayant pour objet d’informer/consulter le comité sur ces points, à obtenir 
la communication à la société Diagoris des documents visés dans sa lettre de mission, 
les informations concernant le processus de cession en cours, la procédure de mandat 
ad hoc et les pièces visées dans sa demande de communication complémentaire du 
1er février 2017 ; qu’elle a ainsi violé les articles L. 611-3 du code de commerce et 809 
du code de procédure civile ;

2°/ que selon l’article L.  2334-4 du code du travail, pour l’exercice des missions 
prévues par l’article L. 2332-1, le comité de groupe peut se faire assister par un ex-
pert-comptable  ; que pour opérer toute vérification ou tout contrôle entrant dans 
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l’exercice de ses missions, l’expert-comptable a accès aux mêmes documents que les 
commissaires aux comptes des entreprises constitutives du groupe ; qu’il n’appartient 
qu’au seul expert-comptable désigné, qui dispose d’un droit de communication des 
documents nécessaires à l’exercice de sa mission, d’apprécier les documents utiles à 
cet exercice et que le refus opposé constitue un trouble manifestement illicite qu’il 
appartient au juge de faire cesser ; qu’en ayant dit que l’absence de communication 
au cabinet d’expertise comptable Diagoris, désigné par le comité de groupe, des in-
formations et documents qu’il sollicitait, ne caractérisait aucun trouble manifestement 
illicite, la cour d’appel a violé ensemble les articles L. 2334-4 du code du travail et 809 
du code de procédure civile ;

3°/ que selon l’article L. 2325-36 du code du travail, la mission de l’expert-comptable 
porte sur tous les documents d’ordre économique, financier ou social nécessaires à 
l’intelligence des comptes et à l’appréciation de la situation de l’entreprise et que pour 
l’exercice de ses missions, l’expert-comptable doit avoir accès, comme le commissaire 
aux comptes, aux documents concernant les autres sociétés du groupe ; qu’en ayant 
rejeté les demandes de l’expert-comptable désigné par le comité de groupe visant à 
obtenir des documents ayant trait à la recherche de possibles repreneurs du groupe 
en difficulté, notamment tout document de nature à les informer sur le déroulement 
et les suites réservées au mandat ad hoc, les cessions d’actifs envisagées, la recherche 
de possibles repreneurs, à ordonner à la société Groupe Flo de convoquer sous les 
mêmes conditions un comité de groupe extraordinaire ayant pour objet d’informer/
consulter le comité sur ces points, à obtenir la communication à la société Diagoris des 
documents visés dans sa lettre de mission, les informations concernant le processus de 
cession en cours et la procédure de mandat ad hoc et les pièces visées dans sa demande 
de communication complémentaire du 1er février 2017, et en ayant écarté l’existence 
d’un trouble manifestement illicite, la cour d’appel a violé les articles L. 2325-36 du 
code du travail et 809 du code de procédure civile ;

4°/ et en tout état de cause, que l’expert-comptable est tenu, en vertu de l’article 
L. 2325-42 du code du travail, à des obligations de secret et de discrétion, et ne peut 
donc se voir opposer le caractère confidentiel des documents qu’il demande ; que la 
cour d’appel a dit n’y avoir lieu à communication d’informations sur la procédure de 
mandat ad hoc au cabinet d’expertise comptable Diagoris, en raison de la confidentia-
lité absolue attachée par la loi à la procédure amiable, et que l’obligation de confiden-
tialité, justifiée par la discrétion nécessaire sur la situation de l’entreprise concernée 
et sur les éventuelles négociations entre dirigeants, actionnaires, créanciers et garants 
de celle-ci, devait être strictement respectée, de sorte qu’il ne pouvait être exigé de 
l’entreprise ayant sollicité cette mesure qu’elle déroge à cette règle qui s’impose à elle, 
cette confidentialité ayant été instituée pour le bon déroulement et l’efficacité des né-
gociations en cours et, le cas échéant, la conclusion d’un accord sous le contrôle d’un 
tiers spécialisé, que son caractère confidentiel s’attache non seulement à la requête 
mais également aux documents ayant trait à la procédure mise en oeuvre et notam-
ment à la cession envisagée ; qu’en déboutant pour ces motifs la société Diagoris de ses 
demandes et en écartant l’existence d’un trouble manifestement illicite, la cour d’appel 
a violé les articles L. 2325-42 du code du travail et 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les documents dont la communication était solli-
citée par l’expert du comité de groupe dans le courrier adressé le 1er février 2017 par 
l’expert à la société (marques d’intérêts ou lettre d’intention des acquéreurs potentiels, 
offres fermes éventuelles, calendrier du processus de cession, Vendor Due Diligence 
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éventuels), avaient trait au mandat ad hoc qui avait été mis en oeuvre en novembre 
2016 par la société, et relevé qu’en application des articles L. 611-3 et L. 611-15 du 
code de commerce, doit être respectée une obligation de confidentialité justifiée par 
la discrétion nécessaire sur la situation de l’entreprise concernée et sur les éventuelles 
négociations entre dirigeants, actionnaires, créanciers et garants de celle-ci, qu’il ré-
sulte tant de ses fondements que de l’objectif même de la procédure que son carac-
tère confidentiel s’attache non seulement à la requête mais également aux documents 
ayant trait à la procédure mise en oeuvre et notamment à la cession envisagée, qui ne 
mettent pas en cause seulement la société mais également les créanciers et les repre-
neurs éventuels nécessairement impliqués dans cette procédure, la cour d’appel, qui 
a constaté par ailleurs que la société avait transmis à l’expert en octobre, novembre 
2016 et en janvier 2017 les informations comptables et financières et les informations 
sociales du groupe pour lui permettre de remplir sa mission, sans que l’expert n’ap-
porte la preuve contraire, ne détaillant pas les éléments qui seraient manquants, a pu 
en déduire l’absence de trouble manifestement illicite ; que le moyen, inopérant en sa 
quatrième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu que le rejet du pourvoi principal rend sans objet le pourvoi incident éven-
tuel formé par l’employeur ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Articles L. 611-3 et L. 611-15 du code de commerce.

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-16.057, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Domaine d’application – Salarié protégé dont 
le mandat est venu à expiration – Convocation à l’entretien 
préalable – Convocation au cours de la période de protection – 
Autorisation administrative – Nécessité – Portée.

Selon l’article L. 2411-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, l’autorisation administrative de licenciement est requise lorsque le salarié bénéficie de la 
protection à la date d’envoi de la convocation à l’entretien préalable au licenciement. Est irrégulier le licencie-
ment, sans autorisation de l’inspecteur du travail, du salarié convoqué à l’entretien préalable avant le terme de 
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la période de protection, peu important que l’employeur dans la lettre de licenciement retienne par ailleurs des 
faits commis postérieurement à l’expiration de la période de protection.

Viole ce texte la cour d’appel qui rejette la demande d’annulation du licenciement d’un salarié, alors qu’elle a 
constaté que l’employeur avait engagé la procédure de licenciement tandis que le salarié bénéficiait encore d’une 
protection et que l’employeur n’avait pas saisi l’inspecteur du travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I..., a été engagé à compter du 1er février 2002 
par la société Coppet Automobiles, devenue la société Blandin concept automobiles, 
et exerçait en dernier lieu les fonctions de technicien après-vente ; qu’il a été élu délé-
gué du personnel le 5 novembre 2009 ; que l’employeur l’a convoqué, le 28 avril 2014, 
à un entretien préalable au licenciement fixé au 9 mai 2014 et l’a licencié pour cause 
réelle et sérieuse par lettre du 15 mai 2014 ;

Sur le moyen unique pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique pris en sa première branche :

Vu l’article L. 2411-5 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ;

Attendu que l’autorisation administrative de licenciement est requise lorsque le salarié 
bénéficie de la protection à la date d’envoi de la convocation à l’entretien préalable 
au licenciement  ; qu’est irrégulier le licenciement, sans autorisation de l’inspecteur 
du travail, du salarié convoqué à l’entretien préalable avant le terme de la période de 
protection, peu important que l’employeur dans la lettre de licenciement retienne par 
ailleurs des faits commis postérieurement à l’expiration de la période de protection ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en nullité de licenciement et 
de ses demandes subséquentes de réintégration dans l’entreprise, de rappel de salaires 
pendant la période d’éviction, de paiement de trente mois de salaires en cas de refus 
de réintégration et de dommages-intérêts, l’arrêt retient que la lettre de licenciement, 
qui fixe les limites du litige, reproche au salarié des faits commis durant la période 
de protection prévue par l’article L. 2411-5 du code du travail et des manquements 
postérieurs à celle-ci, qui expirait le 5 mai 2014, que si les faits commis pendant la 
période de protection sont soumis à l’autorisation de l’inspection du travail, il en va 
différemment de ceux constatés à l’issue de celle-ci, l’employeur disposant de la faculté 
de prononcer le licenciement à raison de ces faits postérieurs à cette période, sans être 
tenu de solliciter l’autorisation de l’inspection du travail, que la circonstance que la 
procédure de licenciement ait été engagée durant la période de protection, par lettre 
de convocation datée du 28 avril 2014 ou que l’inspecteur du travail se soit prononcé 
par lettre du 12 juin 2014 en faveur de la nécessité de sa saisine, sont sans incidence, dès 
lors que le licenciement est justifié par des faits postérieurs à la période de protection ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur avait engagé la pro-
cédure de licenciement tandis que le salarié bénéficiait encore d’une protection et 
que l’employeur n’avait pas saisi l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du licenciement de M. I... prononcé le 15 mai 2014 par la société Blandin concept 
automobiles, rejette les demandes corrélatives d’indemnisation et de réintégration for-
mulées par M. I... et dit que le licenciement de M. I... est pourvu d’une cause réelle et 
sérieuse, l’arrêt rendu le 5 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-
Terre ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 2411-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de solliciter l’autorisation administrative de licencier un salarié protégé dès lors 
que l’envoi de la convocation à l’entretien préalable intervient pendant la période de protection, 
à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-27.964, Bull. 2013, V, n° 83 (1) (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ; Soc., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.048, Bull. 2017, V, n° 180 (cassation 
partielle).

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-13.529, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Effets – Evolution 
professionnelle – Valorisation des compétences – Modalités – 
Accord collectif – Contenu – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions de l’article L. 2141-5 du code du travail que, pour la prise en compte dans son 
évolution professionnelle de l’expérience acquise par le salarié dans l’exercice de ses mandats représentatifs ou 
syndicaux, un accord collectif peut prévoir un dispositif, facultatif pour l’intéressé, permettant une appréciation 
par l’employeur, en association avec l’organisation syndicale, des compétences mises en oeuvre dans l’exercice du 
mandat, susceptible de donner lieu à une offre de formation et dont l’analyse est destinée à être intégrée dans 
l’évolution de carrière du salarié.
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 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Effets – Evolution 
professionnelle – Valorisation des compétences – Modalités – 
Accord collectif – Contenu – Dispositions prévoyant l’élaboration 
d’un référentiel par l’employeur – Atteinte au principe de la liberté 
syndicale – Défaut – Conditions – Détermination – Portée.

L’accord collectif qui prévoit, dans le cadre des dispositions visant à faciliter l’exercice de mandats syndicaux ou 
représentatifs par la valorisation des compétences mises en oeuvre par les salariés dans l’exercice de ces mandats, 
l’élaboration par l’employeur, après négociation avec les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise, 
d’un référentiel dont l’objet est d’identifier ces compétences ainsi que leur degré d’acquisition dans le but de les 
intégrer au parcours professionnel du salarié et dont le juge a vérifié le caractère objectif et pertinent, ne porte pas 
atteinte au principe de la liberté syndicale, l’employeur étant tenu en tout état de cause dans la mise en oeuvre 
de l’accord au respect des prescriptions des articles L. 1132-1 et L. 2141-5, alinéa 1, du code du travail.

1. Donne acte à la Confédération générale du travail de son intervention.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11  janvier 2018), un accord «  sur le parcours profes-
sionnel des représentants du personnel au sein du groupe BPCE » a été conclu le 
28 janvier 2016 entre la société BPCE et les organisations syndicales CFDT, UNSA et 
CFE-CGC représentant 60 % des salariés.

3. Parmi les mesures prévues pour l’accompagnement lors de l’exercice d’un mandat 
figure un entretien d’appréciation des compétences et d’évaluation professionnelle.

4. La fédération CGT des syndicats du personnel de la banque et de l’assurance 
(FSPBA-CGT) et le syndicat CGT des personnels de Natixis et ses filiales ont fait 
assigner la société BPCE et les organisations syndicales signataires ainsi que le syndicat 
FO devant le tribunal de grande instance afin que l’article 3.1.1 de l’accord mettant 
en place cet entretien soit déclaré illégal.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le syndicat FSPBA-CGT et le syndicat CGT des personnels de Natixis et ses filiales 
font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes d’annulation et d’inopposabilité 
de l’article 3.1.1 de l’accord du 28 janvier 2016 ainsi que de tous actes d’application, 
de rappeler, en tant que de besoin, que l’accord collectif susmentionné du 28 janvier 
2016 était applicable dans son intégralité et de les débouter de l’ensemble de leurs 
autres demandes formées à l’encontre de la société BPCE, alors :

1°/ qu’ «  il est interdit à l’employeur de prendre en considération l’exercice d’une 
activité syndicale pour arrêter ses décisions en matière notamment de formation pro-
fessionnelle, d’avancement ou de rémunération ; qu’en conséquence, sauf application 
d’un accord collectif visant à en assurer la neutralité ou à le valoriser, l’exercice d’ac-
tivités syndicales ne peut être pris en considération dans l’évaluation professionnelle 
d’un salarié ; qu’en l’espèce, l’accord sur le parcours professionnel des représentants 
du personnel au sein du groupe BPCE prévoit la tenue d’un entretien d’appréciation 
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des compétences et d’évaluation professionnelle ayant pour objet de procéder à une 
évaluation des compétences mobilisées au titre de l’exercice de leurs mandats par 
les représentants du personnel ; que, selon les constatations de la cour d’appel, cette 
évaluation, dont les résultats sont intégrés dans le cadre de la gestion de carrière et du 
parcours professionnel des représentants du personnels, peut conduire l’employeur à 
définir, avec le salarié concerné, des axes de progrès avec élaboration éventuelle d’un 
plan de progrès pouvant comporter des actions de formation ou d’accompagnement ; 
qu’il s’en déduit qu’en application des stipulations conventionnelles en cause, l’em-
ployeur peut être amené à prendre en considération l’évaluation qu’il fait de la façon 
dont le représentant du personnel concerné exerce ses mandats pour arrêter ses dé-
cisions le concernant en matière de formation, d’avancement ou de rémunération ; 
qu’en considérant néanmoins que le dispositif résultant de l’accord entre BPCE et 
les organisations syndicales était conforme aux dispositions légales dès lors que l’ap-
préciation des compétences mobilisées dans le cadre du mandat du représentant du 
personnel reposait sur des éléments précis et objectifs faisant l’objet d’une méthodo-
logie excluant toute discrimination, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 2141-5 et L. 2141-8 du code du travail » ;

2°/ que «  les dispositions de l’article L. 2141-5 en vertu desquelles il est interdit à 
l’employeur de prendre en considération l’exercice d’une activité syndicale pour ar-
rêter ses décisions en matière notamment de formation professionnelle, d’avancement 
ou de rémunération, sont d’ordre public ; qu’en conséquence, il ne peut y être dérogé 
par voie d’accord collectif, sauf accord visant à assurer la neutralité ou la valorisation de 
ces activités, ni avec l’accord du salarié ; qu’en l’espèce, pour considérer que le disposi-
tif résultant de l’accord entre BPCE et les organisations syndicales était conforme aux 
dispositions légales, la cour d’appel a notamment relevé, d’une part, que ce dispositif 
était l’aboutissement d’un long processus de négociation et que son adoption avait été 
approuvée par des syndicats représentant plus de 60 % des salariés du groupe BPCE 
et, d’autre part, qu’il présentait un caractère facultatif, le salarié ayant le libre choix de 
participer à l’entretien d’appréciation des compétences et d’évaluation professionnelle 
prévu par les stipulations conventionnelles litigieuses ; qu’en statuant par ces motifs 
inopérants quand il ressortait de ses constatations que le dispositif ainsi mis en place 
conduisait l’employeur à prendre en considération l’évaluation qu’il fait de la façon 
dont le représentant du personnel concerné exerce ses mandats pour arrêter ses déci-
sions en matière de formation, d’avancement ou de rémunération de ce salarié, la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles L. 2141-5 et L. 2141-8 du code du travail » ;

3°/ que « le principe de liberté syndicale implique l’indépendance des syndicats dans 
l’exercice de leurs activités et leur protection contre tout acte d’ingérence de l’em-
ployeur dans leur fonctionnement et leur administration ; qu’en l’espèce, il ressort des 
constatations de la cour d’appel que l’évaluation des compétences mobilisées au titre 
de l’exercice des mandats prévue par les stipulations conventionnelles litigieuses est 
réalisée par le directeur des ressources humaines, sur la base de supports d’évaluation 
et d’appréciation élaborés par la direction, ce dernier appréciant notamment, au vu de 
l’évaluation ainsi réalisée, si une formation ou un accompagnement du représentant 
du personnel évalué est nécessaire ; qu’il s’en déduit que le dispositif d’appréciation 
des compétences mis en place en application de ces dispositions conduit l’employeur à 
évaluer la qualité de l’activité syndicale des représentants du personnel et leurs besoins 
en formation dans ce cadre ; qu’en retenant néanmoins que ce dispositif excluait toute 
atteinte à la liberté syndicale dès lors que l’évaluation était menée «  sous le regard 



259

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

croisé » de l’organisation syndicale à laquelle appartient le salarié évalué, que le pro-
cessus mis en place exclut toute appréciation discrétionnaire de la part de l’employeur 
et qu’il a été « validé », à l’issue d’une phase d’expérimentation par les organisations 
syndicales ayant signé l’accord, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 11 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble celles de l’article 3 de la convention n° 87 de l’OIT sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical et de l’article 2 de la convention n° 98 de l’OIT sur 
le droit d’organisation et de négociation collective. »

Réponse de la Cour

6. En application des termes de l’article L. 2141-5 du code du travail, il est interdit à 
l’employeur de prendre en considération l’appartenance à un syndicat ou l’exercice 
d’une activité syndicale pour arrêter ses décisions en matière notamment de recrute-
ment, de conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, d’avance-
ment, de rémunération et d’octroi d’avantages sociaux, de mesures de discipline et de 
rupture du contrat de travail.

Un accord détermine les mesures à mettre en œuvre pour concilier la vie personnelle, 
la vie professionnelle et les fonctions syndicales et électives, en veillant à favoriser l’égal 
accès des femmes et des hommes. Cet accord prend en compte l’expérience acquise, 
dans le cadre de l’exercice de mandats, par les représentants du personnel désignés ou 
élus dans leur évolution professionnelle.

Au début de son mandat, le représentant du personnel titulaire, le délégué syndical 
ou le titulaire d’un mandat syndical bénéficie, à sa demande, d’un entretien individuel 
avec son employeur portant sur les modalités pratiques d’exercice de son mandat au 
sein de l’entreprise au regard de son emploi. Il peut se faire accompagner par une 
personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise. Cet entretien ne se 
substitue pas à l’entretien professionnel mentionné à l’article L. 6315-1.

Lorsque l’entretien professionnel est réalisé au terme d’un mandat de représentant 
du personnel titulaire ou d’un mandat syndical et que le titulaire du mandat dispose 
d’heures de délégation sur l’année représentant au moins 30 % de la durée de travail 
fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établisse-
ment, l’entretien permet de procéder au recensement des compétences acquises au 
cours du mandat et de préciser les modalités de valorisation de l’expérience acquise.

7. Il résulte de ces dispositions que, pour la prise en compte dans son évolution profes-
sionnelle de l’expérience acquise par le salarié dans l’exercice de ses mandats représen-
tatifs ou syndicaux, un accord collectif peut prévoir un dispositif, facultatif pour l’inté-
ressé, permettant une appréciation par l’employeur, en association avec l’organisation 
syndicale, des compétences mises en oeuvre dans l’exercice du mandat, susceptible de 
donner lieu à une offre de formation et dont l’analyse est destinée à être intégrée dans 
l’évolution de carrière du salarié.

8. Par ailleurs, l’accord collectif qui prévoit, dans le cadre des dispositions visant à faci-
liter l’exercice de mandats syndicaux ou représentatifs par la valorisation des compé-
tences mises en oeuvre par les salariés dans l’exercice de ces mandats, l’élaboration par 
l’employeur, après négociation avec les organisations syndicales représentatives dans 
l’entreprise, d’un référentiel dont l’objet est d’identifier ces compétences ainsi que leur 
degré d’acquisition dans le but de les intégrer au parcours professionnel du salarié et 
dont le juge a vérifié le caractère objectif et pertinent, ne porte pas atteinte au prin-
cipe de la liberté syndicale, l’employeur étant tenu en tout état de cause dans la mise 
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en oeuvre de l’accord au respect des prescriptions des articles L. 1132-1 et L. 2141-5, 
alinéa 1, du code du travail.

9. La cour d’appel qui, constatant par motifs propres qu’après constitution d’un groupe 
de travail, la négociation, qui comprenait une phase d’expérimentation, sur la mise en 
place pour les représentants du personnel d’un entretien d’appréciation des compé-
tences et d’évaluation professionnelle avait permis la prise en compte de plusieurs sug-
gestions des organisations syndicales, que l’appréciation des compétences était menée 
selon un processus en plusieurs étapes sous le regard croisé de l’organisation syndicale 
du salarié et d’un représentant de l’employeur devant avoir participé aux instances 
dans lesquelles le salarié exerce son mandat, que les critères d’appréciation étaient ob-
jectifs et vérifiables et, par motifs adoptés, le caractère transversal entre les métiers et le 
mandat des compétences contenues dans le référentiel, a retenu que l’appréciation des 
compétences mises en oeuvre dans le cadre du mandat du représentant du personnel 
reposait sur des éléments précis et objectifs qui font l’objet d’une méthodologie ex-
cluant toute discrimination ou atteinte à la liberté syndicale, a fait une exacte applica-
tion des textes et principe précités.

10. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP 
Bouzidi et Bouhanna ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2141-5 du code du travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-14.211, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Ayant droit 
de la victime – Montant – Fixation – Revenu annuel du foyer après 
le décès de la victime directe – Eléments pris en considération – 
Allocation aux adultes handicapés.

 En cas de décès de la victime directe, le préjudice patrimonial subi par l’ensemble de la famille proche 
du défunt doit être évalué en prenant en compte comme élément de référence le revenu annuel du foyer avant le 
dommage ayant entraîné le décès de la victime directe en tenant compte de la part de consommation personnelle 
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de celle-ci, et des revenus que continue à percevoir le conjoint, le partenaire d’un pacte civil de solidarité ou le 
concubin survivant. L’allocation aux adultes handicapés, versée à la victime avant son décès afin de lui garantir 
un minimum de revenus, doit être prise en considération pour déterminer le montant de ce revenu annuel de 
référence du foyer.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Ayant droit de 
la victime – Eléments pris en considération – Etendue.

Donne acte à Mme E... T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Axa France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’U... T... a été mortellement blessé dans un accident de 
la circulation impliquant un véhicule assuré par la société Pacifica (l’assureur) ; que sa 
veuve, Mme E... T..., et leurs quatre enfants, N..., C..., J... et M... T..., ont assigné l’assu-
reur en indemnisation de leurs préjudices, en présence de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Côte d’Opale ;

Sur le premier moyen :

Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu qu’en cas de décès de la victime directe, le préjudice patrimonial subi par 
l’ensemble de la famille proche du défunt doit être évalué en prenant en compte 
comme élément de référence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant en-
traîné le décès de la victime directe en tenant compte de la part de consommation 
personnelle de celle-ci, et des revenus que continue à percevoir le conjoint, le par-
tenaire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin survivant ; que l’allocation aux 
adultes handicapés, versée à la victime avant son décès afin de lui garantir un minimum 
de revenus, doit être prise en considération pour déterminer le montant de ce revenu 
annuel de référence du foyer ;

Attendu que pour débouter Mme E... T... de sa demande d’indemnisation de son pré-
judice économique, l’arrêt, après avoir énoncé que, pour la détermination du revenu 
de référence du foyer, l’appréciation des revenus du défunt suppose de prendre en 
considération toutes les ressources, ce qui ne pourra toutefois être le cas des prestations 
servies à ce dernier dans le cadre du devoir de solidarité nationale, retient qu’il est 
établi par ses avis d’imposition que, lors de son décès, U... T... ne bénéficiait d’aucun 
revenu imposable, l’allocation adulte handicapé et le complément de cette allocation 
ayant constitué ses seules ressources, tandis que Mme E... T... disposait de son côté du 
revenu de solidarité active, le foyer recevant également une aide personnalisée au loge-
ment, qu’il est ainsi démontré que ce couple ne vivait, au jour du décès accidentel du 
mari, que des seules prestations de solidarité nationale, et qu’après ce décès, la situation 
nouvelle de Mme E... T..., qui relève toujours de la solidarité nationale, devra être à 
nouveau appréciée à ce titre, de sorte que celle-ci ne peut justifier d’un préjudice éco-
nomique réel à la suite au décès de son conjoint ;

Qu’en statuant ainsi, sans prendre en considération l’allocation aux adultes handicapés 
versée à U... T... avant son décès pour déterminer le montant du revenu de référence 
du foyer et le préjudice économique subi par sa veuve en raison de son décès, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé ;
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Et, sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que pour dire que la sanction du doublement des intérêts légaux prononcée 
par le premier juge à l’encontre de l’assureur aura cours jusqu’au 4 avril 2016, l’arrêt 
retient que ce dernier a signifié à cette date ses propositions indemnitaires subsidiaires ;

Qu’en relevant d’office ce moyen, sans le soumettre préalablement à la discussion des 
parties, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme E... T... de sa de-
mande d’indemnisation de son préjudice économique à la suite au décès de son 
conjoint et dit que la sanction du doublement des intérêts légaux prononcée par le 
premier juge aura cours jusqu’au 4 avril 2016, l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Boiffin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit.

SAISIE IMMOBILIERE

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-15.852, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Commandement – Notification – Validité – Conditions – Remise au 
débiteur d’une copie du titre exécutoire (non).

Il ne résulte pas de l’article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution, seul applicable à la signification 
du commandement de payer valant saisie immobilière, l’obligation pour l’huissier de justice qui signifie cet acte 
de remettre au débiteur saisi une copie du titre exécutoire sur le fondement duquel la saisie est entreprise.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement autorisant la vente 
amiable – Appel – Pouvoir des juges – Limites – Objet de l’appel.
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Modifie l’objet du litige la cour d’appel qui, statuant en appel d’un jugement d’orientation ayant autorisé la 
vente amiable du bien saisi, infirme le jugement de ce chef et ordonne la vente forcée du bien, alors qu’aucune 
partie n’avait interjeté appel du jugement en ce qu’il avait autorisé la vente amiable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la société Caixa Geral de Depositos (la banque) à l’encontre de M. et Mme J... sur 
le fondement de deux actes notariés de prêt des 10 juin 2003 et 1er décembre 2006, 
la banque a déclaré deux autres créances, dont l’une était garantie par l’hypothèque 
donnée par M.  et Mme  J... à titre de sûreté en vue du remboursement d’un prêt 
accordé par la banque le 27 juin 2007 à la société Saint-Arnoult Deauville prestige 
construction (la société Saint-Arnoult), à l’occasion du financement d’une opération 
immobilière, et l’autre, par le cautionnement hypothécaire consenti par M. et Mme J... 
en garantie du même prêt ; qu’un juge de l’exécution a rejeté les contestations élevées 
par les débiteurs saisis à l’audience d’orientation et a autorisé la vente amiable du bien ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes de 
nullité du commandement de payer valant saisie immobilière qui leur a été signifié 
le 23 avril 2013, et des actes de procédure subséquents, alors, selon le moyen, que nul 
acte ne peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la 
formule exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement ; qu’à peine de nullité, 
l’huissier qui procède à la signification du commandement de payer valant saisie im-
mobilière doit présenter au débiteur, lors de la signification, le titre exécutoire en vertu 
duquel le commandement est délivré ; qu’en jugeant que l’huissier qui avait signifié le 
commandement de payer M. et Mme J... n’était pas tenu de leur remettre, lors de la si-
gnification, les actes notariés en vertu desquels le commandement était délivré, la cour 
d’appel a violé l’article 502 du code de procédure civile, ensemble l’article R. 321-1 
du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’il ne résulte pas de l’article R. 321-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, seul applicable à la signification du commandement de payer valant saisie 
immobilière, l’obligation pour l’huissier de justice qui signifie cet acte de remettre 
au débiteur saisi une copie du titre exécutoire sur le fondement duquel la saisie est 
entreprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que M. et Mme J... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes relatives à 
l’extinction des créances de la banque déclarées le 29 août 2013, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une procédure de saisie immobilière ne peut être poursuivie pour le paie-
ment d’une créance éteinte ; que, dans leurs conclusions d’appel, non contestées sur 
ce point, M. et Mme J... faisaient valoir, éléments de preuve à l’appui, que le produit 
de la vente des appartements avait permis à la société Saint-Arnoult de verser plus de 
7 000 000 euros à la banque ; qu’ils soutenaient que, par l’effet de ces paiements, la 
créance au titre de la caution consentie en vertu de l’acte notarié du 27 juin 2007, 
d’un montant total de 1 200 000 euros, était éteinte ; que dès lors, en se bornant à 
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juger que l’accord du 1er octobre 2010 était opposable à M. et Mme  J..., et qu’en 
vertu de cet accord, le produit de la vente des appartements avait été imputé en prio-
rité sur le découvert autorisé du compte centralisateur de l’opération de promotion 
immobilière d’un montant maximal de 2 730 000 euros, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les versements d’un montant supérieur à 7 000 000 euros n’avaient 
pas en outre permis de rembourser le prêt d’un montant de 1 200 000 euros souscrit 
dans l’acte notarié du 27 juin 2007, éteignant par là même la créance au titre de la 
caution consentie par M. et Mme J..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
les articles 1234 et 1235 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que l’acte modifiant l’imputation des paiements stipulée à l’acte de cautionne-
ment est inopposable à la caution qui n’a pas approuvé la modification ; qu’en l’espèce, 
Mme J... s’est portée caution d’un premier crédit d’un montant de 1 200 000 euros, 
consenti le 27  juin 2007 par la banque à la société Saint-Arnoult  ; que l’acte pré-
voyait que le prêt serait remboursé par le produit de la vente des appartements objets 
de l’opération financée  ; que, par acte du 1er octobre 2010, et alors que le premier 
crédit n’avait pas été remboursé, la banque a consenti un nouveau financement d’un 
montant de 2 730 000 euros à la société Saint-Arnoult ; que cet acte prévoyait que le 
produit de la vente des appartements serait affecté au remboursement de ce second 
financement ; que l’acte du 1er octobre 2010, qui modifiait, sans l’accord de Mme J..., 
l’imputation des paiements effectués par le débiteur principal, était donc inopposable à 
la caution ; que dès lors, en jugeant que l’accord d’imputation du 1er octobre 2010 était 
« opposable à Mme J..., le choix d’imputation des paiements effectués par le débiteur 
principal s’imposant au tiers qui s’est porté garant, que celui-ci en ait été informé ou 
non », la cour d’appel a violé l’article 2288 du code civil, ensemble l’article 1134 du 
même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point au tiers ; qu’en jugeant opposable à Mme J... l’acte du 1er octobre 2010 auquel 
elle n’était pas partie, la cour d’appel a méconnu l’effet relatif des conventions et a 
violé l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1253 du code civil, abrogé par l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause, le débiteur de plusieurs dettes 
a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter ; qu’ayant relevé 
que l’accord d’imputation des paiements conclu le 1er octobre 2010 entre la banque et 
M. J..., en sa qualité de gérant de la société Saint-Arnoult, prévoyait que le produit de 
la vente des appartements serait imputé sur le compte centralisateur de l’autorisation 
de découvert en compte courant de l’opération immobilière menée par cette société, 
et non sur le prêt du 27 juin 2007, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce choix 
d’imputation des paiements effectués par le débiteur principal s’imposait au tiers qui 
s’était porté garant, que celui-ci en ait été informé ou non ; qu’elle en a exactement 
déduit que l’acte du 1er octobre 2010 était opposable à Mme J..., sans avoir à procéder 
à une recherche qui ne lui était demandée que dans le cas contraire ; que le moyen 
n’est pas fondé ;
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Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Délibéré par la deuxième chambre civile, dans les mêmes conditions que le premier 
moyen du pourvoi principal ;

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déboute M. et Mme J... de leur demande de vente amiable, faute 
pour eux de produire au débat aucun document actualisé quant aux démarches entre-
prises à cette fin, le compromis de vente du 4 avril 2017 ayant déjà été produit devant 
le premier juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune partie n’avait frappé d’appel le jugement en ce 
qu’il avait orienté la procédure vers la vente amiable, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire, dont l’application 
a été sollicitée par le mémoire en défense ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

Casse et annule, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il rejette la de-
mande de M. et Mme J... tendant à être autorisés à procéder à la vente amiable des 
biens objets de la procédure de saisie immobilière, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 

Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1253 du code civil appli-
cable en la cause ; article 4 du code de procédure civile.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-16.837, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Conséquences 
dommageables d’une décision administrative d’admission en soins 
sans consentement – Action en réparation – Conditions – Exclusion – 
Exercice préalable des voies de recours permettant de contester la 
légalité de la décision administrative.

L’article L. 3216-1 du code de la santé publique ne subordonne pas la réparation des conséquences domma-
geables d’une décision administrative relative aux soins psychiatriques sous contrainte à l’exercice préalable par 
l’intéressé des voies de recours lui permettant de contester la légalité de cette décision.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Conséquences 
dommageables d’une décision administrative d’admission en 
soins sans consentement – Réparation – Etendue – Détermination – 
Portée.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel, qui a caractérisé des irrégularités aux conséquences dommageables af-
fectant les décisions à l’origine des soins contraints, retient que de telles irrégularités entraînent l’indemnisation 
de l’entier préjudice né de l’atteinte portée à la liberté du patient par l’hospitalisation d’office irrégulièrement 
ordonnée et l’indemnisation du préjudice moral subi par un tiers.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mars 2018), que M. K... a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement sur décision du représentant de l’Etat dans le dépar-
tement, prise sur le fondement de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique ; 
qu’invoquant plusieurs irrégularités affectant notamment les arrêtés préfectoraux des 
12 juin, 15 juin, 10 juillet et 9 octobre 2012 ainsi que l’absence de mainlevée de la 
mesure malgré des décisions judiciaires tardives, M. K... et sa compagne, Mme Q..., 
ont saisi le tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de leur préjudice né 
de l’atteinte portée à la liberté du patient par son hospitalisation d’office irrégulière-
ment ordonnée ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer 
à M. K... une indemnité de 50 930 euros en réparation du préjudice résultant de la 
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privation de liberté ainsi qu’une indemnité de 1 000 euros au titre du traitement sous 
contrainte, et à payer à Mme Q... une indemnité de 3 000 euros au titre du préjudice 
moral à raison de l’hospitalisation illégale de M. K... du 12 juin au 30 octobre 2012, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’antérieurement au 1er janvier 2013, seul le juge administratif était compétent 
pour connaître de la légalité externe des arrêtés préfectoraux relatifs à l’hospitalisation 
sous contrainte ; que, pour cette période, la compétence du juge administratif s’impose, 
non seulement en cas de recours contre l’arrêté, mais également en cas d’exception 
d’illégalité soulevée devant le juge judiciaire ; qu’en s’arrogeant le pouvoir de statuer 
sur la légalité externe d’arrêtés préfectoraux antérieurs au 1er janvier 2013, quand ils 
étaient tout au plus en présence de questions préjudicielles devant être renvoyées au 
juge administratif, les juges du fond ont violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 
6 fructidor an III, ensemble le principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

2°/ que s’il faut s’attacher, non pas à la date de l’acte, mais à la date d’expiration du 
recours, de toute façon, tous les arrêtés critiqués ont été respectivement notifiés les 
12 juin, 18 juin, 10 juillet et 9 octobre 2012, soit avant le 1er janvier 2013 ; que seules 
les règles antérieures à l’entrée en vigueur le 1er janvier 2013 de l’article L. 3216-14 
du code de la santé publique étaient applicables ; qu’en décidant le contraire, les juges 
du fond ont violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 6 fructidor an III, ensemble 
le principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la 
santé publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

3°/ que, si le juge judiciaire peut apprécier la légalité externe d’un acte administra-
tif, notamment dans le cadre d’une exception d’illégalité, c’est à la condition qu’il 
constate au préalable que l’irrégularité invoquée peut être constatée sur la base d’une 
jurisprudence établie ; que, faute d’avoir constaté que tel était le cas s’agissant des dif-
férentes irrégularités invoquées, les juges du fond ont privé leur décision de base légale 
au regard de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 6 fructidor an III, ensemble le 
principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la santé 
publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

Mais attendu que l’arrêt énonce exactement qu’il résulte de la combinaison de l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-803 
du 5 juillet 2011, et des dispositions transitoires de l’article 18 de cette loi que si le 
juge administratif est demeuré compétent pour statuer sur les recours à l’encontre de 
toute décision administrative relative aux soins psychiatriques sous contrainte dont il 
aurait déjà été saisi avant le 1er janvier 2013, le juge judiciaire, saisi, à compter de cette 
date, d’une demande d’indemnisation des conséquences dommageables résultant pour 
l’intéressé de telles décisions, peut connaître des irrégularités dont ces dernières se-
raient entachées, dès lors qu’elles n’ont pas été préalablement soumises au contrôle du 
juge administratif ; qu’il s’en déduit qu’en retenant la compétence du juge judiciaire, 
lequel ne statue pas alors sur une exception d’illégalité, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à une recherche inopérante, n’a pas méconnu le principe de la séparation 
des autorités administratives et judiciaires ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :
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1°/ que la responsabilité de l’Etat, à raison de l’illégalité d’un arrêté d’hospitalisation 
sous contrainte, est appréciée en considération des diligences accomplies par le de-
mandeur à la réparation ; que, dans la mesure où l’ordre juridique organise des voies 
de recours pour contester la légalité d’un acte administratif, il appartient à la personne 
visée par l’acte administratif d’user de cette voie de droit pour faire constater les il-
légalités dont elle entend se prévaloir ; que si la responsabilité de l’Etat peut être en-
gagée, c’est seulement si les voies de recours ne permettent pas de purger la situation 
administrative de l’intéressée des vices qui l’affectent ; que des recours étaient ouverts 
à M. K..., devant le juge administratif, pour faire constater l’illégalité des arrêtés qui le 
concernaient ; qu’en refusant de prendre en considération cette circonstance, au motif 
inopérant que le juge judiciaire connaissait désormais de l’ensemble du contentieux, 
les juges du fond ont violé les principes généraux gouvernant la responsabilité de 
l’Etat, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

2°/ qu’en tout cas, faute de s’être interrogés sur le point de savoir si M. K... avait usé 
des voies de droit pour contester la légalité des arrêtés dont il invoque l’illégalité, les 
juges du fond ont à tout le moins privé leur décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 3216-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ne subordonne pas 
la réparation des conséquences dommageables d’une décision administrative relative 
aux soins psychiatriques sous contrainte à l’exercice préalable par l’intéressé des voies 
de recours lui permettant de contester la légalité de cette décision ; que le moyen ne 
peut être accueilli ;

Sur les troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que, pour considérer que la mesure avait été maintenue arbitrairement, les juges du 
fond ont relevé que le juge des libertés et de la détention n’avait pas statué dans le délai 
de douze jours, comme le veut l’article R. 3211-16 du code de la santé publique, dans 
sa rédaction applicable ; qu’en statuant ainsi, sans constater que le préfet ait été informé 
et qu’une demande de mainlevée ait été formulée auprès de lui, les juges du fond ont 
violé les articles L. 3216-1 et R. 3211-16 du code de la santé publique ;

2°/ qu’en tout cas les juges du fond auraient dû s’expliquer sur le fait que par ordon-
nance du 27 août 2012, le magistrat délégataire du premier président, saisi en appel, 
avait confirmé l’ordonnance du 10  août 2012, qui aurait été rendue hors délai, et 
confirmé le maintien de l’hospitalisation ; qu’à cet égard, l’arrêt souffre à tout le moins 
d’un défaut de base légale de l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

3°/ que la réparation octroyée doit être à l’exacte mesure du dommage découlant de 
l’irrégularité ; que le préjudice né de l’atteinte à la liberté ne peut donner lieu à répara-
tion que s’il est établi que, sur le fond, la décision était injustifiée ; qu’en octroyant une 
indemnité à raison de la privation de liberté en se bornant à relever des irrégularités 
de forme sans constater que sur le fond la décision était injustifiée, les juges du fond, 
en statuant comme ils l’ont fait sur la demande de M. K..., ont violé l’article L. 3216-1 
du code de la santé publique ;

4°/ que le préjudice lié à la privation de liberté subie par le compagnon de la per-
sonne visée par la décision, ne peut donner lieu à réparation que s’il est constaté que, 
sur le fond, la mesure était injustifiée ; que faute d’avoir constaté que tel était le cas en 



269

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’espèce, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique ;

5°/ que, si la personne visée par la décision comme la personne qui vit avec elle peut 
obtenir une réparation à raison des irrégularités de forme commises, cette réparation 
ne peut consister qu’en un préjudice moral découlant de ce que la décision n’a pas 
été prise selon les formes requises, des irrégularités de forme ne pouvant en aucune 
façon justifier, dès lors que la décision n’appelle la critique sur le fond, une réparation 
au titre de l’atteinte à la liberté ; qu’à cet égard également, l’arrêt attaqué a été rendu 
en violation de l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que l’arrêt relève, d’une part, que le préfet ne justifie pas de la compé-
tence, par délégation, de l’auteur de l’arrêté du 9 octobre 2012, d’autre part, que cette 
décision, malgré l’annexion d’un certificat médical, ainsi que les arrêtés préfectoraux 
des 12 juin, 15 juin et 10 juillet 2012 sont rédigés en termes généraux ne permettant 
pas de s’assurer que la personne présentait des troubles mentaux nécessitant des soins 
et compromettant la sûreté des personnes ou portant atteinte, de façon grave, à l’ordre 
public  ; qu’ayant ainsi caractérisé les irrégularités aux conséquences dommageables 
affectant ces décisions à l’origine des soins contraints, la cour d’appel en a exactement 
déduit que M. K... pouvait prétendre à l’indemnisation de l’entier préjudice né de 
l’atteinte portée à sa liberté par son hospitalisation d’office irrégulièrement ordonnée 
et Mme Q..., à l’indemnisation de son préjudice moral ; que le moyen, qui critique en 
ses deux premières branches des motifs surabondants, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 3216-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-803 du 
5 juillet 2011 ; article 18 de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 ; article L. 3216-1 du code de 
la santé publique.

1re Civ., 24 octobre 2019, n° 18-21.339, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant 
du fonctionnement du système de santé – Indemnisation des 
victimes – Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux (ONIAM) – Montant – Fixation – Eléments pris 
en considération – Allocation personnalisée d’autonomie.
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Doit être déduite de l’indemnisation versée par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux 
(l’ONIAM), en application des articles L. 1142-1-1 et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé publique, 
l’allocation personnalisée d’autonomie (l’APA) dès lors qu’il résulte des articles L. 232-1 et suivants du code 
de l’action sociale et des familles qu’elle n’est pas attribuée sous condition de ressources et que, fixée en fonction 
des besoins individualisés de la victime d’un handicap, elle répare les postes de préjudice relatifs à l’assistance 
par une tierce personne, de sorte qu’elle constitue une prestation indemnitaire.

Donne acte à l’Office national d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre M. H..., la Société hospitalière d’assurances mutuelles, la 
société Polyclinique Saint-Jean et la société Gie La SHAM ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’une opération du dos, réalisée le 13 sep-
tembre 2011, par M. H..., chirurgien, dans les locaux de la polyclinique Saint-Jean (la 
polyclinique), M... S... a présenté un syndrome infectieux et gardé un lourd handicap 
en dépit des traitements mis en oeuvre  ; qu’elle-même, son époux, M. S..., et son 
fils, M. A..., (les consorts S... et A...) ont assigné en responsabilité et indemnisation le 
praticien, la polyclinique, son assureur, la Société hospitalière d’assurances mutuelles, 
et l’Office national d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) ; que, le 31 janvier 2016, M... S... 
est décédée ; que les consorts S... et A... ont sollicité, en leur qualité d’ayants droit de 
la défunte, la réparation des préjudices subis par elle ainsi que celle de leurs préjudices 
personnels ; que, le caractère nosocomial de l’infection contractée par M... S... et son 
lien causal avec le décès ayant été retenus, l’indemnisation a été, en raison de la gravité 
des conséquences de cette infection, mise à la charge de l’ONIAM, sur le fondement 
de l’article L. 1142-1-1, alinéa 1, du code de la santé publique ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1142-1-1 et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé publique, et 
L. 232-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, ensemble le principe 
d’une réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, selon le deuxième de ces textes, doivent être déduites de l’indemni-
sation versée par l’ONIAM en application du premier, les prestations énumérées à 
l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, et plus généralement, les indemnités 
de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du même préjudice ; 
qu’il résulte des articles L. 232-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles 
que l’allocation personnalisée d’autonomie (l’APA) constitue une prestation indemni-
taire, dès lors qu’elle n’est pas attribuée sous condition de ressources, et que, fixée en 
fonction des besoins individualisés de la victime d’un handicap, elle répare les postes 
de préjudice relatifs à l’assistance par une tierce personne ;

Attendu que, pour fixer le montant de l’indemnité due aux consorts S... et A... au titre 
de l’assistance par une tierce personne dont M... S... a eu besoin jusqu’à sa consolida-
tion, puis jusqu’à son décès, l’arrêt retient que l’APA perçue par celle-ci, n’ayant pas de 
caractère indemnitaire, ne doit pas être déduite ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés ;
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Et sur le second moyen :

Vu l’article L. 1142-1-1 du code de la santé publique, ensemble le principe d’une 
réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que le préjudice d’accompagnement de fin de vie a pour objet d’indemniser 
les troubles et perturbations dans les conditions d’existence d’un proche qui partageait 
habituellement une communauté de vie affective et effective avec la victime ;

Attendu que, pour fixer l’indemnisation due à M. S... au titre des préjudices person-
nellement éprouvés, l’arrêt retient l’existence, d’une part, de préjudices résultant de la 
maladie de son épouse liés au bouleversement dans les conditions de vie de celui-ci, 
d’autre part, des préjudices consécutifs au décès, constitués notamment d’un préjudice 
d’accompagnement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a réparé deux fois le bouleversement dans les 
conditions de vie de M. S... avant le décès de son épouse et violé les texte et principe 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ses dispositions allouant à M. S... et M. A..., 
en leur qualité d’ayants droit d’M... S..., les sommes de 99 000 euros et 297 900 euros 
au titre de l’assistance par une tierce personne temporaire et après la consolidation, in-
cluses dans la somme de 836 485,26 euros que l’ONIAM a été condamné à leur payer, 
et en ses dispositions allouant à M. S... la somme de 5 000 euros au titre des boulever-
sements de ses conditions de vie du fait de la maladie d’M... S... et celle de 32 000 eu-
ros au titre de son préjudice d’accompagnement jusqu’à son décès, l’arrêt rendu le [...], 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 1142-1-1 et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé publique ; articles L. 232-1 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-17.726, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Créances – Prestations indues – Recouvrement – 
Recouvrement auprès d’un établissement de santé public – Mise en 
demeure – Notification – Destinataire – Détermination – Portée.

Dans la procédure de recouvrement de l’indu auprès d’un établissement public de santé, responsable du non 
respect des règles de tarification ou de facturation, la notification de payer l’indu et de la mise en demeure, prévue 
par l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, ne peut être régulièrement adressée à une personne autre 
que le directeur de l’établissement, lequel, selon l’article L. 6143-7 du code de la santé publique, représente 
l’établissement dans tous les actes de la vie civile et est ordonnateur des dépenses et des recettes de l’établissement.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2018), qu’à la suite d’un contrôle portant 
sur la tarification à l’activité du Centre hospitalier Delafontaine (le centre hospitalier), 
au titre de l’année 2009, la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis 
(la caisse) a notifié, le 20 avril 2011, un indu, suivi, le 4 juillet 2011, d’une mise en 
demeure  ; que le centre hospitalier a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de constater la nullité de la notification d’in-
du et de la mise en demeure et de la débouter de toutes ses demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale prévoit sans autre précision 
qu’en cas d’inobservation des règles de tarification ou de facturation, l’organisme 
de recouvrement doit recouvrir l’indu correspondant auprès du professionnel ou de 
l’établissement à l’origine du non-respect de ces règles ; qu’en affirmant que la notifi-
cation d’indu devait obligatoirement s’effectuer auprès du directeur de l’établissement 
pour annuler la notification d’indu et de la mise en demeure adressées par la caisse au 
comptable de l’établissement, la cour d’appel a ajouté à la loi et, partant, a violé l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la notification d’indu adressée au comptable et non au directeur de l’éta-
blissement n’a causé aucun préjudice au Centre hospitalier Delafontaine qui a bien 
été destinataire tant de la notification d’indu que de la mise en demeure et a saisi la 
commission de recours amiable dans les délais impartis ; qu’en annulant néanmoins 
la procédure de recouvrement, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4 du code de la 
sécurité sociale :

Mais attendu que la notification de l’indu et de la mise en demeure prévue par l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale ne peut être régulièrement effectuée à une per-
sonne qui n’est pas le représentant légal de l’établissement ; que selon l’article L. 6143-
7 du code de la santé publique, dans sa rédaction applicable au litige, le directeur de 
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l’établissement public de santé représente l’établissement dans tous les actes de la vie 
civile et est ordonnateur des dépenses et des recettes de l’établissement ;

Et attendu que l’arrêt constate que la notification de l’indu le 20 avril 2011 et de la 
mise en demeure le 4  juillet 2011 a été adressée au comptable du trésor du centre 
hospitalier ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que la notification de 
l’indu et de la mise en demeure n’avait pas été régulièrement délivrée au centre hospi-
talier, de sorte que la caisse ne pouvait, sur son fondement, poursuivre le recouvrement 
de l’indu litigieux ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 133-4 du code de la sécurité sociale article L. 6143-7 du code de la santé publique.

Soc., 16 octobre 2019, n° 17-31.624, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Indemnité d’éviction réparant le préjudice 
subi entre le licenciement du salarié et sa réintégration – Prise en 
compte.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. P... a été engagé le 10 octobre 1996, par la Caisse 
régionale d’assurance maladie Midi-Pyrénées, devenue Caisse d’assurance retraite et 
santé au travail (Carsat) Midi-Pyrénées, en qualité d’ingénieur conseil stagiaire ; qu’il 
était, en dernier lieu, en charge de l’enseignement supérieur et de l’intérim ; que le 
2 juin 2009, le salarié a été placé en arrêt de travail lequel a été pris en charge au titre 
de la législation des accidents du travail ; que le 10 juillet 2009, il a été licencié pour 
cause réelle et sérieuse ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant à 
voir déclarer nul son licenciement, obtenir sa réintégration et le paiement de diverses 
indemnités ;

Sur le premier moyen, qui est préalable, et sur le second 
moyen du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le premier moyen du pourvoi du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de juger que les revenus de remplacement 
qu’il a perçus seront déduits de l’indemnité d’éviction due par l’employeur alors, se-
lon le moyen, qu’en application des dispositions des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 
du code du travail, tout licenciement prononcé pendant la période de suspension 
provoquée par un accident du travail, en l’absence de faute grave du salarié ou d’une 
impossibilité pour l’employeur de maintenir le contrat de travail, est nul ; que dès lors 
qu’il caractérise une atteinte au droit à la protection de la santé, garanti par l’alinéa 
11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel renvoie celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958, le salarié licencié en période de protection pour ac-
cident du travail, qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indemnité 
égale au montant de la rémunération qu’il aurait dû percevoir entre son éviction et sa 
réintégration, sans qu’il y ait lieu de déduire des salaires ou revenus de remplacement 
perçus pendant cette période ; qu’il importe peu, dès lors qu’est caractérisée la mécon-
naissance consciente par l’employeur du droit fondamental du salarié à la protection 
de sa santé lésée par un accident du travail, que son état de santé n’ait pas constitué le 
motif ayant déterminé l’employeur à rompre le contrat ; qu’en l’espèce, il ressort des 
propres constatations de l’arrêt attaqué, qui en a prononcé la nullité pour ce motif, que 
licenciement du salarié a été prononcé pendant la période de suspension provoquée 
par un accident du travail  ; qu’en jugeant cependant que devaient être déduits du 
montant total des salaires qui auraient dû être perçus par le salarié, les salaires et revenus 
de remplacement qu’il avait perçus au motif inopérant que le licenciement n’avait pas 
été prononcé en raison de l’état de santé du salarié, la cour d’appel, qui n’a pas déduit 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon droit que le salarié dont le licencie-
ment est nul en application des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail et 
qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspondant à la 
réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s’est écoulée entre 
son licenciement et sa réintégration, dans la limite du montant des salaires dont il a été 
privé ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen du pourvoi du salarié :

Vu l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction applicable en la 
cause ;

Attendu que pour rejeter la demande de régularisation des cotisations sociales affé-
rentes aux sommes versées et de remise des bulletins de salaire afférents, l’arrêt retient 
que les sommes qui sont allouées au salarié au titre de la reconstitution de ses droits 
présentent un caractère indemnitaire et ne constituent pas des salaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la somme allouée au salarié dont le licenciement a été 
annulé, correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la 
période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite du 
montant des salaires dont il a été privé, est versée à l’occasion du travail et entre dans 
l’assiette des cotisations sociales, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de régularisa-
tion des cotisations sociales afférentes aux sommes versées et de remise des bulletins de 
salaire afférents, l’arrêt rendu le 20 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail ; article L. 242-1 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur la réparation du préjudice subi pour licenciement nul dans la limite des revenus dont le salarié 
a été privé, à rapprocher : Soc., 17 février 2010, pourvoi n° 08-45.640, Bull. 2010, V, n° 42 (cassa-
tion partielle) ; Soc., 14 décembre 2016, pourvoi n° 14-21.325, Bull. 2016, V, n° 248 (rejet) ; Soc., 
15 novembre 2017, pourvoi n° 16-14.281, Bull. 2017, V, n° 193 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-18.175, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Contribution au financement des 
prestations complémentaires de prévoyance – Définition – 
Exclusion – Cas – Garantie couvrant le risque de perte de licence 
sportive en cas d’inaptitude totale.

Pour l’application des dispositions de l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, la contribution 
de l’employeur doit s’entendre des sommes qui concourent au financement des prestations complémentaires de 
prévoyance au sens des dispositions de l’article L. 911-2 du même code. La couverture des risques d’inaptitude, 
que les garanties collectives ont, selon ce dernier texte, pour objet de prévoir, doit se rapporter exclusivement à la 
santé ou à l’inaptitude physique des salariés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11 avril 2018) et les productions, qu’à la suite 
d’un contrôle de la société SLUC Nancy basket (la société), au titre des années 2011 à 
2012, l’URSSAF de Lorraine (l’URSSAF) a notifié à cette dernière un redressement 
réintégrant notamment dans l’assiette des cotisations la contribution de l’employeur 
au financement de la garantie intitulée perte de licence ; que la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Sur le moyen unique :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider le chef de redressement concernant 
la contribution de l’employeur au contrat de prévoyance, alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des alinéas 6 à 9 de l’article L. 242-1 du code de sécurité sociale, tel 
qu’interprété à la lumière de la circulaire n° DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009, 
que sont exclues de l’assiette des cotisations sociales les contributions des employeurs 
au financement de prestations de retraite supplémentaire et de prévoyance complé-
mentaire qui complètent, au bénéfice des salariés, les couvertures organisées en ma-
tière de retraite ou de prévoyance par les régimes de protection sociale ; que le ré-
gime de prévoyance complémentaire obligatoire prévu à l’article 18 de la convention 
collective de branche du basket professionnel, qui prévoit, au bénéfice des joueurs et 
entraîneurs professionnels, le versement d’un capital en cas, notamment, de perte de 
licence sportive en cas d’inaptitude totale et définitive à la pratique du basket dans les 
compétitions professionnelles, qui renvoie à une inaptitude ayant pour origine la ma-
ladie ou l’accident subi par le bénéficiaire, se rattache ainsi à des risques couverts par 
le régime de base de sécurité sociale, de sorte que les contributions de l’employeur à 
ce régime de prévoyance sont exclues de l’assiette des cotisations sociales ; qu’en l’es-
pèce, en retenant, pour décider que les contributions de l’employeur à ce régime de 
prévoyance complémentaire obligatoire ne sont pas exclues de l’assiette des cotisations 
sociales, que ce régime assure la couverture du risque « perte de licence » qui ne résulte 
pas d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, quand il suffisait pour-
tant que la perte de licence ait une origine médicale, la cour d’appel a violé l’article 18 
b) de la convention collective de branche du basket professionnel et l’avenant n° 3 à 
cette convention, ensemble l’article L. 262-1, alinéa 6 du code de sécurité sociale ;

2°/ que le défaut de réponse aux conclusions constitue le défaut de motif ; qu’en re-
tenant que les contributions de l’employeur au régime de prévoyance complémentaire 
obligatoire ne sont pas exclues de l’assiette des cotisations sociales, sans répondre aux 
conclusions de celui-ci, qui, demandant la confirmation du jugement du tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Nancy du 16 septembre 2015 ayant statué en ce sens, 
invoquait l’existence d’une tolérance ministérielle justifiant d’exclure de l’assiette des 
cotisations sociales le financement par l’employeur du régime de prévoyance conven-
tionnelle, par analogie avec la solution dégagée à propos de la convention collective 
nationale du rugby professionnelle, la cour d’appel a méconnu les dispositions de l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ;

3°/ le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’en l’es-
pèce, en retenant qu’il ressort des propres conclusions de l’intimée que « le contrat de 
prévoyance prévoit la couverture du risque perte de licence ou incapacité permanente 
ne résultant pas d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle », quand 
celle-ci soutenait pourtant, à l’inverse, que le risque de perte de licence se rattachait 
exclusivement à l’inaptitude professionnelle définitive consécutive à une maladie ou 
un accident, la cour d’appel a dénaturé ses conclusions en violation du principe susvi-
sé ;

Mais attendu que la contribution de l’employeur doit s’entendre, pour l’application des 
dispositions de l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, des sommes 
qui concourent au financement des prestations complémentaires de prévoyance au 
sens des dispositions de l’article L. 911-2 du même code ; que la couverture du risque 
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d’inaptitude, que les garanties collectives ont, selon ce dernier texte, pour objet de pré-
voir, doit se rapporter exclusivement à la santé ou à l’inaptitude physique des salariés ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que l’article 18 b) de l’avenant n° 3 de la convention 
collective de basket professionnel prévoit le versement d’une rente en cas de perte de 
licence, définie comme l’inaptitude professionnelle définitive du joueur et que, selon 
la circulaire n° DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009, la couverture du risque d’inapti-
tude professionnelle constituée par la perte de licence s’analyse comme une prestation 
de prévoyance complémentaire, si le retrait est justifié par des raisons médicales, l’arrêt 
retient essentiellement que la société n’ayant pas produit le contrat de prévoyance, la 
cour ne peut vérifier que la prestation était bien limitée au cas du retrait de licence 
pour raisons médicales ;

Que de ces constatations, procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant elle, et hors toute dénaturation, dont il ressort que 
la société ne rapportait pas la preuve que le risque afférent à la perte de licence était 
exclusivement lié à des raisons de santé ou d’inaptitude physique des salariés au sens 
de l’article L. 911-2 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui n’était pas te-
nue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, en a exactement déduit 
que la contribution de l’employeur pour le financement de cette garantie n’était pas 
exonérée des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales ;

D’où il suit qu’inopérant en sa deuxième branche, le moyen n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Dudit - Avocat général : M. Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 6, L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-17.959, Bull. 2017, II, n° 159 (cassation).

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-19.984, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – 
Irrecevabilité – Décision statuant au fond – Excès de pouvoir.

Le tribunal qui déclare irrecevable l’opposition formée contre une contrainte décernée par un organisme de sécuri-
té sociale, excède ses pouvoirs en statuant au fond sur le recouvrement des cotisations et contributions litigieuses.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 122 du code de procédure civile et R. 133-3, alinéa 3 du code de la 
sécurité sociale ;

Attendu que le tribunal qui déclare irrecevable l’opposition formée contre une 
contrainte décernée par un organisme de sécurité sociale, excède ses pouvoirs en sta-
tuant au fond sur le recouvrement des cotisations et contributions litigieuses ;

Attendu, selon le jugement attaqué, M. P... a formé le 3  janvier 2018 opposition à 
une contrainte du 7 décembre 2017 lui ayant été signifié le 20 décembre 2017 par 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
Pays de la Loire (l’URSSAF) venue aux droits de la caisse locale du régime social des 
indépendants Pays de la Loire ;

Attendu qu’après avoir déclaré l’opposition du cotisant irrecevable, le jugement a an-
nulé la contrainte décernée le 7 décembre 2017 et a rejeté la demande de la caisse ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés ;

Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen ;

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, en ce qu’il annule la contrainte du 
7 décembre 2017 et signifiée le 20 décembre 2017 par l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Pays de la Loire à M. P... le 
jugement rendu le 21 mai 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Quimper ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 122 du code de procédure civile article L. 133-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.760, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assujettis – 
Personnes morales de droit public – Conditions – Activité 
concurrentielle – Exclusion – Cas – Etablissement public 
d’aménagement Euroméditerranée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 juin 2018) et les productions, que 
la Caisse nationale du régime social des indépendants devenue la Caisse nationale 
déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants (la Caisse) a adressé à 
l’Etablissement public d’aménagement Euroméditerranée, institué par le décret n° 95-
1102 du 13 octobre 1995 (l’Etablissement), une mise en demeure pour le paiement 
de la contribution sociale de solidarité des sociétés au titre des années 2009 à 2011 ; 
que la Caisse a saisi d’une demande en paiement une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article L. 321-14 du code de l’urbanisme ne confère aux établissements pu-
blics d’aménagement aucun monopole d’intervention en matière immobilière dans le 
périmètre défini, mais une compétence aux fins d’intervention, et n’exclut nullement 
l’intervention, dans ce périmètre, d’autres acteurs du marché si l’EPA n’est pas désigné 
dans le cadre d’un projet ; qu’en se bornant à affirmer que du fait du monopole d’in-
tervention de l’EPAEM, aucune autre structure ne pouvait pénétrer le marché dévolu 
à l’établissement public, la cour d’appel a donc faussement appliqué l’article L. 321-14 
du code de l’urbanisme ;

2°/ que, en application de l’article  2 du décret n°  95-1102 du 13  octobre 1995, 
portant création de l’Établissement public d’aménagement Euroméditerranée, « l’éta-
blissement public peut, en outre, sur délibération du conseil d’administration, et, en 
dehors du périmètre mentionné au premier alinéa, acquérir des immeubles bâtis ou 
non bâtis et réaliser des opérations d’aménagement et d’équipements urbains, com-
plémentaires des actions entreprises dans ce périmètre » ; que l’article 4 dudit décret 
précise également que pour la réalisation de son objet, l’EPAEM « peut recourir aux 
procédures prévues à l’article L. 321-17 du code de l’urbanisme », soit aux procédures 
d’expropriation et de préemption, mais ajoute qu’il peut également «  transiger et 
compromettre » ; que si ses ressources, énumérées par l’article 14, comprennent « les 
dotations, subventions, avances, fonds de concours ou de participations apportées par 
l’État, l’Union européenne, les collectivités territoriales, etc », elles comprennent éga-
lement « la rémunération pour prestations de services, le produit de la gestion des biens 
et droits mobiliers et immobiliers, le produit de cession des biens et droits mobiliers 
et immobiliers, les dons et legs », ce dont il résulte que cet opérateur public, habilité 
à réaliser des opérations immobilières de toutes natures et à procéder aux acquisitions 
foncières nécessaires à ces opérations, offre des biens ou des services sur le marché 
concurrentiel de la promotion immobilière, sans mettre nécessairement en oeuvre 
les prérogatives de puissance publique qui lui sont conférées, et exerce, ce faisant, une 
activité concurrentielle ; qu’en se bornant à affirmer que l’EPAEM avait un monopole 
d’intervention sur le périmètre défini et qu’il n’avait aucune activité concurrentielle 
sur le marché qui lui avait été dévolu, sans même vérifier s’il n’exerçait pas, en dehors 
de ce périmètre, une activité concurrentielle consistant en des opérations d’aména-
gement et de gestion immobilière, comme le prévoit l’article 2 du décret du 13 oc-
tobre 1995, sans mettre en oeuvre les prérogatives de puissance publique qui lui sont 
dévolues, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 
L. 651-1, 4e alinéa du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article L. 651-1, 4° du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction modifiée par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable à la date 
d’exigibilité des contributions litigieuses, la contribution sociale de solidarité des so-
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ciétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites 
de leur activité concurrentielle ;

Et attendu que l’arrêt retient que l’Etablissement dont la mission est d’acquérir, dans 
le cadre d’un projet stratégique et opérationnel et après déclaration d’utilité publique, 
des terrains et des immeubles dans le secteur géographiquement délimité à une cer-
taine superficie de l’agglomération marseillaise, en vue de les aménager puis de les 
revendre à des constructeurs privés afin d’assurer le développement immobilier et 
économique de la ville, et dont les opérations sont financées par des fonds publics 
(subventions de l’Etat, de l’Union européenne, des collectivités territoriales etc...), 
bénéficie d’un monopole d’intervention, d’expropriation et de préemption, conféré, 
dans l’intérêt général, par l’Etat, la Région et les autre collectivités territoriales, aucune 
autre structure ne pouvant remplir ses objectifs ;

Que de ces constatations dont elle a fait ressortir l’absence d’exercice par l’Etablisse-
ment d’une activité concurrentielle, la cour d’appel a exactement déduit, sans avoir 
à procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, qu’il n’était pas assujetti à 
la contribution de solidarité des sociétés pour les années litigieuses au sens du texte 
susmentionné ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Delvol-
vé et Trichet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2007-
1786 du 19 décembre 2007.

SECURITE SOCIALE ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-18.879, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Indémnité journalière – Réduction – Déclaration tardive 
de deux arrêts de travail successifs – Conditions – Détermination – 
Portée.

Selon l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale, en cas d’envoi à la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’avis d’interruption de travail ou de prolongation d’arrêt de travail au-delà du délai prévu à l’article R. 321-2, 
la caisse informe l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi tardif 
dans les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré ; qu’en cas de nouvel envoi tardif, 
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sauf si l’assuré est hospitalisé ou s’il établit l’impossibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en temps utile, 
le montant des indemnités journalières afférentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et 
la date d’envoi est réduit de 50 %.

Ayant relevé que la caisse ne justifiait pas de l’envoi de l’avertissement prévu par le texte susvisé, le juge du fond 
en a exactement déduit qu’elle n’était pas fondée à réduire de 50 % le montant des indemnités journalières 
litigieuses en raison d’un nouvel envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Bobi-
gny, 23 mars 2018), rendu en dernier ressort, que Mme P..., atteinte d’une affection 
de longue durée, a fait l’objet d’un arrêt de travail du 4 au 24 octobre 2016, puis 
du 18 janvier au 1er mars 2017 ; que la caisse primaire d’assurance maladie de Seine 
Saint-Denis (la caisse) a, par décision du 6 mars 2017, réduit de 50 % le montant des 
indemnités journalières servies à l’assurée pour la période du 18 janvier au 1er mars 
2017, sur le fondement de l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale, au motif 
que le premier arrêt de travail, réceptionné le 11 octobre 2016, avait donné lieu à un 
avertissement et que le second avis d’interruption de travail ne lui était parvenu que le 
1er mars 2017 ; que Mme P... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief au jugement d’accueillir ce recours et de la condamner 
à verser à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières afférentes à la période liti-
gieuse, alors, selon le moyen :

1°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important 
qu’elle n’ait pas justifié avoir adressé au préalable à l’assuré une mise en garde pour 
l’informer qu’en cas de nouvel envoi tardif dans les deux ans, il s’expose à la réduc-
tion des indemnités journalières prévues à l’article D. 323-2 du code de la sécurité 
sociale ; qu’en l’espèce, la caisse indiquait n’avoir reçu que le 1er mars la prolongation 
d’arrêt de travail prescrite du 17 janvier au 1er mars 2017 ; qu’en condamnant la caisse 
à régler à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières sur la période du 18 janvier 
au 1er mars 2017 au prétexte inopérant qu’elle ne justifiait pas de l’envoi du premier 
avertissement qui conditionnait la sanction, lorsque la réception par la caisse de l’arrêt 
de travail à l’issue de la période d’interruption du travail visée par cet arrêt, l’avait né-
cessairement placée dans l’impossibilité d’exercer son contrôle pendant cette période, 
le tribunal a violé les articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la preuve de l’envoi de l’arrêt de travail à la caisse dans le délai légal incombe 
à l’assuré ; qu’en l’espèce, en retenant que la caisse ne pouvait affirmer qu’il appartient 
aux assurés de s’assurer de la preuve de leur envoi, le tribunal a violé l’article 1315 
devenu 1353 du code civil ;

3°/ que la preuve de l’envoi de l’arrêt de travail à la caisse dans le délai légal incombe 
à l’assuré ; qu’en l’espèce, en reprochant à la caisse d’avoir mis en place une boîte aux 
lettres dans leurs locaux sans système « de récépissé de dépôt » ou « d’horodateur au-
tomatique ou manuel » et de ne pas justifier des modalités de fonctionnement de ces 
boites, le tribunal a renversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 devenu 1353 
du code civil ;
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4°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important 
qu’elle ait pu exercer son contrôle sur une autre période  ; qu’en l’espèce, la caisse 
indiquait n’avoir reçu que le 1er mars 2017 la prolongation d’arrêt de travail prescrite 
du 17 janvier au 1er mars 21017 ; qu’en condamnant la caisse à régler à l’assurée l’in-
tégralité des indemnités journalières sur la période du 17 janvier au 1er mars 2017 au 
prétexte inopérant qu’elle avait pu exercer son contrôle sur les périodes d’arrêt de 
travail antérieures à la période litigieuse, le tribunal a violé les articles R. 323-12 et D. 
323-2 du code de la sécurité sociale ;

5°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important la 
bonne foi de l’assuré, son état de santé et le bien fondé de l’arrêt de travail tardivement 
envoyé ; qu’en l’espèce, la caisse indiquait n’avoir reçu que le 1er mars 2017 la prolon-
gation d’arrêt de travail prescrite du 17 janvier au 1er mars 2017 ; qu’en condamnant 
la caisse à régler à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières sur la période du 
17 janvier au 1er mars 2017 aux prétextes inopérants qu’elle n’invoquait pas la mau-
vaise foi de l’assurée ni sa volonté d’échapper à son contrôle, et au regard de son état 
de santé et du bien fondé de son arrêt de prolongation, lorsque la transmission de 
la prolongation de l’arrêt de travail le 1er mars 2017 soit à l’expiration de la période 
visée par cet arrêt avait nécessairement mis la caisse dans l’impossibilité d’exercer son 
contrôle sur la période du 17 janvier au 1er mars 2017, le tribunal a violé les articles 
R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale, en cas d’envoi 
à la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis d’interruption de travail ou de pro-
longation d’arrêt de travail au-delà du délai prévu à l’article R. 321-2, la caisse informe 
l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi 
tardif dans les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré ; 
qu’en cas de nouvel envoi tardif, sauf si l’assuré est hospitalisé ou s’il établit l’impos-
sibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des indemnités 
journalières afférentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la 
date d’envoi est réduit de 50 % ;

Et attendu qu’ayant relevé que la caisse ne justifiait pas de l’envoi de l’avertissement 
prévu par le texte susvisé, le tribunal en a exactement déduit qu’elle n’était pas fondée 
à réduire de 50 % le montant des indemnités journalières litigieuses en raison d’un 
nouvel envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail ;

D’où il suit qu’inopérant en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches, 
comme s’attaquant à des motifs surabondants, le moyen n’est pas fondé pour le sur-
plus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Delvolvé et Trichet -
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Textes visés : 
Articles D. 323-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.866, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – 
Remboursement – Règles de tarification ou de facturation des 
actes, prestations, produits et frais de transports – Cas – Règles 
de prescription des médicaments et produits pharmaceutiques – 
Portée.

Les règles de prescription des médicaments et produits pharmaceutiques sont au nombre des règles de tarification 
ou de facturation des actes, prestations et produits dont l’inobservation peut donner lieu à recouvrement d’un 
indu en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige ;

Attendu que les règles de prescription des médicaments et produits pharmaceutiques 
sont au nombre des règles de tarification ou de facturation des actes, prestations et 
produits dont l’inobservation peut donner lieu à recouvrement d’un indu en applica-
tion de ce texte ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, et les productions, qu’à 
l’issue d’un contrôle portant sur la facturation de certains médicaments relevant des 
listes I et II ou classés comme stupéfiants, par la société Pharmacie O... B... (la phar-
macie), la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois (la caisse) a, le 17 décembre 
2013, réclamé à celle-ci le remboursement d’un indu correspondant à la délivrance, 
auprès d’un seul assuré, entre le 1er septembre 2009 et le 31 août 2011, de spécialités 
contenant du buprénorphine haut dosage ; que la pharmacie a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours, le jugement retient essentiellement qu’il est 
établi, d’une part, que la pharmacie a dispensé des médicaments ayant dans leur com-
position de la buprénorphine haut dosage, prescrits par un cabinet médical sur des 
ordonnances non sécurisées, en méconnaissance de l’article R. 5132-5 du code de la 
santé publique et de l’arrêté du 31 mars 1999 modifié, d’autre part, que certaines de 
ces ordonnances ne comportaient pas le nom du pharmacien chargé de la délivrance, 
en violation des dispositions de l’article L. 162-4-2 du code de la sécurité sociale et de 
l’arrêté du 1er avril 2008 pris pour son application ; que le Buprenorp Teva 2 mg qui 
a été délivré par la pharmacie aux lieu et place du Subutex prescrit par le cabinet mé-
dical figure sur la liste des prestations remboursables ; qu’il résulte de la combinaison 
des articles 1235 et 1376 anciens du code civil et de l’article L. 133-4 du code de la 
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sécurité sociale que l’action en recouvrement de l’indu qui est ouverte à l’organisme 
de prise en charge ne peut tendre qu’à la restitution par le praticien concerné des 
sommes qu’il a perçues à tort ; que ces dispositions n’assimilent donc pas la mesure à 
une pénalité ; que le non-respect par les pharmacies des obligations légales et régle-
mentaires ci-dessus mentionnées est constitutif de manquements à leurs obligations 
déontologiques et est en outre susceptible d’engager leur responsabilité civile dans 
l’hypothèse où le mésusage ou un usage détourné ou abusif des médicaments délivrés 
aurait entraîné des conséquences dommageables pour leurs utilisateurs ; que la caisse 
ne prétend, ni ne démontre, que la facturation par la pharmacie des médicaments 
délivrés n’aurait pas été conforme au prix de ces produits ou qu’en raison de la faute 
commise par l’officine, ces produits auraient été utilisés par d’autres personnes que les 
patients auxquels ils avaient été prescrits ou encore qu’ils auraient été consommés dans 
des conditions différentes de la posologie prévue par le médecin prescripteur ; que dès 
lors, la caisse ne rapporte pas la preuve de l’existence d’un indu ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les médicaments 
litigieux avaient été délivrés sur la base d’ordonnances non conformes aux disposi-
tions législatives et réglementaires, de sorte que les règles de facturation n’ayant pas 
été respectées, la caisse était fondée à poursuivre le recouvrement de l’indu contre la 
pharmacie ayant exécuté ces ordonnances, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14 mai 2018, 
entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale d’Arras ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de grande instance Valenciennes.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Fro-
ger -

Textes visés : 
Article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.760, (P)

– Rejet –

 ■ Contribution de solidarité – Régime de la loi du 3 janvier 1970 – 
Assujettis – Personnes morales de droit public – Conditions – Activité 
concurrentielle – Exclusion – Cas.
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Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité des contributions litigieuses, la contribution sociale de 
solidarité des sociétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur 
activité concurrentielle.

L’établissement public d’aménagement Euroméditerranée, institué par le décret n° 95-1102 du 13 octobre 
1995, n’exerce pas une activité concurrentielle au sens de ce texte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 juin 2018) et les productions, que 
la Caisse nationale du régime social des indépendants devenue la Caisse nationale 
déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants (la Caisse) a adressé à 
l’Etablissement public d’aménagement Euroméditerranée, institué par le décret n° 95-
1102 du 13 octobre 1995 (l’Etablissement), une mise en demeure pour le paiement 
de la contribution sociale de solidarité des sociétés au titre des années 2009 à 2011 ; 
que la Caisse a saisi d’une demande en paiement une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article L. 321-14 du code de l’urbanisme ne confère aux établissements pu-
blics d’aménagement aucun monopole d’intervention en matière immobilière dans le 
périmètre défini, mais une compétence aux fins d’intervention, et n’exclut nullement 
l’intervention, dans ce périmètre, d’autres acteurs du marché si l’EPA n’est pas désigné 
dans le cadre d’un projet ; qu’en se bornant à affirmer que du fait du monopole d’in-
tervention de l’EPAEM, aucune autre structure ne pouvait pénétrer le marché dévolu 
à l’établissement public, la cour d’appel a donc faussement appliqué l’article L. 321-14 
du code de l’urbanisme ;

2°/ que, en application de l’article  2 du décret n°  95-1102 du 13  octobre 1995, 
portant création de l’Établissement public d’aménagement Euroméditerranée, « l’éta-
blissement public peut, en outre, sur délibération du conseil d’administration, et, en 
dehors du périmètre mentionné au premier alinéa, acquérir des immeubles bâtis ou 
non bâtis et réaliser des opérations d’aménagement et d’équipements urbains, com-
plémentaires des actions entreprises dans ce périmètre » ; que l’article 4 dudit décret 
précise également que pour la réalisation de son objet, l’EPAEM « peut recourir aux 
procédures prévues à l’article L. 321-17 du code de l’urbanisme », soit aux procédures 
d’expropriation et de préemption, mais ajoute qu’il peut également «  transiger et 
compromettre » ; que si ses ressources, énumérées par l’article 14, comprennent « les 
dotations, subventions, avances, fonds de concours ou de participations apportées par 
l’État, l’Union européenne, les collectivités territoriales, etc », elles comprennent éga-
lement « la rémunération pour prestations de services, le produit de la gestion des biens 
et droits mobiliers et immobiliers, le produit de cession des biens et droits mobiliers 
et immobiliers, les dons et legs », ce dont il résulte que cet opérateur public, habilité 
à réaliser des opérations immobilières de toutes natures et à procéder aux acquisitions 
foncières nécessaires à ces opérations, offre des biens ou des services sur le marché 
concurrentiel de la promotion immobilière, sans mettre nécessairement en oeuvre 
les prérogatives de puissance publique qui lui sont conférées, et exerce, ce faisant, une 
activité concurrentielle ; qu’en se bornant à affirmer que l’EPAEM avait un monopole 
d’intervention sur le périmètre défini et qu’il n’avait aucune activité concurrentielle 
sur le marché qui lui avait été dévolu, sans même vérifier s’il n’exerçait pas, en dehors 
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de ce périmètre, une activité concurrentielle consistant en des opérations d’aména-
gement et de gestion immobilière, comme le prévoit l’article 2 du décret du 13 oc-
tobre 1995, sans mettre en oeuvre les prérogatives de puissance publique qui lui sont 
dévolues, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 
L. 651-1, 4e alinéa du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article L. 651-1, 4° du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction modifiée par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable à la date 
d’exigibilité des contributions litigieuses, la contribution sociale de solidarité des so-
ciétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites 
de leur activité concurrentielle ;

Et attendu que l’arrêt retient que l’Etablissement dont la mission est d’acquérir, dans 
le cadre d’un projet stratégique et opérationnel et après déclaration d’utilité publique, 
des terrains et des immeubles dans le secteur géographiquement délimité à une cer-
taine superficie de l’agglomération marseillaise, en vue de les aménager puis de les 
revendre à des constructeurs privés afin d’assurer le développement immobilier et 
économique de la ville, et dont les opérations sont financées par des fonds publics 
(subventions de l’Etat, de l’Union européenne, des collectivités territoriales etc...), 
bénéficie d’un monopole d’intervention, d’expropriation et de préemption, conféré, 
dans l’intérêt général, par l’Etat, la Région et les autre collectivités territoriales, aucune 
autre structure ne pouvant remplir ses objectifs ;

Que de ces constatations dont elle a fait ressortir l’absence d’exercice par l’Etablisse-
ment d’une activité concurrentielle, la cour d’appel a exactement déduit, sans avoir 
à procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, qu’il n’était pas assujetti à 
la contribution de solidarité des sociétés pour les années litigieuses au sens du texte 
susmentionné ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Delvol-
vé et Trichet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2007-
1786 du 19 décembre 2007.
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-18.879, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Interruption de travail – Déclaration tardive – Information 
sur la sanction encourue en cas de nouvel envoi tardif dans les 
vingt-quatre mois – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Bobi-
gny, 23 mars 2018), rendu en dernier ressort, que Mme P..., atteinte d’une affection 
de longue durée, a fait l’objet d’un arrêt de travail du 4 au 24 octobre 2016, puis 
du 18 janvier au 1er mars 2017 ; que la caisse primaire d’assurance maladie de Seine 
Saint-Denis (la caisse) a, par décision du 6 mars 2017, réduit de 50 % le montant des 
indemnités journalières servies à l’assurée pour la période du 18 janvier au 1er mars 
2017, sur le fondement de l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale, au motif 
que le premier arrêt de travail, réceptionné le 11 octobre 2016, avait donné lieu à un 
avertissement et que le second avis d’interruption de travail ne lui était parvenu que le 
1er mars 2017 ; que Mme P... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief au jugement d’accueillir ce recours et de la condamner 
à verser à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières afférentes à la période liti-
gieuse, alors, selon le moyen :

1°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important 
qu’elle n’ait pas justifié avoir adressé au préalable à l’assuré une mise en garde pour 
l’informer qu’en cas de nouvel envoi tardif dans les deux ans, il s’expose à la réduc-
tion des indemnités journalières prévues à l’article D. 323-2 du code de la sécurité 
sociale ; qu’en l’espèce, la caisse indiquait n’avoir reçu que le 1er mars la prolongation 
d’arrêt de travail prescrite du 17 janvier au 1er mars 2017 ; qu’en condamnant la caisse 
à régler à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières sur la période du 18 janvier 
au 1er mars 2017 au prétexte inopérant qu’elle ne justifiait pas de l’envoi du premier 
avertissement qui conditionnait la sanction, lorsque la réception par la caisse de l’arrêt 
de travail à l’issue de la période d’interruption du travail visée par cet arrêt, l’avait né-
cessairement placée dans l’impossibilité d’exercer son contrôle pendant cette période, 
le tribunal a violé les articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la preuve de l’envoi de l’arrêt de travail à la caisse dans le délai légal incombe 
à l’assuré ; qu’en l’espèce, en retenant que la caisse ne pouvait affirmer qu’il appartient 
aux assurés de s’assurer de la preuve de leur envoi, le tribunal a violé l’article 1315 
devenu 1353 du code civil ;

3°/ que la preuve de l’envoi de l’arrêt de travail à la caisse dans le délai légal incombe 
à l’assuré ; qu’en l’espèce, en reprochant à la caisse d’avoir mis en place une boîte aux 
lettres dans leurs locaux sans système « de récépissé de dépôt » ou « d’horodateur au-
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tomatique ou manuel » et de ne pas justifier des modalités de fonctionnement de ces 
boites, le tribunal a renversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 devenu 1353 
du code civil ;

4°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important 
qu’elle ait pu exercer son contrôle sur une autre période  ; qu’en l’espèce, la caisse 
indiquait n’avoir reçu que le 1er mars 2017 la prolongation d’arrêt de travail prescrite 
du 17 janvier au 1er mars 21017 ; qu’en condamnant la caisse à régler à l’assurée l’in-
tégralité des indemnités journalières sur la période du 17 janvier au 1er mars 2017 au 
prétexte inopérant qu’elle avait pu exercer son contrôle sur les périodes d’arrêt de 
travail antérieures à la période litigieuse, le tribunal a violé les articles R. 323-12 et D. 
323-2 du code de la sécurité sociale ;

5°/ que la caisse est fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes 
à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu impossible, peu important la 
bonne foi de l’assuré, son état de santé et le bien fondé de l’arrêt de travail tardivement 
envoyé ; qu’en l’espèce, la caisse indiquait n’avoir reçu que le 1er mars 2017 la prolon-
gation d’arrêt de travail prescrite du 17 janvier au 1er mars 2017 ; qu’en condamnant 
la caisse à régler à l’assurée l’intégralité des indemnités journalières sur la période du 
17 janvier au 1er mars 2017 aux prétextes inopérants qu’elle n’invoquait pas la mau-
vaise foi de l’assurée ni sa volonté d’échapper à son contrôle, et au regard de son état 
de santé et du bien fondé de son arrêt de prolongation, lorsque la transmission de 
la prolongation de l’arrêt de travail le 1er mars 2017 soit à l’expiration de la période 
visée par cet arrêt avait nécessairement mis la caisse dans l’impossibilité d’exercer son 
contrôle sur la période du 17 janvier au 1er mars 2017, le tribunal a violé les articles 
R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale, en cas d’envoi 
à la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis d’interruption de travail ou de pro-
longation d’arrêt de travail au-delà du délai prévu à l’article R. 321-2, la caisse informe 
l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi 
tardif dans les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré ; 
qu’en cas de nouvel envoi tardif, sauf si l’assuré est hospitalisé ou s’il établit l’impos-
sibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des indemnités 
journalières afférentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la 
date d’envoi est réduit de 50 % ;

Et attendu qu’ayant relevé que la caisse ne justifiait pas de l’envoi de l’avertissement 
prévu par le texte susvisé, le tribunal en a exactement déduit qu’elle n’était pas fondée 
à réduire de 50 % le montant des indemnités journalières litigieuses en raison d’un 
nouvel envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail ;

D’où il suit qu’inopérant en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches, 
comme s’attaquant à des motifs surabondants, le moyen n’est pas fondé pour le sur-
plus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Articles D. 323-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.849, (P)

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Révision – Exclusion – Cas – 
Versements postérieurs à la date de l’arrêt du compte de l’assuré 
pour l’ouverture de ses droits à pension.

En application de l’article R. 351-10 du code de la sécurité sociale, la pension de retraite liquidée n’est pas 
susceptible d’être révisée pour tenir compte des versements afférents à une période postérieure à la date à laquelle 
a été arrêté le compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à pension.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 28 juin 2018) qu’ayant obtenu la liquidation 
de ses droits à retraite personnelle du régime général de sécurité sociale à effet du 
1er janvier 2013, M. B... a demandé la prise en compte, pour le calcul du montant de sa 
pension et l’augmentation de la surcôte qui lui a été allouée, des cotisations attachées à 
la contrepartie d’une clause de non-concurrence dont le versement s’est poursuivi un 
an après la liquidation de sa retraite ; qu’il a contesté devant une juridiction de sécurité 
sociale le refus opposé à cette demande par la caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail de Bourgogne Franche-Comté ;

Attendu que l’intéressé fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le 
moyen, que les cotisations se rapportant à la contrepartie financière d’une clause de 
non-concurrence dont le droit a été acquis par l’assuré antérieurement à la liquidation 
de la pension doivent être prises en compte pour le calcul de celle-ci, peu important la 
date de leur versement ; qu’en l’espèce, le droit de l’assuré au service de la contrepartie 
financière de la clause de non-concurrence prévue dans son contrat de travail avait été 
définitivement acquis pour deux ans dès janvier 2012, soit antérieurement à l’entrée 
en jouissance de sa pension de vieillesse au 1er janvier 2013, de sorte qu’en retenant 
que les cotisations se rapportant à ladite contrepartie mais versées après cette date ne 
pouvaient entrer dans le calcul des droits à pension de l’assuré, la cour d’appel a violé 
l’article R. 351-11 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article R. 351-10 du code de la sécurité sociale, la pension de 
retraite liquidée n’est pas susceptible d’être révisée pour tenir compte des versements 
afférents à une période postérieure à la date à laquelle a été arrêté le compte de l’assuré 
pour l’ouvertude de ses droits à pension ;
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Et attendu qu’ayant constaté que les cotisations dont l’assuré demandait la prise en 
compte étaient versées pour des périodes postérieures à l’entrée en jouissance de sa 
pension, la cour d’appel en a exactement déduit qu’elles ne pouvaient être intégrées 
au calcul de ses droits ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 351-10 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-13.314, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Institution de prévoyance – Dispositions en matière de prévoyance 
sociale complémentaire – Dispositions issues d’un accord collectif – 
Entreprises et organisations signataires de l’accord – Obligations – 
Fondement – Détermination.

Attendu, selon le jugement attaqué, que le syndicat des auxiliaires de la manutention 
et de l’entretien pour le rail et pour l’air – SAMERA, la fédération de l’équipement, 
de l’environnement, des transports et des services – FEETS FO, la fédération nationale 
des ports et des docks – FNPD CGT, la fédération générale des transports – FGT 
CFTC et la fédération SUD rail (les signataires) ont conclu, le 29 juin 2015, un accord 
pour la mise en place d’un régime complémentaire de santé et de prévoyance dans le 
cadre de la convention nationale du personnel des entreprises de manutention ferro-
viaire et travaux connexes ; que le Conseil d’Etat a été saisi par la fédération française 
des sociétés d’assurances de la légalité de l’arrêté du 11 décembre 2015 étendant cet 
accord ; qu’il a, par une décision du 17 mars 2017, sursis à statuer et renvoyé les parties 
à poser à la juridiction judiciaire les deux questions préjudicielles suivantes :

- l’exercice par les parties à l’accord du 29 juin 2015 de leur liberté contractuelle leur 
permettait-il en l’absence de disposition législative de prévoir la mutualisation du 
financement et de la gestion de certaines prestations et notamment leur financement 
par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme recommandé, ou 
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un prélèvement équivalent à cette somme exigible auprès des entreprises qui n’ad-
hèrent pas à l’organisme recommandé ;

- la circonstance que l’accord du 29 juin 2015 ne comporte pas la clause de réexamen 
prescrite par le III de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale est-elle de nature 
à l’entacher d’illégalité et, en cas de réponse positive, cette illégalité affecte-t-elle la 
validité de l’accord dans son entier ou non ;

Sur le second moyen :

Attendu que les signataires font grief au jugement de dire que l’accord du 29  juin 
2015, en ce qu’il ne comporte pas la clause de réexamen prescrite par le III de l’article 
L. 912-1 du code de la sécurité sociale, est entaché d’illégalité dans sa totalité, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’à défaut de clause fixant dans quelles conditions et selon quelle périodicité, qui 
ne peut excéder cinq ans, les modalités d’organisation de la recommandation visée à 
l’alinéa 2 de l’article L. 912-1, I, du code de la sécurité sociale sont réexaminées, les 
modalités d’organisation de la recommandation sont réexaminées tous les cinq ans 
selon les dispositions des articles D. 912-1 à D. 912-13 du code de la sécurité sociale, 
de sorte que la nullité ne sanctionne pas le défaut de clause prévue par le II de l’ar-
ticle L. 912-1 du code de la sécurité sociale et qu’en décidant le contraire, le tribunal 
de grande instance a violé ledit article, ensemble les règles relatives à la nullité telles 
qu’elles doivent être interprétées à la lumière des articles 1178, alinéa 1er, et 1180 du 
code civil dans leur rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que, dans leurs conclusions, les signataires faisaient valoir qu’« un avenant à l’ac-
cord du 29 juin 2015 a été signé par les partenaires sociaux le 12 juillet 2016 qui mo-
difie l’annexe 4 de l’accord pour préciser les modalités de réexamen de la procédure de 
recommandation, conformément aux dispositions du III de l’article L. 912-1 du code 
de la sécurité sociale ; qu’ainsi un réexamen des modalités de mise ne oeuvre de la 
mutualisation des risques est prévu dans un délai maximum de cinq ans à compter de 
la date de prise d’effet de l’accord du 29 juin 2015 » ; qu’en n’examinant pas ce moyen 
tiré d’une régularisation de l’accord du 29 juin 2015 le complétant par l’adjonction 
d’une clause manquante, le tribunal de grande instance a privé son jugement de motif 
et violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 912-1, III, du code de la sécurité sociale que 
les accords mentionnés au I comportent une clause fixant dans quelles conditions et 
selon quelle périodicité, qui ne peut excéder cinq ans, les modalités d’organisation de 
la recommandation sont réexaminées ; que l’existence de cette clause est une condi-
tion de validité d’accords dérogeant aux principes de libre concurrence et de liberté 
d’entreprendre ;

Qu’il en résulte que le tribunal de grande instance, qui, lié par la formulation de la 
question préjudicielle, ne pouvait statuer sur l’éventuelle régularisation ultérieure de 
l’accord par un avenant rectificatif, a statué à bon droit ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 6 du code civil ;

Attendu que le tribunal de grande instance énonce qu’en l’absence de dispositions 
législatives, les partenaires sociaux, qui ont signé l’accord du 29 juin 2015 relatif au 
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régime des frais de soins de santé de la convention collective nationale de la ma-
nutention ferroviaire et travaux connexes, ne pouvaient prévoir la mutualisation du 
financement et de la gestion de certaines prestations, et notamment leur financement 
par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme recommandé, ou 
un prélèvement équivalent à cette somme exigible des entreprises qui n’adhèrent pas 
à l’organisme recommandé ;

Attendu cependant, d’une part, qu’aucune disposition d’ordre public n’interdit à des 
organisations syndicales et patronales représentatives dans le champ de l’accord de pré-
voir, par accord collectif, un système de mutualisation du financement et de la gestion 
de certaines prestations de prévoyance sociale non obligatoires même en l’absence de 
dispositions légales en ce sens ;

Attendu, d’autre part, que la signature d’une convention de branche ou d’un ac-
cord professionnel par les organisations syndicales et patronales représentatives dans le 
champ de l’accord engage les signataires de l’accord ainsi que les adhérents aux orga-
nisations interprofessionnelles signataires de l’accord ;

D’où il suit qu’en déniant aux partenaires sociaux la liberté contractuelle de conclure 
un accord organisant un système de mutualisation du financement et de la gestion de 
certaines prestations, et notamment un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées 
à l’organisme recommandé par l’accord ou un prélèvement équivalent à cette somme 
exigible auprès des entreprises qui n’adhèrent pas à l’organisme recommandé, accord 
s’appliquant aux entreprises l’ayant signé et à celles adhérant à une organisation patro-
nale représentative ayant signé l’accord, le tribunal de grande instance a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que l’accord du 29 juin 2015 en ce qu’il ne 
comporte pas la clause de réexamen prescrite par le III de l’article L. 912-1 du code de 
la sécurité sociale est entaché d’illégalité en sa totalité, le jugement rendu le 20 février 
2018, entre les parties, par le tribunal de grande instance de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT qu’il y a lieu de répondre à la première des deux questions préjudicielles posées 
par le Conseil d’Etat le 17 mars 2017 en ces termes :

En tant qu’il s’applique aux entreprises l’ayant signé et à celles adhérant à une organi-
sation patronale représentative ayant signé l’accord, l’accord du 29 juin 2015 prévoyant 
la mutualisation du financement et de la gestion de certaines prestations et notamment 
leur financement par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme 
recommandé ou un prélèvement équivalent à cette somme exigible auprès des entre-
prises qui n’adhèrent pas à l’organisme recommandé est conforme à la liberté contrac-
tuelle des parties.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 

Article 6 du code civil ; accord du 29 juin 2015 relatif au régime professionnel de frais de santé, 
dans le cadre de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention 
ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 1970 ; article 912-1, III, du code de la sécurité sociale.

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 17-13.550, (P)

– Rejet et annulation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Acte manifestement 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’administration – 
Exclusion – Cas – Abattage sans titre d’une haie implantée sur un 
terrain privé.

Ne procède pas d’un acte manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’administra-
tion et n’a pas pour effet l’extinction d’un droit de propriété l’abattage, même sans titre, d’une haie implantée 
sur le terrain d’une personne privée. La demande de remise en état des lieux relève en conséquence de la seule 
compétence de la juridiction administrative.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Atteinte portée par 
l’administration au droit de propriété – Exclusion – Applications 
diverses – Abattage sans titre d’une haie implantée sur un terrain 
privé.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Montpellier, 15 octobre 2015 et 15 décembre 2016), 
que M. et Mme S... sont propriétaires d’une parcelle bâtie bordée d’une allée dont 
elle est séparée par un fossé longé d’une haie d’acacias implantée sur leurs fonds ; que 
la commune de [...] (la commune) leur a demandé de supprimer cette haie, au motif 
que celle-ci était dangereuse pour les passants ; qu’estimant que l’élagage réalisé était 
insuffisant, la commune a mis en demeure M. et Mme S... de procéder à l’abattage des 
arbres, avant d’y procéder elle-même sans les en prévenir ; que M. et Mme S... ont as-
signé la commune, sur le fondement de la voie de fait, en réalisation forcée de travaux 
de remise en état et en paiement de dommages-intérêts ;
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Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation de l’arrêt du 
15 octobre 2015 ;

Mais sur le moyen relevé d’office après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la loi des 16-24 août 1790, ensemble l’article 76, alinéa 2, du code de procédure 
civile ;

Attendu que l’abattage, même sans titre, d’une haie implantée sur le terrain d’une 
personne privée qui en demande la remise en état ne procède pas d’un acte manifes-
tement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’administration et n’a 
pas pour effet l’extinction d’un droit de propriété, de sorte que la demande de remise 
en état des lieux relève de la seule compétence de la juridiction administrative ; qu’il 
y a donc lieu de relever d’office l’incompétence du juge judiciaire au profit de la ju-
ridiction administrative ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 15 octobre 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction de l’ordre judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article 76, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompétence du juge judiciaire en cas d’atteinte par l’administration n’ayant pas pour effet 
l’extinction du droit de propriété, à rapprocher : 3e Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.993, 
Bull. 2018, III, n° 6 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-16.837, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Irrégularité des 
décisions administratives – Conditions – Décisions administratives 
relatives aux soins psychiatriques sous contrainte – Contrôle par le 
juge administratif – Défaut – Portée.

Le juge judiciaire qui est saisi, à compter du 1er janvier 2013, d’une demande d’indemnisation des conséquences 
dommageables de décisions administratives relatives aux soins psychiatriques sous contrainte, peut connaître 
des irrégularités dont ces dernières seraient entachées, dès lors qu’elles n’ont pas été préalablement soumises au 
contrôle du juge administratif.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mars 2018), que M. K... a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement sur décision du représentant de l’Etat dans le dépar-
tement, prise sur le fondement de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique ; 
qu’invoquant plusieurs irrégularités affectant notamment les arrêtés préfectoraux des 
12 juin, 15 juin, 10 juillet et 9 octobre 2012 ainsi que l’absence de mainlevée de la 
mesure malgré des décisions judiciaires tardives, M. K... et sa compagne, Mme Q..., 
ont saisi le tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de leur préjudice né 
de l’atteinte portée à la liberté du patient par son hospitalisation d’office irrégulière-
ment ordonnée ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer 
à M. K... une indemnité de 50 930 euros en réparation du préjudice résultant de la 
privation de liberté ainsi qu’une indemnité de 1 000 euros au titre du traitement sous 
contrainte, et à payer à Mme Q... une indemnité de 3 000 euros au titre du préjudice 
moral à raison de l’hospitalisation illégale de M. K... du 12 juin au 30 octobre 2012, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’antérieurement au 1er janvier 2013, seul le juge administratif était compétent 
pour connaître de la légalité externe des arrêtés préfectoraux relatifs à l’hospitalisation 
sous contrainte ; que, pour cette période, la compétence du juge administratif s’impose, 
non seulement en cas de recours contre l’arrêté, mais également en cas d’exception 
d’illégalité soulevée devant le juge judiciaire ; qu’en s’arrogeant le pouvoir de statuer 
sur la légalité externe d’arrêtés préfectoraux antérieurs au 1er janvier 2013, quand ils 
étaient tout au plus en présence de questions préjudicielles devant être renvoyées au 
juge administratif, les juges du fond ont violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 
6 fructidor an III, ensemble le principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

2°/ que s’il faut s’attacher, non pas à la date de l’acte, mais à la date d’expiration du 
recours, de toute façon, tous les arrêtés critiqués ont été respectivement notifiés les 
12 juin, 18 juin, 10 juillet et 9 octobre 2012, soit avant le 1er janvier 2013 ; que seules 
les règles antérieures à l’entrée en vigueur le 1er janvier 2013 de l’article L. 3216-14 
du code de la santé publique étaient applicables ; qu’en décidant le contraire, les juges 
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du fond ont violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 6 fructidor an III, ensemble 
le principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la 
santé publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

3°/ que, si le juge judiciaire peut apprécier la légalité externe d’un acte administra-
tif, notamment dans le cadre d’une exception d’illégalité, c’est à la condition qu’il 
constate au préalable que l’irrégularité invoquée peut être constatée sur la base d’une 
jurisprudence établie ; que, faute d’avoir constaté que tel était le cas s’agissant des dif-
férentes irrégularités invoquées, les juges du fond ont privé leur décision de base légale 
au regard de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 6 fructidor an III, ensemble le 
principe de la séparation des pouvoirs, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la santé 
publique entré en vigueur le 1er janvier 2013 ;

Mais attendu que l’arrêt énonce exactement qu’il résulte de la combinaison de l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-803 
du 5 juillet 2011, et des dispositions transitoires de l’article 18 de cette loi que si le 
juge administratif est demeuré compétent pour statuer sur les recours à l’encontre de 
toute décision administrative relative aux soins psychiatriques sous contrainte dont il 
aurait déjà été saisi avant le 1er janvier 2013, le juge judiciaire, saisi, à compter de cette 
date, d’une demande d’indemnisation des conséquences dommageables résultant pour 
l’intéressé de telles décisions, peut connaître des irrégularités dont ces dernières se-
raient entachées, dès lors qu’elles n’ont pas été préalablement soumises au contrôle du 
juge administratif ; qu’il s’en déduit qu’en retenant la compétence du juge judiciaire, 
lequel ne statue pas alors sur une exception d’illégalité, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à une recherche inopérante, n’a pas méconnu le principe de la séparation 
des autorités administratives et judiciaires ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la responsabilité de l’Etat, à raison de l’illégalité d’un arrêté d’hospitalisation 
sous contrainte, est appréciée en considération des diligences accomplies par le de-
mandeur à la réparation ; que, dans la mesure où l’ordre juridique organise des voies 
de recours pour contester la légalité d’un acte administratif, il appartient à la personne 
visée par l’acte administratif d’user de cette voie de droit pour faire constater les il-
légalités dont elle entend se prévaloir ; que si la responsabilité de l’Etat peut être en-
gagée, c’est seulement si les voies de recours ne permettent pas de purger la situation 
administrative de l’intéressée des vices qui l’affectent ; que des recours étaient ouverts 
à M. K..., devant le juge administratif, pour faire constater l’illégalité des arrêtés qui le 
concernaient ; qu’en refusant de prendre en considération cette circonstance, au motif 
inopérant que le juge judiciaire connaissait désormais de l’ensemble du contentieux, 
les juges du fond ont violé les principes généraux gouvernant la responsabilité de 
l’Etat, ensemble l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

2°/ qu’en tout cas, faute de s’être interrogés sur le point de savoir si M. K... avait usé 
des voies de droit pour contester la légalité des arrêtés dont il invoque l’illégalité, les 
juges du fond ont à tout le moins privé leur décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 3216-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ne subordonne pas 
la réparation des conséquences dommageables d’une décision administrative relative 
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aux soins psychiatriques sous contrainte à l’exercice préalable par l’intéressé des voies 
de recours lui permettant de contester la légalité de cette décision ; que le moyen ne 
peut être accueilli ;

Sur les troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que, pour considérer que la mesure avait été maintenue arbitrairement, les juges du 
fond ont relevé que le juge des libertés et de la détention n’avait pas statué dans le délai 
de douze jours, comme le veut l’article R. 3211-16 du code de la santé publique, dans 
sa rédaction applicable ; qu’en statuant ainsi, sans constater que le préfet ait été informé 
et qu’une demande de mainlevée ait été formulée auprès de lui, les juges du fond ont 
violé les articles L. 3216-1 et R. 3211-16 du code de la santé publique ;

2°/ qu’en tout cas les juges du fond auraient dû s’expliquer sur le fait que par ordon-
nance du 27 août 2012, le magistrat délégataire du premier président, saisi en appel, 
avait confirmé l’ordonnance du 10  août 2012, qui aurait été rendue hors délai, et 
confirmé le maintien de l’hospitalisation ; qu’à cet égard, l’arrêt souffre à tout le moins 
d’un défaut de base légale de l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

3°/ que la réparation octroyée doit être à l’exacte mesure du dommage découlant de 
l’irrégularité ; que le préjudice né de l’atteinte à la liberté ne peut donner lieu à répara-
tion que s’il est établi que, sur le fond, la décision était injustifiée ; qu’en octroyant une 
indemnité à raison de la privation de liberté en se bornant à relever des irrégularités 
de forme sans constater que sur le fond la décision était injustifiée, les juges du fond, 
en statuant comme ils l’ont fait sur la demande de M. K..., ont violé l’article L. 3216-1 
du code de la santé publique ;

4°/ que le préjudice lié à la privation de liberté subie par le compagnon de la per-
sonne visée par la décision, ne peut donner lieu à réparation que s’il est constaté que, 
sur le fond, la mesure était injustifiée ; que faute d’avoir constaté que tel était le cas en 
l’espèce, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 
L. 3216-1 du code de la santé publique ;

5°/ que, si la personne visée par la décision comme la personne qui vit avec elle peut 
obtenir une réparation à raison des irrégularités de forme commises, cette réparation 
ne peut consister qu’en un préjudice moral découlant de ce que la décision n’a pas 
été prise selon les formes requises, des irrégularités de forme ne pouvant en aucune 
façon justifier, dès lors que la décision n’appelle la critique sur le fond, une réparation 
au titre de l’atteinte à la liberté ; qu’à cet égard également, l’arrêt attaqué a été rendu 
en violation de l’article L. 3216-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que l’arrêt relève, d’une part, que le préfet ne justifie pas de la compé-
tence, par délégation, de l’auteur de l’arrêté du 9 octobre 2012, d’autre part, que cette 
décision, malgré l’annexion d’un certificat médical, ainsi que les arrêtés préfectoraux 
des 12 juin, 15 juin et 10 juillet 2012 sont rédigés en termes généraux ne permettant 
pas de s’assurer que la personne présentait des troubles mentaux nécessitant des soins 
et compromettant la sûreté des personnes ou portant atteinte, de façon grave, à l’ordre 
public  ; qu’ayant ainsi caractérisé les irrégularités aux conséquences dommageables 
affectant ces décisions à l’origine des soins contraints, la cour d’appel en a exactement 
déduit que M. K... pouvait prétendre à l’indemnisation de l’entier préjudice né de 
l’atteinte portée à sa liberté par son hospitalisation d’office irrégulièrement ordonnée 
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et Mme Q..., à l’indemnisation de son préjudice moral ; que le moyen, qui critique en 
ses deux premières branches des motifs surabondants, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 3216-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-803 du 
5 juillet 2011 ; article 18 de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 ; article L. 3216-1 du code de 
la santé publique.

SERVITUDE

3e Civ., 24 octobre 2019, n° 18-20.119, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Servitudes légales – Passage – Enclave – Enclave résultant de la 
division du fonds – Renonciation à la servitude – Inopposabilité à 
l’acquéreur de la parcelle enclavée.

L’acquéreur d’une parcelle enclavée ne peut se voir opposer la renonciation d’un précédent propriétaire au béné-
fice de la servitude légale de passage conventionnellement aménagée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 mai 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 17 novembre 2016, pourvoi n° 15-23.140), que X... K... a procédé à 
la division du fonds dont il était propriétaire ; qu’en sont issues les parcelles [...] et [...], 
aujourd’hui propriété de M. et Mme P..., la parcelle [...], propriété de Z... U... et les 
parcelles [...], [...] et [...], appartenant à la SCI Escape (la SCI) ; que M. et Mme P... ont 
assigné Z... U..., aux droits duquel se trouvent ses héritières, ainsi que la SCI, en dé-
senclavement de leur fonds, en demandant, à titre principal, un passage par la parcelle 
[...] et, subsidiairement, la désignation d’un expert chargé d’examiner la possibilité 
d’un éventuel passage par la propriété de la SCI ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme P... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les dernières 
conclusions et les douze nouvelles pièces qu’ils ont produites la veille de l’ordonnance 
de clôture ;
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Mais attendu qu’ayant souverainement retenu que les autres parties n’avaient pas reçu 
communication en temps utile de ces conclusions et pièces afin de pouvoir en prendre 
connaissance et, éventuellement, y répondre avant la clôture de l’instruction, la cour 
d’appel en a exactement déduit que celles-ci devaient être écartées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 682 et 684 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter l’ensemble des demandes, l’arrêt retient que M. B..., auteur 
de M. et Mme P..., a volontairement enclavé les parcelles [...] et [...] dont il avait fait 
l’acquisition lors la division du fonds originel, en renonçant, par acte du 13 décembre 
2003, au bénéfice de la servitude de passage grevant les parcelles [...], [...] et [...] que 
l’héritière de X... K... lui avait consentie le 25 septembre 2001 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’acquéreur d’une parcelle enclavée ne peut se voir 
opposer la renonciation d’un précédent propriétaire au bénéfice de la servitude légale 
de passage conventionnellement aménagée, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M.  et 
Mme P..., l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Montpellier.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; 
SCP Boulloche ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 682 et 684 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 3e Civ., 23 janvier 2008, pourvoi n° 06-20.544, Bull. 2008, III, n° 13 
(cassation), et l’arrêt cité.

SOLIDARITE

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.429, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Rapports entre les codébiteurs – Recours – Recours subrogatoire – 
Etendue – Détermination.
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Le codébiteur solidaire qui a payé au-delà de sa part ne dispose d’un recours contre ses coobligés que pour les 
sommes qui excèdent sa propre part.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1213 et 1214 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte authentique du 25 octobre 2004, la caisse 
régionale de Crédit agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) a consenti à M. A... et 
à Mme T... un prêt de 172 000 euros destiné à l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’à la suite d’impayés, le tribunal d’instance a ordonné la saisie des rémunérations 
de Mme T... pour une somme de 17 400,76 euros au titre du solde restant dû à la 
banque ; que Mme T... a assigné M. A... en paiement de la part de la dette incombant 
à ce dernier ;

Attendu que, pour condamner M. A... à payer à Mme T... la somme de 7 731,90 euros, 
avec intérêts au taux légal à compter du 6 juin 2016, l’arrêt retient qu’ayant acquitté 
seule 15 463,80 euros, celle-ci avait opéré un paiement qui profitait à M. A... et que 
son recours était fondé à hauteur de la moitié de cette dernière somme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le codébiteur solidaire qui a payé au-delà de sa part ne 
dispose d’un recours contre ses coobligés que pour les sommes qui excèdent sa propre 
part, de sorte que le recours de Mme T... était limité à la somme de 6 763,42 euros, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire 
et 1015 du code de procédure civile, la Cour de cassation est en mesure de statuer au 
fond, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  A... à payer à 
Mme T... la somme de 7 731,90 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 6 juin 
2016, au titre du recours entre coobligés solidaires, selon décompte arrêté au 23 janvier 
2018, l’arrêt rendu le 23 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne M. A... à payer à Mme T... la somme de 6 763,42 euros, avec intérêts au 
taux légal à compter du 6 juin 2016, au titre du recours entre coobligés solidaires, selon 
décompte arrêté au 23 janvier 2018.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Articles 1213 et 1214 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 9 octobre 2019, n° 19-10.816, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – 
Accords d’entreprise – Validité – Conditions – Signature par des 
organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 
30 % des suffrages exprimés – Consultation des salariés afin de 
valider l’accord – Consultation à la demande d’une organisation 
syndicale représentative – Notification de la demande aux autres 
organisations syndicales – Défaut – Portée.

La régularité de la demande formée, en application de l’article L. 2232-12, alinéa 2, du code du travail, par 
un ou plusieurs syndicats ayant recueilli plus de 30 % des suffrages exprimés, aux fins d’organisation d’une 
consultation des salariés pour valider un accord signé par les organisations syndicales représentatives représentant 
plus de 30 % des suffrages exprimés n’est pas subordonnée à sa notification aux autres organisations syndicales 
représentatives, laquelle a seulement pour effet de faire courir les délais prévus à l’alinéa suivant.

Doit en conséquence être approuvé le tribunal d’instance qui décide qu’en l’absence de notification par le syndi-
cat à l’origine de la demande, l’information donnée par l’employeur de cette demande aux autres organisations 
syndicales représentatives ne constitue pas un manquement à l’obligation de neutralité de l’employeur.

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – 
Accords d’entreprise – Validité – Conditions – Signature par des 
organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 
30 % des suffrages exprimés – Consultation des salariés afin de 
valider l’accord – Consultation à la demande d’une organisation 
syndicale représentative – Information donnée par l’employeur de 
la demande aux autres organisations syndicales – Obligation de 
neutralité de l’employeur – Respect – Cas – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Validité – Conditions – Signature par des organisations 
syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30 % des suffrages 
exprimés – Consultation des salariés afin de valider l’accord – Corps 
électoral – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2232-12 du code du travail selon lequel, dans les établissements pourvus d’un ou 
plusieurs délégués syndicaux, participent à la consultation les salariés des établissements couverts par l’accord 
et électeurs au sens de l’article L. 2314-18 issu de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, que 
doivent être consultés l’ensemble des salariés de l’établissement qui remplissent les conditions pour être électeurs 
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dans l’entreprise sans préjudice de l’application, le cas échéant, des dispositions de l’article L. 2232-13 du 
même code.

Attendu, selon le jugement attaqué et les pièces de la procédure, que le 5 septembre 
2018, l’hôpital Joseph Ducuing (l’hôpital) a signé avec la CGT, organisation syndicale 
représentative non majoritaire, un accord de substitution à l’accord d’établissement 
du 28 mai 1999 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail ; que, 
le 12 septembre 2018, l’employeur a informé le syndicat CFDT de la demande de la 
CGT d’organiser une consultation des salariés ; que selon le protocole pré électoral 
étaient expressément exclus du vote certains salariés de l’établissement ; que la consul-
tation s’est déroulée entre le 12 novembre et le 16 novembre 2018 ; que le syndicat 
CFDT santé sociaux Haute-Garonne et Ariège (CFDT) a saisi le tribunal d’instance 
d’une demande d’annulation tant du protocole pré électoral que des opérations de 
consultation ;

Sur les première et deuxième branches du premier moyen :

Attendu que le syndicat CFDT fait grief au jugement de le débouter de sa demande 
tendant à voir annuler le protocole d’accord relatif à la consultation du personnel 
conclu le 19 octobre 2018, et de dire la consultation du 12 au 16 novembre 2018 ré-
gulière et l’accord collectif du 5 septembre 2018 valide alors, selon le moyen :

1°/ que d’une part, en application des articles L. 2232-12 et D. 2232-6 du code du 
travail, le syndicat ayant sollicité l’organisation d’une consultation a l’obligation de 
notifier par écrit sa demande aux autres syndicats dans un délai d’un mois à compter 
de l’accord et que, d’autre part, le fait pour l’employeur de suppléer la carence de ce 
syndicat caractérise un manquement à son obligation de neutralité et constitue une 
irrégularité entraînant en elle-même l’annulation du protocole d’accord et des moda-
lités d’organisation de la consultation du personnel, sans être subordonnée à la preuve 
d’une influence sur le scrutin ou d’un préjudice ; que le tribunal a constaté que le 
syndicat CGT n’avait pas notifié par écrit sa demande au syndicat CFDT dans un 
délai d’un mois à compter de l’accord ; qu’en considérant néanmoins que cette cir-
constance était inopérante, faute de préjudice, le syndicat CFDT ayant été informé par 
l’employeur, et de la démonstration d’une influence sur le résultat de la consultation, 
le tribunal a violé les articles L. 2232-12 et D. 2232-6 du code du travail, ensemble les 
principes généraux du droit électoral ;

2°/ que l’employeur, signataire d’un accord collectif, est tenu de respecter son devoir 
de neutralité à l’égard des organisations syndicales  ; qu’en refusant l’application du 
principe de neutralité aux motifs que l’employeur était partie signataire de l’accord du 
5 septembre 2018 et n’était donc pas « neutre », le tribunal a violé les articles L. 2232-
12 et D. 2232-6 du code du travail, ensemble les principes généraux du droit électoral ;

Mais attendu que la régularité de la demande formée, en application de l’article 
L. 2232-12 al. 2 du code du travail, par un ou plusieurs syndicats ayant recueilli plus 
de 30 % des suffrages exprimés, aux fins d’organisation d’une consultation des salariés 
pour valider un accord signé par les organisations syndicales représentatives représen-
tant plus de 30 % des suffrages exprimés n’est pas subordonnée à sa notification aux 
autres organisations syndicales représentatives, laquelle a seulement pour effet de faire 
courir les délais prévus à l’alinéa suivant ; qu’en l’absence de notification par le syndi-
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cat à l’origine de la demande, l’information donnée par l’employeur de cette demande 
aux autres organisations syndicales représentatives ne constitue pas un manquement à 
l’obligation de neutralité de l’employeur ; qu’il en résulte que le tribunal d’instance a 
statué à bon droit ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article L. 2232-12 du code du travail ;

Attendu que, selon ce texte, dans les établissements pourvus d’un ou plusieurs délégués 
syndicaux, participent à la consultation les salariés des établissements couverts par l’ac-
cord et électeurs au sens de l’article L. 2314-18 issu de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017 ; qu’il en résulte que doivent être consultés l’ensemble des salariés 
de l’établissement qui remplissent les conditions pour être électeurs dans l’entreprise 
sans préjudice de l’application, le cas échéant, des dispositions de l’article L. 2232-13 
du même code ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’annulation du protocole d’accord et de la 
consultation des salariés, le jugement retient qu’il n’existe qu’un seul établissement 
ayant appliqué l’accord du 28 mai 1999 qui excluait déjà certaines catégories de per-
sonnels et les services de la maternité par adoption d’un avenant du 27  juin 2011, 
qu’ainsi les salariés des établissements au sens de l’alinéa 5 de l’article L. 2232-12 du 
code du travail sont tous les salariés de l’hôpital sous réserve qu’ils soient couverts par 
l’accord, que l’accord du 5 septembre 2018 contrairement à l’accord du 28 mai 1999 
exclut de son champ d’application les cadres, les médecins, pharmaciens et dentistes 
lesquels seront régis par la convention collective CCN51, que cet accord prévoit éga-
lement qu’il ne revient pas sur les accords antérieurs, de sorte que l’accord d’établis-
sement portant sur l’aménagement du temps de travail au sein de la maternité en date 
du 27 juin 2011, non dénoncé, reste applicable, qu’il s’ensuit que pour satisfaire aux 
dispositions de l’article L. 2232-12 du code du travail devaient être consultés tous les 
salariés de l’hôpital à l’exception des cadres, médecins, pharmaciens, dentistes et sages 
femmes, auxiliaires de puériculture, aides soignantes et infirmière puéricultrices, ces 
derniers n’étant pas des salariés couverts par l’accord ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur la troisième branche du premier moyen 
entraîne par voie de conséquence la cassation du chef du dispositif visé par le second 
moyen ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10  janvier 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Toulouse ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Foix ;

Vu l’article  700 du code de procédure civile, condamne l’hôpital Joseph Ducuing 
à payer au syndicat CFDT santé sociaux Haute-Garonne et Ariège le somme de 
3 000 euros.
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- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2232-12, alinéa 2, et D. 2232-6 du code du travail ; article L. 2232-12 du code du 
travail.

Soc., 9 octobre 2019, n° 18-13.314, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Dispositions 
générales – Accord de mutualisation et de gestion en matière de 
prévoyance sociale complémentaire – Domaine d’application – 
Etendue – Principe de la liberté contractuelle – Engagement des 
signataires – Portée.

Aucune disposition d’ordre public n’interdit à des organisations syndicales et patronales représentatives dans le 
champ de l’accord de prévoir par accord collectif un système de mutualisation du financement et de la gestion de 
certaines prestations de prévoyance sociale non obligatoires même en l’absence de dispositions légales en ce sens.

La signature d’une convention de branche ou d’un accord professionnel par les organisations syndicales et pa-
tronales représentatives dans le champ de l’accord engage les signataires de l’accord ainsi que les adhérents aux 
organisations interprofessionnelles signataires de l’accord.

Dès lors, en déniant aux partenaires sociaux la liberté contractuelle de conclure un accord organisant un sys-
tème de mutualisation du financement et de la gestion de certaines prestations, et notamment un prélèvement 
de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme recommandé par l’accord ou un prélèvement équivalent à cette 
somme exigible auprès des entreprises qui n’adhèrent pas à l’organisme recommandé, accord s’appliquant aux 
entreprises l’ayant signé et à celles adhérant à une organisation patronale représentative ayant signé l’accord, le 
tribunal de grande instance a violé l’article 6 du code civil.

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Dispositions 
générales – Accord de mutualisation et de gestion en matière de 
prévoyance sociale complémentaire – Validité – Existence d’une 
clause de réexamen – Défaut – Sanction – Portée.

Il résulte de l’article L. 912-1, III, du code de la sécurité sociale que les accords mentionnés au I comportent 
une clause fixant dans quelles conditions et selon quelle périodicité, qui ne peut excéder cinq ans, les modalités 
d’organisation de la recommandation sont réexaminées. L’existence de cette clause, dans des accords qui dérogent 
aux principes de libre concurrence et de liberté d’entreprendre, est une condition de validité de ces accords.
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Attendu, selon le jugement attaqué, que le syndicat des auxiliaires de la manutention 
et de l’entretien pour le rail et pour l’air – SAMERA, la fédération de l’équipement, 
de l’environnement, des transports et des services – FEETS FO, la fédération nationale 
des ports et des docks – FNPD CGT, la fédération générale des transports – FGT 
CFTC et la fédération SUD rail (les signataires) ont conclu, le 29 juin 2015, un accord 
pour la mise en place d’un régime complémentaire de santé et de prévoyance dans le 
cadre de la convention nationale du personnel des entreprises de manutention ferro-
viaire et travaux connexes ; que le Conseil d’Etat a été saisi par la fédération française 
des sociétés d’assurances de la légalité de l’arrêté du 11 décembre 2015 étendant cet 
accord ; qu’il a, par une décision du 17 mars 2017, sursis à statuer et renvoyé les parties 
à poser à la juridiction judiciaire les deux questions préjudicielles suivantes :

- l’exercice par les parties à l’accord du 29 juin 2015 de leur liberté contractuelle leur 
permettait-il en l’absence de disposition législative de prévoir la mutualisation du 
financement et de la gestion de certaines prestations et notamment leur financement 
par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme recommandé, ou 
un prélèvement équivalent à cette somme exigible auprès des entreprises qui n’ad-
hèrent pas à l’organisme recommandé ;

- la circonstance que l’accord du 29 juin 2015 ne comporte pas la clause de réexamen 
prescrite par le III de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale est-elle de nature 
à l’entacher d’illégalité et, en cas de réponse positive, cette illégalité affecte-t-elle la 
validité de l’accord dans son entier ou non ;

Sur le second moyen :

Attendu que les signataires font grief au jugement de dire que l’accord du 29  juin 
2015, en ce qu’il ne comporte pas la clause de réexamen prescrite par le III de l’article 
L. 912-1 du code de la sécurité sociale, est entaché d’illégalité dans sa totalité, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’à défaut de clause fixant dans quelles conditions et selon quelle périodicité, qui 
ne peut excéder cinq ans, les modalités d’organisation de la recommandation visée à 
l’alinéa 2 de l’article L. 912-1, I, du code de la sécurité sociale sont réexaminées, les 
modalités d’organisation de la recommandation sont réexaminées tous les cinq ans 
selon les dispositions des articles D. 912-1 à D. 912-13 du code de la sécurité sociale, 
de sorte que la nullité ne sanctionne pas le défaut de clause prévue par le II de l’ar-
ticle L. 912-1 du code de la sécurité sociale et qu’en décidant le contraire, le tribunal 
de grande instance a violé ledit article, ensemble les règles relatives à la nullité telles 
qu’elles doivent être interprétées à la lumière des articles 1178, alinéa 1er, et 1180 du 
code civil dans leur rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que, dans leurs conclusions, les signataires faisaient valoir qu’« un avenant à l’ac-
cord du 29 juin 2015 a été signé par les partenaires sociaux le 12 juillet 2016 qui mo-
difie l’annexe 4 de l’accord pour préciser les modalités de réexamen de la procédure de 
recommandation, conformément aux dispositions du III de l’article L. 912-1 du code 
de la sécurité sociale ; qu’ainsi un réexamen des modalités de mise ne oeuvre de la 
mutualisation des risques est prévu dans un délai maximum de cinq ans à compter de 
la date de prise d’effet de l’accord du 29 juin 2015 » ; qu’en n’examinant pas ce moyen 
tiré d’une régularisation de l’accord du 29 juin 2015 le complétant par l’adjonction 
d’une clause manquante, le tribunal de grande instance a privé son jugement de motif 
et violé l’article 455 du code de procédure civile ;
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Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 912-1, III, du code de la sécurité sociale que 
les accords mentionnés au I comportent une clause fixant dans quelles conditions et 
selon quelle périodicité, qui ne peut excéder cinq ans, les modalités d’organisation de 
la recommandation sont réexaminées ; que l’existence de cette clause est une condi-
tion de validité d’accords dérogeant aux principes de libre concurrence et de liberté 
d’entreprendre ;

Qu’il en résulte que le tribunal de grande instance, qui, lié par la formulation de la 
question préjudicielle, ne pouvait statuer sur l’éventuelle régularisation ultérieure de 
l’accord par un avenant rectificatif, a statué à bon droit ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 6 du code civil ;

Attendu que le tribunal de grande instance énonce qu’en l’absence de dispositions 
législatives, les partenaires sociaux, qui ont signé l’accord du 29 juin 2015 relatif au 
régime des frais de soins de santé de la convention collective nationale de la ma-
nutention ferroviaire et travaux connexes, ne pouvaient prévoir la mutualisation du 
financement et de la gestion de certaines prestations, et notamment leur financement 
par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme recommandé, ou 
un prélèvement équivalent à cette somme exigible des entreprises qui n’adhèrent pas 
à l’organisme recommandé ;

Attendu cependant, d’une part, qu’aucune disposition d’ordre public n’interdit à des 
organisations syndicales et patronales représentatives dans le champ de l’accord de pré-
voir, par accord collectif, un système de mutualisation du financement et de la gestion 
de certaines prestations de prévoyance sociale non obligatoires même en l’absence de 
dispositions légales en ce sens ;

Attendu, d’autre part, que la signature d’une convention de branche ou d’un ac-
cord professionnel par les organisations syndicales et patronales représentatives dans le 
champ de l’accord engage les signataires de l’accord ainsi que les adhérents aux orga-
nisations interprofessionnelles signataires de l’accord ;

D’où il suit qu’en déniant aux partenaires sociaux la liberté contractuelle de conclure 
un accord organisant un système de mutualisation du financement et de la gestion de 
certaines prestations, et notamment un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées 
à l’organisme recommandé par l’accord ou un prélèvement équivalent à cette somme 
exigible auprès des entreprises qui n’adhèrent pas à l’organisme recommandé, accord 
s’appliquant aux entreprises l’ayant signé et à celles adhérant à une organisation patro-
nale représentative ayant signé l’accord, le tribunal de grande instance a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que l’accord du 29 juin 2015 en ce qu’il ne 
comporte pas la clause de réexamen prescrite par le III de l’article L. 912-1 du code de 
la sécurité sociale est entaché d’illégalité en sa totalité, le jugement rendu le 20 février 
2018, entre les parties, par le tribunal de grande instance de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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DIT qu’il y a lieu de répondre à la première des deux questions préjudicielles posées 
par le Conseil d’Etat le 17 mars 2017 en ces termes :

En tant qu’il s’applique aux entreprises l’ayant signé et à celles adhérant à une organi-
sation patronale représentative ayant signé l’accord, l’accord du 29 juin 2015 prévoyant 
la mutualisation du financement et de la gestion de certaines prestations et notamment 
leur financement par un prélèvement de 2 % sur les cotisations versées à l’organisme 
recommandé ou un prélèvement équivalent à cette somme exigible auprès des entre-
prises qui n’adhèrent pas à l’organisme recommandé est conforme à la liberté contrac-
tuelle des parties.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 6 du code civil ; accord du 29 juin 2015 relatif au régime professionnel de frais de santé, 
dans le cadre de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention 
ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 1970 ; article 912-1, III, du code de la sécurité sociale.

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-15.498, n° 18-15.499, n° 18-15.500, n° 18-
15.501, n° 18-15.502, n° 18-15.503, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords particuliers – Accord 
national interprofessionnel du 10 février 1969 – Commission paritaire 
de l’emploi – Saisine – Obligation de l’employeur – Défaut – Cas – 
Absence d’accord collectif particulier le prévoyant.

Une cour d’appel, qui relève que l’article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 1997 relatif à la constitution d’une 
commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle, annexé à la convention collective 
nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique et de 
librairie du 15 décembre 1988, bien que se référant à l’accord national interprofessionnel du 10 février 1969 
sur la sécurité de l’emploi, n’attribuait pas de missions à cette commission en matière de reclassement externe, 
en déduit exactement qu’aucune obligation de saisine préalable de la commission paritaire de l’emploi destinée 
à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout licenciement pour motif économique de plus 
de dix salariés, n’était applicable.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des commerces de détail de 
papeteries, fournitures de bureau, de bureautique et informatique 
et de librairie du 15 décembre 1988 – Accord n° 9 du 3 décembre 
1997 – Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation 
professionnelle – Article 7 – Missions – Etendue – Absence de mission 
en matière de reclassement externe – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-15.498 à 18-15.503 ;

Attendu que Mme E... et cinq autres salariées de la société Staples France-JPG s’étant 
portées volontaires pour un départ de l’entreprise en juin 2013 dans le cadre d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi et ayant signé une convention de rupture amiable de leur 
contrat de travail, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur les premier et troisième moyens ainsi que les première 
et deuxième branches du deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la troisième branche du deuxième moyen :

Attendu que les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen, que 
la méconnaissance par l’employeur de dispositions conventionnelles qui étendent le 
périmètre de reclassement et le contraignent à respecter, avant tout licenciement, une 
procédure destinée à favoriser ce reclassement à l’extérieur de l’entreprise, constitue 
un manquement à l’obligation de reclassement préalable au licenciement et prive ce-
lui-ci de cause réelle et sérieuse ; que selon l’article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 
1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale de l’emploi et de 
la formation professionnelle, « la commission paritaire nationale de l’emploi et de la 
formation professionnelle doit être informée des licenciements économiques tou-
chant plus de dix salariés et peut participer à l’établissement du plan social » ; qu’en 
estimant qu’il n’existe pas d’obligation de saisine préalable de la commission paritaire 
de l’emploi destinée à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout 
licenciement pour motif économique de plus de dix salariés, que l’accord n’attribue 
pas de missions à cette commission en matière de reclassement externe et qu‘aucune 
sanction n’est prévue en cas de défaut de consultation de ladite commission, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-4 du code du travail, ensemble l’article 7 de l’accord 
n° 9 du 3 décembre 1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale 
de l’emploi et de la formation professionnelle de la convention collective nationale des 
commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informa-
tique et de librairie du 15 décembre 1988 ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 
1997 relatif à la constitution d’une commission paritaire nationale de l’emploi et de la 
formation professionnelle, annexé à la convention collective nationale des commerces 
de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique et de 
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librairie du 15 décembre 1988, bien que se référant à l’accord national interprofes-
sionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l’emploi, n’attribuait pas de missions à 
cette commission en matière de reclassement externe, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit qu’aucune obligation de saisine préalable de la commission paritaire de 
l’emploi destinée à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout 
licenciement pour motif économique de plus de dix salariés, n’était applicable ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 1233-4 du code du travail ; article 7 de l’accord n° 9 du 3 décembre 1997, annexé à la 
convention collective nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de 
bureautique et informatique et de librairie du 15 décembre 1988.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’obligation conventionnelle de saisir la commission paritaire de l’emploi prévue 
par l’ANI du 10  février 1969 préalablement aux licenciements envisagés, à rapprocher  : Soc., 
16 novembre 2017, pourvoi n° 16-14.577, Bull. 2017, V, n° 198 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 16 octobre 2019, n° 18-18.174, n° 18-18.206, (P)

– Irrecevabilité et cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective de travail du personnel de la mutualité 
sociale agricole – Accord du 22 décembre 1999 – Article 18 – 
Rémunération mensuelle – Points informatiques – Attributions – 
Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article 18, 5), de l’accord du 22 décembre 1999 relatif à la nouvelle convention collective du 
personnel de la mutualité sociale agricole que les salariés occupant un emploi relevant de la filière informatique 
doivent se voir attribuer, lors de leur engagement, 10 points informatiques s’ils relèvent des niveaux 1 à 4, 20 
points informatiques s’ils relèvent des niveaux 5 à 8 et que ces points pourront être majorés dans la limite de 
10 points pour les salariés des niveaux 1 à 4 et de 20 points pour les salariés des niveaux 5 à 8.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-18.174 et 18-18.206 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. R... a été engagé par la Mutualité sociale agri-
cole Sud-Champagne le 1er avril 2014 en qualité d’administrateur réseaux et systèmes, 
statut cadre, niveau 5, degré 2, coefficient 227 de l’accord du 22 décembre 1999 relatif 
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à la nouvelle convention collective de travail du personnel de la Mutualité sociale agri-
cole ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de demandes se rapportant à l’exécution 
du contrat de travail ;

Sur la recevabilité du pourvoi n° 18-18.206 en tant que dirigé contre l’arrêt du 11 avril 
2018, examinée d’office, après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code 
de procédure civile : Publication sans intérêt 

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 18-
18.174, réunis : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 18-18.174 :

Vu l’article 18 5) de l’accord du 22 décembre 1999 relatif à la nouvelle convention 
collective du personnel de la Mutualité sociale agricole ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les salariés occupant un emploi relevant de la 
filière informatique doivent se voir attribuer, lors de leur engagement, 10 points in-
formatiques s’ils relèvent des niveaux 1 à 4, 20 points informatiques s’ils relèvent des 
niveaux 5 à 8 et que ces points pourront être majorés dans la limite de 10 points pour 
les salariés des niveaux 1 à 4 et de 20 points pour les salariés des niveaux 5 à 8 ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes de rappel de salaire, primes 
semestrielles, congés payés afférents et dommages-intérêts pour préjudice moral et 
financier résultant du non-respect par l’employeur de ses obligations conventionnelles, 
l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions conventionnelles applicables, retient que, 
compte tenu de la rédaction de ces dispositions, de l’absence d’autres éléments de 
ponctuation qu’une virgule en cours de phrase, celles-ci n’opèrent aucune distinction 
d’attribution des points informatiques autre que définie à leur conformité au marché 
de l’emploi, que le salarié ne rapporte pas la preuve que la rémunération qu’il percevait 
devait être majorée des points informatiques au regard du marché de l’emploi ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi n° 18-18.206 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. R... de ses demandes 
de rappel de salaire, primes semestrielles, congés payés afférents et dommages-intérêts 
pour préjudice moral et financier résultant du non-respect par l’employeur de ses 
obligations conventionnelles, l’arrêt rendu le 11 avril 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 18, 5), de l’accord du 22 décembre 1999 relatif à la nouvelle convention collective de 
travail du personnel de la mutualité sociale agricole.
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Soc., 16 octobre 2019, n° 18-16.539, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) 
du 30 avril 1997 – Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée 
et à l’aménagement du temps de travail, aux congés payés, 
au travail de nuit et à la prévoyance – Article 13.2 – Dispositions 
spécifiques aux cadres autonomes – Forfait en jours sur l’année – 
Protection de la sécurité et de la santé du salarié – Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mars 2018), que M. V... a été engagé en qua-
lité de chef de cuisine par la société Bussy Saint-Georges Marne-la-Vallée à compter 
du 12 avril 2011 ; que le fonds de cette société placée en liquidation judiciaire ayant 
été cédé à la société DG Résidences, reprise par la société DG Urbans (la société) à 
compter du 10 mai 2012, le contrat de travail a été transféré à cette dernière ; que le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la résiliation judiciaire de 
son contrat de travail et le paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de constater la nullité de la convention 
de forfait en jours prévue au contrat de travail et de le condamner à payer au salarié 
certaines sommes au titre des heures supplémentaires, des repos compensateurs, des 
congés payés afférents, et à titre de dommages-intérêts pour non-respect par l’em-
ployeur des durées quotidienne et hebdomadaire de travail alors, selon le moyen, que 
l’avenant n° 22 à la convention collective des hôtels, cafés et restaurant en date du 
16 décembre 2014 ayant fait l’objet d’un arrêté d’extension du 29 février 2016, a défi-
ni les nouvelles conditions de la convention individuelle de forfait en jours sur l’année 
pour un salarié cadre autonome ; que sans contester la validité de ces nouvelles dispo-
sitions, la cour d’appel a retenu qu’elles étaient applicables à compter du 1er avril 2016, 
que la société ne pouvait s’en prévaloir du fait que la convention forfait en jours du 
salarié « avait été précédemment annulée » et qu’il appartenait donc à l’employeur de 
soumettre au salarié une nouvelle convention de forfait conforme aux nouveaux ac-
cords ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014, dont 
la validité n’était pas contestée, prévoit que ses dispositions « se substituent aux dispo-
sitions de l’article 13.2 de l’avenant n° 1 du 13 juillet 2004 », de sorte que cet avenant 
s’est, dès le 1er avril 2016, appliqué immédiatement à la convention individuelle de 
forfait stipulée dans le contrat de travail de l’intéressé sous l’égide de la convention 
collective des hôtels cafés restaurants, et que la cour d’appel ne pouvait donc constater 
la nullité de la convention de forfait au moment où elle a statué, la cour d’appel a violé 
l’arrêté d’extension du 29 février 2016 et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’après avoir fait ressortir que les dispositions de l’article 13.2 de l’ave-
nant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l’aménagement du temps de travail, 
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aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance à la convention collective na-
tionale des hôtels, cafés, restaurants du 30 avril 1997 n’étaient pas de nature à garantir 
que l’amplitude et la charge de travail d’un salarié ayant conclu une convention de 
forfait en jours restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, 
de son travail, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé de l’intéressé, 
la cour d’appel a retenu à bon droit qu’à défaut d’avoir soumis au salarié une nouvelle 
convention de forfait en jours après le 1er avril 2016, date de l’entrée en vigueur de 
l’arrêté d’extension de l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014 relatif aux cadres auto-
nomes, l’employeur ne pouvait se prévaloir des dispositions de ce texte pour la période 
postérieure au 1er avril 2016 ; qu’elle en a exactement déduit que la convention de 
forfait en jours était nulle ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen pris en sa première branche qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du 
contrat de travail et de le condamner au paiement de diverses sommes indemnitaires 
au titre de la rupture alors, selon le moyen :

1°/ que pour faire droit à la demande de résiliation judiciaire du salarié aux torts de la 
société, la cour d’appel a déclaré que l’atteinte aux droits du salarié en ce qui concerne 
l’organisation de son temps travail, son temps de repos et les conséquences inévitables 
que cette situation faisait peser sur sa vie personnelle constituait un motif suffisam-
ment grave pour justifier la résiliation judiciaire du contrat de travail ; que ces griefs 
ont été invoqués par le salarié au soutien de sa demande en paiement d’heures sup-
plémentaires, demande que la cour d’appel a déclarée recevable en raison de la nullité 
de la convention de forfait stipulée dans le contrat de travail du salarié ; que dès lors, 
la cassation à intervenir du chef du premier moyen, dont il résulte que la cour d’appel 
ne pouvait constater l’annulation de la convention de forfait, ce qui excluait la rece-
vabilité de la demande du salarié au titre des heures supplémentaires prétendument 
non rémunérées, devra, par voie de conséquence, et par application de l’article 625 
du code de procédure civile, entraîner l’annulation de l’arrêt en ce qu’il a fait droit 
à la demande de résiliation judiciaire formulée par le salarié, avec les conséquences y 
afférentes ;

2°/ qu’en déclarant, pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail du 
salarié, que l’atteinte aux droits du salarié en ce qui concerne l’organisation de son 
temps travail, son temps de repos et les conséquences inévitables que cette situation 
faisait peser sur sa vie personnelle constituait un motif suffisamment grave pour justi-
fier de la résiliation judiciaire du contrat de travail, sans rechercher si cette atteinte était 
suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail, a fortiori dans la 
mesure où la cour d’appel a retenu des réclamations sur l’organisation du travail depuis 
2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1184 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du février 2016, et L. 1221-1 
du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que le premier moyen ayant fait l’objet d’un rejet, le moyen tiré 
d’une cassation par voie de conséquence est sans portée ;
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Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a relevé une atteinte aux droits du salarié 
en ce qui concernait l’organisation de son temps travail, son temps de repos et les 
conséquences inévitables que cette situation faisait peser sur sa vie personnelle a, fai-
sant ressortir que cette atteinte rendait impossible la poursuite du contrat de travail, 
pu retenir qu’elle constituait un motif suffisamment grave pour justifier la résiliation 
judiciaire du contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 13.2 de l’avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l’aménagement du temps de 
travail, aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance à la convention collective nationale 
des hôtels, cafés, restaurants (HCR) du 30 avril 1997 ; avenant n° 22 du 16 décembre 2014 relatif 
aux cadres autonomes à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (HCR) 
du 30 avril 1997.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité de la convention de forfait en jours sur l’année, à rapprocher : Soc., 
7 juillet 2015, pourvoi n° 13-26.444, Bull. 2015, V, n° 140 (cassation partielle).

Soc., 9 octobre 2019, n° 17-16.642, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Principe d’égalité de traitement – Stipulations 
conventionnelles introduisant une différence de traitement – 
Présomption générale de justification des différences de 
traitement – Exclusion – Domaine d’application – Différence de 
traitement en raison d’un des motifs visés à l’article L. 1132-1 du 
code du travail – Détermination – Portée.

Selon l’article L.1134-1 du code du travail, lorsque survient un litige relatif à l’existence d’une discrimination 
directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, le sala-
rié présente des éléments de fait en laissant supposer l’existence et au vu de ces éléments, il incombe à la partie 
défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Dès lors, même lorsque la différence de traitement en raison d’un des motifs visés à l’article L. 1132-1 du code 
du travail résulte des stipulations d’une convention ou d’un accord collectifs, négociés et signés par des organi-
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sations syndicales représentatives, les stipulations concernées ne peuvent être présumées justifiées au regard du 
principe de non-discrimination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme C..., engagée le 7 avril 1975 par la société Le 
Crédit Lyonnais (la société) au sein de laquelle elle occupait en dernier lieu le poste de 
conseiller privé, a obtenu en 2011 la médaille d’honneur du travail pour trente-cinq 
années de service et en 2015 la médaille d’honneur du travail, échelon grand or, cor-
respondant à quarante années de service ; que s’estimant victime d’une discrimination 
fondée sur l’âge découlant des dispositions transitoires d’un accord collectif signé le 
24 janvier 2011 au sein de la société et prévoyant de nouvelles modalités d’attribution 
des gratifications liées à l’obtention des médailles d’honneur du travail, elle a saisi le 
14 avril 2015 la juridiction prud’homale d’une demande en paiement d’une gratifi-
cation liée à l’obtention de la médaille pour trente-cinq années de service et d’une 
demande de dommages-intérêts pour une discrimination ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1134-1 du code du travail ;

Attendu que selon le texte susvisé, lorsque survient un litige relatif à l’existence d’une 
discrimination directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-
496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communau-
taire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, le salarié présente des 
éléments de fait en laissant supposer l’existence et au vu de ces éléments, il incombe à 
la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination ; que, dès lors, même lorsque la différence de traite-
ment en raison d’un des motifs visés à l’article L. 1132-1 du code du travail résulte 
des stipulations d’une convention ou d’un accord collectifs, négociés et signés par des 
organisations syndicales représentatives, les stipulations concernées ne peuvent être 
présumées justifiées au regard du principe de non-discrimination ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’une somme 
correspondant à la gratification liée à l’obtention de la médaille d’honneur du travail 
pour trente-cinq années de service, dont elle soutenait avoir été privée en raison d’une 
discrimination liée à son âge, la cour d’appel a retenu que, s’agissant de l’application 
d’un accord collectif négocié et signé par des organisations syndicales représentatives, 
ces différences de traitement sont présumées justifiées et que la salariée ne démontrait 
pas que la différence de traitement dont elle faisait l’objet était étrangère à toute consi-
dération de nature professionnelle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher, comme il le lui 
était demandé, si les stipulations transitoires de l’accord collectif du 24 janvier 2011 ne 
laissaient pas supposer l’existence d’une discrimination indirecte en raison de l’âge en 
privant les salariés ayant entre trente-six et quarante années de service au moment de 
l’entrée en vigueur de l’accord et relevant d’une même classe d’âge de la gratification 
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liée à la médaille or du travail et, dans l’affirmative, si cette différence de traitement 
était objectivement et raisonnablement justifiée par un but légitime et si les moyens 
de réaliser ce but étaient nécessaires et appropriés, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme C... de sa demande 
de paiement d’une somme de 2 727,39 euros au titre de la gratification correspondant 
à la médaille du travail échelon or, l’arrêt rendu le 16 février 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement ; articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le domaine d’application de l’exclusion de la présomption de justification des différences de 
traitement opérées par voie de conventions ou d’accords collectifs, à rapprocher : Soc., 3 avril 
2019, pourvoi n° 17-11.970, Bull. 2019, (rejet).

SUCCESSION

1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-23.409, (P)

– Rejet –

 ■ Administration – Administration provisoire – Mandataire successoral – 
Désignation judiciaire – Conditions – Détermination – Portée.

La désignation d’un mandataire successoral, prévue par l’article 813-1 du code civil, n’est pas réservée aux suc-
cessions indivises mais a vocation à s’appliquer à toute succession, notamment à celle recueillie par un légataire 
universel qui n’est pas en indivision avec les autres héritiers réservataires. 

Une cour d’appel, qui caractérise l’inertie et la carence du légataire universel dans l’administration de la succes-
sion et la mésentente entre héritiers peut, dans de telles circonstances, désigner un mandataire successoral.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2018), que V... J... est décédé le [...] en 
laissant pour lui succéder ses cinq enfants, D..., M..., L..., B... et V..., ce dernier étant 
institué légataire universel ; que le syndicat des copropriétaires d’un immeuble dépen-
dant de la succession a demandé la désignation d’un mandataire successoral ;

Attendu que M. V... et Mme L... J... font grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, 
alors, selon le moyen, que l’inertie, la carence ou la faute d’un ou plusieurs héritiers 
ne peuvent justifier la désignation d’un mandataire successoral que si celles-ci ont des 
conséquences, non point sur la gestion des biens dont ils ont hérité, mais sur l’admi-
nistration de la succession, ce qui suppose qu’il y ait une succession à administrer  ; 
que tel ne saurait être le cas en présence d’un légataire universel, seul propriétaire 
des biens issus de la succession, qui n’est plus à administrer ; qu’en décidant y avoir 
lieu à désignation d’un mandataire successoral aux motifs inopérants que M. V... J..., 
légataire universel de V... J..., n’a pas fait diligence pour publier son titre et refuse de 
payer les charges de copropriété, ce qui est de nature à paralyser le fonctionnement de 
la copropriété, et qu’il existe une mésentente avec trois héritiers réservataires qui s’in-
quiètent de la dégradation de l’actif provenant de la succession, toutes circonstances 
impuissantes à caractériser l’existence d’une succession qu’il y aurait lieu d’administrer, 
la cour d’appel a violé l’article 813-1 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt énonce exactement que l’article 813-1 du code civil n’est 
pas réservé aux successions indivises, mais a vocation à s’appliquer à toute succession 
et que, si le légataire universel n’est pas en indivision avec les autres héritiers réserva-
taires, la mauvaise gestion et la diminution du patrimoine successoral compromettent 
leur intérêt commun ; qu’il relève que, depuis le décès de V... J..., une grande partie 
des charges de copropriété est impayée, que M. V... J... les a contestées sans toute-
fois engager d’action pour faire trancher ce litige, qu’aucune attestation immobilière 
portant sur la propriété des lots n’a été publiée depuis huit années, ce qui entrave les 
diligences que le syndicat des copropriétaires peut entreprendre pour recouvrer la 
dette et qu’il n’est pas démenti que l’immeuble se dégrade, en l’absence d’entretien 
et de travaux ; qu’il ajoute que la situation conflictuelle entre le légataire universel et 
les autres héritiers réservataires retarde également le règlement de la succession ; que 
de ces énonciations et constatations, caractérisant l’inertie et la carence du légataire 
universel dans l’administration de la succession et la mésentente entre héritiers, la cour 
d’appel a pu déduire qu’il convenait de désigner un mandataire successoral ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 

Article 813-1 du code civil.
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1re Civ., 17 octobre 2019, n° 18-22.810, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Réserve – Quotité disponible – Masse de calcul – Evaluation – 
Donation – Donation entre vifs – Evaluation au jour de l’ouverture de 
la succession – Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 922 du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, la réduction se détermine en formant une masse de tous 
les biens existant au décès du donateur ou du testateur ; que les biens dont il a été 
disposé par donation entre vifs sont fictivement réunis à cette masse, d’après leur état 
à l’époque de la donation et leur valeur à l’ouverture de la succession ; que s’il y a eu 
subrogation, il est tenu compte de la valeur des nouveaux biens au jour de l’ouver-
ture de la succession, d’après leur état à l’époque de l’acquisition ; que la subrogation 
prévue par ce texte inclut toutes les donations, y compris celles de sommes d’argent ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’L... U... est décédée le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, Mme G... N... et A... N..., en l’état d’un testament olographe du 
27 août 2009 léguant à son petit-fils R...la quotité disponible et des parts sociales ; que, 
par acte du 24 mai 1982, elle avait fait donation à son fils, par préciput et hors part, 
avec dispense de rapport, d’une somme de 350 000 francs, que celui-ci avait employée 
dans l’acquisition, par acte du même jour, de la nue-propriété d’un bien immobilier 
dont l’usufruit était acquis par sa mère ; que Mme N... a assigné son frère et son neveu 
en partage de la succession et réduction des libéralités excessives ; que A... N... étant 
décédé en cours d’instance, ses enfants, R...et V... (les consorts N...) sont venus à ses 
droits ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme N..., dire que le testament du 27 août 
2009 instituant M. R...N... légataire de la quotité disponible de la succession et de 
deux cent soixante-huit parts sociales doit recevoir pleine et entière application et 
que la libéralité consentie par L... U... à son fils A... par acte notarié du 24 mai 1982, 
arrêtée à la somme de 350 000 francs soit 53 357,16 euros, est réductible à la quotité 
disponible dans cette limite, l’arrêt retient que ce dernier n’a pas acquis un bien mais 
un droit réel sur un bien dont sa mère était usufruitière et dont le prix d’achat total 
était de 500 000 francs, qu’il ne résulte pas des actes concernés que la donation avait 
pour objet effectif de permettre la donation déguisée d’un bien immobilier à son 
profit, que s’il a affecté le montant de sa donation en numéraire dans l’acquisition de 
la nue-propriété d’un bien, cette somme n’a pas servi à une telle acquisition et qu’il 
n’est pas établi de lien direct entre la donation d’une somme et un achat corrélatif à 
hauteur du même montant ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses propres constatations que A... N... avait 
employé la somme d’argent donnée par sa mère à l’acquisition de la nue-propriété 
d’un bien immobilier, ce dont il résultait que c’est la valeur de ce bien au jour de 
l’ouverture de la succession, d’après son état à l’époque de son acquisition, qui devait 
être réunie fictivement à la masse de calcul de la réserve héréditaire et de la quotité 
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disponible, en vue de déterminer une éventuelle réduction, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne l’ouverture des opérations de comptes, 
liquidation et partage de la succession de L... U..., désigne un notaire pour y procéder 
et commet un juge pour surveiller ces opérations et faire rapport en cas de difficultés, 
l’arrêt rendu le 26 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en 
conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 922 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’éventuelle réduction de donation, à rapprocher : 1re Civ., 14 janvier 2015, pour-
voi n° 13-24.921, Bull. 2015, I, n° 3 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

TRANSACTION

Soc., 16 octobre 2019, n° 18-18.287, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Objet – Détermination – Etendue – Termes de l’acte – Effets – 
Limites – Détermination – Portée.

La renonciation du salarié à ses droits nés ou à naître et à toute instance relative à l’exécution du contrat de 
travail ne rend pas irrecevable une demande portant sur des faits survenus pendant la période d’exécution du 
contrat de travail postérieure à la transaction et dont le fondement est né postérieurement à la transaction.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme E... a été engagée le 8 novembre 1992 en qua-
lité de secrétaire polyvalente par le syndicat CFDT union régionale interprofession-
nelle de La Réunion ; qu’à la suite d’un différend portant sur la classification indiciaire 
de la salariée, les parties ont conclu en 2007 une transaction prévoyant le versement 
d’un rappel de salaire et, à compter du 1er janvier 2008, le classement de Mme E... à un 
nouveau coefficient ; que l’exécution du contrat de travail s’étant poursuivie, la salariée 
a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant notamment au paiement de 
diverses sommes au titre d’une discrimination salariale ;
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Sur les deuxième et troisième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens, ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 2044 et 2052 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, 2048 et 2049 du même code ;

Attendu que pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée au titre de la discri-
mination syndicale, l’arrêt retient que l’objet originel du litige éteint par la transaction 
est distinct des demandes actuelles, que cependant, la transaction a un objet plus large 
que les simples revendications originelles de la salariée, qu’au titre des concessions ré-
ciproques, la salariée a renoncé aux droits nés ou à naître et à toute instance relative à 
l’exécution du contrat de travail, qu’en matière des effets de la transaction la doctrine 
de la chambre sociale de la Cour de Cassation a évolué, les renonciations stipulées dans 
l’accord transactionnel n’étant plus éludées en référence au seul litige originel, que dès 
lors, les demandes de reconnaissance et d’indemnisation de la discrimination salariale, 
afférentes à l’exécution du contrat de travail, sont couvertes par les renonciations sti-
pulées qui doivent recevoir plein effet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la renonciation du salarié à ses droits nés ou à naître et 
à toute instance relative à l’exécution du contrat de travail ne rend pas irrecevable une 
demande portant sur des faits survenus pendant la période d’exécution du contrat de 
travail postérieure à la transaction et dont le fondement est né postérieurement à la 
transaction, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les demandes tendant à la 
reconnaissance et à la réparation de la discrimination sont irrecevables, l’arrêt rendu 
le 28 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Caston -

Textes visés : 

Articles 2044 et 2052, dans leur rédaction antérieure à celle de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, 2048 et 2049 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée des termes d’une transaction, à rapprocher : Soc., 20 février 2019, pourvoi n° 17-
19.676, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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TRANSPORTS AERIENS

Soc., 23 octobre 2019, n° 18-15.550, (P)

– Rejet –

 ■ Personnel – Personnel navigant professionnel – Membre 
d’équipage – Pension de retraite – Bénéfice – Conditions – 
Cessation définitive d’activité – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2018), que Mme G..., engagée de-
puis le 9 avril 1987 par la société Air France en qualité d’hôtesse de l’air, a signé, le 
6  novembre 2014, une convention de rupture amiable du contrat de travail pour 
motif économique dans le cadre d’un plan de départs volontaires et a été en congé de 
reclassement du 1er janvier 2015 au 30 avril 2015 ; que, le 18 décembre 2015, elle a 
fait assigner la caisse de retraite du personnel navigant professionnel de l’aéronautique 
civile aux fins de paiement de sa pension de retraite complémentaire pour la durée du 
congé de reclassement ;

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande, alors selon le 
moyen :

1°/ que la jouissance de la pension de retraite du personnel navigant professionnel 
est subordonnée à la cessation de toute activité de navigant ; que le congé de reclas-
sement s’inscrit dans le cadre d’un plan de licenciement économique et constitue un 
aménagement de la rupture du contrat ; que la qualité de personnel navigant nécessite 
l’inscription dans l’un des registres visés par l’article L. 6521-2 du code des transports ; 
qu’il en résulte que le placement en congé de reclassement à la suite d’une rupture 
amiable pour des motifs économiques, impliquant la cessation totale de toute activité 
de navigant, la radiation des registres de l’aéronautique civile et la cessation du verse-
ment des cotisations de retraite complémentaire, a pour conséquence que la personne 
en bénéficiant ne fait plus partie du personnel navigant, ce qui ouvre le droit à la jouis-
sance de la pension dès le début de ce congé ; qu’en affirmant le contraire, motif pris 
de ce que, nonobstant l’absence d’exercice effectif de l’activité de navigant, Mme G... 
était demeurée salariée d’Air France jusqu’à la fin de ce congé de reclassement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-71 du code du travail, L. 6521-2 du code des trans-
ports, ensemble l’article R. 426-15-4 du code de l’aviation civile ;

2°/ que, subsidiairement, la cessation de l’activité de navigant permettant de perce-
voir la pension de retraite de personnel navigant peut résulter d’une modification du 
contrat de travail  ; que le congé de reclassement aboutit à la radiation des registres 
visés par l’article L. 6521-2 du code des transports et à l’interdiction de toute activité 
de navigant  ; qu’en considérant que la position de la salariée en congé de reclasse-
ment ne constituait pas une modification du contrat de travail, qui emportait cessation 
définitive de l’activité de navigant, la cour d’appel a, en toute hypothèse, violé les 
articles 1134 du code civil (dans sa rédaction applicable au litige), L. 1233-71 du code 
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du travail, L. 6521-2 du code des transports, ensemble l’article R. 426-15-4 du code 
de l’aviation civile ;

Mais attendu, d’une part, que la cessation d’activité à laquelle l’article R. 426-15-4 
du code de l’aviation civile subordonne la jouissance de la pension de retraite du per-
sonnel navigant professionnel s’entend d’une cessation définitive d’activité  ; que ne 
peut dès lors prétendre au bénéfice d’une telle pension le navigant dont le contrat de 
travail n’a été ni modifié ni rompu ; que, d’autre part, il résulte de l’article L. 1233-72 
du code du travail que le contrat de travail du salarié en congé de reclassement sub-
siste jusqu’à la date d’expiration du préavis, dont le terme est reporté jusqu’à la fin du 
congé de reclassement quand celui-ci excède la durée du préavis ;

Et attendu qu’ayant retenu que le contrat de travail, qui n’était pas modifié par la 
convention de rupture amiable signée entre la salariée et son employeur, prenait fin au 
terme du congé de reclassement, ce dont elle a exactement déduit que la salariée avait 
cessé définitivement toute activité à cette date, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; 
SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1233-72 du code du travail ; article R. 426-15-4 du code de l’aviation civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la cessation définitive d’activité au sens de l’article R. 426-15-4 du code 
de l’aviation civile, à rapprocher : 2e Civ., 12 mars 2015, pourvoi n° 13-27.313, Bull. 2015, II, 
n° 62 (rejet).

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.491, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Indemnisation pour non-respect de l’obligation d’information – 
Application des délais de prescription prévus dans les conventions 
internationales (non).

La demande indemnitaire pour non-respect de l’obligation d’information, fondée sur l’article 14 du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, établissant des règles com-
munes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation 



322

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ou de retard important d’un vol, ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire, au sens de 
l’article 12 de ce règlement, liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal, mais une de-
mande entreprise sur le fondement dudit règlement européen, soumise au délai de prescription quinquennale de 
l’article 2224 du code civil.

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Conditions – Présentation des passagers à l’enregistrement – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

Selon l’article 3, § 2, sous a) du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004, établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas 
de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, le règlement s’applique à condition 
que les passagers disposent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se présentent, sauf en cas d’an-
nulation visée à l’article 5, à l’enregistrement. Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision le jugement 
qui, pour condamner le transporteur aérien à indemniser le voyageur au titre d’un retard de vol, retient que ce 
dernier produit une copie de son billet électronique ainsi que sa carte d’embarquement du vol de réacheminement, 
alors que celle-ci n’est pas de nature à établir que le voyageur s’était présenté à l’enregistrement du vol retardé 
initialement programmé.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. A... a acquis, de 
la société Air France, deux billets d’avion, pour lui-même et sa fille mineure P... F... 
(les consorts A...-F...), pour un vol au départ de Mulhouse et à destination de Pointe-
à-Pitre via Paris, pour le 16 novembre 2012 ; que, le vol Mulhouse-Paris ayant été 
retardé, les passagers de ce vol qui se rendaient à Pointe-à-Pitre sont arrivés avec vingt-
quatre heures de retard ; que, le 20 octobre 2016, M. A..., agissant en son nom et au 
nom de sa fille mineure, a formé une demande d’indemnisation fondée sur l’article 7 
du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 
2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des 
passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un 
vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91, ainsi qu’une demande d’indemnisa-
tion pour défaut de remise d’une notice informative ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Air France fait grief au jugement de déclarer recevable la de-
mande de dommages-intérêts pour défaut de remise de la notice informative et de la 
condamner à payer une certaine somme aux consorts A...-F... en réparation du préju-
dice résultant de ce manquement, alors, selon le moyen, que la demande formée du 
passager aux fins d’indemnisation du préjudice résultant d’un manquement du trans-
porteur aérien à son obligation d’information sur les règles d’indemnisation et d’assis-
tance en cas de retard ou d’annulation de vol, est soumise à la prescription biennale ; 
qu’en l’espèce, en décidant que la demande indemnitaire des consorts F...-A..., fondée 
sur l’article 14 du règlement CE n° 261/2004 relatif à l’ « obligation d’informer les 
passagers de leurs droits  » était soumise à la prescription quinquennale, le tribunal 
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d’instance a violé les articles 6, 7 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004, ensemble 
l’article L. 6421-3 du code des transports et l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, arrêt du 13 octobre 2011, U..., C-83/10), que les prétentions des 
passagers aériens fondées sur les droits qui leur sont conférés par ledit règlement, ne 
sauraient être considérées comme relevant d’une indemnisation « complémentaire » au 
sens de l’article 12 de ce texte ;

Que, par arrêt du 22 novembre 2012 (N..., C-139/11), après avoir relevé que la me-
sure d’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 se situe en 
dehors du champ d’application des conventions de Varsovie et de Montréal (arrêt du 
23 octobre 2012, R... e.a., C-581/10 et C-629/10, point 55) et que, dès lors, la pres-
cription biennale fixée à l’article 29 de la convention de Varsovie et à l’article 35 de 
la convention de Montréal ne saurait être considérée comme s’appliquant aux actions 
introduites, en particulier, au titre de ces textes (points 28 et 29), la CJUE a dit pour 
droit que le délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 doivent être inten-
tées, est déterminé par le droit national de chaque Etat membre ;

Attendu qu’ayant exactement énoncé que la demande indemnitaire fondée sur l’ar-
ticle 14 du règlement ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire 
liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal et qu’il s’agit d’une 
demande autonome entreprise sur le fondement du règlement européen qui se situe 
en dehors du champ d’application de cette convention, le tribunal en a déduit, à bon 
droit, que la demande était soumise au délai de prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 11 février 2004 ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le règlement s’applique à condition 
que les passagers disposent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se 
présentent, sauf en cas d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement ;

Attendu que, pour condamner la société Air France à indemniser les consorts A...-F... 
du retard de vol, le jugement retient que ceux-ci produisent une copie de leur billet 
électronique ainsi que leur carte d’embarquement pour le vol AF3520 au départ de 
Paris à destination de Pointe-à-Pitre le 17 novembre 2012, correspondant au vol de 
réacheminement ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que les consorts A...-F... 
s’étaient présentés dans les délais impartis à l’enregistrement du vol initialement pro-
grammé, au départ de Mulhouse le 16 novembre 2012, le tribunal d’instance n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Air France à 
payer à M. A... et P... F..., représentée par M. A..., la somme de 400 euros augmentée 
des intérêts au taux légal à compter de la décision, au titre des dispositions de l’article 7 
du règlement n° 261/2004, le jugement rendu le 31 mai 2018, entre les parties, par le 
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tribunal d’instance de Mulhouse ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Thann.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 5, 7, 12 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 ; article 2224 du code civil ; article 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.490, Bull. 2019, (cassation partielle). 1re Civ., 14 fé-
vrier 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.490, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Indemnisation pour non-respect de l’obligation d’information – 
Prescription – Délai – Détermination.

La demande indemnitaire pour non-respect de l’obligation d’information, fondée sur l’article 14 du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, établissant des règles com-
munes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation 
ou de retard important d’un vol, ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire, au sens de 
l’article 12 de ce règlement, liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal, mais une de-
mande entreprise sur le fondement dudit règlement européen, soumise au délai de prescription quinquennale de 
l’article 2224 du code civil.

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Annulation d’un vol – Définition – Exclusion – Cas – Ajout d’une 
escale non programmée.

L’ajout d’une escale non programmée ne constitue pas une annulation d’un vol dont les lieux de départ et 
d’arrivée ont été conformes à la programmation prévue.
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Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme E... a acquis, 
de la société Air France, un billet d’avion pour un vol Mulhouse - Conakry via Paris, 
pour le 19 avril 2014, avec une arrivée prévue à Conakry à 15 h 55 ; que l’itinéraire 
de vol a été modifié avec l’ajout d’une escale à Dakar, de sorte que l’avion a atterri à 
Conakry à 20 h 31 ; que, le 20 octobre 2016, Mme E... a formé une demande d’in-
demnisation au titre d’une annulation du vol, fondée sur l’article 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des 
règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91, ainsi qu’une demande d’indemnisation pour défaut de 
remise d’une notice informative ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Air France fait grief au jugement de déclarer recevable la de-
mande de dommages-intérêts pour défaut de remise de la notice informative et de la 
condamner à payer une certaine somme à Mme E... en réparation du préjudice résul-
tant de ce manquement, alors, selon le moyen, que la demande formée du passager aux 
fins d’indemnisation du préjudice résultant d’un manquement du transporteur aérien 
à son obligation d’information sur les règles d’indemnisation et d’assistance en cas de 
retard ou d’annulation de vol, est soumise à la prescription biennale ; qu’en l’espèce, 
en décidant que la demande indemnitaire de Mme E..., fondée sur l’article 14 du 
règlement CE n° 261/2004 relatif à l’ « obligation d’informer les passagers de leurs 
droits » était soumise à la prescription quinquennale, le tribunal d’instance a violé les 
articles 6, 7 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004, ensemble l’article L. 6421-3 du 
code des transports et l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, arrêt du 13 octobre 2011, X..., C-83/10), que les prétentions des 
passagers aériens fondées sur les droits qui leur sont conférés par ledit règlement, ne 
sauraient être considérées comme relevant d’une indemnisation « complémentaire » au 
sens de l’article 12 de ce texte ;

Que, par arrêt du 22 novembre 2012 (A..., C-139/11), après avoir relevé que la me-
sure d’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 se situe en 
dehors du champ d’application des conventions de Varsovie et de Montréal (arrêt du 
23 octobre 2012, Q... e.a., C-581/10 et C-629/10, point 55) et que, dès lors, la pres-
cription biennale fixée à l’article 29 de la convention de Varsovie et à l’article 35 de 
la convention de Montréal ne saurait être considérée comme s’appliquant aux actions 
introduites, en particulier, au titre de ces textes (points 28 et 29), la CJUE a dit pour 
droit que le délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 doivent être inten-
tées, est déterminé par le droit national de chaque Etat membre ;

Attendu qu’ayant exactement énoncé que la demande indemnitaire fondée sur l’ar-
ticle 14 du règlement ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire 
liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal et qu’il s’agit d’une 
demande autonome entreprise sur le fondement du règlement européen qui se situe 
en dehors du champ d’application de cette convention, le tribunal en a déduit, à bon 
droit, que la demande était soumise au délai de prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 2, sous l), l’article 3, § 2, sous a), et l’article 7 du règlement CE n° 261/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 ;

Attendu que, par ordonnance du 5 octobre 2016 (J... U..., C-32/16), la CJUE a dit 
pour droit que l’article 2, sous l), du règlement n° 261/2004 doit être interprété en ce 
sens qu’un vol dont les lieux de départ et d’arrivée ont été conformes à la programma-
tion prévue, mais qui a donné lieu à une escale non programmée, ne peut être consi-
déré comme annulé ; qu’elle a précisé que les difficultés et désagréments sérieux n’ap-
paraissent que si cette escale conduit l’aéronef effectuant le vol en cause à atteindre sa 
destination finale avec un retard égal ou supérieur à trois heures par rapport à l’heure 
d’arrivée prévue, situation ouvrant droit, en principe, à l’indemnisation du passager 
prévue à l’article 5, paragraphe 1, sous c), et à l’article 7 du règlement n° 261/2004, 
tels qu’interprétés par la Cour (arrêt du 26 février 2013, K..., C-11/11) ;

Attendu que, pour condamner la société Air France à payer la somme de 300 euros à 
Mme E... en application de l’article 7 du règlement n° 261/2004, le jugement énonce 
que le transporteur a décidé d’une modification de l’itinéraire par l’ajout d’une escale, 
que cette modification unilatérale de l’itinéraire et de la programmation du vol consti-
tue une annulation du vol initialement défini, suivie d’un réacheminement vers la 
destination finale, et que, s’agissant d’une annulation de vol, l’article 3.2 du règlement 
n’impose pas à Mme E... de rapporter la preuve de sa présence à l’enregistrement pour 
justifier de son droit à agir sur le fondement dudit règlement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ajout d’une escale ne constituait pas une annulation 
du vol, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Air France 
à payer à Mme E... la somme de 300 euros avec intérêts au taux légal à compter de 
la décision, au titre de l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004, le jugement ren-
du le 31 mai 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Mulhouse ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance 
de Thann.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 5, 7, 12 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 ; article 2224 du code civil ; article 2, sous I), article 3, § 2, sous a) et article 7 du 
règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.491, Bull. 2019, (cassation partielle). CJUE, arrêt 
du 26 février 2013, Folkerts, C-11/11 CJUE, ordonnance du 5 octobre 2016, Ute Wunderlich, 
C32/16.



327

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 16 octobre 2019, n° 18-16.539, (P)

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – Validité – 
Conditions – Durée maximale raisonnable de travail – Respect – 
Détermination – Portée.

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect des durées maximales raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires. 

Les dispositions de la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (HCR) du 30 avril 1997 
n’étant pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et assurent une bonne 
répartition, dans le temps, du travail du salarié, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé de 
celui-ci, sont nulles les stipulations du contrat de travail relatives au forfait en jours, fondées sur ces dispositions.

Retenant à bon droit qu’à défaut d’avoir soumis au salarié une nouvelle convention de forfait en jours, posté-
rieurement au 1er avril 2016, date de l’entrée en vigueur de l’arrêté d’extension de l’avenant à la convention 
collective nationale HCR n° 22 du 16 décembre 2014 relatif aux cadres autonomes, l’employeur ne pouvait 
se prévaloir des dispositions de ce texte postérieurement à cette date du 1er avril 2016, la cour d’appel en a 
exactement déduit que la convention de forfait en jours du salarié, fondée sur les dispositions de la convention 
collective antérieures à cet avenant étendu, était nulle.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mars 2018), que M. V... a été engagé en qua-
lité de chef de cuisine par la société Bussy Saint-Georges Marne-la-Vallée à compter 
du 12 avril 2011 ; que le fonds de cette société placée en liquidation judiciaire ayant 
été cédé à la société DG Résidences, reprise par la société DG Urbans (la société) à 
compter du 10 mai 2012, le contrat de travail a été transféré à cette dernière ; que le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la résiliation judiciaire de 
son contrat de travail et le paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de constater la nullité de la convention 
de forfait en jours prévue au contrat de travail et de le condamner à payer au salarié 
certaines sommes au titre des heures supplémentaires, des repos compensateurs, des 
congés payés afférents, et à titre de dommages-intérêts pour non-respect par l’em-
ployeur des durées quotidienne et hebdomadaire de travail alors, selon le moyen, que 
l’avenant n° 22 à la convention collective des hôtels, cafés et restaurant en date du 
16 décembre 2014 ayant fait l’objet d’un arrêté d’extension du 29 février 2016, a défi-
ni les nouvelles conditions de la convention individuelle de forfait en jours sur l’année 
pour un salarié cadre autonome ; que sans contester la validité de ces nouvelles dispo-
sitions, la cour d’appel a retenu qu’elles étaient applicables à compter du 1er avril 2016, 
que la société ne pouvait s’en prévaloir du fait que la convention forfait en jours du 
salarié « avait été précédemment annulée » et qu’il appartenait donc à l’employeur de 
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soumettre au salarié une nouvelle convention de forfait conforme aux nouveaux ac-
cords ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014, dont 
la validité n’était pas contestée, prévoit que ses dispositions « se substituent aux dispo-
sitions de l’article 13.2 de l’avenant n° 1 du 13 juillet 2004 », de sorte que cet avenant 
s’est, dès le 1er avril 2016, appliqué immédiatement à la convention individuelle de 
forfait stipulée dans le contrat de travail de l’intéressé sous l’égide de la convention 
collective des hôtels cafés restaurants, et que la cour d’appel ne pouvait donc constater 
la nullité de la convention de forfait au moment où elle a statué, la cour d’appel a violé 
l’arrêté d’extension du 29 février 2016 et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’après avoir fait ressortir que les dispositions de l’article 13.2 de l’ave-
nant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l’aménagement du temps de travail, 
aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance à la convention collective na-
tionale des hôtels, cafés, restaurants du 30 avril 1997 n’étaient pas de nature à garantir 
que l’amplitude et la charge de travail d’un salarié ayant conclu une convention de 
forfait en jours restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, 
de son travail, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé de l’intéressé, 
la cour d’appel a retenu à bon droit qu’à défaut d’avoir soumis au salarié une nouvelle 
convention de forfait en jours après le 1er avril 2016, date de l’entrée en vigueur de 
l’arrêté d’extension de l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014 relatif aux cadres auto-
nomes, l’employeur ne pouvait se prévaloir des dispositions de ce texte pour la période 
postérieure au 1er avril 2016 ; qu’elle en a exactement déduit que la convention de 
forfait en jours était nulle ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen pris en sa première branche qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du 
contrat de travail et de le condamner au paiement de diverses sommes indemnitaires 
au titre de la rupture alors, selon le moyen :

1°/ que pour faire droit à la demande de résiliation judiciaire du salarié aux torts de la 
société, la cour d’appel a déclaré que l’atteinte aux droits du salarié en ce qui concerne 
l’organisation de son temps travail, son temps de repos et les conséquences inévitables 
que cette situation faisait peser sur sa vie personnelle constituait un motif suffisam-
ment grave pour justifier la résiliation judiciaire du contrat de travail ; que ces griefs 
ont été invoqués par le salarié au soutien de sa demande en paiement d’heures sup-
plémentaires, demande que la cour d’appel a déclarée recevable en raison de la nullité 
de la convention de forfait stipulée dans le contrat de travail du salarié ; que dès lors, 
la cassation à intervenir du chef du premier moyen, dont il résulte que la cour d’appel 
ne pouvait constater l’annulation de la convention de forfait, ce qui excluait la rece-
vabilité de la demande du salarié au titre des heures supplémentaires prétendument 
non rémunérées, devra, par voie de conséquence, et par application de l’article 625 
du code de procédure civile, entraîner l’annulation de l’arrêt en ce qu’il a fait droit 
à la demande de résiliation judiciaire formulée par le salarié, avec les conséquences y 
afférentes ;
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2°/ qu’en déclarant, pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail du 
salarié, que l’atteinte aux droits du salarié en ce qui concerne l’organisation de son 
temps travail, son temps de repos et les conséquences inévitables que cette situation 
faisait peser sur sa vie personnelle constituait un motif suffisamment grave pour justi-
fier de la résiliation judiciaire du contrat de travail, sans rechercher si cette atteinte était 
suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail, a fortiori dans la 
mesure où la cour d’appel a retenu des réclamations sur l’organisation du travail depuis 
2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1184 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du février 2016, et L. 1221-1 
du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que le premier moyen ayant fait l’objet d’un rejet, le moyen tiré 
d’une cassation par voie de conséquence est sans portée ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a relevé une atteinte aux droits du salarié 
en ce qui concernait l’organisation de son temps travail, son temps de repos et les 
conséquences inévitables que cette situation faisait peser sur sa vie personnelle a, fai-
sant ressortir que cette atteinte rendait impossible la poursuite du contrat de travail, 
pu retenir qu’elle constituait un motif suffisamment grave pour justifier la résiliation 
judiciaire du contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Haas -

Textes visés : 

Article 13.2 de l’avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l’aménagement du temps de 
travail, aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance à la convention collective nationale 
des hôtels, cafés, restaurants (HCR) du 30 avril 1997 ; avenant n° 22 du 16 décembre 2014 relatif 
aux cadres autonomes à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (HCR) 
du 30 avril 1997.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité de la convention de forfait en jours sur l’année, à rapprocher : Soc., 
7 juillet 2015, pourvoi n° 13-26.444, Bull. 2015, V, n° 140 (cassation partielle).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.490, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Indemnisation pour non-respect de 
l’obligation d’information – Application des délais de prescription 
prévus dans les conventions internationales (non).

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Annulation d’un vol – Définition – 
Exclusion – Cas – Ajout d’une escale non programmée.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme E... a acquis, 
de la société Air France, un billet d’avion pour un vol Mulhouse - Conakry via Paris, 
pour le 19 avril 2014, avec une arrivée prévue à Conakry à 15 h 55 ; que l’itinéraire 
de vol a été modifié avec l’ajout d’une escale à Dakar, de sorte que l’avion a atterri à 
Conakry à 20 h 31 ; que, le 20 octobre 2016, Mme E... a formé une demande d’in-
demnisation au titre d’une annulation du vol, fondée sur l’article 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des 
règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91, ainsi qu’une demande d’indemnisation pour défaut de 
remise d’une notice informative ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Air France fait grief au jugement de déclarer recevable la de-
mande de dommages-intérêts pour défaut de remise de la notice informative et de la 
condamner à payer une certaine somme à Mme E... en réparation du préjudice résul-
tant de ce manquement, alors, selon le moyen, que la demande formée du passager aux 
fins d’indemnisation du préjudice résultant d’un manquement du transporteur aérien 
à son obligation d’information sur les règles d’indemnisation et d’assistance en cas de 
retard ou d’annulation de vol, est soumise à la prescription biennale ; qu’en l’espèce, 
en décidant que la demande indemnitaire de Mme E..., fondée sur l’article 14 du 
règlement CE n° 261/2004 relatif à l’ « obligation d’informer les passagers de leurs 
droits » était soumise à la prescription quinquennale, le tribunal d’instance a violé les 
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articles 6, 7 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004, ensemble l’article L. 6421-3 du 
code des transports et l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, arrêt du 13 octobre 2011, X..., C-83/10), que les prétentions des 
passagers aériens fondées sur les droits qui leur sont conférés par ledit règlement, ne 
sauraient être considérées comme relevant d’une indemnisation « complémentaire » au 
sens de l’article 12 de ce texte ;

Que, par arrêt du 22 novembre 2012 (A..., C-139/11), après avoir relevé que la me-
sure d’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 se situe en 
dehors du champ d’application des conventions de Varsovie et de Montréal (arrêt du 
23 octobre 2012, Q... e.a., C-581/10 et C-629/10, point 55) et que, dès lors, la pres-
cription biennale fixée à l’article 29 de la convention de Varsovie et à l’article 35 de 
la convention de Montréal ne saurait être considérée comme s’appliquant aux actions 
introduites, en particulier, au titre de ces textes (points 28 et 29), la CJUE a dit pour 
droit que le délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 doivent être inten-
tées, est déterminé par le droit national de chaque Etat membre ;

Attendu qu’ayant exactement énoncé que la demande indemnitaire fondée sur l’ar-
ticle 14 du règlement ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire 
liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal et qu’il s’agit d’une 
demande autonome entreprise sur le fondement du règlement européen qui se situe 
en dehors du champ d’application de cette convention, le tribunal en a déduit, à bon 
droit, que la demande était soumise au délai de prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 2, sous l), l’article 3, § 2, sous a), et l’article 7 du règlement CE n° 261/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 ;

Attendu que, par ordonnance du 5 octobre 2016 (J... U..., C-32/16), la CJUE a dit 
pour droit que l’article 2, sous l), du règlement n° 261/2004 doit être interprété en ce 
sens qu’un vol dont les lieux de départ et d’arrivée ont été conformes à la programma-
tion prévue, mais qui a donné lieu à une escale non programmée, ne peut être consi-
déré comme annulé ; qu’elle a précisé que les difficultés et désagréments sérieux n’ap-
paraissent que si cette escale conduit l’aéronef effectuant le vol en cause à atteindre sa 
destination finale avec un retard égal ou supérieur à trois heures par rapport à l’heure 
d’arrivée prévue, situation ouvrant droit, en principe, à l’indemnisation du passager 
prévue à l’article 5, paragraphe 1, sous c), et à l’article 7 du règlement n° 261/2004, 
tels qu’interprétés par la Cour (arrêt du 26 février 2013, K..., C-11/11) ;

Attendu que, pour condamner la société Air France à payer la somme de 300 euros à 
Mme E... en application de l’article 7 du règlement n° 261/2004, le jugement énonce 
que le transporteur a décidé d’une modification de l’itinéraire par l’ajout d’une escale, 
que cette modification unilatérale de l’itinéraire et de la programmation du vol consti-
tue une annulation du vol initialement défini, suivie d’un réacheminement vers la 
destination finale, et que, s’agissant d’une annulation de vol, l’article 3.2 du règlement 
n’impose pas à Mme E... de rapporter la preuve de sa présence à l’enregistrement pour 
justifier de son droit à agir sur le fondement dudit règlement ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’ajout d’une escale ne constituait pas une annulation 
du vol, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Air France 
à payer à Mme E... la somme de 300 euros avec intérêts au taux légal à compter de 
la décision, au titre de l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004, le jugement ren-
du le 31 mai 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Mulhouse ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance 
de Thann.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 5, 7, 12 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 ; article 2224 du code civil ; article 2, sous I), article 3, § 2, sous a) et article 7 du 
règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.491, Bull. 2019, (cassation partielle). CJUE, arrêt 
du 26 février 2013, Folkerts, C-11/11 CJUE, ordonnance du 5 octobre 2016, Ute Wunderlich, 
C32/16.

1re Civ., 10 octobre 2019, n° 18-20.491, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Indemnisation pour non-respect 
de l’obligation d’information – Définition – Action fondée sur le 
règlement européen – Effets – Prescription quinquennale.

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Conditions – Présentation des 
passagers à l’enregistrement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.
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Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. A... a acquis, de 
la société Air France, deux billets d’avion, pour lui-même et sa fille mineure P... F... 
(les consorts A...-F...), pour un vol au départ de Mulhouse et à destination de Pointe-
à-Pitre via Paris, pour le 16 novembre 2012 ; que, le vol Mulhouse-Paris ayant été 
retardé, les passagers de ce vol qui se rendaient à Pointe-à-Pitre sont arrivés avec vingt-
quatre heures de retard ; que, le 20 octobre 2016, M. A..., agissant en son nom et au 
nom de sa fille mineure, a formé une demande d’indemnisation fondée sur l’article 7 
du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 
2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des 
passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un 
vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91, ainsi qu’une demande d’indemnisa-
tion pour défaut de remise d’une notice informative ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Air France fait grief au jugement de déclarer recevable la de-
mande de dommages-intérêts pour défaut de remise de la notice informative et de la 
condamner à payer une certaine somme aux consorts A...-F... en réparation du préju-
dice résultant de ce manquement, alors, selon le moyen, que la demande formée du 
passager aux fins d’indemnisation du préjudice résultant d’un manquement du trans-
porteur aérien à son obligation d’information sur les règles d’indemnisation et d’assis-
tance en cas de retard ou d’annulation de vol, est soumise à la prescription biennale ; 
qu’en l’espèce, en décidant que la demande indemnitaire des consorts F...-A..., fondée 
sur l’article 14 du règlement CE n° 261/2004 relatif à l’ « obligation d’informer les 
passagers de leurs droits  » était soumise à la prescription quinquennale, le tribunal 
d’instance a violé les articles 6, 7 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004, ensemble 
l’article L. 6421-3 du code des transports et l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, arrêt du 13 octobre 2011, U..., C-83/10), que les prétentions des 
passagers aériens fondées sur les droits qui leur sont conférés par ledit règlement, ne 
sauraient être considérées comme relevant d’une indemnisation « complémentaire » au 
sens de l’article 12 de ce texte ;

Que, par arrêt du 22 novembre 2012 (N..., C-139/11), après avoir relevé que la me-
sure d’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 se situe en 
dehors du champ d’application des conventions de Varsovie et de Montréal (arrêt du 
23 octobre 2012, R... e.a., C-581/10 et C-629/10, point 55) et que, dès lors, la pres-
cription biennale fixée à l’article 29 de la convention de Varsovie et à l’article 35 de 
la convention de Montréal ne saurait être considérée comme s’appliquant aux actions 
introduites, en particulier, au titre de ces textes (points 28 et 29), la CJUE a dit pour 
droit que le délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 du règlement n° 261/2004 doivent être inten-
tées, est déterminé par le droit national de chaque Etat membre ;

Attendu qu’ayant exactement énoncé que la demande indemnitaire fondée sur l’ar-
ticle 14 du règlement ne constitue pas une demande d’indemnisation complémentaire 
liée à un préjudice particulier soumis à la convention de Montréal et qu’il s’agit d’une 
demande autonome entreprise sur le fondement du règlement européen qui se situe 
en dehors du champ d’application de cette convention, le tribunal en a déduit, à bon 
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droit, que la demande était soumise au délai de prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 11 février 2004 ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le règlement s’applique à condition 
que les passagers disposent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se 
présentent, sauf en cas d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement ;

Attendu que, pour condamner la société Air France à indemniser les consorts A...-F... 
du retard de vol, le jugement retient que ceux-ci produisent une copie de leur billet 
électronique ainsi que leur carte d’embarquement pour le vol AF3520 au départ de 
Paris à destination de Pointe-à-Pitre le 17 novembre 2012, correspondant au vol de 
réacheminement ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que les consorts A...-F... 
s’étaient présentés dans les délais impartis à l’enregistrement du vol initialement pro-
grammé, au départ de Mulhouse le 16 novembre 2012, le tribunal d’instance n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Air France à 
payer à M. A... et P... F..., représentée par M. A..., la somme de 400 euros augmentée 
des intérêts au taux légal à compter de la décision, au titre des dispositions de l’article 7 
du règlement n° 261/2004, le jugement rendu le 31 mai 2018, entre les parties, par le 
tribunal d’instance de Mulhouse ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Thann.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 5, 7, 12 et 14 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 ; article 2224 du code civil ; article 3, § 2, sous a), et 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.490, Bull. 2019, (cassation partielle). 1re Civ., 14 fé-
vrier 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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